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ÉDITO

L a croissance régionale devrait atteindre 2,6 % en 2019, contre 2,5 % 
en 2018 en Afrique subsaharienne (Africa’s Pulse, octobre 2019), l’en-

vironnement étant moins favorable, combinant une « incertitude persistante 
de l’économie mondiale » et une « lenteur des réformes », qui entravent la 
performance économique.
Cette prévision peu enthousiasmante ne doit pas empêcher d’apprécier 
les bonnes nouvelles : Maurice a récemment rejoint les 20 pays en tête 
du classement Doing Business cette année. Si c’est le pays d’Afrique sub-
saharienne le mieux classé, ce n’est pas le seul, puisque arrivent ensuite le 
Rwanda (29e) et le Kenya (61e).
Cela atteste une nouvelle fois le fait que coexistent des réalités bien diffé-
rentes sur le continent.
Quelles sont les mesures à prendre afin de réduire ce fossé d’opportunités, 
et notamment pour les plus démunis et pour les femmes ? Une question 
cruciale car, si la croissance des pays d’Afrique subsaharienne se poursuit 
à un rythme aussi soutenu qu’entre 1998 et 2013 jusqu’en 2030, « le taux 
de pauvreté pourrait s’établir à 23 % [d’ici à 2030] ».
Et l’autonomisation économique des femmes apparaît (enfin !) comme 
essentielle au progrès de tous les Africains.
D’ailleurs, les femmes n’ont pas attendu pour prendre les choses en main 
sur le continent où il existe le taux le plus élevé au monde de femmes 
entrepreneuses (24 %).
À titre d’exemple, les femmes africaines contribuent à une part importante 
du travail agricole sur le continent. Subsistent – comme partout ailleurs – 
des écarts de revenus entre les hommes et les femmes, mais aussi un accès 
réduit au crédit et à la terre.
Mais la prise de conscience, point de départ à tout changement, est là, et 
si les politiques ciblent davantage ces obstacles à l’autonomisation écono-
mique des femmes, cela pourrait contribuer « non seulement à réduire l’écart 
de rémunération entre les hommes et les femmes, mais également à renforcer la 
croissance économique ». Les faits sont là et, comme le rappelle la fondatrice 
de Women in Africa, Aude de Thuin : « Il y a une corrélation évidente entre 
[les pays] dans lesquels il y a le plus de femmes aux commandes – que ce soit 
dans le privé ou dans le public – et la bonne santé économique. » 
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LA RELATION AFRIQUE-EUROPE SE DÉCLINE 
AUSSI AU NIVEAU RÉGIONAL ET BILATÉRAL 

Rencontre avec Irène Mingasson, nommée ambassadrice  
pour l’Union européenne à l’automne 2018. Elle évoque  
les liens entre les deux continents, les étapes stratégiques  
à venir et les sujets prioritaires inscrits à l’agenda.

Entretien avec

IRÈNE MINGASSON  
Ambassadrice de l’Union européenne  
au Sénégal

“

“

Décideurs. Quel est le rôle d’une 
délégation de l’Union européenne, 
de manière générale, et plus parti-
culièrement en Afrique ?
Irène Mingasson. Une délégation de 
l’Union européenne, en réalité, c’est une 
ambassade. Nous sommes chargés de 
représenter les intérêts et valeurs de 
l’Union européenne et de faire l’interface 
avec nos partenaires. Notre personnel 
est composé de collègues de tous nos 
pays membres et des pays dans les-
quels nous sommes établis – 140 au 
total. Nous sommes donc le visage de 
l’Europe dans le monde, à la fois la porte 
d’entrée par laquelle nous créons du lien, 
du dialogue et des projets communs, et 
la fenêtre par laquelle nous observons 
ce qui se passe autour de nous. Notre 
rôle est d’être à l’écoute et dans tous nos 
domaines d’action, de mettre en œuvre 
des stratégies de partenariat en vue 
de réalisations tangibles au bénéfice 
des citoyens des pays partenaires et, 
bien sûr, de l’UE. Non seulement nous 
devons soutenir le développement des 
premiers, mais il nous appartient aussi 
de communiquer et d’expliquer la posi-
tion de l’Union européenne, ses objec-
tifs et intérêts. Une coordination étroite 
avec les États membres de l’Union est 
essentielle à cet égard.

Nous sommes leur dénominateur com-
mun, « la maison de l’Europe » en 
quelque sorte, l’espace au sein duquel 
nos efforts respectifs peuvent être 
mieux concertés pour que notre action 
conjointe soit la plus efficace et per-
tinente possible. L’Union européenne 
est plus que la somme des États qui la 
composent et nous devons, à travers 
les divers moyens d’action qui sont les 
nôtres, faire valoir notre présence et 
notre apport. Nos contacts ne s’arrêtent 

d’ailleurs pas aux autres ambassades, 
mais s’étendent largement vers d’autres 
acteurs, comme le secteur privé euro-
péen par exemple.
Notre ambition, en tant qu’acteur global, 
nous pousse naturellement à renforcer 
et approfondir notre relation avec le 
continent africain, qui s’impose de plus 
en plus comme un partenaire incontour-
nable. L’Afrique est un continent jeune, 
avec un formidable potentiel d’innova-
tions, de créativité, d’emplois et d’inves-
tissements. Nous avons donc beaucoup 
à partager, à faire et à oser ensemble.

Quels sont les liens qui unissent 
les deux continents ?
L’Afrique se place très haut sur l’agenda 
européen. Au-delà des intérêts mutuels 
et des valeurs communes, des liens 
étroits tissés entre nos institutions et 
nos peuples, nous partageons la même 
vision continentale, la même ambition 
stratégique visant à renforcer les rela-
tions de continent à continent. Alors 
que l’Afrique s’affirme de plus en plus 
comme un acteur global et multilatéral 
majeur, nous souhaitons naturelle-
ment renforcer notre partenariat avec 
ce continent de tous les possibles, le 
moderniser pour aborder ensemble les 
grands défis du moment.

Qu’il s’agisse du développement, du 
climat, en passant par le commerce, les 
investissements, l’emploi, la sécurité 
ou encore la migration, les réponses 
doivent être portées ensemble. Nous 
avons conjointement choisi cette ap-
proche, il y a plus de dix ans déjà, quand 
nous avons adopté, en 2007, la stratégie 
conjointe Afrique-UE. Elle est ponctuée 
d’étapes stratégiques, telles que le pro-
chain Sommet UE-Afrique en 2020, dont 
nous espérons des résultats concrets.
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La relation Afrique-Europe se décline 
aussi au niveau régional et bilatéral. 
Nous engageons des échanges réguliers 
et structurés avec les organisations ré-
gionales, comme la CEDEAO en Afrique 
de l’Ouest. Dans le cas du Sénégal, cette 
alliance multifacette est très dynamique 
et prend de nouvelles formes, en faisant 
par exemple de plus en plus de place au 
secteur privé, comme moteur du déve-
loppement. L’Union européenne et ses 
États membres sont les premiers par-
tenaires de coopération et nous avons 
également établi un dialogue politique 
et sectoriel permanent. Le Sénégal est 
de la même manière un allié de pre-
mier plan au niveau multilatéral, où nos 
stratégies convergent en faveur d’un 
système multilatéral efficace et robuste 
pour faire face aux défis globaux. Nous 
travaillons donc ensemble dans le cadre 
des Nations unies, dans des secteurs 
fondamentaux tels que le climat, la ges-
tion de l’eau ou les droits humains.

Pouvez-vous nous parler d’un pro-
jet développé et mené à bien dans 
le cadre de la coopération entre le 
Sénégal et l’Union européenne ?
Notre partenariat est bien établi, mul-
tiforme et nous disposons d’une large 
panoplie d’instruments adaptés à nos 
besoins ; cela inclut un soutien fort aux 
institutions de l’État et à ses réformes 
mais aussi un accompagnement d’autres 
acteurs dont l’action complète celle 
des pouvoirs publics : en particulier la 
société civile. Cette approche multi-ac-
teurs est l’une des caractéristiques de 
l’approche européenne.

Le projet « Tekki Fii » – « Réussir ici », 
traduit du wolof – l’illustre particulière-
ment bien. Financé par le fonds fiduciaire 
d’urgence pour l’Afrique, lui-même éta-
bli pour répondre de manière rapide et 
équilibrée aux multiples dimensions 
de la crise migratoire qui nous a cho-
qués il y a quelques années, ce projet 
constitue un formidable exemple de ce 
que l’Union européenne et le Sénégal 
peuvent accomplir ensemble, parce que 
ce projet permet d’apporter de l’espoir 
à la jeunesse, de donner les moyens à 
de jeunes Sénégalaises et Sénégalais 
de réussir leur parcours professionnel 

et d’envisager un avenir prospère, ici, 
au Sénégal, en participant au dévelop-
pement de leur pays. De telles réponses 
requièrent la mobilisation des autorités 
et des services publics, bien sûr, notam-
ment pour améliorer l’offre de formation 
aux jeunes. Mais également le secteur 
privé qui les emploie et enfin des asso-
ciations et des médias, dont le rôle est 
considérable, tant pour lancer l’alerte 
auprès des familles et des communautés 
sur les dangers de la migration clandes-
tine que pour aider à y voir plus clair sur 
les alternatives qui existent.

Notre objectif est d’accompagner le 
Sénégal à poursuivre avec succès sa 
trajectoire vers « l’émergence ». Pour 
cela, tous nos moyens et actions doivent 
converger vers la multiplication d’op-
portunités attractives pour la jeunesse : 
en adaptant la formation, en soutenant 
l’entrepreneuriat privé et en améliorant 
le climat des affaires. Ce dernier sujet 
est une cause commune pour le Séné-
gal et tous ses partenaires, publics et 
privés. Nous nous sommes d’ailleurs 
récemment engagés à renforcer notre 

coopération avec les entreprises euro-
péennes, en signant un accord avec la 
Chambre des investisseurs européens 
au Sénégal (CIES), preuve que nous 
sommes certains que le secteur privé 
joue un rôle fondamental dans le déve-
loppement du Sénégal et de l’Afrique, et 
que nous avons foi en la valeur ajoutée 
particulière que ces entreprises, ces 
investisseurs apportent à un développe-
ment durable, inclusif.

« Une délégation  
de l’Union européenne,  
en réalité, c’est  
une ambassade »
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L’accord de Cotonou, dont le 
Sénégal est signataire, sert de 
cadre général aux relations entre 
l’UE et les pays ACP. Il expire en 
février 2020. Quelle forme prendra 
le nouveau partenariat ?
L’UE et les pays ACP représentent 
107  pays au total ; ils ont ensemble un 
rôle important à jouer pour influen-
cer l’agenda mondial et la coopération 
internationale. L’architecture, qui est 
actuellement en discussion, s’inscrit 
naturellement dans la continuité des ac-
quis de l’accord de Cotonou. Elle devrait 
s’articuler autour d’un socle commun à 
tous les pays ACP, auxquels s’ajouteront 
trois pôles de partenariats régionaux 
distincts (Afrique, Caraïbe et Pacifique) 
afin que, tout en restant fermement cam-
pés sur les grands principes qui sont le 
signe de notre partenariat, nous adapte-
rons mieux nos stratégies aux besoins 
de chaque ensemble, dans un monde qui 
a beaucoup évolué.

Quoi qu’il en soit, les objectifs du par-
tenariat ne changent pas ; ce qui chan-
gera, en revanche, ce sont les modalités 
de décision et de discussion dans le but 
de renforcer nos actions communes et 
dynamiser davantage les relations et 
la coopération régionales. Les théma-
tiques qui sont actuellement en discus-
sion reflètent les priorités communes 
des partenaires et concernent les droits 
humains, la démocratie et la gouver-
nance, la paix et la sécurité, le dévelop-
pement économique durable et inclusif, 
le développement social et humain, le 
changement climatique et le développe-
ment durable, la migration et la mobilité.

Bien sûr, de nouveaux outils financiers 
vont être adoptés, qui témoigneront de 
ce nouvel élan. Le poids du partenariat 
financier a lui aussi changé : nous de-
vons être audacieux pour que les fonds 
de développement aillent plus loin, 
fassent bouger les lignes pour que le 
cadre se modernise, que l’administra-
tion évolue, que les services se déma-
térialisent, que les systèmes garants 
de bonne gouvernance fonctionnent, 
que la corruption soit éradiquée et la 
taxation équitable. Et nous devons l’être 
aussi pour faire confiance aux opéra-
teurs privés afin qu’ils prennent cette 
part au développement qui leur revient. 
C’est le message de la nouvelle alliance 
Afrique-Europe pour les investisse-

ments et les emplois, et la teneur du 
plan d’investissement extérieur qui sou-
tient la mobilisation de l’investissement 
privé notamment par des instruments de 
garantie. Dans ce domaine comme dans 
les autres, nous avons tout à gagner 
d’une stratégie européenne solidaire, 
rapprochée – et l’Afrique aussi.

Que pensez-vous de la mise en 
place de la zone de libre-échange 
continentale ?
Nous, les Européens, sommes les té-
moins directs des immenses bénéfices 
apportés par le marché unique : l’in-
tégration régionale, c’est notre ADN. Il 
est donc bien naturel que nous encou-
ragions davantage d’intégration écono-
mique en Afrique et nourrissions le rêve, 
à terme, d’un accord de libre-échange 
entre nos continents. C’est pour cela 
que l’UE s’est réjouie de l’Accord sur la 
création d’une zone de libre-échange 
continental (ZLEC), qui complète les ac-
cords commerciaux conclus entre l’UE 
et l’Afrique, visant à promouvoir le com-
merce et l’investissement en Afrique, le 
développement durable, la croissance et 
la création d’emplois qui sont des ins-
truments essentiels.

Cela demandera beaucoup d’investis-
sements, en infrastructures, en mises à 
niveau, en harmonisation de standards. 
Et sans doute de mettre en lumière les 
expériences réussies, pour maintenir le 
tempo des réformes et ajustements, par 
exemple au niveau sous-régional. C’est 
d’ailleurs ce qu’envisage, en procédant 
par étapes, l’Accord de partenariat éco-
nomique régional (APE).

En parallèle, l’UE continue donc de 
coopérer avec la Communauté écono-
mique des États de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO) et l’Union économique et mo-
nétaire ouest-africaine (UEMOA) pour 
avancer sur l’Accord régional.

Alors que la Côte d’Ivoire et le Ghana ont 
commencé la mise en œuvre de leurs APE 
intérimaires et que l’ensemble des autres 
pays de la région ont signé l’APE régio-
nal, la position du Nigeria reste un obsta-
cle. En effet, sa signature est nécessaire 
pour permettre aux autres pays d’Afrique 
de l’Ouest de poursuivre le processus de 
ratification. Son soutien à la ZLEC nous 
paraît comme une opportunité pour la 
réouverture de cette question.

« L’UE et les pays ACP  
ont ensemble un rôle  
important à jouer pour  
influencer l’agenda mondial  
et la coopération  
internationale »
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 Accords, régimes et dispositifs commerciaux en place entre l’Afrique et l’UE

À l’heure actuelle, 52 des pays africains bénéficient d’un accord commercial, d’un accord de partenariat économique ou d’un régime commercial (initiative 
« Tout sauf les armes » et les deux systèmes de préférences généralisées, le SPG standard et le SPG+) avec l’UE, et jouissent ainsi d’un accès privilégié  
à son marché. Ces pays paient moins de droits – voire aucun droit – sur les exportations vers l’UE, ce qui leur donne un accès vital au marché de l’Union 
et favorise leur croissance.
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L’initiative « Tout sauf les armes » destinée aux pays les moins 
développés - accorde une exemption complète de taxes  
et un accès en franchise de droits et sans contigents  
au marché unique de l’UE pour tous les produits,  
sauf les armes et les munitions

Le système de préférences généralisées (SPG) standard destiné aux pays à faible revenu ou à revenu intermédiaire de la tranche inférieure – réduit les droits 
d’importation de l’UE pour environ 66 % de toutes les positions tarifaires

(*) Le système de préférences généralisées (SPG+) destiné aux pays à faible ou à revenu faible ou à revenu intermédiaire de la tranche inférieure – supprime 
entièrement les droits de douane sur les plus de 66 % des positions tarifaires de l’UE

Sources : Commission européenne
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50 LEADERS 
AFRICAINS INFLUENTS

LES 50 LEADERS SÉLECTIONNÉS PAR DÉCIDEURS SONT DES HOMMES D’AFFAIRES, DES SCIENTIFIQUES, DES DIRIGEANTS D’ONG 
OU DES HOMMES POLITIQUES QUI SE DISTINGUENT PAR LEUR INFLUENCE ET LEUR DYNAMISME EN FAVEUR DU CONTINENT. 

ACTEURS DE L’AFRIQUE D’AUJOURD’HUI, ILS PARTICIPENT, CHACUN À LEUR PLACE, À FAÇONNER L’AFRIQUE DE DEMAIN.

DR

LEADER PAYS D’ORIGINE SECTEUR

Biram Dah Abeid, militant, Droits de l’homme, IRA   Mauritanie ONG

Quarraisha Abdool Karim, épidémiologiste/directrice, Caprisa   Afrique du Sud Sciences

Tedros Adhanom Ghebreyesus, directeur, OMS   Éthiopie Institutions

Clare Akamanzi, directrice générale, Rwanda Development Board   Rwanda Institutions

Folorunsho Alakija, femme d’affaires, Famfa Oil   Nigeria Conglomérat

Kofi Annan, fondateur, Africa Progress Panel   Ghana Société

Ade Ayeyemi, PDG, Ecobank   Nigeria Bancassurance
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LEADER PAYS D’ORIGINE SECTEUR

Akinwumi Ayodeji Adesina, président, Banque africaine de développement   Nigeria Institutions

Mossadeck Bally, PDG, Azalai Group   Mali Immobilier

Tarak Ben Ammar, homme d’affaires   Tunisie
Médias/ 
Télécommunications

Martine Coffi-Studer, présidente, Bolloré Africa Logistics Côte d’Ivoire   Côte d'Ivoire Logistique

Aliko Dangote, PDG, Dangote Group   Nigeria Conglomérat

Sangu Delle, PDG, Golden Palm Investments   Ghana Investissements

Makhtar Diop, vice-président infrastructures, Banque mondiale   Sénégal Institutions

Isabel Dos Santos, présidente, United International Holdings   Angola Finance

Jaha Dukureh, militante anti-excision, Safe Hands for Girls   Gambie ONG

Basil El Baz, PDG, Carbon Holdings   Égypte
Énergie/ 
Ressources naturelles

Mohamed El Kettani, PDG, Attijariwafa Bank   Maroc Bancassurance

Moulay Hafid Elalamy, PDG, Groupe Saham   Maroc Bancassurance

Samuel Eto’o, sportif   Cameroun Sport

Tony Elumelu, président, Heirs Holdings   Nigeria Finance

Moussa Faki Mahamat, président, Union africaine   Tchad Institutions

Nadia Fettah Alaoui, directrice générale, Saham Finance   Maroc Bancassurance

Safia Hachicha, directrice générale, Swicorp Tunisia   Tunisie Finance

Hadeel Ibrahim, directrice exécutive, Fondation Mo Ibrahim   Soudan Philanthropie

Jean Kacou Diagou, PDG, NSIA   Côte d'Ivoire Bancassurance

Sébastien Kadio Morokro, directeur général, Pétro Ivoire   Côte d'Ivoire
Énergie/ 
Ressources naturelles

Elsie Kanza, directrice Afrique, Forum économique mondial   Tanzanie Institutions

Alain Mabanckou, écrivain   Congo Culture
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LEADER PAYS D’ORIGINE SECTEUR

David Maraga, magistrat, Cour suprême du Kenya   Kenya Institutions

Strive Masiyiwa, PDG, Econet   Zimbabwe
Médias/ 
Télécommunications

Kabirou Mbodje, PDG, Wari   Sénégal Télécommunications

Phumzile Mlambo-Ngcuka, directrice, ONU Femmes   Afrique du Sud Institutions

Mohammed VI, roi, Maroc   Maroc Politique

Patrice Motsepe, président, African Rainbow Minerals Limited   Afrique du sud
Énergie/ 
Ressources naturelles

Dambisa Moyo, économiste   Zambie Économie

Denis Mukwege, médecin   RDC Droits de l’homme

Chimamanda Ngozi Adichie, écrivain   Nigeria Culture

Nunu Ntshingila, directrice Afrique, Facebook   Afrique du Sud
Médias/ 
Télécommunications

Ory Okolloh, directrice des investissements, Omidyar Network   Kenya Investissements

Benedict Oramah, président, Afrexim Bank   Nigeria Bancassurance

Sahbi Othmani, directeur général, NCA-Rouiba   Algérie Agro-alimentaire

Naguib Sawiris, président, Orascom Telecom Holding   Égypte
Médias/ 
Télécommunications

Vera Songwe, secrétaire générale, Commission économique pour l’Afrique, ONU   Cameroun Institutions

Fred Swaniker, fondateur, African Leadership Academy   Ghana Éducation

Ashish Thakkar, PDG, Mara Group   Ouganda Conglomérat

Tidjane Thiam, directeur général, Crédit Suisse   Côte d'Ivoire Bancassurance

Romuald Wadagni, ministre de l’Économie et des Finances du Bénin   Bénin Politique

George Weah, président, Liberia   Liberia Politique

Sahle-Work Zewde, présidente, Éthiopie   Éthiopie Politique
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Fils de la nièce du président Félix Houphouët-Boi-
gny et de l’ancien ministre de l’Information de Côte 
d’Ivoire, Tidjane Thiam a grandi dans un milieu 

privilégié. L’actuel directeur général du groupe Crédit 
Suisse possède un parcours académique à en faire pâlir 
plus d’un. Élève brillant, il devient, en 1984, le premier 
Ivoirien diplômé de l’École polytechnique avant d’intégrer 
la prestigieuse École nationale supérieure des Mines de 
Paris dont il sort major de promotion en 1986. Deux ans 
plus tard, il décroche le très convoité MBA de l’Insead et 
intègre le McKinsey Fellows Programme à Paris.

Après quelques années passées entre New York et Paris 
au sein de la société de conseil McKinsey & Co, il rentre 
en Côte d’Ivoire pour y occuper les postes de responsable 
du Bureau national des études techniques et du dévelop-
pement, chargé du développement des infrastructures et 
du conseil économique, avant d’être nommé au gouver-
nement d’Henri Konan Bédié en tant que ministre de la 
Planification et du Développement entre 1998 et 1999. 
De retour en Europe après le coup d’État qui a secoué son 
pays et écourté sa carrière politique, il réintègre McKinsey 
puis dirige la stratégie internationale d’Aviva. Son ascen-
sion prend une tout autre dynamique lorsqu’en 2009, il 
est propulsé à la tête de l’assureur britannique Prudential, 
faisant de lui le premier Noir à diriger l’une des 100 pre-
mières entreprises du Royaume-Uni (FTSE-100). Il quitte-
ra ce poste en 2015, laissant tous les indices au vert, pour 
devenir le premier manager de la deuxième banque suisse 
basée à Zurich.

Arrivé dans un contexte difficile pour le Crédit Suisse, le 
talentueux banquier ne fait pas l’unanimité, certains inves-
tisseurs doutent même de sa méthode. Pour cause, il a en-
trepris un lourd processus de restructuration aboutissant 
à la suppression de plus de 10 000 emplois en deux ans 

et a déjà effectué plus de 3 milliards d’économie depuis 
l’année 2015. Certains s’impatientent de voir les résultats  
de ce management directif car le groupe a enregistré une 
perte de 983 millions en 2017, cependant réduite par rap-
port à la perte de 2,4 milliards d’euros en 2016. Malgré 
les vents contraires, dans une interview accordée à CNBC 
en mars 2018, le directeur général du Crédit Suisse, qui 
garde le soutien du président du conseil d’administration, 
est optimiste et affirme un retour aux bénéfices d’ici la 
fin de l’année, augurant finalement son potentiel redres-
sement. Tidjane Thiam fait partie des cinq salaires suisses 
les plus importants avec environ 9,3 millions de francs 
suisses par an.

Au-delà de ses activités au sein du milieu bancaire, Ti-
djane Thiam participe à de nombreuses initiatives du 
monde économique. En effet, il est notamment membre 
de l’Africa Progress Panel, une organisation indépen-
dante en Afrique créée par Kofi Annan pour veiller à 
l’application des engagements pris par la communauté 
internationale à l’égard de ce continent. À l’image de 
son parcours, Tidjane Thiam cumule les distinctions : en 
2007, l’Insead l’a désigné « Alumnus of the year » avant 
de le faire rentrer au classement des « 50 élèves qui ont 
changé le monde » tandis que le magazine Jeune Afrique 
l’a désigné comme « l’une des 100 personnalités africaines 
les plus influentes du monde » en 2014. Celui qui affirme 
n’avoir jamais reçu d’offre de la part d’une entreprise 
française a été tout de même été fait chevalier de la Lé-
gion d’honneur sous la présidence Sarkozy. 

Tidjane Thiam  
directeur général, CRÉDIT SUISSE
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Membre du conseil d’administration, 
21st Century Fox

Membre, 
Group of Thirty (G30)

Membre du conseil économique 
World Economic Forum

Le magazine Jeune Afrique l’a désigné 
comme l’une des « 100 personnalités  
africaines les plus influentes du monde »

À la conquête  
de la finance européenne

Son influence au-delà du secteur financier
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Un féministe hors du commun
En 1996, l’hôpital dirigé par ce scientifique, devenu gynécologue soucieux de réduire la mortalité maternelle, est détruit lors de la 
première guerre du Congo. Loin de se laisser abattre, il se relève et fonde en 1999 l’hôpital de Panzi, dans l’est de la République démo-
cratique du Congo, au sein duquel il est alors confronté à des femmes victimes de traumatismes sexuels. En quinze ans, il soigne plus 
de 40 000 femmes victimes de viols barbares, et commence sa carrière de militant, saisissant toutes les tribunes possibles pour dénoncer 
ces pratiques. Si son engagement déplaît à certains – il a été victime en 2012 d’une tentative d’assassinat alors qu’il rentrait chez lui, ses 
efforts ont été salués en 2018 lorsqu’il a reçu le prix Nobel de la paix aux côtés de Nadia Murad, pour leur combat dans la lutte contre 
les violences sexuelles comme arme de guerre. “L’homme qui répare les femmes” incarne aujourd’hui leur cause et fait entendre leurs voix 
qui ne peuvent plus être ignorées. 

Denis Mukwege,  
médecin,  
MILITANT DES DROITS DE L’HOMME 
CONGO (RDC)

Le renouveau des figures patronales

Après un diplôme obtenu à la prestigieuse école de commerce HEC, elle commence sa carrière en 1997 au sein du cabinet de 
conseil Arthur Andersen et gravit rapidement les échelons. Elle fonde le groupe Maroc Invest en 2000, rejoint CNIA (Compagnie 
nord-africaine et intercontinentale d’assurance) cinq ans plus tard – l’année du rachat de la société par le groupe Saham – et devient 
ensuite la directrice générale de Saham Finances, holding regroupant les 36 compagnies d’assurance du groupe Saham. Une vraie 
manager, s’imposant dans ce milieu masculin. Si elle fait la fierté du Maroc, elle ne brille pas que dans son pays natal. En 2017, 
elle apparaît comme l’une des cinq femmes africaines de l’année, avant de remporter en 2018, le titre de “CEO of the year”. Une 
fulgurante ascension qui n’est pas près de prendre fin. 

Nadia Fettah,  
directrice générale, SAHAM FINANCES
MAROC

De nouveaux horizons  
pour l’industrie algérienne 

Le directeur général de l’entreprise NCA Rouiba occupe la tête du classement des jeunes leaders économiques africains de demain, 
établi chaque année par l’institut Choiseul. Il atteint enfin le sommet du podium, incarnant le dynamisme et le renouveau du conti-
nent. Responsable des ventes dans un premier temps, il parvient en 2013 à introduire en bourse ce qui était à l’origine une entreprise 
100 % familiale, spécialisée dans la production et la distribution de boissons et de jus de fruits, une première en Algérie. Si l’entreprise 
est aujourd’hui un des acteurs phares du marché maghrébin de l’industrie agroalimentaire, Sahbi Othmani espère conquérir tout le 
continent dans les années à venir. 

Sahbi Othmani,  
directeur général, NCA ROUIBA
ALGÉRIE  

La businesswoman de l’or noir 

Aujourd’hui considérée comme la deuxième Africaine la plus riche du continent selon Forbes, qui estime sa fortune à 1,1 milliard de 
dollars, cette touche-à-tout, née en 1951 au Nigeria, a un parcours de vie atypique. Son père était un commerçant aisé qui a eu huit 
femmes et 52 enfants, tandis que sa mère était marchande de tissus. Autodidacte, elle débute en tant que secrétaire à la First National 
Bank of Chicago dans les années 1970 avant de se hisser au poste de directrice corporate à l’international Merchant Bank of Nigeria. Puis 
du jour au lendemain, elle se lance dans la mode, et crée “Supreme Stitches”, une marque haut de gamme. En 1993, elle obtient une 
licence d’exploration sur le sol nigérian, fonde la société Star Deep Water Petroleum et devient un des acteurs leaders du pétrole africain. 
Grande femme à qui rien ne fait peur, mais surtout à qui rien ne résiste. 

Folorunsho Alakija, 
femme d’affaires, FAMFA OIL
NIGERIA

LEADERS
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www.africa-ifa.com

December 4th 2019
Pavillon d’Armenonville, Paris

Organized by
M جمعية الشرق الاوسط لصناعات الطاقة الشمسية

Middle East Solar Industry Association 
E m p o w e r i n g  S o l a r  a c r o s s  t h e  M i d d l e  E a s t

Institutional partners

Partners 2018

The Africa Investments Forum & Awards 
gathers public and private drivers of Africa’s growth, in areas such 

as Infrastructure & City Planning, M&A and Energy.

   90 outstanding speakers share their vision 
and practical insights

    16 conferences covering a wide spectrum 
of sectors: Energy, Infrastructure, 
Mining, City Planning, Real Estate, 
Growth Strategies, M&A and more

  A networking lunch followed 
by a ceremony rewarding the best players 
and projects in Africa
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Ces start-up qui font bouger les lignes

Le palmarès MyAfricanStartUp des 100 start-up africaines

Financement et assurance

Énergie et environnement

Transports, infrastructures et aménagement du territoire

Retail - agroalimentaire & Hôtellerie

Télécommunications et digital

Santé

Régulation et droit

Africa desk

Zoom sur le Maroc
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’Afrique prend aujourd’hui toute sa 
part dans l’histoire de l’entrepreneu-
riat, des nouvelles technologies et de 
l’innovation. Pour preuve, selon une 

enquête réalisée par la société Partech Africa, 
les start-up africaines ont atteint un nouveau 
record en levant plus de 1,16 milliard de dol-
lars américains en 2018, soit 108 % de plus 
qu’en 2017. Au total, les fonds levés par les 
afrotechs ont été multipliés 
par quatorze depuis 2012 et 
la tendance demeure à la 
hausse pour les années à ve-
nir. La dynamique de l’en-
trepreneuriat africain est 
particulièrement portée par 
le secteur des Fintech, mais 
également par la Healthtech, l’Agritech, et 
l’e-commerce. Les start-up technologiques fi-
nancières ont par exemple gagné de l’impor-
tance, en offrant d’inclure les acteurs des sec-
teurs informels et ruraux à l’économie 
numérique et mondialisée. L’ensemble des 
services de facilités de paiement, de banque 
mobile ou d’assurance représentent pour ces 
derniers de puissants leviers de développe-

ment. Au cœur de cette effervescence entre-
preneuriale, subsiste encore une différence de 
perception entre l’écosystème francophone et 
anglophone dans les yeux des investisseurs. 
Pour des raisons de modèle économique, les 
entreprises des pays anglophones ont une 
meilleure connaissance des processus de pré-
sentation de projets et des levées de fonds. 
Aussi, il y a une différence significative entre le 

poids financier des investis-
seurs issus de ces deux 
zones, susceptibles d’ac-
compagner la prise de 
risque, notamment par des 
associations de « business 
angels ». L’élément linguis-
tique ouvre également des 

horizons supplémentaires non négligeables 
aux entreprises maîtrisant la langue de Shakes-
peare. Néanmoins, les derniers chiffres 
montrent que les écarts se réduisent et que des 
pays comme le Maroc, le Sénégal ou le Rwan-
da attirent de plus en plus de capitaux. L’émer-
gence de fonds tels que Teranga Capital au 
Sénégal ou la Orange Digital Ventures Africa 
pour les start-up africaines devraient conti-

nuer de participer à résorber les disparités.
Dans le contexte actuel, les initiatives se multi-
plient, des marchés se créent et les bailleurs de 
fonds réorientent leurs politiques de dévelop-
pement. Agissant comme des révélateurs, ces 
événements mettent en avant le manque de 
compétences, et la nécessité de former les fu-
turs entrepreneurs. C’est ainsi qu’émergent, à 
l’image de Moninga au Kenya ou de We Think 
Code en Afrique du Sud, des écoles spéciali-
sées dans les secteurs de l’informatique et de 
codage afin de préparer l’avenir et répondre à 
la fois au désir d’entreprendre exprimé par les 
jeunes Africains et au besoin de professionnels 
qualifiés sur le marché du travail. Selon la 
Banque africaine de développement, plus de 
70 % de la jeunesse africaine serait attirée par 
l’entrepreneuriat. L’Afrique propose son mo-
dèle d’économie numérique au monde entier, 
un secteur porteur pour le développement 
humain redéfinissant l’aménagement des ter-
ritoires locaux. Restent aux acteurs institution-
nels, politiques et financiers, de guider au 
mieux les entrepreneurs africains en créant un 
écosystème propice à leur développement qui, 
aujourd’hui, semble illimité ! 

LES NOUVELLES TECHNOLOGIES BOULEVERSENT LES USAGES DES COMMUNAUTÉS AFRICAINES ET PERMETTENT UN DÉVELOP-
PEMENT SANS PRÉCÉDENT DU SECTEUR PRIVÉ DANS L’ENSEMBLE DES DOMAINES ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX. LES ACTEURS DU 

CONTINENT POURSUIVENT LEUR ASCENSION EFFRÉNÉE SUSCITANT TOUJOURS PLUS L’INTÉRÊT DES FINANCIERS INTERNATIONAUX.

CES START-UP QUI FONT BOUGER  
LES LIGNES 

70 % de la jeunesse 
africaine serait attirée 
par l’entrepreneuriat
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Source : Adea

330 M 
Estimation du nombre de jeunes arrivant 

sur le marché du travail africain  
dans les quinze années à venir

Source : Partech Ventures

En 2018, les fonds levés par  

les start-up ont atteint 1,16 Md$ 
soit une augmentation  

de 108 % par rapport à 2017

LES 6 PAYS dont les start-up  
ont levé le plus de fonds en 2017 et 2018

RANG PAYS FONDS LEVÉS 2017

1  Afrique du Sud 168 M$

2  Kenya 147 M$

3  Nigeria 114 M$

4  Égypte 37 M$

5  Rwanda 37 M$

6  Ghana 20 M$

RANG PAYS FONDS LÉVÉS 2018

1  Nigeria 348 M$

2  Kenya 306 M$

3  Afrique du Sud 250 M$

4  Tanzanie 75 M$

5  Égypte 67 M$

6  Malawi 28 M$

RANG START-UP MONTANT

1 Webuycars 94 M$

2 Zola Elecatric 75 M$

3 Jumo 55 M$

4 Cellulant 47,5 M$

5 Golix 23 M$

6 Twiga Foods 17 M$

7 Yoco 16 M$

8 MFS Africa 14 M$

9 Mines 13 M$

10 Vezeeta 12 M$
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LES 10 START-UP 
QUI ONT LEVÉ LE PLUS DE FONDS  
EN 2018

Avec 28,1 % d’entrepreneurs dans la population active, l’Ouganda est le pays 
présentant le plus fort taux d’entrepreneuriat au monde

Source : EcoreuilPlus Moins

13,8 %

0,2 %

28,1 %

16,7 %

1,3 %

13,3 %

1,7 %

1,3 %
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BRÉSIL

SURINAME

OUGANDA

THAÏLANDE

JAPON

VIÊT NAM

FRANCE
ITALIE

PORTO RICO

1,3 %

13,7 %
CAMEROUN

LES 5 FREINS  
au développement d’une activité commerciale

Afrique subsaharienne
1   L’accès à un financement
2   La corruption
3   Le manque d’infrastructures
4   Une bureaucratie gouvernementale inefficace 
5   Le taux d’imposition

Afrique du Nord
1   Une bureaucratie gouvernementale inefficace
2   La corruption 
3   L’accès à un financement
4   L’instabilité politique
5   Le risque de coups d’État
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L’ENTREPRENEURIAT FÉMININ
CRÉATION D'ENTREPRISE ET TECHNOLOGIE

CARACTÉRISTIQUES DE CE NOUVEAU  
LEADERSHIP ÉCONOMONIQUE FÉMININ

[entrepreneurs ; femmes seulement]

[entrepreneurs ; femmes seulement ; plusieurs réponses autorisées]33 %
anglophone

27 %
francophone

Oui !

Internet of Things

Intelligence artificielle

Big Data

Hardware

Blockchain

Cybersécurité

Si oui, spécifier s’il vous plaît
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Source : étude Havas Paris et WIA

Dynamisme

78 %
Créativité

65 %

Compétence

74 %

Conviction

47 %

Sens du  
collectif

46 %
Dr Vera Songwe

Secrétaire générale adjointe de l'ONU et Secrétaire 
exécutive de la Commission économique pour 

l'Afrique

‘‘
’’

On voit émerger une nouvelle génération 
de femmes (...). [La pérennité] ne peut 

s'accomplir qu’en permettant l'émergence 
d'autres femmes leaders et de modèles 
pour les femmes. Nous avons le devoir 

de nous assurer que la relève est là,  
pour l’avenir du continent et des femmes.
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DÉCIDEURS. Vous avez créé le Women in 
Africa Summit (WIA). Quel rôle pensez-vous 
que les femmes ont à jouer dans la transfor-
mation du continent ?
Aude de Thuin. Les femmes africaines m’ont sol-
licitée dès 2011. Nos échanges ont duré plusieurs 
années avant que je me décide à sauter le pas. Plu-
sieurs raisons sont à l’origine de ce nouveau projet.
D’abord, mon engagement à l’égard des femmes 
est toujours intact. La question des quotas est 
d’une hypocrisie énervante. Les femmes doivent 
démontrer qu’elles peuvent y arriver, par l’ex-
périence. Il s’agissait aussi de faire connaître au 
monde ce que les Africaines font et comment 
elles le font. Et enfin, encore un grain de folie de 
se lancer dans une nouvelle aventure !
Celle-ci est différente car elle a un fort impact so-
ciétal. Avant de me décider, je suis allée voir des 
entreprises du CAC 40 implantées sur le conti-
nent africain –  comme Orange, L’Oréal, Engie, 
Suez – afin de leur parler du projet. Et elles ont 
pris position dès le début de l’aventure WIA.
Un de nos objectifs est de montrer au monde le 
rôle que les femmes jouent sur le continent, dans 
le développement des économies, mais aussi de 
réunir les femmes de ces entreprises car elles sont 
des rôles modèles pour les générations à venir et 
aussi pour d’autres sociétés.

Comment fonctionne WIA ?
Notre équipe est mixte et implantée tant en 
Afrique –  Lagos, Dakar et Marrakech  – qu’à 
Paris, Londres et New York. Nous avons 
deux  structures, différentes mais complémen-
taires. L’une est basée en Afrique, à l’île Maurice, 
l’autre à Paris.
Nous organisons tout d’abord un sommet éco-
nomique annuel à Marrakech –  dont la troi-
sième édition a eu lieu les 27 et 28 juin derniers 
(cf. encadré) – et qui regroupe tous les membres 
de la plateforme WIA. Il s’agit du premier som-
met économique panafricain et mondial ayant 
lieu sur le continent.
Dans WIA 54, notre fonds de dotation, et grâce 
au travail des consultants du cabinet Roland Ber-
ger, nous identifions les femmes entrepreneuses 
impactantes dans chaque pays. Cette année, 

nous avons reçu environ 1 800  dossiers, éma-
nant de 53 pays – seule l’Érythrée n’a pas répon-
du. Notre jury est composé de mécènes variés 
comme la Société générale, Stop Hunger, RB ou 
DS Avocats, et retient des dossiers avec un fort 
impact social et cible les entreprises ayant plus 
d’un an, qui ont déjà fait la preuve du business 
plan. Sur les 1 800 candidatures qui lui ont été 
soumises, le jury a présélectionné 558  candi-
dates dans les sept  verticales représentées. Les 
structures en innovation sociale ont été les plus 
valorisées dans le panel de sociétés candidates 
cette année. Et parmi les candidates de chaque 
verticale, une gagnante pour chacune est mise en 
avant lors de l’événement annuel de Marrakech, 
afin de pitcher devant le public venant du monde 
entier. Elles sont ainsi identifiées et certaines sont 
repérées par des investisseurs.
L’initiative « WIA 54 » a pour but de montrer au 
monde entier que chaque pays du continent a 
des femmes entrepreneuses, dans des domaines 
variés, et pas toujours attendus, allant de l’éner-
gie, l’environnement, l’innovation sociale, l’édu-
cation à l’agrobusiness.
Nous mettons également en place des « learning 
expeditions » qui vont démarrer en fin d’année. 
Les pays avec lesquels nous travaillons sont le 
Rwanda, le Kenya, le Nigeria et le Sénégal, et 
nous avons par ailleurs un réseau social appelé 
« WIA Link » – notre propre LinkedIn –, qui sera 
prochainement enrichi d’une formation coaching 
et d’offres d’emploi.

Vous parlez de «  féminisme pragmatique ». 
En quoi cela s’applique-t-il au continent ?
Si je parle de féminisme « pragmatique », c’est 
au départ par opposition au féminisme activiste, 
qui souvent fait peur. Lorsque j’ai créé le Wo-
men’s Forum, c’était dans une logique de com-
plémentarité avec les hommes, et non de rejet. 
C’est un féminisme apaisé.
D’ailleurs, chez WIA, nous mettons aussi en pra-
tique cette philosophie avec la remise du prix 
«  African Man of the Year Award  » durant le 
sommet annuel à Marrakech (cf. encadré). Nous 
voulons montrer que les hommes soutiennent les 
femmes. Il ne s’agit pas de les opposer. 

Entretien avec

Fondatrice du Women’s Forum, Aude de Thuin nous parle de sa nouvelle 
initiative Women in Africa (WIA) et des raisons qui l’ont poussée à entreprendre 
cette nouvelle aventure sur le continent africain. Rencontre avec une femme 
d’intuition, persuadée que l’entrepreneuriat féminin est une des clés  
du développement du continent.

AUDE DE THUIN 
fondatrice, 
WOMEN IN AFRICA (WIA)

“

“

Il existe une corrélation entre  
le nombres de femmes aux commandes 
et la bonne santé économique

« En quelque sorte,  
les femmes font  
de la philanthropie  
naturellement »
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Du reste, il existe bien sûr des hommes qui sont 
de grands féministes que nous appelons des fé-
ministes masculins.
Sur le continent, l’aspect d’entraide et de soro-
rité est assez développé. Le sens de la famille 
est ancré comme on le voit rarement dans 
d’autres pays du monde. La notion d’égoïsme 
demeure étrangère au continent. À titre 
d’exemple, une femme africaine qui réussit fait 
immédiatement un retour envers sa commu-
nauté. En quelque sorte, les femmes font de la 
philanthropie naturellement.

Selon le rapport Roland Berger, le Total 
Entrepreneurial Activity rate (TEA) des 
femmes est de 24 % en Afrique, soit le plus 
élevé au monde…
Créer une entreprise correspond très souvent 
à un besoin sur le continent. Les femmes déve-
loppent aussi souvent leurs activités, contraintes 
de faire vivre leur famille. Néanmoins, leurs en-
treprises permettant de pallier des besoins, elles 
développent des niches dans des secteurs donnés.
Dans le cadre du programme WI54, nous met-
tons en avant ces entrepreneuses. Nous voyons 
ainsi comment les femmes, au travers de leurs ini-
tiatives – en immense majorité fondées sur le nu-
mérique –ont un impact direct sur le continent.

Quels sont les intérêts économiques de la 
féminisation des conseils d’administration 
sur le continent ?
C’est une source de stabilisation énorme. Bien 
sûr, il existe de grands écarts entre les 54 pays 
mais il y a une corrélation évidente entre ceux 
dans lesquels il y a le plus de femmes aux com-
mandes – que ce soit dans le privé ou dans le 
public – et la bonne santé économique. 

C’est un point important à souligner. Quand 
on s’attache aux chiffres, ce lien est évident, 
quand on voit les femmes arriver dans des 
rôles où elles ont une capacité à transformer. 
Beaucoup d’entre elles ont des postes impor-
tants, et pourraient figurer dans davantage de 
conseils d’administration encore.
Aujourd’hui, les grands groupes internatio-
naux doivent faire face à cette problématique, 
car le continent africain a besoin de prag-
matisme et ne peut se contenter d’adminis-
trateurs masculins. Ca va dans le sens de la 
marche du monde et je continue de m’éton-
ner que les dirigeants ne lisent pas les études 
qui font la preuve des performances appor-
tées par plus de femmes dans les conseils et 
les comités de direction.

Existe-t-il un modèle de leadership écono-
mique féminin à inventer pour le continent ?
Je ne crois pas qu’il y ait cette différence à opérer 
pour le continent. Il existe, bien sûr, de meilleurs 
modes de management que d’autres mais cela 
peut aussi s’apprendre.
Les femmes ont partout dans le monde une 
autre manière d’appréhender la vie des affaires 
et le mode de management. Mais si elles en-
trevoient parfois d’autres perspectives – peut-
être avec un peu plus d’empathie – il ne s’agit 
pas non plus d’attribuer plus de qualités aux 
femmes qu’aux hommes. Il s’agit de complé-
mentarité et d’un monde plus apaisé lorsque 
l’on le réfléchit ensemble.
Les Africaines veulent faire la preuve qu’elles 
peuvent y arriver par elles-mêmes, sur un 
continent en pleine mutation, dernier relai de 
croissance au monde. Elles en donnent la 
preuve par l’action. 

« Les femmes,  
au travers de  
leurs initiatives  
entrepreneuriales,  
ont un impact direct »

LA TROISIÈME ÉDITION DU SOMMET WOMEN IN AFRICA (WIA) A EU LIEU LES 27 ET 28 JUIN  2019 À MARRAKECH 

Le « premier sommet économique panafricain ayant lieu sur le continent » a rassemblé plus de 550 personnes venant de 80 pays sur le thème : « Comment les femmes 
africaines engagent le monde et créent un nouveau paradigme ».

Parmi les 53 lauréates, sept d’entre elles ont été mises à l’honneur et leurs projets distingués :

- Ley Zoussi (République du Congo) en agriculture pour Complete Farmer

- Gladys Nelly Kimani (Kenya) sur le digital pour Class Teacher Network

- Fadzayi Chiwandire (Afrique du Sud) en éducation pour DIV : A Initiative

- Ehiaghe Aigiomawu (Nigeria) en fintech, pour Vesicash

- Corine Maurice Ouattara (Côte d’Ivoire) en santé, pour Pass Santé Mousso

- Mariam Sherif (Égypte) en environnement, pour Reform Studio

- Grace Camara (Sierra Leone) pour l’innovation sociale, avec RemitFund

AMOYA : « African Man Of the Year Award »

Le prix Amoya (African Man of the Year) a été remis à Younes El Mechrafi, directeur général de la Marocaine des Jeux et des Sports (MDJS) et vice-président Afrique  
de la World Federation for Company Sport. Ce prix récompense l’engagement de Younes El Mechrafi à travers la MDJS pour la pratique sportive féminine.
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Propos recueillis par Élodie Sigaux
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by a ceremony rewarding the best players 
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DÉCIDEURS. Quelle a été la genèse de 
la création de la Journée de la Femme 
Digitale en 2013 ?
Delphine Remy-Boutang. Pendant mes 
années à la direction marketing de chez IBM 
en Angleterre, j’ai constaté que j’étais souvent 
la seule femme à intervenir sur ces sujets dans 
des conférences… Cela m’a surprise car non 
seulement les femmes sont présentes dans la 
tech, mais elles en sont aussi les cocréatrices. 
Dans les années 1970, avant que le numé-
rique ne prenne ses lettres de noblesse, les 
femmes étaient recrutées par la Nasa ou l’ar-
mée car elles étaient bonnes en maths. Elles 
étaient les figures de l’ombre.
L’informatique a pris de l’ampleur et est en-
suite devenu un secteur où faire carrière pour 
les hommes était devenu possible. Concomi-
tamment, les femmes ont stagné au chiffre de 
30 %, dans l’ombre et trop souvent hors des 
postes de direction, occupés par les hommes. 
Finalement, entre les débuts de l’informatique 
dans les années 1970 et aujourd’hui, le fossé 
entre hommes et femmes dans la tech n’a ces-
sé de se creuser. Il est urgent d’agir et de créer 
un mouvement permettant de mettre en avant 
ces femmes car le numérique est le nouveau 
pouvoir, le monde est amené à être dirigé par 
la technologie et si nous voulons accéder à 
l’égalité professionnelle, il est nécessaire que 
le monde de demain et le numérique soient 
aussi pensés par les femmes ! C’est d’ailleurs 
la condition sine qua non pour que ce dernier 
puisse créer un monde meilleur.

Existe-t-il alors un plafond de verre 
spécifique aux femmes dans la tech ?
De nombreuses start-up initiées par des 
femmes ont besoin d’accélérateurs et 
nous avons pour ambition de leur ser-
vir de relais. D’autant que de nombreux 
investisseurs sont masculins. Tant qu’il 
n’y aura pas de femmes qui voudront in-
vestir dans les entreprises sur des sujets 
pensés et réfléchis par des femmes, les 
hommes auront plus de difficulté à inves-
tir dans des projets dans lesquels ils ne 
se reconnaissent pas. De la même façon 

que les femmes n’iront pas investir dans 
des projets qui leur ressemblent moins. 
En somme, il existe des biais naturels à 
compenser par plus de parité du côté des 
investisseurs et dans les conseils d’admi-
nistration. Car donner aux femmes leur 
juste place dans le numérique, c’est don-
ner au monde la possibilité de résoudre 
les enjeux de demain. Internet est une 
innovation de rupture : profitons-en pour 
rompre avec le passé et pensons rapidité, 
pensons grand, à l’échelle du monde !

La première édition de la JFD Afrique 
s’est tenue les 13 et 14 juin derniers à 
Dakar… Qu’est-ce qui vous a fait che-
miner vers le continent ?
Aller voir ce qui se passe ailleurs était es-
sentiel, justement pour que l’événement 
ne reste pas un événement franco-français. 
Nous avons choisi l’Afrique pour s’inter-
nationaliser car le continent bouillonne 
d’initiatives en matière de transformation 
digitale et crée des modèles très innovants. 
Nous sommes convaincus que l’Afrique 
est le futur et qu’il faut bâtir sans attendre 
des ponts pour lancer les nouveaux cham-
pions… qui doivent être des championnes. 
Par ailleurs, il était important de mettre en 
avant les projets sur lesquels les femmes se 
positionnent, des sujets comme la santé, 
où le numérique joue parfois un rôle-clé, 
et pourrait même servir à sauver des vies. 
Je pense à des start-up, comme celle de 
Nafissatou Diouf à l’origine de Senvitale, 
une application qui permet d’accéder à des 
données numériques d’un carnet de san-
té. C’est également le cas d’Ombrea, une 
start-up dédiée à l’agriculture de demain, 
durable et intelligente. On peut encore ci-
ter la Camerounaise Arielle Kitio qui forme 
des jeunes et des femmes au codage avec sa 
start-up Caysti. Ces initiatives permettent 
une fois de plus de démontrer comment 
le numérique est un vecteur pour changer 
le monde autour de sujets importants. Il se 
trouve que ce sont souvent des femmes qui 
sont à la manœuvre dans ces start-up.

Entretien avec

Delphine Remy-Boutang est la fondatrice de The Bureau, l’agence  
de conseil en stratégie digitale qui organise la Journée de la Femme 
Digitale (JFD) depuis 2013. Cette année, la JFD a posé ses valises  
pour la première fois sur le continent, à Dakar. Rencontre.

DELPHINE REMY-BOUTANG 
CEO The Bureau & La Journée  
de la Femme Digitale

“

“

Les femmes doivent être les architectes 
du monde de demain 

« Encourager des synergies 
entre des projets en Europe 
et en Afrique pour bâtir des 
ponts entre les entrepreneurs 
de nos deux continents » 
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L’entrepreneuriat féminin est plus fort sur 
le continent qu’ailleurs dans le monde et le 
digital y tient une large place. Quels sont 
les enseignements tirés de cette première 
JFD à Dakar ?
En effet, on peut dire que les femmes africaines 
sont les championnes de l’entrepreneuriat au 
féminin. Il convient aussi de voir comment il 
peut y avoir des synergies entre des projets en 
Europe et en Afrique mais également de bâtir 
des ponts entre les entrepreneurs. D’ailleurs, 
lors de la JFD à Dakar, des speakers et parte-
naires venaient de toute l’Afrique et ont ainsi 
pu nouer des liens ensemble.
Il s’agit d’ailleurs de notre mission principale : 
créer un réseau de femmes à forte capacité 
d’influence dans les entreprises et à la tête de 
leur start-up en France, mais aussi dorénavant 
sur le continent. Le prix Margaret a été fondé 
en 2016 et doit son nom à Margaret Hamil-
ton, une femme de l’ombre iconique et infor-
maticienne de la Nasa. Il permet de mettre 
en avant des femmes digitales, qu’elles soient 
européennes ou africaines. Il porte les valeurs 
de la JFD : la technologie au service d’un 
monde meilleur. Diariata N’Diaye, sénéga-
laise d’origine, a lancé App-Elles un bra-
celet connecté permettant de lutter contre 
les violences conjugales. Elle fut le coup de 
cœur du prix Margaret 2019, qui récom-
pense chaque année les initiatives pour un 
monde meilleur et plus sûr. 
À ce titre elle a pu intervenir à la JFD 
Afrique et a eu l’occasion d’organiser le 
lancement de son application à Dakar avec 
le soutien de la Mairie et de la Maire So-
ham El Wardini. Nous sommes donc fiers 
d’avoir pu la mettre en lumière à travers 
la Journée de la Femme Digitale et d’avoir 
pu souligner l’importance de la complé-
mentarité de nos deux continents à travers 
le poids de la diaspora.Nous sommes très 
fiers d’avoir pu la mettre en lumière à la 
JFD. Un autre projet que la JFD soutient 
particulièrement, celui d’Ivonne Gonzalez 
dont la volonté est de « noircir Wikipé-
dia », c’est-à-dire de mettre à l’honneur les 
femmes noires, particulièrement sous-re-
présentées dans l’encyclopédie. Depuis, 
elle a créé une page pour la ministre des 
TIC du Sénégal qui n’en avait pas jusque-
là. Ces prix donnent envie d’oser et aident 
surtout à lever des fonds pour faire avan-
cer les projets.

La sororité est une valeur importante. 
Comment construire des liens entre les 
femmes européennes et africaines ?
C’est un vrai sujet. La réussite d’une femme est 
une bonne nouvelle pour toutes les autres. Au 

JFD Club, dont Delphine Ernotte est la mar-
raine, nous pensons que la réussite féminine 
doit être un exemple. Montrer la réussite par 
l’exemple est plus efficace. Dans ce contexte, il 
est important d’encourager les synergies entre 
les femmes digitales en Europe et sur le conti-
nent. Il y a des femmes africaines qui sont des 
modèles pour les Européennes.
D’ailleurs, les femmes sont assez peu en ré-
seau, alors que les hommes fonctionnent 
beaucoup de cette façon-là. Mais nous souhai-
tons la parité, ce qui n’est pas encore le cas 
dans les chiffres en termes de participants car 
nous n’avons que 30 % d’hommes. Parmi les 
intervenants, on trouve beaucoup d’hommes, 
et c’est essentiel car un événement de 
l’entre-soi ne permettra pas d’équilibrer 
les choses, nous avons besoin de faire ce 
rééquilibrage ensemble. Le digital a le pou-
voir d’accélérer la parité.

Quels sont les prochains sujets et déve-
loppements pour les éditions futures ?
Les questions de la data, de la formation et 
du financement restent importantes. Mais 
l’intelligence artificielle (IA) est un sujet à 
creuser particulièrement. Il est nécessaire 
d’avoir un impact avant qu’il ne soit trop 
tard. L’intelligence artificielle représentera 
bientôt 2,3 millions d’emplois en Afrique. 
Comment faire pour que l’IA représente 
les 52 % de l’humanité que sont les 
femmes ? Il faut que les robots soient pen-
sés à la fois par les hommes et par les 
femmes. Sinon, les robots risquent d’être 
étudiés par les hommes uniquement et 
pour les hommes, ce qui empêcherait les 
femmes d’accéder au pouvoir de façon cri-
tique. Les femmes doivent être les archi-
tectes du monde de demain. 

« Donner aux femmes  
leur juste place dans  
le numérique, c’est donner 
au monde la possibilité  
de résoudre les enjeux  
de demain » 
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LE PALMARÈS MYAFRICANSTARTUP 
DES 100 START-UP AFRICAINES

CES START-UP QUI FONT BOUGER LES LIGNES

START-UP PAYS D’ORIGINE SECTEUR DESCRIPTION MOBILE WEB

Ac Group 
http://acgroup.rw/   Rwanda Tourisme/Transport

AC Group est une entreprise qui favorise l’accès  
à la technologie pour tous via des innovations  
digitales au Rwanda et au Burundi, notamment  
dans le domaine des transports.  

Academic Bridge
https://academicbridge.xyz/  Rwanda Éducation

Academic Bridge a développé une plateforme  
de gestion d’informations à destination des écoles,  
des parents et des enfants eux-mêmes pour améliorer 
la communication entre l’école et les parents. SUITE  

CLASSEMENT

DÉCIDEURS MAGAZINE PUBLIE MYAFRICANSTARTUP 100, LE PALMARÈS ANNUEL DES START-UP AFRICAINES INNOVANTES OÙ INVESTIR, 
RÉALISÉ PAR MYAFRICANSTARTUP.COM

a publication de cette deuxième 
édition du palmarès MyAfri-
canStartUp 100 s’inscrit dans un 
contexte de forte attractivité du 

secteur Tech en Afrique. Face à l’ aug-
mentation soudaine des investissements 
sur le continent, le palmarès MyAfri-
canstartup de l’année 2019  des 100 
start-up africaines répond précisément 
aux besoins des investisseurs africains 

et internationaux. Ils sont soucieux de 
cibler ceux qui seront les pionniers de 
l’innovation et du secteur privé africain 
dans les années à venir.Si les jeunes 
pousses s’y montrent particulièrement 
innovantes, les investisseurs sont encore 
peu à miser sur elles, surtout par mé-
connaissance. D’après le récent rapport 
annuel du fonds de capital-risque Par-
tech Africa, les investissements étran-

gers dans les start-up africaines ont dou-
blé en 2018 soit 1,16 milliard de dollars 
d’investissement (+102% par rapport à 
2017). Autre fait marquant, les grands 
groupes qui sont en recherche de par-
tenaires disruptifs ont désormais un re-
père pour trouver certaines pépites. En 
complément de cet extrait, l’ intégralité 
de la brochure est telechargeable sur le 
site myafricanstartup.com.

L
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PALMARÈS ET ANALYSE 

DÉCIDEURS. Le palmarès existe de-
puis 2017. Quel bilan tirer de sa der-
nière édition en 2019 ?
Christian Kamayou. Nous avons été 
pionniers dans cette démarche de sour-
cing et d’évaluation des meilleures inno-
vations sous le format de liste annuelle 
de 100 start-up africaines. Nous sommes 
fiers d’avoir attiré l’attention des médias 
et des investisseurs sur eux.
En 2017, quatorze entreprises issues de 
cet index ont été financées à hauteur de 
4,5 millions d’euros, soit près de 15 %, 
ce qui est une réelle performance. Tou-
tefois nous savons que la levée de fonds 
n’est pas une fin en soi, des entreprises 
peuvent tout à fait réussir sans faire appel 
à des ressources financières extérieures.
Concernant le palmarès 2019 qui vient 
d’être publié, les pays anglophones 

sont, une fois de plus, bien plus dyna-
miques que les francophones et repré-
sentent 70 % des start-up. Trois pays 
englobent près de la moitié des entre-
prises listées : le Kenya avec 16  start-
up, le Nigeria, 17 et l’Afrique du Sud 
avec 14 entreprises.
L’explication au décalage existant pour-
rait être liée à l’ADN anglo-saxon qui 

sous-entend a priori une meilleure 
culture du marché, du risque entrepre-
neurial et de la désintermédiation. Mais 
il existe d’autres raisons. Certains pays, 
comme le Nigeria, sont plus avancés 
car ils bénéficient d’une population 
plus importante, d’autres profitent 
d’une avance car ils offrent une excel-
lente couverture 3G ou 4G avec un taux 
de pénétration élevé d’Internet.
Enfin, l’attitude et le degré des coo-
pérations des opérateurs télécoms, 
des banques ou des infrastructures 
publiques avantagent certains pays 
comme le Kenya ou le Rwanda.
Nous avons conscience que les réalités 
sont différentes. Dès lors, nous avons 
publié un palmarès de 100  start-up 
« spécial pays francophones », avec le 
soutien de l’Organisation internatio-
nale de la Francophonie (OIF).

Quelles sont les nouveautés par rap-
port au dernier palmarès ?
En premier lieu, des start-up issues de 
nouveaux pays font leur entrée cette an-
née tels que l’Angola – pays lusophone –, 
l’île Maurice, l’Ouganda, et la Tanzanie.
Ensuite, et à la surprise générale, on 
observe une domination de la sous-ré-
gion ouest-africaine qui représente près 
de 40 places – dont 17 pour le seul Ni-
geria et 11 pour le Sénégal, qui fait une 
percée remarquable. La Côte d’Ivoire 
est, quant à elle, représentée par cinq 
jeunes pousses.
L’Afrique de l’Est occupe 24 places. Cette 
forte présence est imputable au Kenya, 
dont 16 start-up figurent dans l’index.
Enfin, nous avons fait le choix de renou-
veler totalement la liste des entreprises, 
tout en consacrant un chapitre dédié 
aux start-up de l’édition précédente in-
titulé « Que sont-ils devenus ? ». Nous 
sommes sortis du dilemme qui consis-
tait à s’orienter ou non vers une logique 
de classement, car cela ne reflète pas la 

« Les pays anglophones 
sont, une fois de plus, bien 
plus dynamiques que les 
francophones et repré-
sentent 70 % des start-up »

Après une première expérience entrepreneuriale en France ,  
c’est en voyageant sur le continent et en y rencontrant de jeunes  
bâtisseurs que Christian Kamayou décide de se lancer dans  
l’aventure MyAfricanStartup en 2016, dans le but de promouvoir 
l’entrepreneuriat et les start-up sur le continent.

CHRISTIAN KAMAYOU 
fondateur,  
MYAFRICANSTARTUP

“

Le financement de l’amorçage 
reste le maillon faible de 
l’entrepreneuriat africain “

Entretien avec
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Aella Credit
www.aellacredit.com

 Nigeria Services financiers
Aella Credit est une plateforme de prêts en ligne 
destinée aux prêteurs marginalisés par les institutions 
financières traditionnelles.

Aerobotics
www.aerobotics.com

 Afrique du Sud Agribusiness

Aerobotics permet aux fermiers de protéger leurs 
exploitations en anticipant les problèmes qui peuvent 
survenir grâce à des données récupérées par drones 
et satellites.

Africa’s Talking
https://africastalking.com/

 Kenya Services financiers

Africa’s Talking est une entreprise de solutions mobiles 
intégrant des fonctionnalités fiables de SMS bidirectionnel, 
voix, et USSD parmi les fournisseurs de services 
mobiles en Afrique.

Alternative Circle
www.alternativecircle.com

 Kenya Fintech et Software
Par le biais de son application Shika, Alternative Circle 
permet aux institutions financières de proposer  
des microcrédits via smartphone.

Ama
https://africastalking.com/  Sénégal Services financiers

AmA est une plateforme de prêt entièrement numérique 
qui permet aux propriétaires de petites entreprises  
en Afrique de l’Ouest d’obtenir un prêt pour financer 
leurs besoins à court terme.

Apollo Agriculture 
www.apolloagriculture.com

 Kenya Fintech/agribusiness
Apollo Agriculture est une plateforme de machine learning 
qui propose financements, conseils et intrants agricoles 
aux producteurs et petits agriculteurs kényans.

Appy Saúde
https://appysaude.co.ao/#/  Angola Service/Santé

Appy Saúde est une application mobile mais aussi  
un site internet qui connecte les Angolais à tous  
les prestataires de services de santé du pays.

Asoko Insight
http://asokoinsight.com/   Royaume-Uni Services & Software

Asoko Insight fournit des données précises  
aux investisseurs, entreprises et institutions financières 
du monde entier sur l’activité des entreprises africaines.

Bankly (Nigeria)
https://bankly.ng/

 Nigeria Services financiers Bankly aide commerçants et particuliers  
à digitaliser leur cash.

Bitpesa
www.bitpesa.co

 Kenya Fintech Bitpesa est une plateforme de paiement et de transferts 
de devises basée sur la technologie blockchain.

Budgit
http://yourbudgit.com/

 Nigeria Télécom et technologie

BudgIT est une entreprise civique qui rend accessibles 
aux citoyens les informations relatives aux dépenses 
publiques du Nigeria pour une gouvernance plus juste 
et transparente.

CARS45
www.cars45.com

 Nigeria Services/Commerce
CARS45 est une plateforme en ligne qui permet  
aux particuliers de vendre leur voiture facilement,  
au juste prix ou d’en acheter une de seconde main. 

Carzar
www.carzar.co.za

 Afrique du Sud Transport
Carzar propose à des particuliers de prendre en charge 
la vente de leur véhicule et révolutionne le marché  
de la vente de véhicules d’occasion en Afrique. 

Cinetpay
www.cinetpay.com  Côte d’Ivoire Services financiers

Cinetpay est une plateforme numérique qui centralise 
les moyens de paiement des Ivoiriens. Elle les aide  
à réaliser leurs transactions quel que soit leur opérateur.

Citytaps
www.citytaps.org/about-us  France Social Business

CityTaps est une start-up qui a pour vision de faciliter 
l’accès à l’eau courante pour tous les urbains à travers 
une plateforme de compteur d’eau prépayé et connecté 
à Internet.

Coinafrique
www.coinafrique.com

Sénégal/Bénin/Togo Services/Commerce

CoinAfrique est une plateforme gratuite de petites annonces 
– produits neufs et d’occasion – qui permet aux clients de 
faire de bonnes affaires, soit en vendant ce qu’ils n’utilisent 
plus, soit en achetant des produits dont ils ont besoin. 

START-UP PAYS D’ORIGINE SECTEUR DESCRIPTION MOBILE WEB

CES START-UP QUI FONT BOUGER LES LIGNES



1 Étude « L’entrepreneuriat des femmes en Afrique :  
un chemin vers l’émancipation », Institut Roland Berger, 2018.
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mission que nous nous sommes fixée. 
Nous parlerons toujours de palmarès, à 
savoir une liste de lauréats – classés par 
pays ou secteurs d’activité – présentée 
dans une brochure.
Nous ciblons dans nos palmarès des 
start-up recherchant entre 300 000 eu-
ros et 2 millions d’euros pour consoli-
der la preuve de leur concept, exécuter 
au mieux leur business plan et aug-

menter de manière significative leur 
volume d’affaires. Nous parions sur 
une partie d’entre elles pour attirer, si 
besoin est, des partenaires significatifs 
et envisager une série A et B, avec des 
financements plus élevés d’investis-
seurs professionnels.
Nous savons que le financement de 
l’amorçage reste le maillon faible de 
l’entrepreneuriat africain. Nous re-
cherchons et identifions des entre-
preneurs talentueux, qui sont dans ce 
chaînon manquant du financement. Il 
est nécessaire de les accompagner car 
ils ont besoin de passer à une échelle 
supérieure.
Pour cela, il est nécessaire d’être en si-
tuation d’expliquer à un investisseur 
professionnel l’opportunité d’investisse-
ment, et avoir dans son pays ou sa ré-
gion une communauté de business angels 
incitée à la prise de risque au démarrage, 
notamment par l’intermédiaire de la for-
mation qui leur est dédiée, mais aussi 
en créant un effet d’imitation, et surtout 
par le biais d’un cadre fiscal attractif.

De façon générale, comment se porte 
le secteur ?
L’entrée récente de Jumia à la Bourse de 
New York avec une valorisation supérieure 

à 1 milliard de dollars est, bien sûr, un bon 
signe mais suscite un débat car cette entre-
prise n’est pas très représentative.
En dehors de cet épisode, l’actuali-
té récente confirme l’engouement des 
financiers pour ce secteur : Partech 
évalue à 1,16 milliard de dollars les 
investissements en 2018 sur les start-
up africaines et confirme que l’Afrique 
serait à un tournant majeur, en raison 
du doublement et de l’accélération des 
investissements en un an. Mais l’arri-
vée de centaines ou milliers de belles 
gazelles auraient bien plus d’impact 
qu’une seule licorne !
De nouveaux acteurs apparaissent sur 
ce marché du financement des start-
up. Outre Partech Africa, qui a levé 
plus de 120 millions d’euros, de nou-
veaux acteurs comme Seedstars Wor-
ld – 100 millions (d’euros ?) en caisse, 
Gold Ventures ou Capital Limited ap-
paraissent. Cathay Innovation, dirigé 
par l’investisseur chinois Mingpo Cai, 
aurait quant à lui réuni 150 millions 
d’euros pour investir dans les start-up 
du continent africain. Mais restons pru-
dents sur les chiffres.
Dans ce contexte, notre objectif est 
simple. Il s’agit de promouvoir davan-
tage le Palmarès auprès de ceux qui 
ont un patrimoine financier significa-
tif et une expérience significative en 
Afrique pour accompagner au mieux 
l’essor de ces jeunes pousses inno-
vantes : les business angels africains. 
Nous souhaitons nous adresser avant 
tout aux entrepreneurs africains qui 
ont fait fortune et peuvent aisément 
soutenir l’économie de leur pays en 
misant financièrement sur ces inno-
vations, et prendre ainsi un pari avec 
retour sur investissement sur l’avenir.

Quelle est la place des femmes ?
Comme l’a révélé une étude1 publiée en 
2018 par l’Institut Roland Berger, les 
femmes africaines ont le taux de création 
d’entreprises le plus élevé au monde : 
24 % des femmes créent leur entreprise, 
soit un taux plus élevé qu’en Amérique 
latine (17 %), en Amérique du Nord 
(12 %), en Europe et en Asie centrale 
(8 %). De ce fait, de nouvelles figures fé-
minines émergent sur la scène des start-
up africaines. C ‘est ce que nous mettrons 
en lumière dans le Palmarès 2020. 

« L’actualité récente 
confirme l’engouement 
des financiers pour  
ce secteur »

Propos recueillis par Élodie Sigaux
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Coliba
www.coliba.ci   Côte d’Ivoire Service/Cleantech

Coliba met en relation collecteurs de déchets  
plastiques avec ménages et entreprises  
via une plateforme web et mobile.

Cowrywise
www.cowrywise.com

 Nigeria Services financiers
Cowrywise est une entreprise nigériane de fintech  
qui rend accessibles à tous de nombreux services 
financiers tels que l’épargne. 

Cowtribe
www.cowtribe.com   Ghana Agribusiness/Santé Cowtribe est une agritech qui fournit aux éleveurs 

ghanéens des services de vaccination du bétail.

Diool Labs 
https://diool.com/  Cameroun Services financiers

Diool permet l’envoi et les transactions financières 
quels que soient le réseau, le service ou qu’il s’agisse 
d’un paiement en ligne ou en boutique.

Discoverikasi
https://discoverikasi.co.za/

 Afrique du Sud Tourisme/Services

Discoverikasi est une plateforme en ligne qui met  
en lumière les riches expériences possibles dans  
les townships sud-africains et connecte la population 
locale et les touristes internationaux.

Doc&You
www.docnyou.com  France Service et Santé Doc&You facilite l’accès à des soins de qualité  

en Afrique via sa plateforme ResoDoc.

EatOut
www.eatout.co.ke

 Kenya Services/Média EatOut est un guide en ligne de restaurants kényans.

Electronic Settlement Limited
https://paypad.com.ng/ 

 Nigeria Services/Commerce
ESL est une entreprise de finance technologique  
qui propose des solutions au problème de paiements 
en ligne au Nigeria. 

Elves
www.elvesapp.com  Égypte

Tourisme et intelligence 
artificielle

Elves est une intelligence artificielle qui fait office  
de concierge virtuel assistant le voyageur en séjour  
à l’étranger par le biais d’un chatbot.

Ensibuuko
https://ensibuuko.com  Ouganda Télécom et technologie

Ensibuuko est une start-up ougandaise qui fournit  
un logiciel de cloud microfinance pour les entités 
financières communautaires en Afrique.

Evey
www.evey.live  Tunisie Média

Evey est une société spécialisée dans le sondage  
en temps réel et le développement d’application  
e-Vote sur IOS et Android.

Expensya
www.expensya.com  Tunisie Fintech Expensya est une start-up franco-tunisienne  

prometteuse qui innove dans la fintech. 

Exportunity Gbc2
www.exportunity.company  Île Maurice Services financiers

Exportunity est une plateforme de e-commerce  
qui offre des espaces de vente en ligne et permet  
de vérifier les transactions. 

Eyone
www.eyone.net/#feature  Sénégal Biotech/Santé

Eyone est une société d’informatique spécialisée dans 
l’édition de logiciels, le conseil et l’architecture des systèmes 
d’information. Elle propose des applications disponibles  
sur site ou en ligne sur ordinateur, tablette et mobile. 

Finchatbot
https://finchatbot.com/

 Afrique du Sud Services financiers
Finchatbot permet aux services financiers de capter  
et conserver des clients grâce à son chatbot fondé  
sur de l’intelligence artificielle.

Fireflymedia
http://fireflymedia.tv/  Sénégal Média

Firefly Media est une agence de publicité qui propose 
un service complet à ses clients en atteignant leurs 
objectifs tout en leur permettant d’être libres et créatifs.
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GiftedMom
http://giftedmom.org/   Cameroun Services/Santé

GiftedMom est une plateforme médicale qui informe  
(et prévient) les femmes enceintes – ainsi que  
les femmes qui allaitent – sur leurs consultations 
prénatales ou sur les vaccinations.

Halan
www.halanapp.com  Égypte Services/Transport

Halan est un service de transports de personnes  
et de marchandises à la demande via motocyclette 
(deux-roues ou tuk-tuk traditionnel).

Hearx
https://hearxgroup.com/

 Afrique du Sud Biotech/Santé HearX est la première solution de test auditif  
sur smartphone.

Hooplacar
www.hooplacar.com  Maroc Services/Commerce Hooplacar est une start-up qui révolutionne  

le marché de l’affichage externe au Maroc. 

HydroIQ
http://hydroiq.africa/

 Kenya Services/Software HydroIQ est spécialisée dans l’optimisation  
des réseaux de distribution d’eau en Afrique.

Inventure
https://tala.co/

 Kenya Fintech
Inventure offre une identité financière aux populations 
non bancarisées grâce aux données récoltées  
sur leurs smartphones.

Jamii
www.jamiiafrica.com   Tanzanie Biotech/Santé

Jamii est un produit d’assurance microsanté  
mobile pour les PME 1 et les individus dans  
l’économie informelle.

Jaza Duka (Kenya)
https://ke.kcbgroup.com/jaza-duka

 Kenya Services et fintech

Jazaduka est un programme lancé par MasterCard et 
Unilever afin d’aider les micro-entrepreneurs à surmonter 
leurs difficultés liées au manque de fonds de roulement  
en leur octroyant des crédits jusque-là inaccessibles.

Julaya
https://julaya.co/   Côte d’Ivoire Services financiers

Julaya permet d’augmenter la part des transactions 
digitales grâce à l’interopérabilité entre les différents 
services de mobile money. 

Jwebi
www.jwebi.com  Tunisie Tourisme/Transport

Jwebi est une plateforme qui met en relation des 
particuliers souhaitant envoyer des courriers, de petits 
colis ou acheter un bien ailleurs, avec des voyageurs 
prêts à les aider.

Kandua
kandua.com

 Afrique du Sud Services/Commerce

Kandua est une plateforme en ligne qui permet aux 
particuliers de rentrer directement en contact avec  
les artisans et prestataires de service indépendants  
en réduisant tous les risques inhérents à ces contrats.

Khenz Live
www.khenzlive.com

 Rwanda Tourisme/Transport

Khenz Live est une société de logiciels pionnière  
des solutions de billetterie électronique qui développe 
d’autres systèmes électroniques pour les transports 
publics au Rwanda.

Kudigo
www.kudigo.com  Ghana Services financiers

Kudigo fournit un système mobile intégré de paiement, 
comptabilité et analyse de données pour les commerçants 
de taille petite et moyenne dans le secteur informel  
en Afrique.

Lafricamobile
https://lafricamobile.com/  Sénégal Média LafricaMobile propose des plateformes digitales  

pour connecter la diaspora africaine à l’Afrique. 

Lidya
www.lidya.co

 Nigeria Fintech

Lidya est une plateforme en ligne qui accorde des 
prêts de 150 000 à 150 000 USD à des TPE et PME 
opérant dans divers secteurs : hôtellerie, agriculture, 
commerce…

Lomay.fr
http://lomaytech.com/  Madagascar Software/Video games

Lomay est une start-up de jeux vidéo qui a lancé  
le premier jeu mobile malgache et développe  
de nouveaux jeux PC.

START-UP PAYS D’ORIGINE SECTEUR DESCRIPTION MOBILE WEB

PALMARÈS ET ANALYSE 
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Lono
www.lonoci.com/fr/home  Côte d’Ivoire

Agribusiness/Cleantech/
Développement durable

Lono est un social business qui créée de l’engrais et du 
biogaz à partir de déchets organiques en vue d’augmenter 
la production agricole des populations rurales tout en  
valorisant leurs déchets dans le respect de l’environnement.

Lulalend 
www.lulalend.co.za

 Afrique du Sud Services financiers Lulalend est une structure de prêt aux petites  
et moyennes entreprises en Afrique du Sud.

Lynk
https://lynk.co.ke/

 Kenya Services
Lynk est une plateforme de mise en relation sous  
le modèle d’Uber de demande et d’offre de prestation 
de service dans le secteur informel.

Mahali
https://mahali.ma/  Maroc Services / e-commerce

Mahali est une plateforme qui accompagne  
les e-commerçants marocains dans la création  
et maximisation de leur plateforme e-commerce.

Matontine
http://matontine.com/  Sénégal Services financiers

MaTontine est une entreprise de services financiers 
numériques pour les cercles d’épargne et les prêts  
en Afrique.

Mawingu
http://mawingunetworks.com/

 Kenya Technologie et Cleantech Mawingu relie les populations rurales et marginalisées 
à internet grâce à la révolution digitale.

Max
https://max.ng/

 Nigeria Services/Commerce

Max s’est fixé pour mission de régler les problems de 
transport urbain et de livraison à domicile du commerce 
en ligne en développant une application et un site web 
pour connecter les utilisateurs à des taxis et leurs livreurs. 

Mdundo
http://mdundo.com/

 Kenya Services Mdundo est une plateforme de streaming musical 
100 % africaine.

Meqasa
info@meqasa.com  Ghana Services immobiliers

Meqasa est un site internet destiné à la location  
ou mise en location de logement ou fonds  
de commerce au Ghana.

Mobilife (South Africa)
https://mobi.co.za/Landing/

 Afrique du Sud Services financiers

Mobilife révolutionne la micro-assurance en Afrique  
du Sud en faisant en sorte de prendre en charge  
les familles lorsque le chef de famille décède  
en leur assurant la sécurité alimentaire.

MyMedicine
https://my-medicines.com/

 Nigeria Biotech/Santé
MyMedicine est une plateforme en ligne dédiée  
à l’achat de médicaments où les clients s’inscrivent  
et achètent ce dont ils ont besoin. 

Nala
www.nala.money/home   Tanzanie Services financiers

Nala est une application mobile qui permet d’envoyer 
d’effectuer des transferts d’argent entre particuliers, 
faire des paiements et conserver une trace de son 
historique financier à travers ses comptes d’utilisateur.

Numida
www.numida.co  Ouganda Services financiers

Numida est une société de technologie financière qui 
travaille à débloquer le financement pour les 22 millions 
de petites entreprises africaines qui en ont besoin.

Ogavenue
https://ogavenue.com.ng/

 Nigeria Services/Commerce

Oga Venue est une plateforme nigériane qui s’adresse  
à tous les professionnels de l’événementiel et qui aide 
les organisateurs à dénicher et réserver toutes sortes 
de manifestations au Nigeria et au Kenya. 

Omg Digital
http://omgdigitalinc.com/   Ghana Média

Omg Digital est une plateforme d’information web  
et mobile de la pop culture ghanéenne et africaine 
souvent qualifiée de « BuzzFeed africain ».

Ongair
https://ongair.im/

 Kenya Services et Software
Ongair permet aux entreprises du monde entier  
de communiquer directement avec leurs clients via  
les différentes applications de messagerie instantanée.

OniriQ
https://oniriq.com  Sénégal Développement durable

OniriQ est une start-up sénégalaise qui connecte  
les zones rurales africaines à l’énergie solaire  
et aux contenus numériques.
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Optimetriks
https://optimetriks.com/

 Kenya Services/Commerce

Optimetrics est une start-up qui relie les points  
entre toutes les parties prenantes de l’écosystème  
de distribution des biens de consommation  
en évolution rapide en Afrique.

Paps
https://paps.sn/  Sénégal Services/Commerce Paps est une start-up qui a développé  

une application géolocalisée.

Pargo
http://pargo.co.za/

 Afrique du Sud Services/Commerce
Pargo est une solution logistique qui permet  
aux particuliers et entreprises d’entreposer des colis 
dans des points répartis dans toute l’Afrique du Sud.

PayPass
https://paypass.ng/

 Nigeria Services/Commerce

Construit spécifiquement pour le marché nigérian, 
PayPass est une plateforme web visant à faciliter  
la billetterie d’événements. La plateforme a été lancée  
le 15 mai 2017 par Funsho Olaniyi et Joshua Igba.

Pesabazaar
www.pesabazaar.com

 Kenya Services/Insurtech
Pesabazaar est la première plateforme de comparaison 
de tout type d’assurance au Kenya : automobile, santé, 
logement, vie.

Pikiwash
http://pikiwash.com/  Sénégal Services Pikiwash fournit des solutions modernes et efficaces  

de lavage et de maintenance de motos. 

PrepClass
https://prepclass.com.ng/

 Nigeria Éducation

PrepClass est une plateforme en ligne qui aide  
les élèves à atteindre leurs objectifs en les mettant  
en relation avec des supports éducatifs dédiés aussi 
bien qu’avec des professeurs enseignant à domicile. 

Printivo
https://printivo.com/

 Nigeria Services/Commerce
Printivo fournit des services d’imprimerie  
et de nombreux designs différents facilement  
accessibles grâce à la plateforme en ligne. 

Pula
www.pula-advisors.com

 Kenya
Agribusiness, insurtech, 
fintech

Pula est un intermédiaire d’assurance basé au Kenya 
qui a pour but de proposer des solutions d’assurance 
agricoles par l’analyse de données.

Rwandaonline/Irembo
https://irembo.gov.rw/rolportal/en/home

 Rwanda Télécom et technologie Rwanda Online est un service en ligne qui permet de 
digitaliser les différents services nationaux du Rwanda. 

Shezlong
https://shezlong.com/  Égypte Services/Santé/Éducation Shezlong offre des consultations en ligne et anonymes 

avec des psychologues et thérapeutes diplômés.

Slide Financial 
https://getslideapp.com

 Afrique du Sud Fintech Slide Financial est une plateforme mobile ergonomique 
de transfert d’argent entre particuliers. 

Sliide Airtime
https://sliideairtime.ng

 Nigeria Télécom et technologie
Sliide Airtime est un moyen nouveau et innovant  
de financer l’accès internet mobile dans les pays  
où les frais de données sont élevés.

Smartone
www.smartone-group.com  Madagascar Télécom et technologie

Smartone est un expert en données et BPO  
qui offre des solutions avant-gardistes, agiles  
et efficaces tout en générant un impact social.

Sokowatch
https://sokowatch.com/   Tanzanie Services/Commerce

Sokowatch apporte de l’aide aux commerces locaux  
et informels, ainsi qu’aux fournisseurs de ces commerces 
en leur partageant des données sur les réseaux  
de distribution informels des pays émergents. 

Solaris Offgrid
www.solarisoffgrid.com   Tanzanie Développement durable

Solaris Offgrid développe, fabrique et installe des systèmes 
d’énergie solaire, utilisant la technologie intelligente et les 
paiements mobiles pour créer un modèle évolutif fournissant 
un accès réel à l’énergie dans les pays en développement.

Starnews Mobile
http://starnewsmobile.com/   Côte d’Ivoire Services/Commerce

Starnews mobile est un réseau de vidéo channels 
mobiles qui a compris comment monétiser  
Videostreaming en Afrique, le marché mobile  
qui croît le plus rapidement dans le monde.

START-UP PAYS D’ORIGINE SECTEUR DESCRIPTION MOBILE WEB

PALMARÈS ET ANALYSE 



38 GUIDE AFRIQUE  2019

CES START-UP QUI FONT BOUGER LES LIGNES

START-UP PAYS D’ORIGINE SECTEUR DESCRIPTION MOBILE WEB

Studely
www.studely.com  France Services/Éducation

Studely est une fintech spécialiste de la garantie  
bancaire pour les étudiants souhaitant obtenir  
un visa pour leurs études.

Sudpay
https://sudpay.com/  Sénégal Services financiers

Sudpay est une start-up spécialisée en solutions  
de mobilité et de ticketing. Elle développe des 
plateformes de service et plateformes de paiement 
électronique adaptées aux réalités africaines.

Talenteum
www.talenteum.com  Île Maurice

Services/Ressources 
humaines

Talenteum est un cabinet de recrutement en ligne  
qui assiste les entreprises qui désirent recruter  
des employés en télétravail sur l’île Maurice  
et ailleurs en Afrique.

Tango Tv
tv.tango.lu/   Tanzanie Media

Tango TV est une plateforme média et vidéo pour les films 
et spectacles africains. Elle propose une sélection de films 
africains, des spectacles et des contenus pour enfants qui 
peuvent être consultés sur mobile, Web et TV set-top Box.

Teheca
https://teheca.com/  Ouganda Biotech/Santé

Teheca est une start-up dans le secteur de la santé  
qui a pour objectif de réduire la mortalité maternelle  
et infantile dans les pays en développement grâce  
à une plateforme en ligne de conseils et de services.

The Sun Exchange
www.thesunexchange.com  Côte d’Ivoire Cleantech/Fintech

The Sun Exchange est une Market-Place  
de micro-leasing de panneaux solaires  
fondée sur une structure blockchain.

ThisIsMe
https://thisisme.com/

 Afrique du Sud Télécom et technologie
ThisIsMe est une solution de procédure KYC  
automatisée et de protection des données privées  
des particuliers.

Thrive Agric
www.thriveagric.com

 Nigeria Agribusiness
Thrive Agric mutualise les ressources au profit des 
petits paysans, en proposant aux classes moyennes 
d’investir dans des exploitations sélectionnées en ligne. 

Turaco 
www.myturaco.com

 Kenya Insurtech, Fintech, Medtech
Turaco propose des nano-assurances médicales  
pour aider les populations africaines à faire face  
aux dépenses de santé.

Vconnect
/www.vconnect.com

 Nigeria Services
Vconnect propose à ses utilisateurs le plus grand 
moteur de recherche d’informations sur les entreprises, 
prestataires de services et produits au Nigéria.

Vizibiliti Insight
https://vizibiliti-insight.co.za

 Afrique du Sud Services financiers

Vizibiliti Insight utilise le Machine Learning et les analyses 
prédictives sur des données alternatives pour noter  
les profils crédits des particuliers et déterminer l’évolution 
de leur capacité de remboursement en temps réel.

Voltatic
www.voltatic.com  Burkina Faso Énergie

Voltatic accompagne les populations dans l’accès  
à l’électricité et soutient la mise en place de  
coopératives de gestion de minicentrales solaires. 

Xaalys
www.xaalys.com  Sénégal Services financiers

Xaalys est une néobanque qui accorde une autonomie 
et une éducation financière progressive à l’enfant tout 
en fournissant des éléments de contrôle aux parents. 

Yego Moto
www.yegomoto.com

 Rwanda Tourisme/Transport

Yego Moto est une entreprise de transport basée au Rwanda 
qui a été nommée parmi les 50 entreprises les plus  
innovantes du monde en 2019, selon la liste publiée  
par Fast Company, un magazine de business américain. 

Yoco
www.yoco.co.za/za/   Cote d’Ivoire Services financiers Yoco est un fournisseur de paiement en point  

de vente pour les petites entreprises en Afrique.

Youverify
https://youverify.co/

 Nigeria Télécom et technologie

Youverify est une entreprise de stockage  
et d’acquisitions de données qui  cherche  
à éliminer les problèmes d’identification  
sur Internet dans les pays en développement. 
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DR

a situation sur le continent pré-
sente des défis stimulants et offre 
de nombreuses opportunités. Pour 
exemple, le très faible taux de ban-

carisation, qui malgré la multiplicité des 
acteurs présents, promet à tous des pers-
pectives de croissance intéressantes.
Sur le plan des défis, les banques afri-
caines s’adaptent peu à peu à une mu-
tation qu’elles n’ont pas au départ anti-
cipé, le mobile banking, 
face à laquelle elles sont 
concurrencées par des 
acteurs nouveaux et non 
institutionnels tels que 
M-Pesa, service de tran-
saction en ligne de Safa-
ricom qui compte près de 30 millions de 
clients en 2018. La banque panafricaine 
Ecobank riposte et développe, en par-
tenariat avec Mastercard, une nouvelle 
solution de paiement mobile, Masterpass 
QR, qui permet de payer en scannant à 
partir d’un téléphone mobile un code af-
fiché chez un commerçant. Autre défi : fa-
voriser le commerce entre pays africains. 

À ce titre, les banques de la Cemac1 pro-
posent désormais une « carte intercom-
munautaire » valable dans les six pays de 
la communauté dans le but de fluidifier les 
transactions et favoriser l’essor du volume 
des échanges entre pays membres.
Le secteur des assurances connaît aussi 
un faible taux de pénétration : 90 % de la 
population africaine n’a qu’un accès limi-
té à l’assurance ou n’y est pas sensibilisée. 

Cependant, malgré un 
développement timide 
de l’assurance, les évo-
lutions permettent d’être 
raisonnablement opti-
miste quant à l’avenir du 
secteur. Parmi les amélio-

rations, la stabilisation politique du conti-
nent, le renforcement des dispositions ré-
glementaires sur l’ensemble des marchés, 
l’émergence de groupes régionaux tels que 
les groupes Saham, Sunu ou Nsia. Pour 
maintenir cette tendance, les assureurs 
doivent remédier à l’inadéquation de l’offre 
et des besoins. C’est à ce titre que le Fran-
çais AXA Assurance a lancé « AXA Africa 

Specialty Risks », qui entend couvrir les 
risques spécifiques du continent, en particu-
lier les risques politiques et terroristes ainsi 
que ceux liés aux secteurs de l’énergie et des 
infrastructures. En somme, banques et assu-
reurs doivent veiller à proposer des produits 
véritablement adaptés aux besoins.
Les investisseurs étrangers doivent aussi 
adapter les modèles occidentaux aux réfé-
rences africaines. Beaucoup d’investisseurs 
étrangers à la recherche d’un retour sur in-
vestissement à court terme voient la pérenni-
té de leur apport investissement menacée 
par l’ignorance des habitudes. Les investisse-
ments intra-africains, quant à eux, ne repré-
sentent qu’une faible part de l’investissement 
du continent (19 %). Mais la situation 
semble être amenée à évoluer. L’essor des 
banques panafricaines et des fonds d’inves-
tissement dédiés exclusivement à l’Afrique, 
représentant une part importante des inves-
tissements, révolutionne le secteur financier 
en Afrique et annonce un avenir prometteur 
pour les investissements intra-africains. 

LE SECTEUR FINANCIER OCCUPE UNE PLACE DE PREMIER RANG POUR OBSERVER ET ACCOMPAGNER LES MUTATIONS QUI SE DESSINENT 
EN AFRIQUE. STIMULÉS PAR LA CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE ET LES NOUVEAUX MODES DE CONSOMMATION, LES FINANCIERS VONT 

DEVOIR SE MONTRER À LA HAUTEUR DES ENJEUX ÉCONOMIQUES ET PROUVER LEUR CAPACITÉ À S’ADAPTER AUX DÉFIS DE L’AVENIR.

FINANCEMENT ET ASSURANCE

« Banques comme  
assureurs doivent 
veiller à proposer  
des produits  
véritablement adaptés »

1 Communauté économique et monétaire d’Afrique centrale
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LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE AFRICAINE  
A TRIPLÉ DEPUIS L’ANNÉE 2000

CLASSEMENT 10 PREMIERS PAYS

1  Maroc

2  Égypte

3  Algérie

4  Botswana

5  Côte d’Ivoire

6  Afrique du Sud

7  Éthiopie

8  Zambie

9  Kenya

10  Sénégal 

RANG PAYS

1  Égypte

2  Afrique du Sud

3  Maroc

4  Éthiopie

5  Kenya

6  Rwanda

7  Tanzanie

8  Nigeria

9  Ghana

10  Côte d’Ivoire

LES 10 PAYS AFRICAINS 
OÙ INVESTIR EN 2019

Source : MckinseySource : classement Africa Investment Index 2018 (AII) de Quantum Global
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Source : Banque mondiale

34 % 
des adultes sont titulaires 

d’un compte bancaire 

6 % 
ont accès au crédit classique 
en Afrique subsaharienne

Source : Organisation des assurances africaines

1,5 %  
part du marché africain  

de l’assurance  
sur le marché mondial

Source : Mckinsey

Les dépenses des ménages  
et des entreprises  

en Afrique atteindront  

5 600 Md$ d’ici 2025
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DÉCIDEURS. Le continent africain souffre 
encore d’un manque d’investissement. 
Malgré le besoin de financement du sec-
teur privé, les banques ne prêtent pas aisé-
ment. Comment le capital-investissement 
contribue-t-il à résoudre ce problème ?
Michelle Kathryn Essomé. Le capital-in-
vestissement a joué un rôle leader dans le 
support et l’encouragement des entreprises 
prometteuses en Afrique, apportant un fi-
nancement aux sociétés qui ont souvent été 
incapables de lever des fonds par d’autres 
moyens et qui ont été désireuses de béné-
ficier de l’expertise et de l’orientation com-
merciale que les managers de fonds expé-
rimentés peuvent apporter. Néanmoins, le 
capital-investissement n’est pas le seul ins-
trument ayant joué un rôle clé dans l’accès 
au capital en Afrique. L’AVCA a récemment 
publié un rapport intitulé « Les stratégies du 
crédit privé en Afrique : étude des tendances 
du marché » dans lequel nous avons exploré 
les défis auxquels était confronté le secteur 
privé du crédit en Afrique. C’est une indus-
trie dont la capacité à fournir des crédits aux 
PME est dévalorisée par les fournisseurs, 
comme les banques, mais dont la notoriété 
croît fortement et tend à se développer.

Comment l’AVCA promeut le capi-
tal-investissement en Afrique ? Quels 
sont les instruments qui sont les plus 
efficaces pour aider les entreprises à le-
ver des fonds ?
L’AVCA promeut le capital-investissement 
au travers de quatre piliers : recherche, for-
mation, réseautage et promotion. Grâce à 
nos rapports de recherche, notre conférence 
annuelle, aux formations que nous appor-
tons aux managers de fonds et investisseurs 
institutionnels, ainsi qu’à nos efforts pour 
être une voix publique pour l’industrie, nous 
aspirons à montrer au monde l’ampleur et la 
diversité des opportunités d’investissement 
que l’Afrique représente. Concernant la fa-
çon dont les entreprises non cotées africaines 

peuvent lever des fonds, il y a une grande 
variété de choix, les propriétaires peuvent 
envisager de recourir au système de dette 
senior auprès d’un fonds de crédit privé, 
au crédit bancaire, ou encore de se tour-
ner complètement vers le capital-investis-
sement privé. Le plus important est qu’ils 
ajustent leurs stratégies aux besoins et pré-
férences de leurs entreprises.

Quelles sont les entreprises qui néces-
sitent le plus ce genre de financement ?
Ce sont typiquement les PME qui sont le 
plus dans le besoin, au regard des grandes 
difficultés qu’elles rencontrent le plus sou-
vent pour lever des fonds auprès des sources 
traditionnelles de financement, comme les 
banques. Ces PME offrent d’ordinaire des 
services dans le secteur de la consommation.

D’après le guide de l’AVCA, le capi-
tal-investissement se concentre essen-
tiellement sur le capital de croissance, 
mais aussi de plus en plus sur des 
objectifs environnementaux, sociaux 
et les standards de gouvernance. Pou-
vez-vous nous en dire plus ?
L’industrie africaine du capital-investissement 
a été créée par les institutions financières de 
développement qui continuent d’être une 
source de financement majeure pour les asso-
ciés généraux actifs sur le continent. En tant 
que tels, les gestionnaires de fonds centrés sur 
l’Afrique s’intéressent depuis longtemps aux 
questions de développement durable et aux 
problématiques d’amélioration du cadre envi-
ronnemental, social et de gouvernance au 
sein des entreprises dans lesquelles ils inves-
tissent. L’AVCA a publié des études qui ont 
exploré comment les associés généraux visent 
à atteindre les standards environnementaux, 
sociaux et de gouvernance en Afrique, 
comme celle de 2018, intitulée « Créer de la 
valeur à travers la gouvernance d’entreprise » et 
une de 2017 qui s’appelait « ESG, création 
d’emploi et qualité du travail ». 

Entretien avec

Michelle Kathryn Essomé a passé une vingtaine d’années à travailler  
dans des banques, de Goldman Sachs à Lehman Brothers. 
Aujourd’hui, elle est à la tête de l’AVCA (African Private Equity and 
Venture Capital Association), une association panafricaine dont le but 
est de promouvoir et de faciliter le développement des pratiques  
du capital-investissement et du capital-risque en Afrique. 

MICHELLE KATHRYN ESSOMÉ 
PDG, AVCA (AFRICAN PRIVATE 
EQUITY AND VENTURE CAPITAL 
ASSOCIATION)

“

“

Le capital-investissement a joué un rôle 
leader dans le support des entreprises

« Ce sont typiquement  
les PME qui sont le plus dans 
le besoin de financement »
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DÉCIDEURS. Vous bouclez Par-
tech Africa à 125 millions d’euros. 
Au-dessus de l’objectif. Votre binôme 
fonctionne toujours aussi bien, n’est-
ce pas ?
Tidjane Dème. La création de Partech 
Africa est une véritable aventure entre-
preneuriale entre Cyril et moi. La com-
plémentarité que nous recherchons au 
sein de notre binôme est aussi ce que 
nous souhaitons retrouver chez nos 
participations. Nos compétences sont 
différentes et c’est une chance de pou-
voir se challenger à l’unisson. De plus, 
une équipe composée d’un seul mana-
ger demeure assez tributaire de son état 
de forme et de santé. Cela peut créer 
des périodes d’instabilité dans la vie de 
la société. Enfin, dans le cas particulier 
de l’investissement en Afrique, où nous 
comptons explorer une dizaine de pays 
au minimum, c’est physiquement diffi-
cile d’assumer la charge de travail tout 
seul.

Cyril Collon. On s’est retrouvés avec 
Tidjane il y a trois ans pour structu-
rer cette nouvelle classe d’actifs sur le 
continent, et il fallait bien deux per-
sonnes pour penser le modèle. L’ambi-
tion est de servir l’ensemble du conti-
nent même si bien sûr, le prisme de 
l’innovation varie d’une région à l’autre.

Comment vous répartissez-vous le 
pilotage du fonds dans le cadre de 
vos prochains investissements ? Par 
région ? Par secteur ?
C.C. Certains fonds privilégient le si-
lotage par région ou par affinité secto-
rielle, c’est vrai. Nous préférons étudier 
l’ensemble des opportunités d’inves-
tissement à deux. On estime qu’il y a 
énormément d’intérêt, dès le départ, 
à confronter des problématiques que 

l’on appréhende simultanément. Nous 
n’avons aucun pré carré géographique.
Évidemment, du fait de nos différentes 
expériences, nous avons des compé-
tences plus approfondies dans certains 
métiers ou opérations. En ce qui me 
concerne, j’ai beaucoup travaillé dans 
le secteur des télécoms. L’infrastructure 
software et les logiciels Saas font aussi 
partie des sujets que je connais bien.

T.D. Dans l’équipe, les collabora-
teurs m’appellent gentiment « Google 
Boy », c’est une manière de légitimer 
ma connaissance des enjeux digitaux 
en Afrique. [Rires]. Je crois qu’au-delà 
de nos expériences personnelles et des 
métiers exercés, notre complémentari-
té s’applique sur le plan opérationnel. 
Cyril dispose d’une forte capacité à 
structurer des groupes en phase d’hy-
per-croissance alors que je suis davan-
tage porté sur les stratégies liées aux 
produits.

Il y a un an jour pour jour, vous nous 
disiez que c’était le momentum en 
Afrique. Est-ce toujours le cas ?
C.C. Nous sommes entrés dans une 
phase où la dynamique pressentie se 
concrétise de façon encore plus mar-
quée. Aujourd’hui, très clairement, la 
réalité du terrain en Afrique a largement 
dépassé nos projections de croissance. 

Entretien avec

et

Cyril Collon et Tidjane Dème, les responsables de l’activité  
d’investissement de Partech Africa, viennent de conclure une levée 
de fonds de 125 millions d’euros, soutenue par de grands industriels 
internationaux. Ils nous détaillent leur vision du continent  
et leurs objectifs.

CYRIL COLLON 
dirigeant, PARTECH AFRICA

    TIDJANE DÈME 
dirigeant, PARTECH AFRICA

“

“

Le continent a deux ans d’avance  
sur nos études de marché

D
R

D
R

« D’une façon générale, 
beaucoup ont sous-estimé 
la capacité des Africains 
à adopter les innovations 
technologiques » 
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Concrètement, le continent a deux ans 
d’avance sur nos études de marché.

Finalement, vous n’avez peut-être 
pas levé assez d’argent ?
T.D. Franchement, le marché croît plus 
vite que nous l’espérions. D’une façon 
générale, beaucoup ont sous-estimé la 
capacité des Africains à adopter les in-
novations technologiques. Les prédic-
tions sont toujours quelques années en 
retard sur la réalité.

Entre le premier closing du fonds et 
ce closing final, la part des souscrip-
teurs industriels n’a pas augmenté de 
façon considérable. Comment expli-
quez-vous cela ?
C.C. L’Oréal nous a quand même re-
joints ! L’une des plus grosses valeurs que 
nous sommes en mesure d’apporter aux 
sociétés en portefeuille est notre capacité 
à créer du lien avec les grands corporates. 
L’idée est de développer des synergies 
commerciales entre eux et, à plus long 
terme, d’envisager des opportunités de 
M&A. La base de LPs industriels est donc 
très structurante. Lors de notre fundrai-
sing, nous avons rencontré la plupart des 
acteurs locaux et internationaux qui in-
terviennent sur le continent africain.

T.D. Partech Africa veut surtout s’ap-
puyer sur des groupes de référence 
dans certains secteurs, tels qu’Orange 
dans les télécoms, L’Oréal dans le luxe 
et la distribution, Edenred dans les ser-
vices ou Bertelsmann dans les médias.

Les nouvelles mobilités font partie 
des secteurs en vogue en Europe. 
Vous n’avez pas de LPs déclarés dans 
ce domaine à vos côtés. Est-ce un mar-
ché que vous approcherez en Afrique ?
T.D. Le secteur des nouvelles mobili-

tés est aussi perçu comme un marché 
de croissance en Afrique. Il y a beau-
coup de transformations en perspec-
tive. Cela va du plus simple (outils 
d’informations sur les itinéraires) au 
plus complexe (outils de logistique in-
tégrés pour la gestion de flotte de car-
gos). Au-delà des LPs qui investissent 
dans nos véhicules, le réseau global 
de Partech nous permet d’interagir 
avec des acteurs notoires quel que soit 
le secteur. Nous échangeons notam-
ment avec les équipes de CFAO ou de  
Renault.

Vous avez déjà conclu deux deals 
avec TradeDepot au Nigeria et Yoco 
en Afrique du Sud. Ces deux opéra-
tions annoncent-elles la teneur du 
portefeuille à constituer ?
C.C. Oui, ces deux interventions repré-
sentent bien ce que nous souhaitons 
faire en termes de géographie et de stra-
tégie. Une autre opération a d’ailleurs 
été conclue mais elle reste confiden-
tielle. Pour prendre l’exemple de Yoco, 
nous les suivons depuis le début, à une 
époque où la société n’avait qu’une cen-
taine de marchands et qu’elle essayait de 
mettre en place une solution à moindre 
coût pour installer le paiement électro-
nique dans les boutiques. Tous les tri-
mestres, on évaluait les progrès de la 
start-up et c’est ce qui nous a permis de 
conclure ce deal au bon moment. Le 
tour de table de Yoco a été l’un des plus 
compétitifs l’an dernier en Afrique, atti-
rant même des investisseurs growth ou 
LBO qui ne regardent traditionnelle-
ment pas les dossiers de venture. Ce mo-
dèle de paiement marchand très visible 
sur la scène internationale, directement 
concurrent d’une solution de type iZett-
le, a l’ambition de devenir leader du 
marché africain. 

« L’une des plus grosses valeurs que nous sommes en 
mesure d’apporter aux sociétés en portefeuille est notre 
capacité à créer du lien avec les grands corporates » 

Propos recueillis par Firmin Sylla
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Entretien avec

ALEXANDRE MAYMAT 
responsable de Global Transaction  
& Payment Services  
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

DÉCIDEURS. Société générale est pré-
sente depuis 1911 en Afrique. Quelle 
est la stratégie actuelle sur le conti-
nent ?
Alexandre Maymat. Société générale a 
une double singularité. C’est d’abord la 
seule banque internationale qui continue 
d’afficher aujourd’hui une forte ambition 
africaine, là où des confrères se retirent ou 
restent peu présents.

C’est aussi une banque qui possède un an-
crage très ancien sur le continent : implan-
tés depuis 1911 au Maroc, nous avons fêté 
en 2013 les cinquante ans des filiales en 
Côte d’Ivoire, au Sénégal et au Cameroun. 
Nous n’avons jamais cessé de nous déve-
lopper : sur les quinze dernières années, 
nous avons ouvert neuf nouveaux pays, 
les trois derniers étant le Togo et le Mo-
zambique en 2015, et le Kenya en 2017.

Cet ancrage permet non seulement d’avoir 
une bonne connaissance des milieux d’af-
faires et des réglementations, mais aussi de 
bénéficier des parts de marché très signi-
ficatives dans des pays où nous opérons. 
Nous sommes par exemple la première 
banque en Côte d’Ivoire et au Sénégal, et 
la première banque privée en Algérie.

Cette double singularité de banque inter-
nationale et de banque implantée dans 
les territoires africains me semble bien 
correspondre à l’évolution des marchés 
bancaires. Les besoins des clients afri-
cains se spécialisent. En tant que groupe 
international, capable d’apporter tout le 
savoir-faire développé dans des pays plus 
matures depuis plusieurs décennies, cela a 
une vraie valeur.

C’est pourquoi, notamment dans la clien-
tèle d’entreprise, nous avons mis en place 
des coopérations systématiques entre 

notre réseau africain et le reste du groupe 
–  en créant une ligne métier mondiale 
trade finance ou en nouant des ponts entre 
différentes géographies dans lesquelles 
nous opérons, notamment l’initiative 
Chine-Afrique : nous accompagnons des 
grands clients de Société générale China 
sur le continent afin d’encourager le déve-
loppement de ce flux d’affaires.

Vous opérez en Afrique comme banque 
universelle, pourquoi ?
La clientèle de détail constitue aujourd’hui 
un levier de croissance important. Nous 
sommes une banque universelle en 
Afrique, ce qui nous permet la diversifica-
tion de nos revenus. C’est important car le 
continent est encore peu intégré, des pays 
avec des gouvernances plus ou moins ma-
tures, des économies très concentrées sur 
certains secteurs, ce qui les rend vulné-
rables. Comme banque universelle, opé-
rant dans 18 pays, nous diversifions nos 
sources de revenus et sommes capables de 
surmonter des crises survenant dans cer-
tains pays ou certains secteurs, sans mena-
cer le dispositif global.

Une banque universelle, c’est aussi une 
banque en mesure de récupérer des dépôts 
chez le particulier pour aller financer l’ac-
tivité de développement des entreprises, 
souvent dans des marchés à réglementa-
tion des changes importants et étroits, en 
vue de maîtriser la liquidité du secteur 
bancaire et assurer notre métier d’inter-

« Être diversifiée  
en Afrique,  
c’est important »

Quels sont les changements à l’œuvre en matière bancaire sur  
le continent ? Alexandre Maymat, responsable notamment de la zone 
Afrique chez Société générale Banque de détail, nous explique  
les problématiques actuelles en Afrique relatives tant à l’émergence  
du mobile banking qu’aux perspectives de la banque de détail.

“

Avec le mobile, l’Afrique invente un 
nouveau modèle de consommer la banque
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Propos recueillis en 2018 
par Élodie Sigaux

« Nous sommes  
une banque universelle 
en Afrique »

médiation. C’est pourquoi nous sommes 
particulièrement intéressés par le dévelop-
pement de la clientèle de particuliers.

Qu’est-ce qu’induit le développement 
du mobile pour le secteur bancaire ?
Avec le mobile, l’Afrique invente un 
nouveau modèle de consommation de 
la banque.

Cela règle deux problèmes de la banque 
de détail, à l’origine du très faible taux 
de bancarisation du continent. Le mobile 
contribue à la dématérialisation du flux 
financier par le biais des transferts – histo-
riquement en cash – et règle aussi la ques-
tion du coût des réseaux de distribution.

Les réseaux de distribution classiques 
–  comme en Europe  – sont trop chers, 
d’autant que les coûts associés sur le conti-
nent sont plus importants. Pour exemple, 
le coût de la gestion du cash est de 1 % en 
France alors qu’il est de 10 % pour la Côte 
d’Ivoire. Et les coûts d’infrastructures sont 
très chers. Dès lors, opérer une agence en 
Afrique est aussi cher qu’en France alors 
que la rentabilité est plus faible.

La problématique du coût ne permettait 
pas jusqu’ici d’avoir des réseaux de dis-
tribution très denses en Afrique. Or, le 
mobile change la donne. Nous pouvons 
directement opérer la banque auprès 
d’agents de la banque avec lesquels on 
va partager les coûts de distribution (les 
stations-service, la poste, des institu-
tions de microfinance, etc.). Cela va per-
mettre d’aller au cœur des écosystèmes 
africains, de densifier nos réseaux de 
distribution et de développer la banque 
de détail. Pour ce faire, nous capitali-
sons sur l’ADN d’innovation du groupe.

Nous mettons l’innovation au bénéfice de 
l’émergence des nouveaux modèles ban-
caires, favorisant ainsi la bancarisation 
sur le continent.

L’Afrique invente son propre modèle en 
matière de banque. Et les innovations à 
l’œuvre aujourd’hui irrigueront demain 
les modèles bancaires européens. Car 
l’Afrique a besoin d’imaginer des mo-
dèles frugaux, ce qui va aussi devenir 
le cas en Europe, dans un environne-
ment de très faibles taux d’intérêt, où 
les banques des pays développés sont 
challengées sur leur rentabilité.

Des banques panafricaines émer-
gent, comment faites-vous face à cette 
concurrence ?
La concurrence bancaire s’est énormé-
ment musclée ces dernières années et 
le secteur évolue maintenant à deux 
chiffres. On assiste d’une part à un fort 
développement de banques panafri-
caines, nigérianes, marocaines qui sont 
des concurrents redoutables et à l’émer-
gence de nouveaux compétiteurs, les 
opérateurs téléphoniques par exemple.

Ce marché évolue vite mais il est loin 
d’être saturé : il y a une place pour plu-
sieurs typologies d’acteurs, en matière de 
banque mobile par exemple. Dans ce 
contexte, les banques gardent une vraie 
légitimité. Elles sont capables d’élargir les 
offres qui transitent par les porte-mon-
naie électroniques et peuvent aller au-de-
là, en proposant du crédit par exemple. 
Cet écosystème est encore fluide et per-
met l’émergence de nombreux acteurs. 
Même si à terme, la convergence et la 
coopération vont s’opérer et nous y au-
rons pleinement un rôle à jouer. 

YUP, UN EXEMPLE D’INNOVATION PROPRE  
AU CONTINENT 

-  Qu’est-ce que c’est ? Un porte-monnaie électronique sur mobile. Nouvelle banque opérée  
par les agents de la banque (stations-service, réseaux marchands, la poste, etc.).  
Banque opérée par une plateforme opérée par TagPay.

-  Chronologie ? Ouverte en 2017 en Côte d’Ivoire et au Sénégal. Agrément obtenu (Cameroun, Guinée) 
ou en cours de finalisation de lancement (Burkina Faso), demande d’agrément (Ghana).

-  Quelles opérations ? Opérations de flux : dépôt de cash, retrait de cash, transfert domestique, paie-
ment de salaire. Élargissement prévu prochainement au crédit (microcrédit, avances sur salaires).

-  Couverture ? Sept pays avec 300 agences, demain 8 000 points de contact entre la banque  
et le client.



Sylvia Laurenti,
chargée de comptes 
dommages aux biens

Laurent Gizardin,
directeur du développement 

international

SUR LES AUTEURS

Ascoma est un courtier en assurances 
installé en Afrique dans 22 pays 
(600 collaborateurs). Spécialiste des 
marchés locaux et partenaire africain 
des grands courtiers mondiaux, Ascoma 
dispose à Paris d’une équipe dédiée 
à la coordination des programmes 
internationaux et à la mise en place  
des couvertures sur les risques  
spéciaux tels que Risque Politique, 
Risque Agricole, Cyber-risk.

L’Afrique est un continent en pleine 
expansion, où les prévisions tablent sur 

une augmentation de la population actuelle 
de 1,2 milliard d’habitants à 4,3 milliards 
d’ici à la fin du siècle. En parallèle de ce 
dynamisme, le continent est directement 
touché par les phénomènes liés aux chan-
gements climatiques : sécheresse, cyclones 
et ouragans qui gagnent en fréquence et en 
intensité, à tel point que les baisses de ren-
dement agricoles annoncées dans les pro-
chaines décennies sont de 15 à 20 %.

Les cycles migratoires africains créent des 
interrogations sur l’accès à tous à la nour-
riture, étant déjà plus importants que ceux 
recensés en Europe. Une probable instabi-
lité politique liée aux émeutes de la faim 
conjuguée à un exode rural vers les métro-
poles africaines ne fera qu’accentuer davan-
tage l’incidence programmée de ces change-
ments profonds et durables.

Des solutions existent d’une part au ni-
veau des États. Au Sénégal, par exemple, 
le programme d’assurance s’est déve-
loppé avec une forte contribution de 
l’État via une subvention de 50 % de 
toutes les primes d’assurance-agricole 

pour favoriser l’accès des producteurs à 
ces solutions.
Les acteurs internationaux et africains, la 
Banque Mondiale, la Banque Africaine de dé-
veloppement pour ne citer qu’elles, font déjà 
d’une de leurs priorités de nourrir l’Afrique.
D’autre part, il est vital que des investisseurs 
contribuent à la création de nouvelles ex-
ploitations, à l’investissement dans la mo-
dernisation du parc agricole et la recherche 
dans de nouvelles cultures plus résistantes 
à la sécheresse, mais aussi dans la création 
d’infrastructures pour transporter et stocker 
ces denrées, tant pour les marchés natio-
naux que pour l’export.

La couverture du risque agricole, qui existe 
sur le continent africain, essentiellement au 
Maroc, se développe désormais en Afrique 
Subsaharienne pour les cultures comme le 
cacao, le coton, le riz, le maïs, le coton.

Les couvertures d’assurances  
des risques agricoles
Il existe deux types de couvertures d’assu-
rance en matière de risque agricole, qui sont 
proposées par Ascoma :

-  La couverture classique qui fonctionne 

comme une couverture d’assurance habi-
tuelle et qui déclenche une indemnité au 
moment de la survenance du sinistre, sous 
réserve d’une déclaration de sinistre.

-  La couverture du type indiciel, plus appro-
priée au risque climatique, est une assu-
rance sur la base d’informations recueillies 
et archivées depuis une vingtaine d’années 
(notamment satellitaires) permettant de 
déterminer un indice de référence dans 
des secteurs agricoles déterminés. Si l’in-
dice de référence à un moment donné de 
la production n’est pas atteint, l’indemnité 
est automatiquement versée aux exploi-
tants sans déclaration de sinistre.

Les indices sont de plusieurs types :
-  index climatique : pluie, ensoleillement, 

etc.
-  index de production : on couvre le 

manque à gagner sur un périmètre géo-
graphique défini.

-  index chlorophylle : en fonction de la 
chlorophylle contenue dans une plante à 
un moment donné, on est en mesure de 
déterminer si la croissance est correcte ou 
trop faible, auquel cas une perte de pro-
duction est attendue au moment de la 
maturation.

Risques spéciaux, évolution réglementaire : 
les défis de l’assurance en Afrique

Le continent africain est confronté à des enjeux majeurs avec l’évolution démographique, les changements climatiques et une augmentation  
des risques liés à l’instabilité politique. Découvrez les principaux risques agricoles et politiques émergents face à ces situations de crise  
et les couvertures d’assurance déployées par Ascoma pour protéger entreprises et exploitations localement implantées.
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Des évolutions réglementaires 
importantes
Le développement de ces assurances passe 
aussi par une réforme du droit des assu-
rances en zone CIMA prenant en compte les 
risques climatiques et pas seulement la perte 
totale de la chose assurée.
La décision du régulateur de la CIMA 
(Conférence interafricaine des marchés 
d’assurance) de multiplier par cinq (de 
1 milliard à 5 milliards de CFA) le capital 
social minimum des compagnies d’assu-
rances ne manquera pas de générer des 
mouvements de fusion, d’acquisition et de 
regroupement au sein de ce secteur, pour 
créer des « poids lourds » ayant atteint la 
taille critique et disposant de moyens im-
portants, dont une partie pourra être al-
louée à l’assurance du risque agricole.
Il est à noter que le renforcement de l’obliga-
tion de rétention locale ne concerne pas les 
risques spéciaux, ce qui permet de mettre 
en place des couvertures réassurées, tout en 
respectant la réglementation locale (fronting).

Les couvertures d’assurance  
des risques politiques
Depuis plusieurs années, l’instabilité po-
litique gagne de nombreux pays, notam-
ment sur le continent africain. À ce regain 
de tension s’ajoutent aujourd’hui des me-
naces terroristes et leurs conséquences 
dramatiques : violences, pillages, émeutes 
et de nombreux dégâts matériels.
Les entreprises sont devenues de plus 
en plus conscientes de leur exposition 
à ces menaces, c’est pourquoi Ascoma a 
recherché pour ses clients des solutions 
adaptées à l’Afrique auprès des assureurs 
internationaux spécialisés et solides fi-
nancièrement.
Le contrat « Violence Politique » per-
met de garantir les risques liés à toute 
décision ou événement d’ordre natio-
nal, pouvant générer des pertes écono-
miques, financières ou commerciales. 
Les secteurs d’activité concernés sont 
- à titre indicatif et non exhaustif : l’hô-
tellerie et la restauration, la vente (su-

permarchés et boutiques), les centres 
commerciaux, les activités culturelles et 
de loisirs (cinéma, théâtre), les activités 
de transports (gares et aéroports), les 
industries, les concessionnaires de vé-
hicules, les banques.

Les principales garanties proposées 
concernent :

• les actes de sabotage et terrorisme ;
• les grèves, émeutes et mouvements 
populaires ;
• les actes de malveillance ;
•  les insurrections, révolutions ou  

rébellions ;
• les mutineries et/ou coups d’État ;
• les guerres et guerres civiles.

Pouvant être complétées par :
• la confiscation ;
• la nationalisation ;
• la privation ;
• l’expropriation.

Ce marché spécifique suit l’évolution des 
événements survenus ces dernières an-
nées où il est maintenant possible de cou-
vrir le tireur isolé ou les dégâts causés par 
les forces de l’ordre en intervention.

Ascoma adapte ses polices d’assurance 
aux standards du marché et aux régle-
mentations locales.

Ascoma est à même de vous accompagner 
et de mener un audit de votre exposition 
aux risques en fonction des marchés dans 
lesquels vous opérez ou dans ceux dans 
lesquels vous souhaitez investir.

Ascoma met à disposition de ses clients 
des équipes hautement qualifiées, for-
mées à la gestion des risques de l’entre-
prise et du particulier, capables de dé-
finir des solutions d’assurance sur 
mesure, dont une réponse aux défis 
des risques climatiques et aux risques 
politiques. 

LES POINTS CLÉS
  L’Afrique subsaharienne est particulièrement exposée à certains risques spéciaux tels que le risque agricole  

ou le risque politique.
  Des solutions assurantielles existent, combinant respect de la réglementation locale et accès aux produits  

des marchés internationaux.
  Ascoma accompagne ses clients pour mesurer leur exposition et adapter les couvertures.

1.
Actes  

de sabotage  
et terrorisme

2.
Grèves, Émeutes, 

mouvements populaires, 
actes de malveillance

3.
Insurrection, révolution, rebéllion, 

mutinerie et/ou coup d’État

4.
Guerres et guerres civiles

5.
Confiscation, nationalisation, 

privation, expropriation

Figure des paliers de garantie - Risque Politique
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DÉCIDEURS. Que retenir de 2018 pour le 
Groupe Afrique ?
François de Senneville. Nous avons obte-
nu le titre de cabinet d’avocats britannique 
de l’année aux Legal Business Awards, qui 
fait suite au titre de UK Law Firm of the Year 
obtenu en 2017 aux British Legal Awards. 
Ces témoignages très forts du marché ont 
permis de donner une meilleure visibilité au 
Groupe Afrique et une meilleure réceptivi-
té des entreprises actives sur le continent à 
l’originalité de notre offre de services.

Quelles ont été les principales évolutions 
du marché africain en 2018 et quels en ont 
été les impacts sur votre offre de services ? 
Fieldfisher se positionne sur des services à 
forte valeur ajoutée. Les experts du Groupe 
Energy, qui disposent d’une solide expé-
rience pour l’accompagnement des entre-
prises des secteurs Oil & Gas, Renewable 
Energies et Mining, ont été particulièrement 
actifs en Afrique. Dans le domaine des ac-
tivités minières, nous avons noté un double 
phénomène : les révisions successives des 
codes miniers et renégociations des conven-
tions minières conclues par des acteurs du 
secteur avec des États africains d’une part et 
l’instabilité croissante de l’environnement, du 
fait de l’appétit grandissant des États africains 
concernant les contributions des acteurs, 
d’autre part. Cela a fait évoluer les besoins 
des entreprises minières. Si elles sont toujours 
sensibles à notre expertise financière, elles 
sont davantage en demande d’assistance sur 
la gestion du risque fiscal lié à leurs activités. 
Dans ce contexte, la demande des acteurs du 
secteur – y compris les banques, fonds d’in-
vestissement et entreprises de services – a évo-
lué. Ils recherchent une assistance plus proac-
tive, en amont de leurs activités, afin de les 
aider à sécuriser leurs opérations en Afrique.

Sur quels axes des marchés africains le 
Groupe Afrique s’est-il positionné pour ac-
compagner les entreprises ?
La stratégie industrielle passe de la produc-
tion standardisée recherchant des écono-
mies d’échelle à l’anticipation des besoins du 
client pour produire à la demande. Les objets 

connectés se multiplient et les applications 
permettent aux producteurs et prestataires de 
mieux connaître les besoins des clients. Dans 
ce nouveau contexte de l’industrie 4.0, le taux 
d’équipement en smartphones de la popula-
tion africaine – qui est parmi les plus élevés 
– devrait lui permettre de devenir un acteur 
de plus en plus important dans cette nouvelle 
économie sur le continent. Grâce à notre ré-
seau indépendant d’avocats en Afrique et l’im-
plication des associés des différents bureaux, 
notre équipe de coordination, animée par des 
natifs du continent, dispose d’une organisa-
tion et des ressources lui permettant de contri-
buer efficacement aux succès de nos clients en 
Afrique tant francophone qu’anglophone. 
Nous avons régulièrement recours aux com-
pétences de comptables, financiers, logis-
ticiens basés en Afrique pour structurer les 
projets sur lesquels nous intervenons dans 
le cadre de notre offre Business Model Op-
timisation. Cette approche permet à nos 
clients de mieux gérer les risques inhérents 
aux opérations qu’ils entreprennent dans 
ces nouveaux environnements. Si le cadre 
fiscal traditionnel appréhende correctement 
les étapes de production et de distribution 
successives, il n’est plus adapté à un environ-
nement économique où usines et clients de 
pays différents sont connectés et où produc-
tion et distribution ne font plus qu’un. 
Dans cette économie 4.0, de nouvelles règles 
fiscales internationales adaptées devront 
voir le jour pour répartir le droit d’impo-
sition entre l’État de la résidence du client 
– donc de la donnée – ou celui de l’usine, 
donc de la technologie. À défaut, des mêmes 
flux économiques risquent d’être imposés 
par les deux États concernés.
Les États africains qui sauront sécuriser fisca-
lement les nouveaux poids lourds de l’écono-
mie mondiale sur ces sujets par le biais d’une 
fiscalité appropriée pourraient donc bien être 
les grands gagnants de la nouvelle indus-
trie  4.0. Nos experts seront aux côtés des 
États du continent pour les aider à élaborer 
cette fiscalité du futur et leur permettre de ti-
rer avantage de l’inadéquation actuelle du 
cadre fiscal traditionnel que les économies 
occidentales leur proposent encore. 

Entretien avec

Fieldfisher est un cabinet particulièrement dynamique en Afrique,  
grâce à l’originalité d’un business model qui permet d’offrir aux  
entreprises ce dont elles ont besoin pour réussir sur ce continent.  
Fort de ses années d’expérience, François de Senneville, associé  
et co-head de la pratique africaine, a répondu à nos questions. 

FRANÇOIS DE SENNEVILLE 
Partner, co-head of Africa Group, 
FIELDFISHER 

“L’Afrique à l’ère de l’industrie 4.0 

« De nouvelles règles 
fiscales internationales 
devront voir le jour » 

“
www.sommetdudroit.fr
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La filialisation des succursales de 
sociétés étrangères en droit OHADA
Le droit OHADA contraint les sociétés étrangères à l’espace OHADA à apporter leurs succursales à des sociétés de droit OHADA 
(et donc à les « filialiser ») au-delà d’un délai de deux ans, renouvelable une seule fois. Nous soulignons quelques aspects 
juridiques et fiscaux de cette opération pouvant s’avérer plus complexe qu’il n’y paraît. 

François Nouvion
Avocat à la Cour

SUR L’AUTEUR

Le Cabinet Nouvion intervient dans le cadre  
de projets internationaux en Afrique, principalement 
dans le secteur de l’énergie, des matières premières  
et infrastructures. Son savoir-faire est le fruit  
d’une expérience acquise en France mais également 
sur le continent africain où ses membres ont exercé 
localement plusieurs années en tant que conseils.

Cabinet Nouvion
27, rue Dumont-d’Urville 75116 Paris
www.cabinet-nouvion.com

La succursale est un établissement 
commercial, industriel ou de pres-

tations de services, doté d’une certaine 
autonomie de gestion mais dépourvu de 
personnalité juridique distincte de la so-
ciété ou de la personne physique qui en 
est le propriétaire.

La réforme de 2014 de l’Acte Uniforme 
OHADA sur les Sociétés (AUSC) a interdit 
l’exercice par une entité étrangère d’une ac-
tivité sous la forme d’une succursale au-delà 
de deux ans (renouvelable une seule fois) ; 
sous réserve des sociétés soumises à régimes 
particuliers pouvant être prévus par les lé-
gislations nationales ou le droit OHADA. La 
poursuite de l’activité ne pourra alors inter-
venir qu’après filialisation de la succursale, 
sous peine de sa radiation par le greffier du 
registre du commerce et du crédit mobilier 
et de sanction pénale.

Principes applicables en droit 
OHADA – du point de vue  
de la société bénéficiaire
L’article 120 de l’AUSC ne précise pas 
si la « filialisation » est réalisée par un 

simple apport en nature de fonds de 
commerce ou par un apport partiel 
d’actifs soumis au régime des scis-
sions.
Dans la mesure où seuls les apports 
partiels d’actifs sont susceptibles de 
permettre à l’opération d’emporter 
transmission universelle de patri-
moine (et dans certains pays d’être 
soumis à un régime fiscal de faveur) 
ce type d’opération est généralement 
privilégié.
L’apport partiel d’actifs doit porter, en 
droit OHADA, sur une branche auto-
nome d’activité, exclusion donc faite 
d’actifs isolés. Une procédure spéci-
fique doit être respectée (commissaire 
à l’opération, adoption d’un projet de 
traité d’apport par les organes sociaux, 
dépôt et publication, délai d’opposi-
tion des créanciers, approbation par 
l’AGE de chaque société, déclaration 
de régularité et de conformité).

Impact des aspects transfrontaliers de 
l’opération. L’article 199 de l’AUSC 
traite seulement des opérations de res-
tructuration transfrontalières dans le 

cadre d’opérations internes à l’espace 
OHADA. L’apport réalisé par une so-
ciété étrangère de sa succursale OHA-
DA à une société de droit OHADA, 
peut selon nous être soumis au régime 
juridique des apports partiels d’ac-
tifs de droit OHADA. L’article 199 de 
l’AUSC n’exclut en effet pas expressé-
ment cette hypothèse, mais il apparaît 
toutefois nécessaire que (i) la société 
étrangère apporteuse soit d’une forme 
équivalente à celle des sociétés de droit 
OHADA autorisées à effectuer un ap-
port partiel d’actifs, (ii) que chaque 
société fasse bien application de la loi 
qui lui est applicable (lex societatis) 
pour déterminer les conditions de sa 
décision d’apport et (iii) que les étapes 
spécifiques aux apports partiels d’actifs 
de droit OHADA puissent être effecti-
vement mises en œuvre (le cas échéant 
également dans le pays étranger, ce qui 
peut être source de complication).

Lorsque le droit de la société étran-
gère reconnaît également le concept 
de transmission universelle de patrimoine 
(ex : Allemagne, Italie, France), il est 

FINANCEMENT ET ASSURANCE
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LES POINTS CLÉS
  L’obligation de filialiser les succursales au-delà d’une durée de deux ans, renouvelable une seule fois, n’est pas  

une simple formalité administrative mais implique une opération transfrontalière pouvant s’avérer complexe. 
 Seul un apport partiel d’actifs portant sur une branche autonome d’activité permet une transmission universelle de patrimoine.
  La filialisation d’une succursale comporte d’importants enjeux en matière d’impôt sur les plus-values, de droits 

d’enregistrement, de TVA et de régimes douaniers.
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préférable d’appliquer cumulative-
ment les règles spécifiques aux opéra-
tions d’apport partiel d’actifs de droit 
OHADA et celles requises par le droit 
étranger applicable à la société étran-
gère afin d’assurer, des deux côtés, 
une transmission universelle de patri-
moine effective.

Enjeux fiscaux
En matière d’impôt sur les sociétés (IS). 
L’apport entraîne en principe l’imposi-
tion immédiate de toutes les plus-va-
lues latentes, au taux normal de l’im-
pôt sur les sociétés (de 25 % à 35 %, 
selon les pays de l’OHADA). L’éven-

tuel risque de double imposition des 
plus-values est écarté en présence 
d’une convention fiscale.
Dans le droit interne des États 
membres, un régime d’exonération des 
plus-values réalisées du fait d’un ap-
port partiel d’actifs est souvent prévu. 
Les conditions suivantes sont généra-
lement requises : (i) la société bénéfi-
ciaire doit avoir son siège dans l’État 
membre en question, (ii) l’apporteuse 
doit parfois revêtir une forme socié-
taire particulière, (iii) l’apport doit cor-
respondre à une branche complète et 
autonome d’activité et enfin des enga-
gements spécifiques doivent être pris. 
Certains États ont également adopté 

des dispositifs fiscaux spécifiques aux 
filialisations de succursales.

En matière de droits d’enregistrement.  
Les apports en nature sont générale-
ment soumis à un droit d’enregistre-
ment proportionnel (compris entre 
0.25 % et 5 % selon les pays) lorsqu’ils 
sont à titre pur et simple, et aux taux 
des droits de mutation lorsqu’ils sont 
réalisés à titre onéreux (jusqu’à 20 %). 
Des régimes de faveur sont générale-
ment disponibles, à l’instar de ce qui a 
été prévu en matière d’IS.

En matière de TVA/droits de douane.  
Des régularisations de droit à déduction 
peuvent être déclenchées par l’apport, 
sauf lorsque la législation nationale au-
torise le bénéficiaire des apports à s’en-
gager, dans l’acte d’apport, à procéder 
à ces régularisations en lieu et place de 
l’apporteur. Des difficultés peuvent éga-
lement surgir lorsque le droit national 
ne prévoit pas de dispositif spécifique 
de transfert des crédits de TVA.
Enfin en matière douanière, les biens 
sous régime suspensif ne devant pas, 
en principe, être cédés, il convient de 
s’assurer du valable transfert adminis-
tratif du régime douanier à la filiale bé-
néficiaire de l’apport.

1  Toute structure juridique revêtant une des formes admises  
en droit Ohada (i) et dont les activités ou la mission  
d’intérêt général, (ii) sont soumises à certaines règles de droit 
sectorielles ou dérogatoires du droit commun des sociétés 
commerciales de l’OHADA. Par exemple, les compagnies 
aériennes étrangères et leurs succursales exerçant dans l’espace 
OHADA peuvent bénéficier de la dispense illimitée  
à l’obligation de filialisation prévue par l’article 120  
de l’AUSC (CCJA avis nº 002/2016).

CABINET NOUVION
PAROLES D’EXPERTS



a consommation énergétique de 
l’Afrique est de loin la plus faible 
de tous les continents et n’a pas 
évolué depuis les années 2000 : le 

déficit énergétique est donc, aujourd’hui 
encore, une préoccupation majeure. Et 
pour cause, il met en évi-
dence un contraste entre 
le potentiel des ressources 
disponibles et leur acces-
sibilité limitée. Ainsi, il 
est désormais clair que la 
problématique ne se situe 
pas du côté de la disponibilité mais bien 
de la possibilité de créer un accès uni-
versel et stable aux énergies, au premier 
rang desquelles figure l’électricité, pour 
un usage tant industriel que domestique. 
D’après une étude réalisée par la Cnuced 
au sein des 47 pays les moins avancés au 
monde, dont 33 sont en Afrique, 40 % des 
entreprises sont freinées dans leurs activi-
tés de production en raison d’un accès à 
l’électricité inadéquat, pas assez fiable 
et surtout très cher. Un rapporteur de la 
conférence des Nations unies énonce que 

« chaque mois, les entreprises subissent en 
moyenne dix coupures de courant d’une du-
rée approximative de cinq heures chacune, 
qui leur coûtent 7 % de leur chiffre d’af-
faires ». Les conclusions que l’on peut 
tirer sont simples : le développement 

industriel et agricole 
africain n’est pas envisa-
geable sans un meilleur 
accès à l’énergie.
Les besoins en investisse-
ment sont massifs. Alors 
que le continent aura be-

soin de 43 à 55 milliards de dollars par an 
de financement dans le domaine de l’éner-
gie jusqu’en 2030-2040, il n’en est que de 
l’ordre de 8 à 9,2 milliards de dollars ac-
tuellement. Si les énergies fossiles repré-
sentent presque la moitié de la consom-
mation d’énergie africaine, et la biomasse 
l’autre moitié, contribuant dangereuse-
ment à la déforestation, il est impératif 
pour le continent de se tourner dès main-
tenant vers les énergies renouvelables 
dont il regorge sans limites. Car, si pour 
l’heure l’Afrique est le continent qui 

consomme le moins d’énergie, c’est égale-
ment celui qui contribue le moins à l’émis-
sion de gaz à effet de serre. Pourtant, selon 
la Commission économique pour l’Afrique 
(CEA), le continent africain connaît les 
conséquences parmi les plus rudes du 
changement climatique. L’exemple des 
glaciers du Kilimandjaro est embléma-
tique : le célèbre mont africain aurait per-
du plus de 80 % de la glace qui le cha-
peautait, entraînant l’assèchement de 
plusieurs cours d’eau de la zone. La re-
cherche d’énergie accessible est naturelle-
ment guidée par le développement écono-
mique du continent, cependant pour tenir 
pleinement compte de ce phénomène, 
l’Afrique devrait immédiatement inclure 
une stratégie de développement durable. 
La COP22, qui s’est tenue en 2016 au Ma-
roc, était annoncée comme une « COP de 
l’Afrique » mais n’a permis que de maigres 
avancés. Les initiatives se multiplient, 
principalement du côté des entrepreneurs 
et des ONG, pour aider le continent à ne 
pas rater son rendez-vous énergétique et 
environnemental. 

Créer les conditions 
favorables à un accès 
universel et stable  
à l’énergie 
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SI 16 % DE LA POPULATION MONDIALE VIT SUR SON SOL, L’AFRIQUE NE REPRÉSENTE QUE 3,3 % DE LA CONSOMMATION 
ÉNERGÉTIQUE. MALGRÉ DE NETS PROGRÈS EN MATIÈRE D’ÉNERGIES RENOUVELABLES, L’AFRIQUE PEINE ENCORE À SE SAISIR 

PLEINEMENT DES ASPECTS DE GOUVERNANCE ÉNERGÉTIQUE ET DES QUESTIONS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE. 
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RÉPARTITION DES SOURCES DE LA CONSOMMATION FINALE D’ÉNERGIE EN AFRIQUE 

pétrole brut et dérivés

biomasse et déchets

géothermie

solaire/éolien/autres nucléaire

charbon et dérivés

gaz naturel

hydro

50 %

22 %

14 %

14 %

1 %

Source : Green Univers 2017

1 100 TWH
de réserves d’énergie  

hydrolique

seulement 8 %
sont exploitées

Si 16 % de la population 
mondiale vit en Afrique, 

le continent ne représente 

que 3,3 % de la demande 
mondiale en énergie primaire

Source : Bp statistical review 2015

L’Afrique est le continent le plus 
touché par les conséquences du 

changement climatique alors qu’elle 

n’émet que 4 % des gaz  
à effet de serre 

vs 12 % pour l’UE

vs 25 % pour la Chine So
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Source : BP Energy Outlook

L’Afrique exporte plus de 45 %  
de ses ressources énergétiques

Source : BP Statistical review 2014

50 M$ d’investissements annuels sont nécessaires pour 
réaliser l’accès universel à l’énergie d’ici 2030, soit un in-

vestissement total de 1 000 Md$ sur la période 2010-2030

Source : Irena

- 61 %
c’est la baisse des coûts de mise 
en place de grandes centrales 
photovoltaïques en Afrique 

depuis 2012

Les énergies renouvelables 
pourraient quadrupler d’ici 2030 

et atteindre 22 %  
du mix énergétique africain

Source : Irena

L’électricité coûte en moyenne  

trois fois plus cher  
qu’en Europe ou aux États-Unis

Source : Green Univers 2017 



Les énergies renouvelables, comme 
le soleil, le vent, la géothermie, la 
biomasse, la force hydraulique et les 
marées motrices, sont inépuisables. 

Si une grosse partie de la richesse du conti-
nent réside dans ses ressources en énergies 
fossiles, elles sont périssables et nocives 
pour l’environnement. Les Africains n’en 
bénéficient d’ailleurs que très peu, trois 
quarts de la production de pétrole étant 
destinés à l’exportation en raison de la 
faiblesse des capacités de transformation 
locales. Néanmoins, le continent est tout 
aussi bien, voire mieux, doté en énergies re-
nouvelables. L’emplacement géographique, 
et ce, bien que les conditions climatiques 
ne soient pas toujours des plus clémentes, 
est un atout non négligeable.
Si le coût du développement des énergies 
renouvelables reste encore élevé, l’accrois-

Énergies renouvelables,  
l’avenir du continent 

Si l’énergie solaire photovoltaïque appa-
raît comme l’énergie la plus adaptée aux 
besoins du continent, plusieurs obstacles 
empêchent encore son déploiement. An-
toine Huard, directeur international du 
groupe Générale du Solaire, et Benjamin 
Fremaux, expert associé énergie et climat 
à l’institut Montaigne, ont récemment ex-
posé les raisons de ce paradoxe africain1.

Les projets solaires attirent manifeste-
ment les investisseurs privés aujourd’hui 
mais beaucoup restent encore financés 
par les dons de l’aide publique au déve-
loppement. Si ces dons permettent d’of-
frir des solutions financières particuliè-
rement attractives, in fine, ils faussent le 
marché et découragent les investisseurs 
privés  confrontés à cette concurrence 
subventionnée. L’aide publique pourrait 
être utilement réorientée sous la forme 
de garanties pour sécuriser les investis-

sements privés, mais les outils existants 
s’avèrent peu adaptés au caractère capi-
talistique et à petite taille des centrales 
solaires. Par ailleurs, le système des ap-
pels d’offres (actuellement encouragé), 
complexifie et alourdit les procédures, 
entraînant un allongement des délais 
et une augmentation des coûts souvent 
disproportionnés par rapport à la réalité 
des projets.

Les auteurs proposent plusieurs pistes 
de réflexion afin de dépasser ces blo-
cages, en créant par exemple des outils 
de garantie appropriés, en adaptant le 
financement à la nature et à la taille des 
projets solaires, ou en proposant des al-
ternatives au recours systématique à un 
mécanisme d’appel d’offres.

1 « Énergie solaire en Afrique : un avenir rayonnant ? », 

note de L’Institut Montaigne, février 2019

L’AFRIQUE EST LE CONTINENT QUI REJETTE LE MOINS DE CO2 AU MONDE, MAIS POUR CONJUGUER DÉVELOPPEMENT ET PRÉSERVATION  
DE L’ENVIRONNEMENT, LE MIX ÉNERGÉTIQUE DES PAYS DOIT ÊTRE ENVISAGÉ DANS UNE OPTIQUE DE DURABILITÉ. OR, LES RESSOURCES NE MANQUENT 
PAS : FORT TAUX D’ENSOLEILLEMENT, TERRAIN VENTEUX ET COURS D’EAU PARSÈMENT LE CONTINENT, QUI A BIEN PLUS À OFFRIR QUE DE SIMPLES 
GISEMENTS D’ÉNERGIES FOSSILES. 

sement de la demande peut conduire à 
réaliser d’importantes économies d’échelle 
et permettre que le taux d’électrification 
des pays africains augmente enfin.

Quand l’eau coule à flots
Les barrages sont les installations énergé-
tiques propres les plus en vogue ces der-
nières années sur le continent, qui détient 
d’ailleurs le plus grand potentiel hydroé-
lectrique non exploité au monde. Riche 
de grands lacs et de nombreux fleuves 
essentiellement, l’Afrique a vu fleurir les 
barrages le long de ses cours d’eau, finan-
cés le plus souvent par des investisseurs 
chinois. Selon l’Agence internationale de 
l’énergie, la force hydraulique pourrait 
apporter 300  gigawatts d’électricité, soit 
l’équivalent de la production de 300  ré-
acteurs nucléaires. Néanmoins, si les bar-

rages limitent les émissions de gaz à effet 
de serre, ce sont des désastres écologiques, 
perturbant les écosystèmes aquatiques, 
mais également sociaux, impliquant bien 
souvent le déplacement de populations.

Le solaire brille sur l’Afrique
Le continent peut se vanter de bénéfi-
cier d’un ensoleillement important avec 
une moyenne de 320 jours par an dans 
les régions du Sahara, de l’Afrique du 
Nord ou de l’Afrique australe. C’est un 
potentiel photovoltaïque considérable 
dont les investisseurs commencent à 
prendre conscience. Cette énergie est 
de plus en plus attractive financière-
ment : les coûts d’investissement dans 
les grandes centrales photovoltaïques 
ont diminué de 61 % depuis 2012, et on 
estime que le solaire détrônera le char-
bon comme énergie la moins chère au 
monde d’ici à 2025. Et comme l’indique 
Antoine Huard, directeur international 
du groupe Générale du Solaire : « L’éner-
gie solaire photovoltaïque est très adaptée 
aux enjeux africains. Elle est produite par 
conversion de la lumière selon l’effet pho-
toélectrique, à la différence de l’ensemble 
des autres moyens de production d’électrici-
té qui reposent sur une machine tournante. 
Qu’il s’agisse d’équiper une petite installa-
tion dans un village isolé ou une centrale de 
taille industrielle pour alimenter une grande 
ville, les panneaux solaires sont un assem-
blage du même élément constitutif, la cellule 
solaire. Cela les rend très adaptables à toutes 
les échelles de projets, ce qui est moins le cas 
des turbines éoliennes, hydroélectriques ou 
thermiques. » Sa simplicité de fonction-
nement permet une mise en place rapide 
des panneaux photovoltaïques, dont la 
maintenance est en outre très facile, y 
compris dans des environnements iso-
lés. Le solaire se présente sous toutes les 
formes, allant du kit équipant un foyer 
isolé, de l’éclairage public avec les lam-
padaires solaires, de toitures industrielles 
en autoconsommation à l’exploitation 
fournissant des villes entières.

Point de vue : les freins au développement du solaire
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D’ici 2030, les énergies renouvelables vont prendre de l’ampleur partout en Afrique 

UN POTENTIEL EN COURS D’EXPLOITATION 

Biomas Hydro Solar PV CSP Wind Geothermal Small Hydro Dist. solar PV

2013

2030

2030

2030

2030

2030

2013

2013

2013

2013

Afrique du Nord

Afrique centrale

Afrique de l’Ouest

Afrique de l’Est

Afrique du Sud

Source : Irena

Révolutionner la biomasse
Ressource énergétique essentielle en 
Afrique, le bois doit être géré avec pré-
caution, au regard des conséquences 
environnementales provoquées par la 
déforestation. En RDC, par exemple, le 
bois représente 85 % de l’énergie do-
mestique, Kinshasa consommant à elle 
seule 5 millions de tonnes de bois par 
an. Cependant, avec l’augmentation de 
la population, la pression sur les forêts 
naturelles s’accentue. Il est aujourd’hui 
impératif de gérer durablement cette 
ressource. Des initiatives ont vu le jour, 
comme par exemple le projet Makala fi-
nancé par l’UE, dont l’objectif a été de 
mettre en place des forêts écogérées avec 
un système de plantation et de reboise-
ment pour limiter l’impact sur l’environ-
nement, mais surtout arrêter de décimer 
les forêts naturelles.
Mais la biomasse est loin de se limiter à 
la matière organique d’origine végétale, 
son plus gros potentiel réside dans la 
valorisation des déchets agricoles, fo-
restiers, ménagers et d’origine animale. 
En effet, on estime que 8  à 10 % des 
émissions de CO

2
 des pays émergents 

en 2030 auront pour origine l’absence 

de traitement des déchets. La biomasse 
offre un potentiel gigantesque de les 
valoriser, et de les réutiliser à bon es-
cient, aussi bien pour l’environnement 
que pour des raisons sanitaires. Il est 

temps de considérer les détritus non 
plus comme des matériaux sans aucune 
valeur, mais comme une ressource.

Des modèles de réussite
La part des énergies non émettrices de 
gaz à effet de serre est déjà largement 
majoritaire dans certains pays africains. 
L’Éthiopie fait figure d’élève modèle : 
selon le forum économique mondial, 
le pays dispose d’un mix énergétique 
composé à 93 % d’énergies renouve-
lables. Sa grande force réside dans les 
barrages hydrauliques (Gibe III, Re-

naissance) et les nombreux projets 
éoliens. L’autre grand champion est le 
Kenya, avec un mix énergétique domi-
né à 82 % par le renouvelable. Sa spé-
cialité est la géothermie, qui représente 
à elle seule 45 % de sa consommation 
finale d’énergie. Le pays mise égale-
ment sur l’éolien, avec la construction 
notable du parc de Turkana, riche de 
ses 365  éoliennes qui font tourner 
leurs pales sous des vents pouvant at-
teindre 11 mètres par seconde, désigné 
en 2014 « meilleur projet d’électrici-
té de l’année » par Thomson Reuters. 
Les progrès sont aujourd’hui plus que 
significatifs : grâce à l’investissement 
dans les énergies renouvelables, le 
Kenya est passé d’un taux d’électrifica-
tion de 28 % en 2013 à 60 % en 2017.

Sans minimiser l’importance de réduire 
les émissions de CO

2
 aux quatre coins du 

globe, la priorité absolue d’une politique 
climatique globale devrait viser à éviter 
les émissions considérables qui seraient 
engendrées par les 2,5 milliards d’habi-
tants qui peupleront l’Afrique en 2050 en 
ayant recours à l’énergie traditionnelle et 
polluante. 

« Grâce à l’investissement, 
le Kenya est passé d’un taux 
d’électrification de 28 %  
en 2013 à 60 % en 2017 »

Céline Loëby
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DÉCIDEURS. En tant que nouveau directeur 
exécutif de la Commission africaine de l’éner-
gie, quelles vont être vos priorités pendant 
votre mandat ?
Rashid Ali Abdallah. Je vais essayer d’améliorer 
les rapports sur le secteur énergétique en encou-
rageant les États à construire leurs propres sys-
tèmes nationaux de compréhension et d’informa-
tion, et de ce fait, améliorer la prise de décision, 
les politiques de développement et les processus 
d’investissement. La bioénergie est une autre de 
mes préoccupations : 50 % de l’énergie primaire 
utilisée en Afrique repose sur le bois de chauffage 
et le charbon, utilisé en particulier pour cuisiner. 
Signaler, surveiller et inscrire dans la durabilité ces 
ressources va être dans ma liste de priorités, ainsi 
qu’améliorer l’efficience énergétique. Je travaille 
aussi sur la création d’un marché domestique afri-
cain pour les produits pétroliers et le gaz naturel, 
grâce à la mise en place de règles et de stratégies 
pour augmenter le commerce transfrontalier, avec 
des infrastructures spéciales.

L’Afrique ne représente que 3 % des émissions 
de CO

2
 dans le monde. Comment l’Afrec pré-

voit de relever le défi de l’électrification du 
continent sans augmenter ces émissions ?
Les économies africaines sont en train de croître 
à une vitesse sans précédent, ce qui intensifie for-
cément la demande en énergie. De fait, l’Afrec a 
lancé le « programme de transition énergétique 
africaine », motivé par l’extrême urgence de trans-
former le secteur africain de l’énergie, en tenant 
compte de l’Agenda 2063 de l’Union africaine 
(UA), des objectifs pour le Développement du-
rable des Nations unies pour 2030 et des Accords 
de Paris. Ce programme a pour but d’effectuer une 
« Décarburation » du continent en fournissant des 
feuilles de route pour transformer le système exis-
tant vers les énergies renouvelables, ce qui permet-
trait de répondre à la demande sans pour autant 
augmenter les émissions de CO

2
.

Comment se portent les énergies renouve-
lables sur le continent ?
Pour les États qui commencent tout juste à mettre 
en place leur système énergétique, et qui ren-

contrent d’ailleurs souvent de grandes difficultés à 
répondre à la demande, les énergies renouvelables 
sont au cœur de leur système de croissance. Elles 
offrent la possibilité d’installer des infrastructures 
modulables à plus petite échelle et plus rapide-
ment. De l’autre côté, pour les pays qui ont déjà 
des systèmes énergétiques centralisés, les énergies 
renouvelables vont prendre une part plus im-
portante dans le mix énergétique. Aujourd’hui, 
le solaire photovoltaïque et les éoliennes coûtent 
40 % moins cher que la construction d’une cen-
trale thermique au charbon. De plus, avec les 
mini-grids qui se répandent en Afrique, le défi de 
l’électrification du continent est en bonne voie.

Quelle est selon vous l’énergie renouvelable 
qui devrait être privilégiée ?
L’Afrique a besoin de développer tous les types 
d’énergies renouvelables. L’hydroélectricité a le 
plus grand potentiel, dans la mesure où actuel-
lement, seuls 8 % de sa capacité sont exploités. 
L’énergie solaire est abondante partout sur le conti-
nent. L’Afrique du Nord, le désert du Sahara et la 
région du sud de l’Afrique ont un avantage consi-
dérable avec leur très fort taux d’ensoleillement. 
L’énergie du vent est aussi cruciale, avec d’impor-
tantes ressources dans tous les pays du Nord et 
du Sud, mais également dans plusieurs pays de 
l’ouest, de l’est et du centre de l’Afrique.

Pensez-vous que l’on se dirige vers un futur 
plus inscrit dans la durabilité ?
Je suis très confiant, l’Afrique est en train de 
prendre la direction d’un futur durable. L’Agen-
da 2063 de l’UA la conduit vers un avenir pros-
père basé sur une croissance inclusive et pé-
renne. L’UA mène plusieurs projets visant à 
transformer le secteur de l’énergie, comme l’Ini-
tiative africaine pour les énergies renouvelables, 
et le Programme de développement des in-
frastructures en Afrique, en complément de 
toute une série de plans en cours d’application 
aux niveaux nationaux. Je suis très fier que des 
pays comme l’Afrique du Sud, le Maroc ou en-
core l’Égypte aient accompli de remarquables 
progrès dans le développement des énergies re-
nouvelables, et ce, à l’échelle mondiale. 

Entretien avec

En novembre 2018, Rashid Ali Abdallah a été nommé directeur général  
de la Commission africaine de l’énergie (Afrec), structure continentale chargée 
de coordonner et d’harmoniser la protection, le développement et l’intégration 
des ressources énergétiques. Avec plus de dix-huit ans d’expérience  
dans le domaine de l’énergie et des politiques de développement durable,  
à l’échelle nationale, régionale et internationale, il évoque avec nous  
l’avenir des énergies renouvelables sur le continent.  

RASHID ALI ABDALLAH  
directeur général,  
COMMISSION AFRICAINE  
DE L’ÉNERGIE 

“

“

L’Afrique a besoin de développer  
tous les types d’énergies renouvelables

« Aujourd’hui,  
l’énergie solaire  
et les éoliennes coûtent 
40 % moins cher  
que la construction 
d’une centrale thermique 
au charbon » 
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DÉCIDEURS. Comment Schneider Electric 
en est arrivé à se tourner vers le continent 
africain ?
Gilles Vermot Desroches. Schneider Electric est 
une entreprise axée sur la distribution d’électrici-
té, fiable, sûre, de bonne qualité et la plus verte 
possible. Nous sommes présents sur tous les 
continents, dans l’optique non de vendre l’éner-
gie, mais de s’assurer que l’usage de l’électricité 
se fait le mieux possible. Depuis longtemps, 
Schneider Electric a des filiales et des bureaux 
dans la plupart des pays africains, ainsi que des 
usines en Égypte, en Afrique du Sud et au Kenya. 
Aujourd’hui, il y a un renouveau de la vision des 
enjeux énergétiques via le renouvelable, qui attire 
particulièrement les Africains.

Vous avez donc une demande forte qui s’ins-
talle de la part des Africains en énergies re-
nouvelables ?
Le continent a de manière évidente besoin de 
plus d’énergies. Plus de 100 000 villages n’ont 
pas encore accès à l’électricité et on estime que 
d’ici 2050, les villes vont doubler leur popula-
tion, ce qui pose la question de leur électrifica-
tion. Aujourd’hui, plus de 600 millions de per-
sonnes en sont privées en Afrique subsaharienne, 
or les projections pour 2050 montrent qu’il y 
aura toujours une proportion de personnes équi-
valente qui n’aura pas cet accès. Néanmoins, cela 
signifie que sur les trente ans qui viennent, on 
aura apporté cette énergie à plus d’un milliard 
d’êtres humains, ce qui donne, pour atteindre ce 
but, environ 100 000 personnes qui doivent être 
ralliées par jour. Or, la plupart du temps, ce sont 
des solutions renouvelables qui sont choisies, car 
elles vont fournir cette électricité d’une autre ma-
nière : plus décarbonée, digitale et décentralisée, 
l’illustration parfaite étant le mini-grid.

Pouvez-vous nous en dire davantage sur 
ces mini-grids ?
Schneider fabrique un mini-grid solaire dénom-
mé Villaya, qui alimente en énergie les zones 
reculées non reliées par un réseau et qui est as-

semblé dans notre usine kényane. Villaya, c’est 
une solution clé en main, dotée de batteries en 
sodium-nickel, lesquelles apprécient la chaleur ; 
elles ont une durée de vie de cinquante ans et 
n’endommagent pas l’environnement, y compris 
à la fin de leur usage. En dix ans, le groupe en a 
installé plus de 700 en Afrique, essentiellement 
dans les milieux ruraux. Au Kenya, par exemple, 
plus d’une centaine a été installée en partenariat 
avec l’éducation nationale au sein des écoles. 
Au Nigeria, ce sont plutôt les gouverneurs des 
régions qui ont mis en place des coopératives 
locales qui font fonctionner les mini-grids. Au-
jourd’hui, leur prix est acceptable, le seul défi 
auquel doit faire face l’Afrique, désormais, c’est la 
construction de modèles économiques pérennes 
et rentables pour pouvoir les acquérir.

Quels sont les objectifs durables de Schneider 
Electric sur le continent ?
Tout d’abord, contribuer à la formation des 
jeunes Africains. On a la conviction que c’est la 
pierre angulaire de l’électrification de l’Afrique : 
les technologies sont disponibles, les finance-
ments se débloquent… Ce qui va manquer et qui 
est nécessaire, c’est la mobilisation humaine. 
Schneider Electric a mis en place des formations 
aux énergies durables du niveau basique à celui 
d’ingénieur. Le deuxième objectif, c’est de contri-
buer à l’écosystème des start-up, notamment 
grâce au Energy Access Ventures Fund, basé à Nai-
robi et doté d’environ 80 millions de dollars, 
dont le but est d’investir dans des entreprises qui 
se mettent au service de l’accès à l’énergie du-
rable. Enfin, c’est de développer nos propres 
offres, qui vont de la lanterne Mobiya, permettant 
d’avoir de l’éclairage et de charger son téléphone 
portable, aux mini-grids. Nous accompagnons 
les populations des villages pour qu’elles puissent 
rester sédentaires, en leur assurant un minimum 
d’électricité pour mieux vivre, communiquer et 
avoir une activité économique, simplement pou-
voir pomper l’eau ou conserver les aliments, par 
exemple. Le but est de garantir la stabilité des 
individus dans les villages où ils résident. 

Entretien avec

Groupe industriel français à dimension internationale, Schneider Electric est 
le leader mondial de la gestion de l’énergie et des automatismes industriels 
au service de la transition énergétique et numérique. Le groupe veut inscrire 
son activité dans la durabilité, en étant neutre dans tout son écosystème  
d’ici 2030. Gilles Vermot Desroches, directeur du développement durable  
et délégué général de la Fondation Schneider Electric, fait le point avec nous 
sur leurs activités renouvelables en Afrique. 

GILLES VERMOT DESROCHES 
directeur développement durable, 
SCHNEIDER ELECTRIC

“

“

Le renouvelable apporte l’électricité  
plus décarbonée, digitale et décentralisée 

« En dix ans,  
le groupe a installé 
700 mini-grids  
en Afrique » 

+ DE 2 000  
salariés en Afrique
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Mohamed Raouf El Heni Nesrine El Amri 

Michelle T. DaviesFares Koussay El Heni 

SUR LES AUTEURS

Fares Koussay El Heni est avocat inscrit aux barreaux de Paris et de Tunisie. Il est Deputy Head Africa Group 
et Managing Partner d’Eversheds Sutherland El Heni depuis 2013. Il conseille les entreprises internationales 
en Tunisie dans le cadre de leurs projets en Tunisie (investissement, acquisition, restructuration, 
réglementation des changes, réglementation spécifique, etc). Farès a développé une expérience en matière  
de gestion de projets et fusion/acquisition en Afrique (plus de 40 pays) en assistant des groupes 
internationaux dans la gestion de leurs projets et la restructuration de leurs activités, y compris les ER.

Mohamed Raouf El Heni est avocat auprès de la Cour de cassation de Tunisie et exerce depuis 32 ans.  
Il est l’un des fondateurs du cabinet Eversheds Sutherland El Heni.

Nesrine El Amri est avocate inscrite au barreau de Tunisie. Elle a rejoint l’équipe Eversheds Sutherland El Heni 
en 2016. Elle est collaboratrice au sein de l’équipe ER et infrastructures. 

Michelle T. Davies est Partner and Head of Clean Energy and Sustainability Group.

I. Introduction
Pendant les années 1970 et 1980, la Tu-
nisie était un pays exportateur de pé-
trole et de gaz. Mais la baisse constante 
de la production pétrolière et l’aug-
mentation rapide de la consommation 
nationale ont contribué au déficit éner-
gétique national.

Des considérations environnementales ont 
conduit la Tunisie à proposer de réduire ses 
émissions de gaz à effet de serre dans tous 
les secteurs afin de baisser l’intensité car-
bone de 41 % en 2030.
L’augmentation de la capacité de production 
d’ER contribuera à diversifier son bouquet 
énergétique et à assurer ses besoins énergé-
tiques futurs d’une manière durable.

Aujourd’hui, le potentiel de dévelop-
pement des ER en Tunisie est considé-
rable avec un potentiel solaire et éolien 
largement inexploité. La Tunisie a été 
classée 21e sur 133 pays dans le do-
maine des ER, selon le rapport sur la 
situation des politiques publiques dans 
le domaine de l’énergie durable de la 
Banque Mondiale, publié en 2017.

II. Initiatives gouvernementales 
nombreuses
La Tunisie a déployé des efforts consi-
dérables pour encourager les inves-
tissements dans les ER par l’adoption 
d’un arsenal législatif et réglemen-
taire, consolidant l’attractivité de la 
Tunisie.
Nouveau cadre juridique : l’ARP a 
adopté la loi N° 2015-12 comme nou-
veau cadre juridique de la production 
d’électricité à partir des ER. Cette loi 
a été renforcée par le Décret N° 2016-
1123 et les arrêtés du ministère char-
gé des ER (« le Ministère ») approu-
vant des PPA type et des cahiers des 
charges de raccordement au réseau.

Le gouvernement a également annon-
cé dans le Plan d’Action 2018 la pu-
blication d’un Code des ER harmoni-
sant tous les textes régissant les ER.
Cadre institutionnel défini : le dé-
veloppement des ER est assuré par 
un nombre considérable d’institu-
tions gouvernementales, notamment, 
l’Agence nationale pour la maîtrise 
de l’énergie (ANME) dont le mandat 
a été progressivement élargi, la Com-
mission technique pour la production 
privée d’électricité à partir de ER et 
l’Autorité spécialisée, le tout sous la 
supervision du ministère. Une auto-
rité de régulation tunisienne devrait 
être créée et opérationnelle d’ici fin 
2019, d’après le Plan d’Action. Égale-
ment, le ministère créera avant 2020 
un ‘‘Help-Desk’’ afin de simplifier les 
procédures et réduire les délais rela-
tifs aux investissements en ER.
Politiques de soutien : depuis 2015, 
la production d’électricité a été par-
tiellement libéralisée, notamment 
par l’adoption des textes régissant la 
cogénération, l’autoproduction et le 

Énergies renouvelables en Tunisie :
un cadre incitatif pour une priorité nationale

Perçues comme une source durable, les « ER » pour la production d’électricité connaissent depuis quelques années  
une reconnaissance mondiale d’ordre économique et légal sans précédent.
La Tunisie a adopté le Plan d’action pour l’accélération des projets d’énergies renouvelables en 2016 (« Plan d’action »),  
dont l’objectif est d’atteindre une part des ER dans la production d’électricité de 30 % à l’horizon 2030.

« L’accélération de la  
cadence dans le secteur  
des ER représente  
aujourd’hui une priorité  
en vue d’augmenter  
la production de l’énergie »
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raccordement au réseau national. La 
loi 2015-12 a ouvert la production 
d’électricité à partir d’ER aux investis-
seurs privés, jusqu’alors monopole de 
la STEG. Une réglementation fiscale 
et douanière incitative a été promulguée 
depuis 2016. Également, plusieurs fonds 
tunisiens ont été dédiés au financement 
à ce secteur émergeant des ER (Fonds de 
transition énergétique, le Fonds national 
pour la maîtrise de l’énergie, Fonds tuni-
sien de l’investissement).

III. Cadre juridique adapté
Le nouveau cadre juridique consacre 
trois régimes de production d’électri-
cité à partir de sources d’énergie re-
nouvelables, à savoir :
• Le régime de l’autoconsommation 
permet la production d’électricité pour 
la seule consommation du producteur 
avec le droit au raccordement au ré-
seau, à la création d’une société de pro-
jet et à la vente de l’excédent à la STEG 
et à d’autres autoconsommateurs ;
• Le régime de la consommation lo-
cale permet la vente exclusive de la pro-
duction à la STEG avec un PPA type ;
• Le régime de l’exportation permet 
l’exportation d’électricité en échange 
de redevances à verser à l’État tuni-
sien, via une ligne directe connectée 
au réseau national.
Le ministère chargé des ER est en 
constante collaboration avec les bail-
leurs de fonds internationaux et les 
développeurs pour améliorer la « ban-
cabilité » des documents de projet et 
contrat types (PPA, convention de 
concession, etc.)
Récemment, la loi n° 2019-47 sur 

l’amélioration du climat de l’inves-
tissement a introduit des mesures 
adaptant la réglementation des ER aux 
standards internationaux.
S’agissant des incitations financières, 
les investissements réalisés dans le sec-
teur des ER bénéficient de nombreuses 
primes, dont une prime de l’augmenta-
tion de la valeur ajoutée et la prime de 
développement régional.

IV. Démarrage progressif  
et prometteur
Le Plan d’Action vise à la réalisation 
d’un objectif de 30 % de la part des ER 
dans la production nationale d’ER.
De même, l’Avis Annuel sur la produc-
tion ER adopté en 2014 par le ministre, 
visait la réalisation d’une capacité to-
tale de 790MW d’ER. Actuellement, le 
gouvernement a atteint 1,5  GW dans 
sa pipe de projets.
En mai 2018, la STEG a lancé un appel 
d’offres d’un milliard de dollars pour la 
construction de parcs photovoltaïques 

et éoliens d’une capacité de 1 GW (PV 
et éolien).
En novembre 2018, 28  consortiums/
développeurs ont été préqualifiés 
pour soumissionner dans le cadre de 
ces appels d’offres restreints.
Le gouvernement a accordé des PPA de 
plus de 700 MW, dans le cadre des ré-
gimes de concession et d’autorisation.
Le gouvernement a mis en place un 
plan de suppression progressive des 
subventions énergétiques pouvant 
atteindre 50 % en commençant par 
pour les industries à forte intensité 
énergétique (cimenteries, transforma-
tion alimentaire, etc.)
Également, un nouveau Code des 
Droits Réels est en cours d’élaboration 
visant l’amélioration et l’harmonisa-
tion de la réglementation foncière. La 
mise à disposition d’un cadre régle-
mentaire permettant l’accès à des ter-
rains « bancables » profitera à l’amé-
lioration du climat d’investissement 
dans le domaine des ER. 

Énergies renouvelables en Tunisie :
un cadre incitatif pour une priorité nationale

LES POINTS CLÉS
  La Tunisie s’est dotée depuis 2015 d’une législation spécifique adaptée à ce secteur émergent en consacrant  

trois régimes de production : autoconsommation, production locale et exportation.
  Des incitations financières et fiscales sont mises en place afin d’encourager les investissements dans ce secteur jugé stratégique.
  Des appels d’offres internationaux et plusieurs projets sont en cours pour la construction de centrales photovoltaïques et éoliennes.
  Le gouvernement adopte progressivement une politique de suppression des subventions énergétiques afin de renforcer 

la compétitivité de l’électricité issue des ER.

CONCESSION AUTORISATION AUTOCONSOMMATION STEG

Solaire PV 500 134 130 130

Eolien 500 130 80 80

Puissance totale 
installée 2020-2025

1 000 264 210 210
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Entretien avec

Ces dernières années, l’équipe de Mayer Brown a consolidé sa présence 
en Afrique, tant sur les pratiques énergies, financement de projets que  
sur les dossiers d’arbitrage. Tour d’horizon avec les associés.

DANY KHAYAT 
Associé en charge du département 
contentieux et arbitrage international
MAYER BROWN

“

“

Il est toujours temps pour un investisseur de se 
protéger avec un traité bilatéral d’investissement : 
c’est notre rôle d’intégrer cette donnée 

OLIVIER MÉLÉDO 
Associé, départements Global Energy  
et Global Projects
MAYER BROWN

DÉCIDEURS. Quelles évolutions ré-
centes avez-vous observées sur le 
continent en énergies et en finance-
ment de projets ?
Olivier Mélédo. Nous continuons d’ob-
server des grands fonds d’infrastructure 
procéder à leurs premières opérations où 
ils remplacent des acteurs traditionnels 
et historiques et s’intéresser de très près 
à des projets structurés dans les « règles 
de l’art » afin d’y acquérir des participa-
tions minoritaires une fois la documen-
tation (protectrice et attractive) figée. 
De manière générale, si le continent 
demeure la cible de projets de la déme-
sure, nous constatons que seuls les pro-
jets parfaitement calibrés prennent fina-
lement le chemin du closing financier. 
Nous avons, ces derniers mois, été très 
occupés par beaucoup de dossiers dans 
le secteur des grandes infrastructures 
principalement dans le secteur de la 
production d’énergie électrique, et tout 
particulièrement sur deux segments 
qui continuent de se développer acti-
vement : les projets de centrales solaire 
et hydroélectrique d’une part, et celles 
fonctionnant au gaz d’autre part, y in-
clus par voie d’approvisionnement ma-
ritime via des unités flottantes de stoc-
kage et de regazéification (« FSRU ») : 
les fameux projets « gas-to-power ».

Alban Dorin. Malgré un cours des 
matières premières assez volatil et des 
incertitudes politiques dans plusieurs 
pays d’Afrique, nous constatons que 
les financements de projets en Afrique 
(notamment francophone) demeurent 
solides, notamment dans les domaines 
de l’énergie, des infrastructures et des 
mines. L’intervention d’acteurs comme 
les DFIs1 ou les assureurs-crédit, qui 
sont aujourd’hui de plus en plus pré-
sents en Afrique, donne une certaine 
dynamique aux financements de projets 

et permet un meilleur partage du risque 
entre les acteurs du financement. Les ac-
teurs traditionnels, comme les banques 
françaises (BNP Paribas et Société gé-
nérale), demeurent toujours très actifs 
ainsi que les banques panafricaines 

(Ecobank, BGFI, etc.) qui commencent 
aussi à financer des projets significatifs 
parfois en équipe avec des DFIs. Enfin, 
les fonds d’investissement interviennent 
de plus en plus fréquemment dans des 
gros projets, que ce soit en equity ou en 
dette, ce qui permet un accès plus large 
encore aux financements pour les entre-
prises ayant des projets solides. Ces pro-
jets font boule de neige et les investis-
seurs sont de moins en moins réticents à 
investir en Afrique pour des projets bien 
ficelés, notamment sur le plan juridique.

Quel est alors votre rôle vis-à-vis des 
clients ?
O. M. Nous informons les clients de ce 
que doit contenir leur documentation 
contractuelle pour que celle-ci soit re-
gardée favorablement par les prêteurs 
et mettons en œuvre les moyens d’une 
protection de leurs investissements. 
S’il n’est aujourd’hui plus concevable 
de convenir de contrats déséquilibrés 
en défaveur de l’État hôte, il n’est pas 
plus concevable pour un investisseur et 
ses prêteurs de supporter un risque de 
défaillance de celui-ci alors même que 
les risques projets et de crédit ont été 
correctement mesurés et répartis. Il en 

« Si le continent 
demeure la cible  
de projets de la démesure, 
seuls les projets  
parfaitement calibrés 
prennent le chemin  
du closing financier »
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ALBAN DORIN 
Associé, départements Banking  
& Finance et Global Projects
MAYER BROWN

Et ALEJANDRO LÓPEZ ORTIZ 
Associé, département arbitrage  
international 
MAYER BROWN

va non seulement du respect, par la partie 
publique, de ses engagements contrac-
tuels mais encore de ses obligations sur 
le plan international. Tout en regrettant le 
relatif manque d’épaisseur des traités bila-
téraux d’investissement (BIT) conclus par 
la France avec les pays africains, nous par-
venons néanmoins fréquemment à faire 
bénéficier nos clients de cette protection 
supplémentaire par une structuration ha-
bile et bien sûr licite de l’investissement.

Dany Khayat. Il est toujours temps de se 
protéger avec un traité bilatéral d’inves-
tissement. C’est notre rôle de mettre en 
garde les clients et d’intégrer cette donnée 
dans le raisonnement. Ne pas le faire serait 
une vraie négligence. Nous structurons 
toujours les investissements de façon à ce 
que, même hors clause compromissoire, 
indépendamment du contrat, un traité 
vienne protéger l’investisseur.

Qu’en est-il de votre pratique en arbi-
trage sur le continent ?
D. K. On observe de nombreux arbitrages 
commerciaux sur le continent, avec des 
litiges entre partenaires, joint-venture ou 
autres, tant en matière de construction 
que d’oil & gas. Par ailleurs, nous remar-
quons aussi un développement des arbi-
trages entre investisseurs et États. Nous 
représentons actuellement le Royaume 
du Maroc dans un dossier CIRDI, sur un 
arbitrage initié par une compagnie alle-
mande sur un dossier d’industrie dédiée 
au recyclage du métal. Dans un tout autre 
registre, nous avons représenté la fédéra-
tion ivoirienne de football qui contestait 
une décision prise par la confédération 
africaine de football à propos de l’attribu-
tion du pays hôte de la Coupe d’Afrique 
des nations.

Alejandro López Ortiz. On a toute une 
série de dossiers d’arbitrage en énergie 
renouvelables également, sur des projets 
de construction de centrales solaires en 
Afrique du Sud, et sur la plus grande cen-
trale thermo-solaire du monde au Maroc. 
L’Afrique du Nord est particulièrement 
active, nous traitons des dossiers sur des 
centrales pour le traitement de l’eau et 
d’autres infrastructures en Algérie et en 
Tunisie.

Dans ce contexte, quelle est la stra-
tégie adoptée par le cabinet ?
O. M. Le cabinet a anticipé qu’une ma-
jorité de ses clients actifs dans le sec-

teur de l’énergie et des infrastructures 
allaient poursuivre leur stratégie d’in-
vestissement sur un plan absolument 
mondial. S’agissant de nos clients fran-
çais, nous nous sommes effectivement 
rendus indispensables pour leurs opé-
rations en Afrique mais nous sommes 
aussi leurs tout premiers interlocuteurs 
lorsque d’autres juridictions qualifiées 
de « risquées » sur le plan de l’inves-
tissement sont ciblées et ce, pour une 
raison simple : les réflexions de struc-
turation du projet sont les mêmes et 
la documentation contractuelle très 
proche. Notre valeur ajoutée réside 
dans les expériences que nous retirons 
par exemple de négociations de conces-
sions d’infrastructures en Jamaïque, au 
Liban ou au Bénin, qui nourrissent au 
jour le jour notre pratique ; et bien sûr 
de la chance de pouvoir nous appuyer 
sur la puissance du réseau et des bu-
reaux Mayer Brown que, pour ne ci-
ter que nos opérations en cours, nous 
sollicitons actuellement à Mexico City, 
Hong Kong, Rio de Janeiro, Houston et 
Singapour. Notre typologie de clients a 
évolué aussi.

A. D. Nous travaillons en synergie 
sur les mêmes deals et partageons les 
mêmes industries, tant en financement 
de projets, en énergie qu’en arbitrage : 
il serait inefficace de faire autrement. 
Traditionnellement, Mayer Brown 
est plutôt un cabinet de financement 
(nous sommes d’ailleurs présents sur 
de très nombreux panels de banques) 
mais nous intervenons aussi de plus en 
plus pour les opérateurs. Cette double 
compétence permet de mieux com-
prendre les enjeux et d’anticiper les 
éventuels problèmes que nous pour-
rions rencontrer par la suite avec les fi-
nancements. Il existe ainsi un véritable 
rééquilibrage qui a eu lieu en différents 
points du globe au sein de la firme et 
qui apporte un éclairage intéressant.

D. K. Nous prêtons particulièrement 
attention à faire des ponts entre les ac-
tivités des différents bureaux. Les 
clients des bureaux américains et bré-
siliens sont par exemple très intéressés 
par la capacité de l’équipe parisienne à 
faire le lien avec le continent africain. 

1 DFI : Development Finance Institutions :  
institutions de financement du développement.

PAROLES D’EXPERTS
MAYER BROWN
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es infrastructures constituent la 
priorité du continent. La faiblesse 
de ces dernières entrave les acti-
vités économiques, dissuade les 

investissements étrangers et affaiblit les 
efforts de développement humain, ce qui 
coûte à l’Afrique des milliards de dollars 
chaque année. Le programme d’actions 
prioritaires (PAP) estime les besoins de fi-
nancement des infrastructures prioritaires 
sur la période de 2012-2020 à 68 mil-
liards de dollars.
Après une baisse des 
projets en 2016, le sec-
teur est depuis reparti à 
la hausse. D’après l’étude 
réalisée par Deloitte 
« Africa Construction 
Trends 2018 », le secteur des infrastruc-
tures totalise 303 projets de construction 
d’un coût cumulé de 307 milliards de 
dollars pour l’année 2017, les gouverne-
ments étant à 83,3 % propriétaires des 
projets. L’Afrique du Sud est de loin le 
pays le plus actif avec 93  projets à son 
compte, pour 40  projets en Afrique du 
Nord, et 79 en Afrique de l’Ouest.

Une approche régionale est primordiale, 
d’une part car les économies d’échelle pro-
venant des infrastructures régionales per-
mettent de baisser les coûts de construc-
tion et de services et d’autre part, car elle 
est la plus appropriée du point de vue 
géographique du continent. Le chemin 
reste encore long mais des avancées ont 
été enregistrées avec l’initiation de projets 
d’infrastructures majeurs : la construction 
du port de Lamu au Kenya, ou encore la 

boucle ferroviaire Coto-
nou-Niamey-Ouagadou-
gou-Abidjan destinés à fa-
ciliter les échanges. Selon 
le ministre des Finances 
du Zimbabwe, Mthuli 
Ncube, « l’amélioration des 

investissements portant sur les infrastructures 
en Afrique est cruciale pour la compétitivité et 
la productivité du continent et contribue à la 
réduction des inégalités spatiales ». La Banque 
africaine de développement (BAfD) mul-
tiplie les initiatives pour favoriser le déve-
loppement des infrastructures importantes 
dans le secteur de l’énergie et des télécom-
munications, notamment en renforçant le 

Fonds de développement des infrastruc-
tures de l’Afrique émergente (EAIF) par 
l’octroi de 100 millions de dollars.

L’urbanisation croissante du continent et son 
dynamisme démographique augmentent aussi 
les opportunités d’investissement dans l’im-
mobilier. Ce secteur demeure celui qui pré-
sente le plus grand taux de rentabilité pour 
l’investissement. Les autres continents sont 
complètement saturés tandis que la capacité 
d’accueil en Afrique reste immense. Le manque 
considérable de logements résidentiels frap-
pant l’ensemble du continent multiplie les 
chantiers de logements sociaux, ouvrant ainsi 
l’accès à la propriété à des millions d’habitants. 
L’Afrique connaît également une nouvelle dy-
namique de son espace aérien, l’Union afri-
caine avançant à grands pas vers l’établisse-
ment d’un marché unique du transport par 
avion dans son agenda 2063. Par cette initia-
tive, les États espèrent accroître la connectivité 
aérienne des territoires, améliorer les tarifs 
pour les usagers et favoriser la croissance par 
l’intégration économique par les airs, sup-
pléant l’insuffisance des infrastructures rou-
tières et ferroviaires à l’échelle continentale. 

303 projets de 
construction  
d’un coût cumulé  
de 307 Md$ ont été 
lancés en 2017

LE CONTINENT POSSÈDE LE RÉSEAU D’INFRASTRUCTURES LE PLUS FAIBLE AU MONDE ALORS QUE LES BESOINS  
EN INVESTISSEMENTS (ACCÈS À L’EAU, ÉNERGIE, TRANSPORT, TÉLÉCOMMUNICATIONS, ETC.) CONSTITUENT  

L’UN DES PRINCIPAUX LEVIERS POUR PERMETTRE LE DÉVELOPPEMENT DES ÉCONOMIES AFRICAINES. 
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Les voies ferrées en Afrique 
84 000 km

de voies ferrées pour 

30 M de km²
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53 % des routes 
ne sont pas pavées, 

isolant la population 
des services médicaux, 

des écoles, etc.
Source : African Development Bank

Source : African Development Bank

Source : Proparco

Source : ADEA, L’énergie en Afrique à l’horizon 2050
Source : ADEA, L’énergie en Afrique à l’horizon 2050

Le réseau routier est de faible  
densité en Afrique,  

soit 6,84 km  

pour 100 km

Les transports africains  
sont majoritairement routiers  

(entre 80 et 90 %  
du trafic interurbain  
et de marchandises)

L’Afrique représente

5 % du commerce  
maritime mondial 

et 2 % du trafic 
conteneurisé  
de la planète 

Croissance du trafic aérien de

5,7 % par an 
en moyenne jusqu’en 2034

Source : Iata

Source : Atag, 2015

L’AÉRIEN  
UN SECTEUR CRÉATEUR D’EMPLOIS
Effet d’entraînement du secteur sur la création d’emplois et le PIB

PROJETS D’INFRASTRUCTURES PAR SECTEUR EN 2017 EN %

Direct

Indirects

Induits

Tourisme

428 12 894

21 645

34 459

80 541

897

1 144

6 928

Emplois en milliers

PIB en Md$

2017

1 % 
Santé

1 % 
Développement social

4 % 
Pétrole & Gaz

22 % 
Immobilier

3 % 
Secteur minier

5 % 
Eau 19 % 

Énergie et électricité

36 % 
Transport

1 % 
Éducation

0 % 
Télécommunications



DÉCIDEURS. L’Afrique est, aujourd’hui 
encore, le continent qui dispose du 
plus faible réseau d’infrastructures au 
monde. Quelle est la stratégie dévelop-
pée par le groupe Colas pour participer 
à la construction et à la transformation 
des modes de transports ?
Frédéric Priest. En tant que leader, la mis-
sion de Colas est de promouvoir des solu-
tions d’infrastructure pour une mobilité res-
ponsable. C’est notamment le cas en Afrique 
où Colas est présent depuis plus de quatre-
vingts ans. S’appuyant sur son expertise et 
sa force d’innovation, Colas crée de la valeur 
sur le long terme pour l’ensemble des parties 
prenantes : clients, partenaires et usagers afri-
cains. Ses axes stratégiques (valorisation des 
activités industrielles, gamme d’offres élargie 
avec des grands projets et solutions de mo-
bilités innovantes, développement ciblé et 
transformation digitale) permettent à Colas 
d’inventer la mobilité du futur en proposant 
des solutions à forte valeur ajoutée.

Colas Rail est implanté essentiellement en 
Afrique du Nord. Comment entendez-vous 
développer votre présence sur l’ensemble 
du continent dans les années à venir ?
Tout d’abord, Colas Rail est présent en 
Afrique subsaharienne où nous avons obtenu 
une première référence en 2018. Nous ve-
nons de réaliser la conception et la construc-
tion d’une nouvelle ligne ferroviaire au profit 
de la société minière Guinea Alumina Cor-
poration. Ce succès de Colas Rail en Guinée 
Conakry s’inscrit dans le cadre d’une stra-
tégie de développement s’appuyant sur des 
avantages compétitifs : notamment l’exper-
tise ferroviaire complète accumulée au cours 
des chantiers nord-africains (Maroc, Algérie, 
Tunisie et Égypte) et les implantations du 
groupe Colas en Afrique.

Comment améliorer la mobilité dans les 
grandes villes africaines ?
Les capitales africaines concentrent l’essen-
tiel des activités économiques et politiques. 
Leurs développements génèrent des phéno-
mènes importants de congestion urbaine. 

L’enjeu consiste à équilibrer l’offre, le réseau 
d’infrastructures de transport, et la demande, 
c’est-à-dire le flux du trafic. La solution fer-
roviaire répond à cet enjeu en augmentant 
considérablement la fluidité du trafic grâce 
à des infrastructures ferroviaires dédiées et 
en offrant un mode de transport intelligent, 
connecté, avec par exemple la gestion des 
flux en temps réel, inclusif et respectueux de 
l’environnement.

Pouvez-vous nous en dire plus sur les pro-
jets africains de mobilité durable menés 
par Colas Rail ?
La société dispose de nombreuses références 
africaines prestigieuses. Une des plus belles 
est la réalisation de la LGV Tanger-Casablanca, 
première ligne à grande vitesse en Afrique où la 
mobilité durable implique la prise en compte 
de la sécurité ferroviaire et un engagement fort 
vis-à-vis des populations locales. Engagement 
respecté lors de la construction des tramways 
de Rabat et de Casablanca, du métro d’Alger et 
du Caire. Nous sommes fiers également d’ac-
compagner le groupe Bouygues dans le cadre 
du développement du projet du métro d’Abi-
djan. En facilitant l’accès à la mobilité, il contri-
bue à promouvoir un modèle de ville vivable 
et inclusive pour les Ivoiriens.

Quels sont les défis qu’un constructeur 
d’infrastructures ferroviaires doit rele-
ver en Afrique ?
Au regard de l’expérience de Colas Rail, il s’agit 
de relever trois défis majeurs : l’anticipation, la 
logistique et l’exécution. Le degré de prépara-
tion d’un projet est un facteur clé de réussite en 
Afrique. La capacité à mobiliser des équipe-
ments et du personnel rapidement est égale-
ment déterminante. Colas Rail Afrique est fort 
de ses 1 500  collaborateurs, dont 200  ingé-
nieurs et techniciens africains, véritables forces 
de frappe au service des projets. Enfin, la 
bonne exécution des travaux nécessite une pla-
nification détaillée prenant en compte, quasi-
ment en temps réel, les aléas liés aux chantiers. 
Notre expertise ferroviaire, acquise dans le 
cadre de grands projets en Afrique, nous per-
met de transformer ces défis en opportunités. 

Entretien avec

Colas est une entreprise française de travaux publics, dont la filiale  
Colas Rail s’est spécialisée dans les travaux ferroviaires. Construction  
de la première ligne à grande vitesse au Maroc, extension du métro d’Alger, 
construction de celui du Caire : le directeur du développement Afrique  
du groupe, Frédéric Priest, nous en dit plus sur le réseau ferré africain. 

FRÉDÉRIC PRIEST 
directeur du développement Afrique, 
COLAS RAIL

“

“

Faciliter l’accès à des solutions  
de mobilité durable est essentiel

« En 2018, Colas Rail, fort 
de ses 5 600 collaborateurs, 
a réalisé un chiffre d’affaires 
de 939 millions d’euros » 
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DÉCIDEURS. Quel état peut-on dresser du 
marché aérien africain ?
Olivier Baric. Le continent représente moins 
de 3 % du trafic aérien mondial, mais tout le 
monde se rejoint pour dire que son poten-
tiel devrait exploser. Pour l’instant, il souffre 
d’une insuffisance en infrastructures, et même 
si de plus en plus de capitales sont dotées 
d’infrastructures aéroportuaires rénovées ou 
nouvelles, certains aéroports ne répondent 
pas encore aux normes sécuritaires, freinant 
le développement du secteur. L’autre difficul-
té est le protectionnisme persistant des États 
qui protègent leur compagnie nationale. Les 
marchés sont trop petits et les compagnies 
aériennes, dont la durée de vie moyenne sur 
le continent au vu des trente dernières an-
nées est inférieure à quatre ans, finissent par 
faire faillite. La libéralisation du ciel africain 
relancée dans le cadre du projet de Marché 
unique du transport aérien africain (Mutaa) 
de l’Union africaine est le grand défi qui doit 
être relevé. Pour ce faire, l’union et la coor-
dination entre les États est indispensable. Si 
cette entente ne peut se concrétiser dans un 
premier temps à l’échelle des 54  pays, les 
sous-régions doivent s’organiser.

Comment les lignes aériennes peuvent-
elles participer à l’intégration régionale ?
L’espace africain est immense et les routes ter-
restres ne peuvent tout couvrir. Les voies aé-
riennes seront un moyen durable de connexion 
et d’intégration pour l’Afrique. Néanmoins, 
et pour réaliser ce potentiel, il faudra réduire 
considérablement les freins administratifs à la 
libre circulation des personnes et des biens. En 
effet, les réglementations nationales freinent la 
mobilité en imposant la possession de visas, 
souvent longs à obtenir, si bien que les Africains 
ne peuvent se déplacer aussi aisément qu’ils le 
voudraient. Pourtant il y a une vraie aspiration 
à la mobilité. Les revenus des Africains aug-
mentent et leur propension à voyager d’autant 
plus. Le transport aérien doit donc permettre 
cet essor pour développer les connexions entre 
les pays. L’Afrique de l’Ouest, notamment, est 

une zone de commerce et de forte mixité de-
puis des millénaires, entre la Mauritanie et la 
RDC. C’est l’offre de transport aérien qui est 
aujourd’hui insuffisante pour répondre au be-
soin du commerce et de la mobilité. 

L’attractivité du continent se reflète égale-
ment dans l’augmentation du tourisme. En 
quoi le secteur aérien participe-t-il à son dé-
veloppement ?
L’aviation est en effet indispensable au déve-
loppement du tourisme, source de croissance 
future non négligeable pour les pays africains. 
La Côte d’Ivoire, par exemple, veut faire du 
tourisme à l’horizon 2025 un moteur de son 
économie. Aussi, il faut des infrastructures et 
du transport aérien fixe et régulier à des prix 
abordables, notamment par rapport à d’autres 
destinations. La compétitivité du transport aé-
rien est un élément clé du développement du 
tourisme en Afrique. 

Comment bâtir un transport aérien du-
rable et réussir à réduire l’impact envi-
ronnemental ?
La réduction des émissions est l’un des enga-
gements essentiel d’Egis. En tant que concep-
teur d’aéroport, Egis met en avant des solu-
tions techniques frugales en énergie, 
développe l’architecture bioclimatique, et 
privilégie les énergies renouvelables. À l’aéro-
port d’Oran en cours d’achèvement, la toiture 
du bâtiment est entièrement recouverte de 
panneaux solaires qui contribuent à la pro-
duction d’énergie et à l’isolation. Egis est par 
ailleurs le partenaire investisseur et exploitant 
de l’aéroport d’Abidjan, qui est le premier aé-
roport africain certifié au plus haut niveau du 
programme de l’Airport Carbon Accreditation, 
atteignant le niveau 3+ tendant vers la neutra-
lité. Dans la planification et la programmation 
de nos projets, nous veillons également à re-
commander le juste dimensionnement des 
infrastructures aéroportuaires : la surcapacité 
d’un petit aéroport pèse lourd sur ses coûts et 
donc sur sa compétitivité et, par rebond, sur 
celle de la région et des économies qu’il sert. 

Entretien avec

Juriste parvenu à l’exploitation aéroportuaire pour le lancement de la 
concession de l’aéroport d’Abidjan en 1997, ayant ensuite dirigé différents 
aéroports, Olivier Baric est aujourd’hui le directeur Aviation Afrique du groupe 
EGIS. L’aéroport, la gestion du trafic aérien, le support aux institutions  
et compagnies aériennes constituent les trois segments de l’activité 
d’EGIS dans le domaine de l’aviation. Retour sur son développement  
en Afrique et sur le rôle des transports aériens dans les années à venir. 

OLIVIER BARIC 
directeur Aviation Afrique, EGIS AVIA

“

“

Les voies aériennes seront  
un moyen d’intégration durable

 « Egis est engagée dans 
la conception d’aéroports 
neutres en émissions »
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DÉCIDEURS. Quelle est la tendance 
la plus marquante de ces dernières 
années sur le marché économique 
africain ?
Éric Diamantis. J’ai commencé à travail-
ler en Afrique en 1996. Avec cette vision 
du temps long, ce que je constate, c’est 
une augmentation significative de l’ac-
tivité économique et juridique, même 
hyperbolique sur les cinq dernières an-
nées. Tout d’abord, l’Afrique a toujours 
attiré les investisseurs, mais aujourd’hui 
l’engouement est général car c’est une 
zone de réserve de croissance et qui a 
encore d’importants besoins à combler. 
Ensuite, j’observe un accroissement de 
l’intégration africaine dopé par le dy-
namisme des sous-régions en Afrique 
de l’Est comme en Afrique de l’Ouest. 
De plus, la Banque africaine de déve-
loppement joue un rôle nouveau, par 
une présence renforcée dans la plupart 
des dossiers d’infrastructure, qui a une 
vision globale de l’Afrique et une meil-
leure coordination avec les autres bail-
leurs de fonds internationaux. Tout ceci 
pourrait s’expliquer par deux mouve-
ments moteurs principaux : en premier 
lieu évidemment, la croissance africaine, 
en plus de l’émergence de la classe 
moyenne portée par l’action écono-
mique d’une nouvelle génération mieux 
formée. Par exemple, il y a vingt ans au 
Tchad, il y avait peu de banquiers et 
d’avocats. Aujourd’hui, ces professions 
sont bien représentées. Même s’il est 
vrai que cette montée générale en com-
pétences connaît une accélération réelle, 
le climat politique actuel est susceptible 
d’obérer ce mouvement à court, voire 
moyen terme.

Vous avez parlé d’investissements 
étrangers et d’intégration régionale. 
Que pensez-vous du dynamisme juri-
dique de l’Ohada ?
L’Ohada est un système clair et efficace 

qui a permis un certain nombre d’avan-
cées. L’organisation a su dépasser les 
frontières de l’Afrique francophone, en 
incluant des pays anglophones et hispa-
nophones. Il y a un corpus assez large de 
matières unifiées, mais il reste des do-
maines à couvrir comme le droit du tra-
vail ou le droit public qui font face à des 
logiques très différentes au sein des États 
de la zone au regard, notamment de la 
nécessité de protéger l’intérêt public ou 
de protéger une partie faible. C’est un 
choix de société fait, aujourd’hui, au ni-
veau étatique.

Quelles différences avez-vous observées 
entre les marchés d’Afrique du Nord et 
d’Afrique subsaharienne ?
Du point de vue des investisseurs 
étrangers, la différence est nette entre 
le Maghreb et l’Afrique subsaharienne. 
Ceci s’explique tout d’abord par le fait 
historique que les pays du Nord ont 
été des interlocuteurs politiques et des 
pays d’intégration notamment lors de la 
colonisation comme la place de l’Algé-
rie dans le processus des non-alignés, 
statut qu’avaient peu d’États africains. 
De plus, en termes économiques, la 
proximité géographique a rapidement 
favorisé les échanges commerciaux avec 
l’Europe. De surcroît, les pays d’Afrique 
du Nord ont, pendant un temps, eu 
un niveau beaucoup plus important de 
main-d’œuvre qualifiée que les pays au 
sud du Sahara.

Désormais, cette vision des choses tend 
à devenir obsolète pour différentes rai-
sons car, à la suite des différents événe-

« L’Ohada est un système 
clair et efficace qui  
a permis un certain 
nombre d’avancées » 

Entretien avec

La pratique Afrique du cabinet Clyde & Co ne cesse de s’étoffer  
et de suivre le dynamisme du monde africain des affaires.  
Le magazine Décideurs a recueilli les propos d’Éric Diamantis,  
associé, quant aux grandes tendances observées sur le continent.

ÉRIC DIAMANTIS 
associé, CLYDE & CO

“

“

L’Afrique est une zone de réserve  
de croissance pour les entreprises
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« L’ancienne segmentation 
Afrique du Nord/Afrique 
subsaharienne me paraît 
dépassée au profit  
d’une structuration  
plus composite »

ments qu’ont connus les pays nord-afri-
cains, comme les conséquences des 
révolutions arabes, le Maghreb constitue 
un ensemble décousu. Au contraire, 
l’Afrique subsaharienne connaît une 
bonne dynamique. L’ancienne segmen-
tation Afrique du Nord/Afrique sub-
saharienne me paraît dépassée au profit 
d’une structuration plus composite.

Quelles seraient selon vous les in-
frastructures à privilégier à moyen 
terme pour accompagner le dévelop-
pement du continent ?
Je pense en priorité aux infrastructures 
énergétiques car l’accès à l’électricité, 
à l’eau, alimentent le reste de l’écono-
mie (agriculture, etc.). Dans un second 
temps, les transports me semblent un 
secteur à développer, l’aménagement du 
territoire, les routes, gares et voies ferrées 
notamment permettent une meilleure cir-
culation des marchandises et des hommes 
à l’intérieur d’un même pays et à terme, 
d’une sous-région intégrée. Cependant, 
je reviens boucler la boucle en faisant 
une allusion à la sécurité juridique, sans 
laquelle il ne peut y avoir d’investisse-
ments suffisants pour développer les pro-
jets du continent, même avec une énergie 
suffisante et des transports.

Comment la pratique Afrique de 
votre cabinet s’inscrit-elle dans cette 
tendance ? Quelles difficultés particu-
lières avez-vous rencontrées ?
Le desk Afrique du cabinet Clyde & Co 
couvre les aspects projets et arbitrage, 
organisé autour de trois associés que 
sont David Born, Nadia Darwazeh qui 
vient de nous rejoindre et dirige désor-
mais la pratique arbitrage international 
du cabinet et moi-même, pour une di-
zaine de personnes au total. Nous re-
présentons des investisseurs privés et 
des entités étatiques sur l’ensemble du 
continent africain, dans des pays à la 
fois francophones et anglophones.

La principale difficulté rencontrée par notre 
équipe –  mais j’imagine également par 
d’autres, c’est le temps. En Afrique, les pro-
jets sont plus longs à se réaliser qu’ailleurs 
et ce, pour diverses raisons. Il y a une ex-
pertise insuffisante à certains moments de 
la part des lanceurs de projets couplée à 
une méconnaissance du territoire de la part 
des investisseurs. L’ensemble de ces acteurs 
gagnerait à être conseillé pour une meil-
leure structuration des projets en amont et 
l’élaboration d’une stratégie d’investisse-
ment à l’étranger éclairée par l’expérience 
d’un cabinet comme le nôtre. 
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e temps où l’Afrique tirait sa crois-
sance des exportations seulement est 
révolu, elle peut aujourd’hui compter 
sur la demande des ménages en biens 

de consommation. D’ici 2030, l’Afrique sera 
le plus grand marché de consommation de 
biens et services au monde, composé à plus 
de 60 % d’une population très jeune et ou-
verte sur le monde. Les classes moyennes 
émergent, les habitudes d’achats évoluent, 
le consommateur africain étant désireux 
d’acquérir de nouveaux produits. La révolu-
tion technologique que 
connaît le continent a 
permis l’accès à l’informa-
tion des consommateurs 
africains qui suscite chez 
eux un intérêt grandissant 
pour les marques interna-
tionales. Selon un sondage Ipsos, les marques 
américaines viennent en tête des préférences 
de la jeunesse africaine (30 %), suivies des 
marques locales (21 %), des marques occi-
dentales (18 %) et des marques françaises 
(15 %). Le continent devrait devenir dans 
peu de temps, le second marché le plus im-
portant pour les sociétés européennes de 
vente de biens de consommation.

Dans les grandes villes africaines, les su-
permarchés et les centres commerciaux 
jaillissent de terre à un rythme effréné. Le 
marché nord-africain attire de nombreuses 
marques internationales, de luxe comme 
de la grande distribution. En témoigne le 
plus grand centre commercial d’Afrique, 
le Morroco Mall, abritant 600  grandes 
marques dans un complexe d’une surface de 
250 000 mètres carrés.
Pour les investisseurs qui cherchent à s’ins-
taller sur le continent, les opportunités sont 

colossales, à condition 
de bien comprendre les 
demandes de cette so-
ciété de consommation 
naissante en proposant 
une offre de produits 
adaptés. Car, même si la 

grande distribution connaît un fort succès, 
les clients africains fréquentent toujours les 
circuits traditionnels : en Afrique subsaha-
rienne, les marchés continuent de vendre 
plus de 85 % des aliments consommés.
Néanmoins, le potentiel reste gigantesque : 
65 % des terres arables du monde se 
trouvent en Afrique, le marché de l’agroa-
limentaire, au regard de la croissance dé-

mographique, a tout pour se développer. 
Les revenus du secteur agricole pourraient 
passer de 300 milliards de dollars annuels 
actuels, à plus de 1 000 milliards de dol-
lars d’ici une vingtaine d’années, selon 
plusieurs analyses d’organismes interna-
tionaux de développement. Les activités 
de transformation locale de produits pri-
maires agricoles en produits alimentaires 
peuvent offrir des emplois ruraux et ur-
bains, et ainsi lutter contre le chômage et 
diminuer les importations de denrées ali-
mentaires. Les multinationales telles que 
Nestlé ou Danone l’ont bien compris et 
adaptent déjà leurs produits aux réalités 
du terrain, en proposant par exemple des 
gammes de produits laitiers n’ayant plus 
besoin d’être maintenus au frais. Les en-
treprises africaines ne sont pas en reste, 
ainsi la PME la Laiterie du Berger au Sé-
négal produit des denrées composées à 
100 % de lait de vache locale.
Une offre adaptée aux spécificités des de-
mandes des populations et un appui sur 
les marchés traditionnels sont la clé du 
succès pour un investisseur qui souhaite 
profiter de l’émergence de la classe 
moyenne africaine. 

D’ici 2030, l’Afrique 
sera le plus grand  
marché de consommation 
de biens et services  
au monde

AVEC L’ÉMERGENCE D’UNE CLASSE MOYENNE ET UNE FORTE CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE, LE CONTINENT AFRICAIN ATTIRE  
L’ATTENTION DES GÉANTS DU RETAIL ET DE L’AGROALIMENTAIRE. S’ADAPTER À L’ÉVOLUTION DE LA DEMANDE, QUI DIFFÈRE  

DE CELLE DES CONSOMMATEURS OCCIDENTAUX, SEMBLE ALORS ÊTRE UNE NÉCESSITÉ.
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La classe moyenne africaine 
a triplé durant les 30 dernières 

années et représentera 

1,1 Md de personnes 

en 2060 soit une hausse  
de 42 % So
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L’agriculture représente :  

20 % du PIB du continent,

65 % de sa main-d’œuvre,

20 %  de la totalité  
de ses exportations 

Source : FAO
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L’Afrique produit 75 % du 
cacao mondial, mais ne 

représente que 5 % de la valeur 
marchande annuelle du marché du 

chocolat, estimée à 100 Md$
Source : Banque Africaine de Développement 

PART DES DÉPENSES DE CONSOMMATION DES MÉNAGES PAR CATÉGORIE

19,98 % 
Viandes et poissons

24,77 %
Fruits et légumes

26,88 %
Céréales grains, farine

11,46 %
Autres comestibles

1,83 %
Tabac

1,67 % 
Boissons alcolisées

2,87 % 
Soins personnels

7 %
Boissons non alcolisées

RANG ENTREPRISE PAYS

1 Nestlé Suisse

2 Procter & Gamble États-Unis

3 PepsiCo États-Unis

4 Unilever Royaume-Uni/Pays-Bas

5 AB InBev Belgique

6 JBS Brésil

7 Tyson Foods États-Unis

8 Coca-Cola Company États-Unis

9 L’Oréal France

10 Philip Morris International États-Unis

10
multinationales 
multinationales  
qui fournissent  
le plus de biens  
de consommation  
en Afrique

LES

Source : OC&C 
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Le continent dispose  

de 65 % des terres arables  
du monde et l’un  

des meilleurs ensoleillement 

L’AFRIQUE A IMPORTÉ POUR 41,3 Md$ DE DENRÉES ALIMENTAIRES EN 2017 

Source : Cian 

26 % 
Céréales

12 % 
Reste

14 % 
Huiles végétales  

et graisses animales

11 % 
Sucre
10 % 

Poissons

8 % 
Fruits et légumes

8 % 
Viandes

6 % 
Produits laitiers

4 % 
Boissons tropicales

1 % 
Graines oléagineuses



DÉCIDEURS. Quel état des lieux 
dressez-vous de l’agriculture sur le 
continent ?
Alexandre Vilgrain. L’objectif premier, 
c’est que l’Afrique arrive à se nourrir 
elle-même. Elle a beau être l’un des 
continents les plus riches, qui dispose 
de 65 % des terres arables au monde, 
il y a encore un grand nombre de non-
sens. Beaucoup de denrées sont impor-
tées plutôt que produites localement, 
comme du riz de Madagascar, simple-
ment parce que les États n’organisent 
pas de politique de développement 
agricole. L’agriculture ne devrait pas 
être perçue comme un marché, mais 
comme une véritable politique de santé 

publique. On rencontre des problèmes 
d’occupation du territoire, de qualité, 
d’écologie, mais aussi de monnaie avec 
les changements de devises. Pourtant, 
les Africains ont une très bonne com-
pétitivité horaire, mais les importations 
alimentaires diminuent l’offre de tra-
vail. Le seul système qui fonctionne est 
celui des coopératives, où l’on réalise 
que les individus sont capables de s’or-
ganiser grâce, entre autres, à l’aide des 

nouvelles technologies. Ces initiatives 
doivent être encouragées pour atteindre 
la sécurité alimentaire.

Quels sont les enjeux de la produc-
tion agricole ?
Le principal enjeu auquel l’Afrique doit 
faire face, c’est son explosion démogra-
phique : 2,5 milliards d’habitants pour 
2050, c’est autant de bouches à nourrir. 
Cette natalité doit être prise au sérieux. 
Pour que l’industrie agroalimentaire se 
développe, il faut absolument que les 
pays attirent les investisseurs, en favo-
risant la liberté d’entreprendre, encore 
trop mise à mal par les barrières légis-
latives et administratives de certains 
gouvernements. Les agriculteurs en 
Afrique sont formidables, il faut juste 
leur donner les moyens de s’affirmer 
économiquement.

Pensez-vous qu’il va être possible de 
produire autant de manière respon-
sable ? Qu’en est-il de votre politique 
de développement durable ?
Nous avons formalisé la politique dé-
veloppement durable du groupe en 
2013. Pour la mettre en œuvre, nous 
avons créé des postes de responsables 
RSE au sein de toutes nos entités. Nous 
nous sommes donné deux objectifs de 
manière à poursuivre la mise en place 
d’une agriculture raisonnée et amélio-
rer l’efficacité énergétique des unités 
industrielles. À l’origine, le groupe 
SOMDIAA s’est implanté dans des 
zones majoritairement rurales, parfois 
au milieu de petits villages, il a donc 
fallu relever ce défi d’industrialisation 
sans mettre à mal tout l’écosystème en-
vironnant.

Entretien avec

La Société d’organisation de management et de développement 
des industries alimentaires et agricoles (SOMDIAA) est un groupe 
français qui opère exclusivement sur le continent africain depuis 
cinquante ans. À sa tête, Alexandre Vilgrain a repris les rênes de 
la société familiale en 1995, alors dirigée par son père. Il gère 
aujourd’hui la production de sucre, de farine, d’alimentation  
animale et d’œufs des onze filiales ainsi que tous les aspects de  
leur commercialisation en Afrique subsaharienne. Rencontre.

ALEXANDRE VILGRAIN 
PDG, SOMDIAA

“

“

L’objectif premier ? Que l’Afrique  
se nourrisse elle-même 

« Les agriculteurs  
sont formidables,  
il faut leur donner  
les moyens de s’affirmer 
économiquement » 
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Aujourd’hui, nous avons ciblé les points 
clés. Nous luttons contre l’érosion des 
sols et procédons à une fertilisation rai-
sonnée. Nous récupérons l’eau de pluie et 
appliquons la méthode dite du « goutte-

à-goutte ». Nous avons planté des arbres 
et utilisons des plantes de couverture qui 
permettent la reconstitution de la vie au sol 
et d’en améliorer la fertilité. Nous utilisons 
les sous-produits de la canne à sucre, c’est-
à-dire les écumes, la mélasse et la bagasse, 
en remplacement des engrais. En outre, 

pour alimenter les usines sucrières, nous 
arrivons à recourir à 94,9 % à la biomasse, 
à partir de nos propres productions. Cette 
politique nous rend aujourd’hui très fiers 
de ce que nous faisons.

Comment voyez-vous l’évolution du 
continent d’ici dix à vingt ans ?
C’est précisément dans les dix ans que 
tout va se jouer. La pièce est lancée et dif-
férents scénarios sont possibles. Il n’y a 
aucune raison pour que les Africains ne 
réussissent pas leur développement. L’in-
dustrialisation africaine est encore loin 
d’être florissante, et elle se doit d’être re-
pensée. Le Ghana et la Côte d’Ivoire repré-
sentent à eux seuls 60 % de la production 
mondiale de cacao, et pourtant ils n’ont 
jamais vraiment produit leur propre cho-
colat. Ils se contentaient jusque récem-
ment de vendre les fèves à des industriels 
qui, eux, les transforment et font le plus 
gros du bénéfice. Il faut qu’une volonté de 
production locale s’installe, puisque 
toutes les ressources sont déjà là. 

« Il faut qu’une volonté 
de production locale 
s’installe, puisque toutes 
les ressources sont déjà là »
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Propos recueillis par Élodie Sigaux

+ 44 MILLIONS 
d’œufs pondus et environ  
275 00 poussins d’un jour

+ 343 400 tonnes  
de sucre produites

+ 296 200 tonnes  
de farine produites

12 filiales 
implantées dans 7 pays 

d’Afrique

13 000  
collaborateurs

59 500 tonnes  
d’alimentation animale 

produites

LA SOMDIAA EN CHIFFRES 
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DÉCIDEURS. Pouvez-vous nous en dire plus 
sur Procadres ?
Laurent Agrech. Notre cabinet possède des ex-
pertises métiers et fonctionnelles à la fois pointues 
et variées. Nous nous sommes réorientés en 2019 
en offrant un bouquet d’offres basées sur ces ex-
pertises et ce positionnement permet d’offrir des 
intermédiations à très haute valeur ajoutée où in-
terviennent des experts en support des missions. 
À titre d’exemple, Xavier Jacomet exerce à la fois 
sur le continent africain et dans le domaine finan-
cier. Bernard Le Bourgeois est chargé des fonds de 
private equity et d’investissement. Christine Ber-
nard, ancienne dirigeante, vient renforcer le pôle 
industriel créé par Christophe Graffin. Quant à 
moi, j’ai une expertise médias et télécommuni-
cations pour la partie métiers, et financière pour 
la partie fonctionnelle. Les principaux domaines 
d’intervention sont la transformation, les gestions 
de crises, ce qui comprend tous les sujets allant 
de la mauvaise gestion structurelle de l’entreprise 
à un changement de modèle ou une décroissance 
structurelle. La moitié des missions sont faites 
dans l’industrie. Dans notre structure de quinze 
personnes, deux sont entièrement dédiées à la 
relation manager. Nous intervenons en manage-
ment de transition sur l’ensemble des postes clés 
du comex, C-level et C-level minus pour des mis-
sions qui durent entre six mois et un an.

Comment vous positionnez-vous sur le conti-
nent africain ?
L. A. Dans un premier temps, nous avons réa-
lisé des missions pour des entreprises possédant 
des filiales sur le continent, puis nous les avons 
effectuées par goût, et dans le cadre d’un travail 
conjoint avec d’autres métiers comme les avo-
cats d’affaires exerçant en PPP. Le flux d’affaires 
provient également de Suisse, où nous avons un 
bureau à Genève. Certains acteurs internationaux 
basés dans ce pays ont eu des demandes directes. 
Nos activités ont évolué avec des missions dont le 
donneur d’ordre est à 100 % africain.
Xavier Jacomet. J’ai rejoint le cabinet avec l’idée 
de structurer et développer cet axe africain. Il 
s’agit d’un axe stratégique qui représente au-
jourd’hui environ 10 % des missions. Nous 
avons actuellement six à huit managers en mis-
sion. Nous intervenons dans des industries très 

variées allant des médias, la banque-finance, l’in-
dustrie du bois, le retail, les technologies et télé-
communications et l’hôtellerie. Par le passé, nous 
avons aussi travaillé dans les mines et le secteur 
pétrolier. Procadres est déjà intervenu dans une 
vingtaine de pays sur le continent, notamment 
en Afrique subsaharienne et anglophone.

Pourquoi le management de transition est-il 
un outil utile en Afrique ?
X. J. Les entreprises – qu’elles soient françaises 
ou européennes – ont des besoins sur le conti-
nent. Elles sont souvent confrontées à deux phé-
nomènes : à la fois au manque de talents dans 
certaines activités – elles doivent alors faire appel 
au « talent scouting » – mais aussi à des condi-
tions d’expatriation ne correspondant plus aux 
standards, en vigueur il y a quelque temps. Elles 
ont alors la nécessité d’être plus flexibles dans 
l’approche adoptée, et le management de transi-
tion s’y prête bien. Les entreprises africaines ont 
d’autres besoins et préfèrent recourir à des cadres 
expérimentés, opérationnels avec une formation 
solide afin, par exemple, de développer l’activité.

Quelles sont les qualités d’un bon manager 
de transition sur le continent ?
X. J. Il est essentiel de posséder une grande flexibi-
lité. En effet, on parle essentiellement de missions 
de transformation rapide, parfois dans des régions 
très reculées. Par ailleurs, s’il y a de plus en plus de 
cas de ré-impatriation avec des managers de tran-
sition qui ont parfois le profil de « returnees », il 
faut également être prêt à faire le jeu de la mobilité 
intra-africaine. L’adaptation est double, à la fois à 
la culture et à la culture de l’entreprise. Il faut bien 
sûr aimer cela. La logique business, seule, ne fonc-
tionne pas. Il faut avoir la volonté d’être un passeur 
de savoir. Car, in fine, c’est une communauté que 
l’on fait vivre. Il faut aussi être prêt à s’engager plus 
longtemps car les missions sont plus longues et 
durent entre un an et deux ans. Globalement, on 
observe une progression avec davantage de mana-
gers africains formés localement aujourd’hui.
L. A. L’accompagnement que nous proposons 
n’est pas un vain mot. Il est à la fois technique 
et humain. Et, finalement, il nous permet de 
trouver beaucoup de sens au développement 
des activités sur le continent. 

Entretien avec

et

Procadres International est un cabinet de management de transition  
créé à Paris en 2012, avec des bureaux à Lyon et à Genève, et des  
activités largement déployées sur le continent africain, qui est  
aujourd’hui un axe de développement. Rencontre avec Laurent Agrech,  
PDG et associé fondateur, et Xavier Jacomet, associé dédié au continent.

LAURENT AGRECH 
PDG, associé fondateur,  
PROCADRES

    XAVIER JACOMET 
partner Africa, associé,  
PROCADRES

“

“

Il est essentiel de posséder  
une grande flexibilité 

Propos recueillis par Élodie Sigaux

« Avoir la volonté 
d’être un passeur  
de savoir » 
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A
vec un taux de pénétration de 
82 %, le marché de la télépho-
nie mobile a atteint sa période de 
maturité et devrait continuer de 

croître fortement, passant de 95,5 milliards 
d’euros en 2014 à 111 milliards en 2019. 
Cependant ce n’est plus seulement le mobile 
classique, mais Internet qui s’infiltre dans 
tous les pans de la société africaine, par le 
biais des smartphones. En effet, le marché 
qui était traditionnellement axé sur la com-
munication vocale cède peu à peu au com-
merce de la data : au lieu d’acheter du temps 
de conversation, les Africains achètent plu-
tôt des volumes de données, c’est-à-dire de 
la connexion internet qui 
leur permet d’avoir accès à 
tous les services du Web, y 
compris les appels et mes-
sageries via des plateformes 
telles que WhatsApp ou 
Facebook. Ainsi, en 2020, 
les services 3G et 4G représenteront 60 % 
des connexions, contre 28 % en 2015.

Cette croissance s’explique par la démo-
cratisation massive du téléphone portable 

rendue possible par l’introduction sur le 
marché de produits de qualité accessibles 
aux consommateurs africains. Selon les 
prévisions de Deloitte, l’Afrique devrait 
atteindre 660 millions d’utilisateurs de 
smartphones en 2020, contre 336 mil-
lions en 2016. L’opérateur français Orange 
propose ainsi à ses clients africains des 
smartphones à environ 30 euros, avec des 
services internet à coût réduit.

Mais la révolution de la data se jus-
tifie aussi par le fait que le numérique 
apparaît dorénavant comme une solu-
tion aux problématiques spécifiques de 

l’Afrique. En effet, le 
continent, qui connaît le 
taux de bancarisation le 
plus faible, est le leader 
mondial du paiement 
par mobile. Selon une 
étude Deloitte, près de 

52 % des transactions mondiales sont 
africaines. Dans le secteur agricole – qui 
représente 20 % du PIB du continent – 
le numérique permet aux agriculteurs 
d’avoir un accès aux informations sur les 

cours des différents produits, aux don-
nées météorologiques nécessaires et de 
mettre en valeur l’ensemble de la chaîne 
agricole, de l’installation à l’écoulement 
des produits. Dans le domaine de la san-
té, la prévention des maladies comme la 
prise en charge des patients sont large-
ment facilitées par le numérique grâce 
au téléphone portable. Enfin, en matière 
d’éducation, de nombreuses plateformes 
d’e-learning viennent pallier les pro-
blèmes liés à l’enseignement.

Ce qu’on qualifiait de « fracture numé-
rique » avec le reste du monde n’est plus 
vraiment d’actualité. Cependant, pour 
optimiser davantage la transition numé-
rique, il est nécessaire d’améliorer la 
structure et d’harmoniser le cadre régle-
mentaire à l’échelle du continent. Le dé-
ploiement des réseaux à l’image du mar-
ché européen des télécoms serait boosté 
par les économies d’échelle que pour-
raient engendrer des points d’inter-
connexion entre États. Une coopération 
entre pays africains pourrait alors donner 
naissance à un espace digital unifié. 

L’Afrique devrait 
atteindre 660 M  
d’utilisateurs  
de smartphones  
en 2020

VÉRITABLE ACCÉLÉRATEUR DE DÉVELOPPEMENT, LE SECTEUR DES TÉLÉCOMMUNICATIONS ET DU NUMÉRIQUE  
NE S’EST JAMAIS AUSSI BIEN PORTÉ. L’AFRIQUE SAUTE LES ÉTAPES D’INFRASTRUCTURES DE TÉLÉPHONIE ET D’INTERNET FIXE 

QU’ONT CONNUES LES PAYS OCCIDENTAUX GRÂCE AU BOND TECHNOLOGIQUE IMPULSÉ PAR LE MOBILE.  
TOUS LES SECTEURS D’ACTIVITÉ ET LA VIE QUOTIDIENNE DES HABITANTS SONT IMPACTÉS. ©
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Source : Union internationale des télécommunications

ÉVOLUTION 
344 %

ÉVOLUTION 
107 %

L’ÉVOLUTION DE L’UTILISATION  
DU TÉLÉPHONE PORTABLE

AFRIQUE

RESTE 
DU MONDE

174 M 

772 M 

2007

2016

3 192 M

6 605 M

2007

2016

6,5 %

7,7 %
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34 % 
de la population africaine  

utilise Internet

191 M 
d’Africains sont actifs  

sur les réseaux sociaux

1,040 Md 
de connexions mobiles en 2018,  

soit 82 % de la population

200 000 
emplois ont été directement créés 

par l’écosystème mobile 
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Source : Community Manager d’Afrique (2017)

Source : GSMA Intelligence

Contribution  
de l’industrie mobile  
au PIB

LE DIGITAL EN AFRIQUE  
EN 2018

37 Md$ en 2017

51 Md$ en 2022

10 PAYS CONCENTRENT 80 % DES INTERNAUTES AFRICAINS 

NOMBRE DE COMPTES DE MOBILE MONEY EN AFRIQUE

Nigeria 37,9 %

Égypte 13,6 %

Afrique du Sud 12,8 %

Kenya 9,2 %

Maroc 8,8 %

Soudan 4,4 %

Algérie 3,5 %

Ouganda 3,5 %

Ghana 3,5 %

Angola 2,6 %

Nigeria Afrique du SudÉgypte Kenya Maroc
Soudan Algérie Ouganda Ghana Angola Source : Internet Live Stats

Afrique  
de l’Ouest

130

Afrique  
du Nord 

26
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DÉCIDEURS. Quelles sont les tendances 
de consommation que vous avez pu consta-
ter dans la classe moyenne africaine en ma-
tière de télécommunications ?
Alioune Ndiaye. La classe moyenne africaine 
a émergé et, avec elle, des enjeux sociétaux 
d’anticipation de l’avenir, la performance 
professionnelle et le besoin de se divertir. Il 
s’agit pour nous, opérateur télécom, d’accom-
pagner ces mutations et de permettre à nos 
clients d’être connectés où qu’ils se trouvent. 
Orange souhaite répondre à l’intérêt grandis-
sant pour Internet, proposer des services fi-
nanciers mobiles innovants et des contenus 
adaptés aux besoins de nos clients.

Comment réduire les fortes disparités 
qui subsistent entre pays africains dans 
l’accès aux télécommunications ?
Avec 329 millions d’utilisateurs d’Internet mo-
bile en 2018 d’après la GSMA, les inégalités 
restent fortes entre États. Pour les combler, il 
faut agir sur trois leviers : les cadres réglemen-
taires, qui doivent être stables et tournés vers 
l’avenir, les compétences, dont l’Afrique a be-
soin pour prendre en main sa transformation 
digitale, et une coopération renforcée entre 
tous les acteurs publics et privés. Orange in-
vestit 1 milliard d’euros par an en Afrique et au 
Moyen-Orient dans des réseaux. Nos réseaux 
2G/3G sont déployés dans les 20  pays de la 
zone MEA et la 4G est désormais disponible 
dans seize pays d’Afrique et du Moyen-Orient.

Le marché de la téléphonie est un sec-
teur très concurrentiel, comment Orange 
fait pour rester si compétitif ?
Nous sommes numéro 1 ou 2 dans tous les 
pays de notre zone et notre marque est puis-
sante (51e au rang mondial). Notre modèle de 
développement nous singularise car nous avons 
un fort engagement sociétal. Via nos fondations, 
pour l’éducation au digital, nous équipons des 
villages d’un puits, d’une école et d’un dispen-
saire. Nous en comptons aujourd’hui 75 à tra-
vers onze pays. Nos activités sont pilotées par 

des filiales locales avec 18 000  collaborateurs 
(pour 50 expatriés). Nous renforçons notre an-
crage en rapprochant nos centres de décision au 
plus près de nos marchés. Nous travaillons avec 
des partenaires locaux et avec nos 900 000 re-
vendeurs Orange, nous avons le plus grand ré-
seau capillarisé et structuré en Afrique. Enfin, 
la Fondation Orange est reconnue et ancrée 
en local dans chacune de nos filiales.

Pouvez-vous nous parler d’un défi au-
quel a dû faire face Orange sur le conti-
nent cette année ?
Pour libérer le potentiel de croissance du conti-
nent, nous avons besoin d’un cadre réglemen-
taire et fiscal stable, juste et équilibré. À l’heure 
actuelle, les taux d’imposition des opérateurs 
en Afrique et Moyen-Orient restent très élevés. 
En 2015, les opérateurs mobiles ont reversé en 
moyenne 35 % de leurs revenus sous forme 
de taxes et redevances réglementaires dans 
les douze pays d’Afrique subsaharienne pour 
lesquelles des données sont disponibles. Or, 
selon la GSMA, les pays qui ont un niveau de 
taxation élevé sont en général ceux qui ont des 
niveaux bas de connectivité Internet mobile.

En 2020, le continent devrait atteindre 
660 millions d’utilisateurs de smartphones. 
À quoi ressemblera l’Afrique du digital ?
Il est très difficile de faire des prédictions mais je 
pense que nous serons surpris par le niveau de 
digitalisation dans les décennies à venir. L’Afrique 
n’a pas ou peu de vieux modèles industriels que 
l’économie du numérique viendrait bousculer. 
Un habitant sur deux a moins de 20 ans et cette 
génération est avide de nouvelles technologies. 
Ces carences et cette formidable appétence pour 
le numérique constituent un terreau fertile. His-
toriquement, le business de la voix prédominait. 
Il laisse place aujourd’hui à celui de la data et des 
services. Dans un marché où le multi-Sim est 
important, développer des services additionnels 
est un moyen de fidéliser ses clients. Orange 
passe ainsi d’un rôle de fournisseur de connecti-
vité à celui d’opérateur multiservice. 

Entretien avec

Après des études en finances et contrôle de gestion, Alioune Ndiaye  
a occupé pendant dix ans le poste de directeur financier chez Sonatel,  
opérateur téléphonique historique du Sénégal. En 2006, Sonatel rejoint Orange, 
puis naissent les filiales du groupe au Mali, en Guinée et en Sierra Leone.  
En 2018, il passe à la tête d’Orange pour la zone du Moyen-Orient et de l’Afrique.  
Il nous parle de l’évolution du marché des télécommunications africains.  

ALIOUNE NDIAYE 
CEO Middle East Africa, ORANGE 
et directeur général, SONATEL

“La jeune génération est avide  
de nouvelles technologies

« Avec 329 millions 
d’utilisateurs d’Internet 
mobile en 2018  
d’après la GSMA,  
les inégalités restent 
fortes entre États » 

“
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TÉLÉCOMMUNICATIONS ET DIGITAL
LEXBASE

PAROLES D’EXPERTS

Charte éthique du projet « Lexbase 
Continental » : l’exemple de l’Afrique, 
quels enjeux pour quelle finalité ?
Lexbase organise une collecte des données de droit continental du monde entier, d’une part en prenant en charge la numérisation 
des décisions de justice, d’autre part en offrant aux juridictions africaines un accès à l’intégralité de LEXBASE, dont aux données 
numérisées. Ainsi Lexbase propose à ses clients une base globale unique de données, qui valorisera une action de transparence 
efficace propice à la sécurité juridique. 

1- LA PRISE EN CHARGE DE LA  
NUMÉRISATION DES DÉCISIONS  
DES JURIDICTIONS AFRICAINES
A. La prise en charge de la numérisation 
est au cœur du projet. Des « Unités Mo-
biles de Numérisation » (UMN), forte de 
l’expérience de Lexbase en la matière, in-
terviennent avant le traitement des data. 
Les UMN permettent de réduire l’obsta-
cle que constitue l’opération matérielle 
de numérisation.
B. À l’issue de cette période de numérisation :
1. Nous délivrons aux juridictions parte-
naires les versions numériques de chaque 
décision scannée et traitée : elles peuvent 
alors en disposer comme bon leur semble 
pour la mise en valeur de leurs propres 
services, auprès par exemple des pro-
fessionnels du droit ou même des justi-
ciables. En aucun cas Lexbase ne veut être 
maître exclusif de la donnée. Par exemple, 
une juridiction peut ainsi constituer une 
véritable « mémoire » de sa production, 
directement exploitable ;
2. Nous formons les personnels des greffes 
à ces opérations, fournissons du matériel de 
numérisation (scanners, logiciels), et met-
tons à disposition un serveur FTP sur lequel 
les décisions peuvent nous être transmises 
de façon à assurer la création d’un flux ;
3. Si des stocks restent encore à numériser 
(peut-être des décisions plus anciennes, au 
format papier ?) : Lexbase intègre gratuite-
ment des minutiers entiers !

2- UN ACCÈS GRATUIT POUR  
LES AVOCATS ET LES JUGES  
À NOS BASES DE DONNÉES
Dans le même temps, Lexbase propose aux 
juridictions partenaires d’accéder à l’intégra-
lité de sa base. Les juges peuvent consulter, à 
l’aide de codes d’accès personnels, l’ensemble 
des décisions intégrées dans Lexbase, mais 
aussi huit revues de doctrine (dont une re-
vue mensuelle OHADA), et 33 encyclopédies 
développées par nos équipes éditoriales à 
destination exclusive de nos abonnés et 
partenaires. Cette base est aujourd’hui la 
plus grande base de données juridiques 
francophones au monde !
L’intérêt est immédiat : un lien vers d’éven-
tuelles décisions d’appel, à partir des déci-
sions de première instance, puis celui vers 
une éventuelle décision de la Cour suprême, 
constituent une « chaîne de contentieux » 
consultable, facilitant les analyses des argu-
ments juridiques soutenus par les parties et/
ou retenus par les juges.

3- UNE BASE DE DONNÉES 
UNIQUE AU SERVICE D’UN DROIT 
« BUSINESS FRIENDLY »
Lexbase constitue ainsi une base glo-
bale unique de données : l’outil est iné-
dit. Son atout ? Une force de frappe très 
large. L’utilisateur peut en effet consulter 
des données de Côte d’Ivoire, mais aussi 
du Cameroun, du Bénin, de France, de 
Suisse, du Luxembourg… et les comparer 

avec des données de Belgique, du Niger 
ou de l’OHADA…
La finalité de Lexbase dans cette opération, 
qui justifie l’immense investissement dont 
les juridictions sont bénéficiaires, est de 
proposer ces contenus à l’étranger, à des 
cabinets, des entreprises, qui voudraient 
travailler avec les pays dont les données 
sont référencées dans Lexbase.fr. Le projet 
bénéficie donc à tous : aux juridictions par-
tenaires, comme à Lexbase. 
Enfin, cette opération permet de valoriser une 
action de transparence propice à la sécurité ju-
ridique et, par voie de conséquence, à l’installa-
tion d’acteurs économiques : de nobles causes 
qui viennent encore conforter l’importance du 
droit de tradition romano-civiliste. Ce droit qui 
ne peut dorénavant exister sans tenir compte 
des pratiques africaines, Ohada, etc.
Lexbase est ici une plateforme de publica-
tion, laquelle retrouve un rôle essentiel : faire 
exister la donnée, rendre consultable les dé-
cisions, transmettre le droit. Tout ce qui n’est 
pas publié n’existe pas !
Enfin la publication de décisions de justice 
dans Lexbase.fr est sans nul doute une façon 
de mettre en valeur chaque pays, juridiction, 
partenaire. Notre base prétend à s’étendre à 
toutes les juridictions des pays de tradition de 
Droit continental, se nourrissant de la subsi-
diarité, qui occupe tous les jours chaque pro-
fessionnel du droit de chacun de ces pays. 
Lexbase complète ainsi une grande œuvre de 
consolidation et d’ouverture du droit. 

Fabien Waechter

SUR L’AUTEUR

Détenteur d’une maîtrise en droit public  
et d’un DU en droit communautaire  
de l’université de Bordeaux IV, Fabien Waechter  
valide en 1992 un diplôme de juriste européen  
de la faculté de Hambourg (échanges Erasmus)  
puis devient titulaire d’un DEA en droit public.  
Il valide une formation de médiateur auprès  
du CMAP en 2010. Président des Éditions Lexbase  
depuis 2008, il est élu en 2017 président de l’ADIJ  
et juge consulaire au tribunal de commerce  
de Bobigny.

www.lexbase-afrique.com

Toute l’information
juridique en Afrique

Le moteur de recherche appliqué à la 

jurisprudence de l’AHJUCAF, à des décisions 

exclusives de 1ères instances et aux textes de Loi, 

enrichie de commentaires de doctrine (revue 

Ohada) de 17 pays d’Afrique Francophone

Un référencement unique par pays, par juridictions 

et par organisation (Ohada, cedeao, etc.)
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DÉCIDEURS. Comment se positionne 
votre cabinet sur le marché marocain ? 
Quels sont vos domaines de prédilection ? 
Hatim Boukhris. Le cabinet Boukhris & As-
sociés est un cabinet marocain, qui doit son 
développement à une bonne compréhension 
des besoins de ses clients et du contexte des 
opérations réalisées. Tout en préservant nos 
particularités, nous avons le soutien d’un 
cabinet international de renom. Le cabinet 
intervient sur des opérations de M&A, finan-
cement de projet, private equity et en droit 
immobilier et hôtelier. Nous avons également 
développé une expertise en droit des TIC/
propriété intellectuelle/Data protection et en 
droit des énergies afin d’accompagner nos 
clients dans des secteurs porteurs pour l’éco-
nomie marocaine. 

Quel genre de dossiers de M&A avez-vous 
eu à traiter récemment ? 
Le cabinet est intervenu récemment dans 
l’opération d’acquisition par un groupe fi-
nancier majeur africain d’une participation 
minoritaire dans un opérateur gestionnaire 
d’un parc éolien au Maroc. Nous avons égale-
ment accompagné un groupe de distribution 
marocain dans l’acquisition d’actifs détenant 
une franchise internationale. Ces opérations 
sont très intéressantes car elles impliquent 
des interventions à la jonction de plusieurs 
branches du droit (droit de l’énergie, distri-
bution, droit foncier société, financement de 
projets, droit de la concurrence, etc.). 

En début d’année, le Maroc a mis à jour 
sa législation sur les télécommunications. 
Pouvez-vous nous en dire plus sur la nou-
velle loi télécom 121-12 ? 
Malgré quelques retards dans son adoption la 
loi n° 121-12 du 25 janvier 2019 (la « Loi »), 
qui a modifié la loi 24-96 relative à la poste et 
aux télécommunications, intervient dans un 
contexte de forte concurrence entre les opé-
rateurs et de multiplication des contentieux 
portant sur le partage des infrastructures. Il 

s’agissait pour la Loi de renforcer les dispo-
sitions permettant une régulation adéquate 
de cette concurrence. À titre d’exemple, la 
Loi a conforté le rôle de l’ANRT dans la fixa-
tion des modalités pratiques du partage des 
infrastructures (art. 8) et a renforcé les obli-
gations de transparence des opérateurs en 
les obligeant à publier des offres de référence 
pour rendre plus opérationnel la mise à dis-
position de leurs infrastructures partageables 
(art.  22 bis). L’un des apports importants 
de la Loi consiste toutefois dans le renfor-
cement des prérogatives de l’ANRT. Si cette 
compétence lui avait déjà été attribuée dans 
un premier temps par le décret n° 2.16.347 
du 31 mai 2016, l’Agence est désormais of-
ficiellement l’autorité compétente en matière 
de concurrence dans le secteur (art. 8 bis) ; 
ce qui n’est pas sans soulever la question de 
la compétence du Conseil de la concurrence 
dans le secteur. L’article 29 bis et 30 de la Loi 
ont par ailleurs renforcé les pouvoirs de sanc-
tion de l’ANRT et institué en son sein un co-
mité des infractions.

Vous assistez, sur la partie numérique, 
l’installation des « villes-nouvelles » au 
Maroc. En quoi cela consiste-t-il ? 
Le cabinet accompagne actuellement des 
aménageurs urbains dans la sélection des 
opérateurs gestionnaires des infrastructures 
de télécommunications de trois villes nou-
velles. Notre accompagnement consiste à 
proposer le modèle juridique adéquat de ges-
tion intégrée (réseau FttH, réseaux Mobiles, 
Smart city etc.) et à élaborer la documentation 
juridique permettant de sécuriser la relation à 
long terme (quinze à vingt ans) entre l’aména-
geur et l’opérateur choisi (appels d’offres, 
CPS, convention de gestion, etc.). Nos mis-
sions demeurent, là aussi, intéressantes 
puisque nous traitons de plusieurs disciplines 
de droit (droit des télécommunications, droit 
de la concurrence, droit l’urbanisme et droit 
foncier, domanialité publique, contrats d’en-
treprises, etc.). 

Entretien avec

Acteur de premier plan dans les nouveaux secteurs porteurs de l’économie  
du Maroc, le cabinet Boukhris & Associés dispose d’une expertise 
prononcée dans le secteur des télécommunications et des nouvelles 
technologies, entre autres. Il nous parle des évolutions en la matière  
et de ses projets en cours. 

HATIM BOUKHRIS  
Managing Partner,  
BOUKHRIS & ASSOCIÉS 

“

“

Il y a au Maroc une forte exigence  
sur le partage des infrastructures  
de télécommunications 

« La Loi a renforcé les 
dispositions permettant 
une régulation adéquate 
de cette concurrence »
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S
i l’Afrique ne dispose pas en-
core de systèmes de santé suf-
fisamment efficients, faute de 
moyens tant humains que fi-

nanciers, des solutions existent. Certes, 
d’après la Banque africaine de déve-
loppement, sur les 30  États les plus 
précaires au monde, 19  proviennent 
d’Afrique : le climat difficile, le manque 
d’infrastructures et la très forte crois-
sance démographique ne jouent pas 
en leur faveur. Néanmoins, les gou-
vernements commencent à prendre 
conscience que le développement éco-
nomique ne peut avoir lieu que si les 
individus sont en bonne santé. Les 
banques l’ont déjà compris, l’illustra-
tion même n’étant autre que le déve-
loppement des assurances maladie. Si 
encore près de 90 % de la population 
d’Afrique subsaharienne ne bénéficie 
d’aucune assurance contre les risques 
de maladie et d’accident, on constate 
que les individus commencent à 
prendre en compte l’importance de se 
prémunir et s’intéressent de plus près 
aux assurances d’année en année.

L’accès aux soins reste un poste de dé-
pense conséquent que tous n’ont pas les 
moyens de s’offrir, mais des progrès ont 
été réalisés. La couverture de certains ser-
vices de santé essentiels a bien progressé : 
par exemple, l’accès au traitement antiré-
troviral contre le VIH est passé de 2 % en 
2000 à 53 % en 2016, et l’utilisation de 
moustiquaires imprégnées pour la pré-
vention du paludisme a grimpé de 1 % à 
54 % sur la même période.

Dans ce contexte, l’e-santé présente un 
énorme potentiel. L’innovation est la 
principale réponse apportée aux pro-
blèmes que connaissent 
les Africains. En effet, la 
plupart des innovations 
développées par les 
start-up africaines, ces 
dernières années, 
ciblent le domaine de la 
santé. Aujourd’hui, le 
taux de pénétration du mobile en Afrique 
est de 82 %, dont 40 % sont des smart-
phones. Cet outil et toutes les innova-
tions digitales sont l’avenir de la santé en 

Afrique. Par le biais d’un simple télé-
phone, il est possible de suivre l’état phy-
sique de personnes vivant en terre isolée 
ne disposant pas d’un accès rapide aux 
soins. C’est ce que propose notamment 
« RapidSMS », un dispositif mis en place 
par l’Unicef qui permet à des femmes en-
ceintes d’être accompagnées par des bé-
névoles, ceci ayant permis de réduire de 
30 % la mortalité infantile au Mali. Une 
plate-forme communautaire a également 
vu le jour, permettant le dépôt, le stoc-
kage et le partage de médicaments : les 
familles déposent les médicaments inuti-
lisés dans leur propre pharmacie et se 

voient créditer de points 
leur permettant d’ache-
ter de nouveaux médica-
ments. En outre, la télé-
médecine se développe 
ainsi que les formations 
en ligne pour les méde-
cins, tout comme la lutte 

contre les faux médicaments s’accentue : 
l’innovation digitale accompagne la 
transformation de l’Afrique. Pourtant les 
investissements manquent encore. 

Les innovations  
digitales sont l’avenir 
de la santé en Afrique

LA SANTÉ EST UN DES ENJEUX MAJEURS DU DÉVELOPPEMENT. SANS INFRASTRUCTURES ET UN PERSONNEL DE SANTÉ QUALIFIÉ,  
LE CONTINENT NE PEUT AVANCER. LA RÉVOLUTION DIGITALE PERMET AUJOURD’HUI À L’AFRIQUE DE RATTRAPER SON RETARD  

ET DE TROUVER DE NOUVELLES SOLUTIONS ADAPTÉES AUX PROBLÉMATIQUES. ©
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TAUX DE COUVERTURE DE L’ASSURANCE SANTÉ 
en Afrique (en % de la population)
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Près de 90 % 
de la populationd’Afrique subsaharienne 
ne bénéficie d’aucune assurance contre  

les risques de maladie et d’accident

LE MOBILE AU CHEVET  
DE L’AFRIQUE

LES TROIS MEILLEURS SYSTÈMES DE SANTÉ EN MATIÈRE DE QUALITÉ DES SOINS 

Source : Orange Healthcare

En Afrique, il y a en moyenne 

15 médecins pour 
100 000 habitants  

contre 370 dans l’UE

Grâce aux solutions de santé 

mobile, 2 fois plus 
d’habitants des zones rurales 
peuvent avoir accès aux soins

Envoyer des messages  
aux femmes enceintes  
et aux jeunes mères a permis de 

réduire de 30 % 
la mortalité infantile au Mali

doit parcourir chaque jour  
10 KM pour s’approvisionner 
en eau potable

1 Africain sur 2

Les 47 pays d’Afrique subsaharienne  

comptent 168 facultés de médecine,  

mais 11 n’en disposent encore d’aucune

En moyenne, à la fin de leur formation, 

27,5 % des médecins émigrent 

Source : Africa Healthcare and Medical Tourism Summit 

L’espérance de vie est passée de  
50 ans en 1990 à 60 ans aujourd’hui 

Sur le continent, rares sont les pays qui 

consacrent plus de 100 $ par tête 
d’habitant à la santé publique, contre 

9 818 $ pour un pays comme  
la Suisse

Source : OMS et Banque Mondiale 

So
ur

ce
 : 

O
M

S 

Source : Banque Mondiale 

Ce classement réalisé par l’OMS prend en compte plusieurs dimensions, et notamment la dignité, la confidentialité et l’attention du personnel soignant.

ALGÉRIE

SEYCHELLES

MADAGASCAR1
2 3
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DÉCIDEURS. Comment décririez-vous la 
stratégie africaine de Novartis ?
Rebecca Stevens. La relation entre l’Afrique 
et Novartis a commencé en 2001, avec le lan-
cement du « Malaria Program » en partenariat 
avec l’OMS. Nous avons décidé de rendre dis-
ponible aux pays africains un médicament à 
prix coûtant pour soigner le paludisme. Nous 
avons donc travaillé avec l’organisme Medi-
cines for Malaria Venture pour créer un anti-
paludéen, dont une version pédiatrique qui, 
depuis sa mise sur le marché, a été distribuée 
à plus de 300 millions d’exemplaires dans plus 
de 60 pays à travers le monde.

Novartis a-t-il depuis mis en place d’autres 
programmes en Afrique ?
En 2015, Novartis a décidé de regrouper 
tous ses programmes sous « Novartis Social 
Business ». En son sein, on trouve « Novar-
tis Access » qui est un portefeuille de quinze 
médicaments pour traiter, entre autres, le 
diabète, certains cancers, l’asthme, qui est of-
fert aux gouvernements africains au prix d’un 
dollar par mois par traitement. L’Ouganda, le 
Rwanda, le Kenya, le Cameroun et l’Éthiopie 
en bénéficient déjà, et d’autres pays sont très 
intéressés. Néanmoins, pour soigner les ma-
lades, il faut qu’ils comprennent réellement 
leurs maladies. Pour cela, Novartis a créé le 
programme « Healthy Family », qui se déroule 
au niveau de la communauté et prend la forme 
de sessions d’informations pour éduquer les 
gens sur les maladies, les diagnostiquer et, le 
cas échéant, leur donner la possibilité de se 
soigner en trouvant les médicaments adéquats 
dans des pharmacies locales. Pour que ça 
fonctionne, on ne peut pas simplement dépo-
ser les médicaments, il faut que les individus 
comprennent comment ils peuvent se soigner. 
Cette partie éducation est primordiale, et est 
aujourd’hui grandement facilitée par le digital.

En quoi avez-vous pu constater que le digi-
tal permettait de faire des progrès dans le 
domaine de la santé ?
Par rapport au paludisme, on a remarqué que 

les hôpitaux étaient en rupture de stock de 
médicaments car ils n’arrivaient pas à commu-
niquer assez rapidement. On a donc mis en 
place un système de textos entre les hôpitaux 
qui peuvent désormais directement contacter 
le centre de réapprovisionnement. Certains 
centres avaient aussi plus de doses adultes 
ou enfants, il fallait donc rééquilibrer. Au-
jourd’hui, les centres font des échanges entre 
eux en fonction du dosage qui leur manque. 
En Tanzanie, au bout d’un mois de mise en 
place du système, on a pu noter une baisse de 
80 % des ruptures de stock. Ce programme a 
déjà donné des résultats au Cameroun égale-
ment, et va être lancé en Zambie et au Nigeria. 
Au Ghana, on a mis en place un système de 
télémédecine pour traiter de l’hypertension, 
avec des lignes directrices, des consultations et 
un suivi à distance avec au bout, la possibilité 
de trouver les médicaments localement. Au 
Sénégal, en revanche, le gouvernement nous 
a expliqué qu’il était toujours à la recherche 
de partenariats pour pouvoir mettre en place 
le projet. Il y a énormément d’appétit pour les 
programmes digitaux, mais il faut toujours 
évaluer leur soutenabilité financière. On ne 
peut pas commencer à soigner les patients puis 
partir, et Novartis ne peut rester éternellement. 
Il faut que les pays africains soient capables de 
financer eux-mêmes ces programmes.

Comment les systèmes de santé vont-ils 
réussir à s’adapter à l’explosion démogra-
phique africaine ?
Il va falloir utiliser tous les moyens digitaux, 
mais aussi surtout les community health wor-
ker, en augmentant les formations pour avoir 
des personnes localement capables de gérer la 
maladie une fois diagnostiquée. La santé sera 
aussi un moyen de répondre au chômage qui 
touche l’Afrique, et particulièrement les 
jeunes. S’ils veulent tous faire du business, il 
faut réussir à les réorienter, leur faire com-
prendre qu’ils peuvent gagner leur vie grâce 
aux métiers de la santé. Cette main-d’œuvre 
est un potentiel énorme, il suffit de la mener 
dans la bonne direction. 

Entretien avec

Le groupe suisse Novartis est l’un des leaders du secteur pharmaceutique : 
premier groupe du secteur au monde en termes de chiffre d’affaires 
en 2012 et classé septième entreprise mondiale la plus innovante  
en 2013. Rebecca Stevens, originaire de Sierra Leone, est particulièrement 
sensible aux questions de santé. Elle s’exprime au sujet des actions 
du groupe sur le continent.

REBECCA STEVENS 
head of global health partnership, 
NOVARTIS

“

“

L’éducation dans la santé  
est primordiale 

« En Tanzanie,  
les ruptures de stock  
de médicaments  
ont baissé de 80 %  
en un mois » 
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DÉCIDEURS. Atos est implanté au Ma-
roc depuis 2005 et n’a cessé, depuis, de 
multiplier les projets sur le continent. 
Comment décririez-vous l’approche de 
la société ?
Francis Meston. Atos est aujourd’hui pré-
sent dans onze pays africains et mène une ap-
proche basée sur le long terme. Les services 
du numérique sont la clé du progrès pour 
toutes les entreprises et administrations dans 
le monde dans les années à venir. La straté-
gie d’Atos repose sur l’idée que les dévelop-
pements informatiques, pour être efficients, 
doivent se faire localement, d’où l’implan-
tation de centres de service, la réalisation de 
nombreux investissements, notamment dans 
un centre d’intelligence artificielle au Maroc, 
et la mise en place de partenariats avec des 
universités. Le Maroc était à l’époque au cœur 
de son « plan émergent », porté par l’ambi-
tion affichée du gouvernement de monter 
huit industries, dont les services informa-
tiques. Atos a été l’un des premiers à se fixer, 
et depuis le secteur n’a cessé de croître.

Quels sont les défis majeurs auxquels 
l’Afrique est confrontée en matière de 
santé ?
On recense trois problèmes majeurs. En pre-
mier lieu, c’est le financement – difficulté 
rencontrée d’ailleurs par beaucoup d’autres 
secteurs. Au niveau mondial, les dépenses 
de santé représentent en moyenne 10 % du 
PIB ; en Afrique, on est seulement à 4 %. La 
deuxième difficulté provient du manque d’in-
frastructures et de personnel qualifié. Il y a un 
grand besoin d’accroissement des structures 
de santé, et de régler les problèmes engendrés 
par le déficit de médecins et de lits d’hôpi-
taux. Des stratégies d’équipement doivent 
être mises en place, et des investissements 
dans des formations de personnel doivent 
être réalisés. Enfin, la superficie du conti-
nent est un obstacle supplémentaire dans la 
mesure où l’accessibilité des infrastructures 
par la population est un enjeu que l’on ne re-
trouve pas forcément ailleurs.

L’intelligence artificielle et la robotisa-
tion peuvent-elles apporter des solu-
tions en milieu médical ?
L’intelligence artificielle (IA) et la robotisa-
tion présentent un potentiel énorme. Ces 
outils permettent d’anticiper des situations, 
et par conséquent d’agir plus rapidement 
et plus efficacement. Un médecin ne peut 
pas tout lire, alors qu’un robot avec une IA 
va pouvoir consulter un nombre infini de 
documents et trouver une information inté-
ressante. Les robots peuvent voir des détails 
dans les radios qui ne sont pas détectables 
à l’œil nu. On estime que les médecins 
utilisent seulement 20 % des données dis-
ponibles actuellement car, humainement, 
ce n’est pas possible d’en consulter plus. 
Néanmoins, en ce qui concerne l’IA, elle ne 
révèle ses avantages seulement après que 
toutes les données ont été numérisées, ce 
qui n’est pas encore le cas en matière de 
santé. De plus, une fois ces données confi-
dentielles collectées, elles doivent être pro-
tégées, notamment contre les démarches 
malveillantes, ce qui pose une tout autre 
série de questions.

On estime que d’ici 2050, la popula-
tion africaine devrait passer à 2,5 mil-
liards d’individus. La digitalisation du 
secteur de la santé est-elle l’avenir du 
continent ?
La digitalisation va avoir un fort impact sur 
la santé, mais les défis à relever sont encore 
énormes. En Afrique, on fonctionne à res-
sources limitées, tant avec le personnel mé-
dical et les lits d’hôpitaux, qu’avec l’eau et 
l’électricité. L’avantage du numérique, c’est 
qu’il va permettre de mieux utiliser ces res-
sources existantes en multipliant par deux 
ou trois la productivité. La télémédecine se 
développe, Atos a mis en place un monito-
ring à distance pour le diabète : les avan-
cées sont déjà là, mais elles doivent s’accé-
lérer. Compte tenu de la croissance de la 
population, cette optimisation des res-
sources va être essentielle. 

Entretien avec

Partenaire informatique des Jeux olympiques depuis 2001, Atos  
est l’une des dix plus grandes entreprises de services du numérique  
au monde. Établi en Afrique, Francis Meston est à la tête des opérations  
du groupe pour cette région. Il évoque ici les nombreux défis en matière 
de santé – auxquels le continent doit faire face – et l’impact du digital.  

FRANCIS MESTON 
Group Executive Vice President  
& CEO Middle-East, Turkey, Africa, 
ATOS 

“La digitalisation va avoir  
un fort impact sur la santé

« Au niveau mondial,  
les dépenses de santé  
représentent en 
moyenne 10 % du PIB ; 
en Afrique, 4 % »

“
872019  GUIDE AFRIQUE



epuis 2012, des négociations sont 
engagées au sein de l’organisation 
de l’Union africaine (UA) quant 
au projet de création d’une union 

douanière en 2022, et finalement d’une Com-
munauté économique africaine d’ici 2028. Le 
21 mars 2018, à Kigali, après la signature par 
44 pays africains de l’accord créant une zone 
de libre-échange continentale (Zlec) incluant 
les 54 États, un premier obstacle vient d’être 
franchi en ce sens. « L’intégration économique 
répond non seulement à une aspiration née du 
panafricanisme, mais aussi à 
un impératif pratique lié à la 
viabilité économique du conti-
nent », a affirmé Moussa 
Faki Mahamat, président de 
la commission de l’UA. L’ab-
sence remarquée d’États tels 
que le Nigeria, le Burundi 
ou la Namibie n’empêche pas l’enthousiasme 
général de revigorer les échanges écono-
miques intra-africains. Cependant, si à l’heure 
actuelle 15 États l’ont ratifié, 22 ratifications 
sont requises pour mettre en place l’accord, 
qui ne peut entrer en vigueur avant. Un mou-
vement de la part des États signataires est donc 
attendu. Cet élan global n’élude pas le fait que 

l’intégration africaine est toujours dopée par 
l’activité des sous-régions, comme l’a encore 
prouvé la performance économique de la Cé-
déao1 et de l’EAC2 ou l’adoption dans la Com-
munauté de la Cemac3 de la libre circulation 
des personnes dans l’ensemble sous-régional, 
après quarante-cinq ans d’échanges.

En matière de droit des affaires, l’Ohada4, qui 
a récemment actualisé ses législations rela-
tives à l’arbitrage et à la médiation, continue 
de faire figure de pionnière et inspire d’autres 

zones économiques du 
globe. Ainsi, l’Union eu-
ropéenne poursuit ses 
consultations tendant à la 
mise en place d’un Code 
européen des affaires en 
vue de consolider son 
marché commun. Aussi, 

les Caraïbes emboîtent le pas de l’organisa-
tion panafricaine à travers le projet Ohadac5, 
largement inspiré par le continent africain. 
Concernant l’arbitrage, l’Afrique connaît une 
multiplication importante des centres d’arbi-
trage et de médiation plus ou moins impor-
tants, ce qui dynamise l’offre de règlement des 
différends commerciaux.

Récemment, le continent a voulu rassurer 
les investisseurs en se mettant à la com-
pliance. Le phénomène ayant explosé 
(toutes les grandes entreprises sont dé-
sormais dotées d’un service conformité), 
les pays africains ont compris qu’il fallait 
suivre la cadence pour lutter impérative-
ment contre la corruption. Si le continent 
est encore mal noté, les pays redoublent 
aujourd’hui d’efforts : 49  pays africains 
ont signé la Convention sur la prévention 
et la lutte contre la corruption de 2003 
de l’UA, l’organisation ayant par ailleurs 
déclaré l’année 2018 comme « l’année 
africaine de lutte contre la corruption ». 
La Banque africaine de développement 
accompagne les compagnies dans l’élabo-
ration de mesures anticorruption, et au-
jourd’hui, plus que jamais, l’Afrique, ou-
verte à la mondialisation, met tout en 
œuvre pour révéler son plein potentiel 
sur la scène internationale. 

« La Zlec, c’est  
un PIB cumulé  
de 2 500 Md$ et  
un marché commun 
de plus d’1,2 Md  
de consommateurs » 

1  Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest
2  Communauté d’Afrique de l’Est
3  Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale
4  Organisation pour l’harmonisation en Afrique du droit 
des affaires

5  Organisation pour l’harmonisation du droit des affaires 
dans la Caraïbe

LES SYSTÈMES JURIDIQUES AFRICAINS SE MODERNISENT CONSTAMMENT POUR ACCOMPAGNER AU MIEUX LE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE DU CONTINENT ET ADAPTER SON ÉCOSYSTÈME AUX NOUVEAUX STANDARDS INTERNATIONAUX. L’INTÉGRATION 

INTRA-AFRICAINE EST PLUS QUE JAMAIS À L’ORDRE DU JOUR, TOUJOURS PORTÉE PAR LES ENSEMBLES SOUS-RÉGIONAUX. 
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pays africains
10

les plus stables politiquement

LES

Source : BAD

PAYS CLASSEMENT AFRICAIN

  Maurice 1

  Botswana 2

  Sierra Leone 3

  Madagascar 4

  Ghana 5

  Namibie 6

  Malawi 7

  Zambie 8

 Tanzanie 9

 Sénégal 10

COMMUNAUTÉS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES
ANNÉE DE 
CRÉATION

ZONE DE  
LIBRE-ÉCHANGE

UNION 
DOUANIÈRE

MARCHÉ 
COMMUN

UNION 
MONÉTAIRE

Communauté de développement d’Afrique australe (CDAA) 1992

Communauté d’Afrique de l’Ouest (CAO) 2000

Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest 
(Cedeao) 1975

Marché commun de l’Afrique orientale et australe 
(Comesa) 1994

Communauté économique des pays d’Afrique centrale 
(CEEAC) 1983

Union du Maghreb arabe (UMA) 1989

Communauté des États sahélo-sahariens (CEN-SAD) 1998

Autorité intergouvernementale pour le développement (Igad) 1986

EnvisagéÉtabli Non envisagé

PROGRÈS EN MATIÈRE D’INTÉGRATION RÉGIONALE en Afrique
So

ur
ce

 : 
BA

D

CHRONOLOGIE 
de la lutte contre la fraude  
et la corruption en Afrique

2001
Protocole contre la corruption par la Cedeao

2003
Convention sur la prévention et la lutte contre la corruption 
de l’UA signée par 49 pays, ratifiée par 38

2013
Création d’une autorité nationale de lutte contre  
la corruption en Côte d’Ivoire

2015
Loi dite Bhadain visant à protéger les lanceurs d’alerte

2016
Vote du Kenyan Bribery Act qui instaure une obligation de 
signalement et un comportement éthique chez les acteurs privés

Source : CIAN

2018
Jacob Zuma, ancien président sud-africain, est mis en cause 
et poursuivi pour corruption, fraude et blanchiment d’argent
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LA DYNAMIQUE JURIDIQUE AU SERVICE  
DU DÉVELOPPEMENT PANAFRICAIN

Une économie africaine dynamique exige un cadre législatif et judiciaire qui l’accompagne et suit la cadence imposée.  
Outil sécurisant, le droit comporte tous les atouts d’un puissant pilier au service de l’effervescence économique du continent. 

Ohada1, le droit des affaires d’une 
Afrique en mouvement
Telle est l’une des missions que s’est 
donnée l’organisation panafricaine fon-
dée par le Traité de Port-Louis en 1993. 
L’Ohada, espace intégré aujourd’hui com-
posé de 17  États, est doté d’un arsenal 
normatif de dix Actes uniformes, rassem-
blant les règles de droit matériel com-
munes aux États membres, régulièrement 
mis à jour au service d’une économie afri-
caine en pleine expansion. Actuellement, 
est en débat un projet d’harmonisation 
du droit du travail, les instruments na-
tionaux étant d’application spatiale limi-
tée, ils ne peuvent traiter les problèmes 
transfrontaliers comme la mobilité de la 
main-d’œuvre dans la Communauté. Une 
mise en commun à ce sujet est donc plus 
que souhaitable.

Le droit des affaires Ohada a impulsé des 
changements importants comme la ré-
duction du capital minimum exigé pour 
la constitution d’une société, l’encadre-
ment du statut de l’entreprenant ou en-
core la réduction des délais de procédure 
de ses modes alternatifs de résolution des 

différends. Néanmoins, selon une étude 
de l’Afrobaromètre effectuée en 2017, 
environ 45 % des Africains manifestent 
encore une certaine défiance à l’égard de 
leur système judiciaire, en jugeant l’accès 
trop onéreux et regrettant un manque de 
visibilité des textes de lois. Aussi l’Ohada 
s’efforce-t-elle de résoudre ces difficul-
tés en publiant ses Actes uniformes dans 
toutes les langues officielles de ses États 
membres et en assurant la promotion de 
modes modernes et rapides de résolution 
des différends. Cependant, l’apparition 
de nouvelles formes de justice n’anéantit 
pas les modes dits « coutumiers », recon-
nus à des autorités traditionnelles ancrés 
dans la culture locale depuis des siècles 
notamment dans les zones les plus ru-
rales qui bénéficient déjà de la confiance 
et l’adhésion des acteurs locaux.

S’il est incontestable que le droit unifié 
constitue une révolution en soi, l’institu-
tion a encore de nombreux défis à rele-
ver. En effet, l’Ohada évolue seule mais 
devra vite intensifier ses rapports avec les 
autres organisations régionales, telles la 
Cemac2, l’Uemoa3 pour échanger procé-

dés et bonnes pratiques. Son expansion 
territoriale est une chance, mais cela 
nécessite une efficacité des institutions 
régionales pour assurer une application 
identique sur des territoires aux histoires 
très diverses et aux dynamismes écono-
miques inégaux. Enfin, il n’est pas inu-
tile de se demander si une révision trop 
régulière des normes n’aboutirait pas à 
un résultat opposé à l’objectif de stabilité 
juridique recherché par l’organisation.

La création d’entreprise,  
un puissant levier à ne pas négliger
Le défi majeur pour les États membres 
consiste à attirer les capitaux étrangers : 
pour la croissance économique, il est 
impératif de renforcer l’entrepreneuriat 
local ainsi que la compétitivité. Néan-
moins pour y arriver, il faut disposer 
d’un environnement favorable aux af-
faires : c’est ce qu’ont permis les régle-
mentations Ohada en facilitant la créa-
tion d’entreprise. Il va de soi que les 
économies qui disposent de procédures 
d’enregistrement efficaces attirent davan-
tage les sociétés étrangères qui vont plus 
facilement projeter leur implantation. De 
plus, la rapidité de l’enregistrement ainsi 
que la simplification des formalités per-
mettent de réduire le secteur informel, 
encore très fort en Afrique.

Mais comment créer une entreprise 
en zone Ohada ? Après avoir choisi la 
forme juridique de la société, accompli 
les formalités administratives, pris un 
nom unique, les entrepreneurs doivent 
déposer un capital minimum. Ce capital 
relève du droit de chaque État membre, 

« L’Ohada est un outil juridique imaginé et réalisé par l’Afrique 
pour servir l’intégration économique et la croissance… »

Kéba Mbaye (1924-2007)  

Kéba Mbaye est l’ancien président de la Cour suprême et du Conseil constitutionnel  
du Sénégal, ancien vice-président de la Cour internationale de justice, maître d’œuvre  

du traité de l’Ohada et ancien président de l’association Unida.
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et si au départ on avait des disparités 
considérables, avec des taux souvent 
très élevés, ils ont aujourd’hui fortement 
diminué et sont bien plus attractifs que 
par le passé. Le bilan est positif : le coût 
de l’enregistrement des entreprises a 
considérablement baissé dans les pays 
de la zone, passant d’une moyenne 
de 133,6 % du revenu par habitant, à 
65,6 % en 2016.

Cette organisation est une opportunité 
économique considérable pour les pays 
qui doivent continuer à s’investir dans 
le projet. La mise en place des guichets 
uniques, des organes centralisant toutes 
les étapes de la procédure d’établissement 
d’entreprise, a grandement renforcé l’effi-
cacité du processus. Cette centralisation 
doit être approfondie dans les années à 
venir. Les réformes potentielles sont par 
ailleurs multiples, comme la mise en 
place d’une plateforme unique de créa-
tion d’entreprise en ligne par exemple 

pourrait considérablement attirer les en-
trepreneurs étrangers. Depuis 2015, le 
Burkina Faso a mis en place un guichet 
unique en ligne, rien n’empêche donc le 
système de s’étendre aux autres États.

La prise en compte accrue des pays de 
l’Ohada de la nécessité de faciliter la 

création d’entreprise sur leurs territoires 
complète la création d’un droit des af-
faires stable au service du développe-
ment panafricain. 

L’ENSEMBLE DES 10 ACTES UNIFORMES OHADA EN VIGUEUR 

ACTIVITÉS  
COMMERCIALES 
- Droit commercial général 
(2011)
- Droit des sûretés (2011)
-  Droit du transport de 

marchandises par route 
(2004)

IMMATRICULATION  
ET COMPTABILITÉ  
DES ENTREPRISES 
-  Droit des sociétés 

commerciales et du 
groupement d’intérêt 
économique (révisé en 
2014)

-  Droit des sociétés  
coopératives (2011)

-  Droit comptable  
et à l’information  
financière (2017)

RÈGLEMENT DES LITIGES 
ET RECOUVREMENT DES 
CRÉANCES COMMERCIALES
-  Procédures collectives 

d’apurement du passif 
(révisé en 2015)

-  Procédures simplifiées de 
recouvrement de créances 
et des voies d’exécution 
(1998)

- Droit de l’arbitrage (2017) 
- Médiation (2017)

OÙ EST-IL PLUS FACILE DE CRÉER UNE ENTREPRISE DANS L’ESPACE OHADA ? 

Rang 
Afrique Pays

Rang Mondial 
Starting  
a Business  2019

Nombre de  
Procédures

Délai 
(jours)

Coût (% du revenu 
par habitant)

Rang Doing  
Business 
Afrique

1 Côte d’Ivoire 26 4 6 2,7 2,7

2 Niger 27 3 7 8,1 11,6

3 Bénin 61 5,5 8,5 3,6 5,2

4 RDC 62 4 7 26,7 6,0

5 Sénégal 64 4 6 32 4,3

6 Togo 62 4 5,5 41,7 6,7

7 Burkina Faso 79 3 13 42,5 6,6

8 Cameroun 92 5,5 13,5 24,8 12,1

9 Mali 110 5 11 56,8 5,3

10 Guinée 111 6 15 38,2 5,4

1 Organisation d’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires
2 Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale 
3 Union économique et monétaire ouest-africaine

Source : Doing Business, Banque Mondiale, 2019 
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Alain Fénéon, 
avocat honoraire

SUR L’AUTEUR

Avocat au barreau de Paris, Alain Fénéon a acquis une longue expérience de la pratique du droit 
des affaires en Afrique. Aujourd’hui, avocat honoraire, il concentre son activité sur l’arbitrage 
international et la médiation, particulièrement dans les différends entre États africains et 
investisseurs étrangers. En cette qualité, maître Fénéon a représenté de nombreux clients devant 
les cours d’arbitrage de la CCI, du CIRDI et de la CCJA. Il a développé aujourd’hui une expérience 
significative en tant qu’arbitre et médiateur auprès de ces mêmes juridictions arbitrales.

Il appartient en outre au groupe restreint d’experts ayant participé directement à l’élaboration 
des actes uniformes de l’OHADA et est l’auteur de plusieurs ouvrages et articles relatifs au droit 
africain des affaires : Droit des sociétés OHADA, LGDJ 2017 ; Le Nouveau Droit de l’arbitrage  
et de la médiation en Afrique, LGDJ 2019.

Les économies africaines 
dépendent encore largement  
de l’engagement de capitaux  
privés internationaux
Ce constat a conduit un auteur1 à qua-
lifier les États africains de « consomma-
teurs de règles d’investissement ».
La croissance du continent africain 
draine en effet de plus 
en plus de capitaux 
sous forme d’investis-
sements directs ou de 
prise de participation 
par des sociétés de ca-
pital investissement. 
Les montants engagés 
en Afrique sont com-
parables à ceux des grands émergents 
(Inde, Chine ou Brésil) et même plus 
importants qu’en Amérique latine ou en 
Europe de l’Est2.

Comment minimiser les risques
L’intérêt des investisseurs pour mini-
miser les risques, notamment face aux 
aléas géopolitiques, est de diversifier 

leurs interventions. Mais cette pru-
dence n’est pas suffisante ; la relation 
entre États et investisseurs étrangers 
souffre en effet d’un déficit de régula-
tion, et donc de confiance, que ni les 
traités bilatéraux d’investissement et 
encore moins les codes nationaux ne 
parviennent à combler.

Le besoin d’attirer des 
capitaux étrangers pour 
aider à leur développe-
ment a conduit les États 
africains à admettre le 
caractère inévitable de 
l’arbitrage dans les rap-
ports commerciaux in-
ternationaux.

L’inflation du contentieux arbitral
L’augmentation significative au cours 
des deux dernières décennies de l’acti-
vité des Centres internationaux d’arbi-
trage témoigne de la tension croissante 
des relations entre investisseurs et États. 
Au 31 décembre 2017, le CIRDI avait 
enregistré 650 affaires sous la Conven-

tion CIRDI et le Règlement du méca-
nisme supplémentaire, dont 20 % soit 
130  différends concernaient l’Afrique 
du Nord et l’Afrique subsaharienne3.
S’agissant des seules affaires impli-
quant des États africains, il apparaît 
que la part la plus importante dont 
est saisi le CIRDI repose sur des trai-
tés bilatéraux d’investissements ; les 
autres affaires s’inscrivant dans le 
cadre d’engagements contractuels ou 
de Codes nationaux4.

Une efficacité discutable
Il est constant toutefois que les straté-
gies de défense des États dans la gestion 
de l’instance arbitrale relèvent bien sou-
vent d’une volonté d’alourdir cette ins-
tance et, par voie de conséquence, les 
coûts et la durée, alors même que l’État 
reste conscient que cela ne modifiera 
pas la procédure et la sentence au fond5.
Cette stratégie se traduit le plus sou-
vent par la présentation de moyens di-
latoires afin de contester la compétence 
du tribunal arbitral, la nomination d’un 

La médiation, un mode efficace  
de règlement des différends entre  
États africains et investisseurs ? 
On constate aujourd’hui, particulièrement en Afrique, une profonde déconnexion entre les objectifs de développement  
des États et les instruments juridiques qui régissent leurs relations avec les investisseurs étrangers ; cet antagonisme devient 
flagrant lorsque surgit un conflit. Aussi, convient-il de s’interroger, non seulement sur la croissance du contentieux entre  
États africains et investisseurs, mais aussi sur son efficacité. De nombreuses critiques sont en effet adressées à l’arbitrage 
investissement et renforcent à l’évidence l’intérêt de la médiation pour le règlement de ces différends.

« Ce n’est pas  
l’adversaire qu’il faut 
tuer, mais le litige »
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arbitre, ou encore la procédure de pro-
duction des preuves.
Après le prononcé de la sentence, les 
États intentent le plus souvent des re-
cours en annulation. Cette stratégie 
d’opposition de principe se retrouve 
également au niveau de l’exécution de 
la sentence et ce, nonobstant le fait que 
la réticence de l’État peut entraîner des 
conséquences dommageables quant à sa 
réputation et impacter ses capacités de 
financement.
Dans tous, les cas de litige, l’État envoie 
un très mauvais signal aux futurs inves-
tisseurs. En outre, ces investisseurs sont 
eux-mêmes conscients des critiques 
adressées à l’encontre de l’arbitrage in-
vestissement. Les mécanismes factuels 
des tribunaux arbitraux n’étant pas 
suffisants pour garantir une interpré-
tation constante et régulière des trai-
tés d’investissement, 
ces investisseurs se 
plaignent de décisions 
parfois imprévisibles 
alors que l’investisseur 
est conduit à avancer 
le plus souvent les frais 
de la procédure.

Une nécessaire issue 
transactionnelle
On ne doit pas s’étonner dans ces 
conditions que plus d’un tiers des pro-
cédures arbitrales engagées devant le 
CIRDI trouvent un terme transactionnel 
avant qu’une sentence ne soit rendue6.
Si l’on ajoute à ce constat les sentences 
par lesquelles le tribunal arbitral se dé-
clare incompétent, on constate que fina-
lement, moins de la moitié des instances 
engagées devant le CIRDI donnent lieu 
une sentence définitive.

La médiation institutionnelle
Ces critiques adressées à l’arbitrage ont 
conduit plusieurs institutions à s’inté-
resser à la médiation pour le règlement 
de ces différends et à mettre en place 
des instruments institutionnels.
C’est ainsi que la CNUDCI a élaboré dès 
2002 une loi type sur la conciliation 
commerciale internationale (CNUD-
CI 2004), qui a servi de loi modèle à 
de nombreux États. Le CIRDI a élabo-
ré un système de conciliation confié à 
trois conciliateurs ; toutefois, ce système 
s’apparentant à une procédure d’arbi-
trage non contraignante, a suscité peu 
d’intérêt et encore moins de résultat 

dans sa mise en œuvre.
Conscient de la lourdeur de cette pro-
cédure de conciliation, le CIRDI envi-
sage actuellement la publication d’un 
règlement de médiation. La Chambre de 
commerce internationale propose égale-
ment de son côté un ensemble de règles 
– Règlement ADR – qui sont applicables 
à tous les différends commerciaux.
On doit regretter toutefois que la Cour 
commune de justice et d’arbitrage de 
l’OHADA ne dispose pas d’un règle-
ment de médiation alors que les ins-
tances de l’OHADA ont élaboré et mis 
en vigueur depuis le 15 mars 2018 un 
Acte uniforme sur la médiation7.

L’intérêt de la médiation ad hoc
L’offre institutionnelle de règlement des 
différends par voie de médiation ou de 
conciliation étant limitée et parfois 

peu attractive, les par-
ties sont aujourd’hui 
incitées à recourir à 
d’autres méthodes et 
tout particulièrement 
à la médiation ad hoc. 
Certes, il appartient 
aux parties de choisir 
avec soin le médiateur 
qui va s’engager dans 
la tâche délicate de 

tenter de les rapprocher. La capacité 
du médiateur ad hoc à rétablir ou non 
les liens rompus entre les parties sera 
déterminante pour l’issue de la média-
tion. Dans tous les cas, le médiateur 
devra être désigné pour ses capacités 
d’indépendance, d’impartialité et de 
bonnes connaissances du milieu des 
affaires. Il devra jouir d’une complète 
légitimité en tant que catalyseur de la 
négociation.
En pratique, le choix du médiateur est 
le plus souvent le choix des Conseils 
que celui des parties. Ce sont les 
Conseils qui généralement vont propo-
ser à leurs clients le nom d’un ou plu-
sieurs médiateurs et justifier ce choix. 
Il appartient donc aux parties de faire 
confiance à leurs Conseils, car ces der-
niers ont naturellement un intérêt à 
proposer un médiateur qui réunira en 
sa personne toutes les qualités permet-
tant d’aboutir au résultat souhaité. Le 
médiateur devra confirmer aux parties 
son indépendance et son impartialité.
Notons par ailleurs qu’un groupe de 
travail a été constitué par le Comité de 
médiation de « l’International Bar As-

sociation » (IBA) afin de proposer des 
règles adaptées à la médiation ad hoc 
dans les conflits entre États et inves-
tisseurs. Ce Comité a mis en place des 
règles spécifiques, non contraignantes, 
habituellement désignées sous le vo-
cable « règles de médiation IBA » 
particulièrement adaptées à ces procé-
dures. Une caractéristique particulière 
de ce Règlement IBA est de prévoir la 
possibilité de recourir à une comédia-
tion qui peut en l’espèce présenter de 
nombreux avantages. La comédiation 
permet par exemple de réunir les qua-
lités d’un médiateur ayant une forma-
tion juridique et l’autorité d’une per-
sonnalité de Haut niveau ayant exercé 
des fonctions diplomatiques ou gou-
vernementales.

L’apport de la Convention  
de Singapour
La Convention de Singapour sur la 
reconnaissance et l’exécution des ac-
cords transactionnels issus d’une mé-
diation qui sera ouverte à la signa-
ture des États le 7 août 2019 est à la 
médiation ce que la Convention de 
New York de 1958 est à l’arbitrage. La 
consécration de la médiation par une 
Convention internationale doit encou-
rager les États à accepter plus facile-
ment le processus de médiation.
Certes, les États membres de l’OHADA 
connaissent déjà un processus d’ho-
mologation simplifié des accords de 
médiation que l’on peut qualifier de 
plus favorable à celui mis en place par 
la Convention. Il en va différemment 
pour les États africains non membres 
de l’OHADA et dont la loi nationale ne 
connaît pas cette procédure.
Là encore, la compétence des Conseils 
et le choix du ou des médiateurs 
s’avèrent déterminants en ce qu’ils 
doivent permettre aux parties d’être 
parfaitement éclairées sur les consé-
quences de leur choix. 

1 J.-B. Harelimana « Un demi-siècle africain d’arbitrage d’in-
vestissement CIRDI », EJA/LGDJ, Lextenso 2019, p. 27, n° 32.
2. « C’est un domaine où l’Afrique n’est pas en retard ! » déclare 
L. Rigouzzo, Président fondateur d’Améthis Finance,  
Le Figaro, 13.03.2017.
3. Affaires du CIRDI, statistiques n° 2018-1.
4. Statistiques citées par P.-J. Le Cannu « Un demi-siècle afri-
cain d’arbitrage d’investissement CIRDI » – aperçu statistique 
n° 92, p. 52 précité.
5. T. Lauriol « L’État africain dans l’arbitrage international », 
p. 191 et s.
6. Le pourcentage dans les affaires impliquant les États afri-
cains s’élève à 42 % : statistique Afrique 2017, Op. cit., 15.
7. « Le nouveau droit de l’arbitrage et de la médiation en 
Afrique (Ohada) », N. Aka, A. Fénéon, J.-M. Tchakoua.

« Le bon choix  
du médiateur ad hoc 
est déterminant »
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DÉCIDEURS. Quelles sont les particu-
larités du Desk Afrique du cabinet Bird 
& Bird ?
Jean-Jacques Essombè. L’approche de 
notre cabinet est véritablement fondée 
sur des partenariats sur le continent. Il ne 
s’agit pas d’un système « best friends » tra-
ditionnel mais de collaborations intégrées 
et actives avec les cabinets locaux dans la 
plupart des pays africains. Le but est de 
travailler ensemble de la manière la plus 
efficace possible, de faire en sorte que les 
collaborateurs se connaissent et se fassent 
pleinement confiance, avec une stratégie de 
codéveloppement de part et d’autre. Aussi, 
notre cabinet complète cet engagement par 
le développement de partenariats avec des 
business schools africaines, notamment par 
le biais d’interventions dans certains pro-
grammes académiques.

Les entreprises africaines sont-elles sen-
sibles à la mise en place de politiques 
de « due diligence » répondant aux stan-
dards internationaux ?
En Afrique, tout va dépendre d’abord de 
la taille de l’entreprise, puis de la nature 
des opérations. Lorsqu’un fonds investit 
en Afrique, ou qu’une banque finance une 
entreprise africaine, la due diligence sera 
presque la même qu’en Europe, ce sont 
des standards, des règles de pratiques in-
contournables. Prenons les banques par 
exemple : si celles-ci n’ont pas mené une 
politique de due diligence en interne, aussi 
bien au niveau de la gouvernance que de 
la compliance, vous pouvez être sûr que 
personne n’acceptera de les financer. En re-

vanche, pour la plupart des entreprises afri-
caines, et tout particulièrement celles qui 
ne sont pas portées sur l’international, la 
due diligence n’est pas encore une priorité.

Selon vous, les harmonisations juri-
diques en Afrique (de type Ohada) sont-
elles efficientes ?
L’harmonisation juridique en Afrique est 
en bonne voie, les différentes organisations 
gagnant en efficience. Néanmoins, certains 
sujets ne font pas encore l’objet d’une har-
monisation, comme la propriété foncière, 
alors que ce serait une grande avancée pour 
l’Afrique. Bien évidemment, la vie écono-
mique va au-delà des matières couvertes par 
l’Ohada, mais pour ce qui l’est déjà, la pro-
gression se fait bien. J’ai notamment apparte-
nu à un groupe de travail mis en place pour 
étudier l’opportunité d’actes uniformes, dans 
un premier temps sur la médiation, ce qui a 
porté ses fruits puisqu’un acte uniforme lui 
a été consacré en novembre 2017, puis dans 
un second temps sur les PPP, forme assez 
prisée de partenariats en Afrique. C’est le 
prochain sujet qui sera nécessairement 
amené à être harmonisé.

Votre cabinet est très au fait des ques-
tions portant sur la protection des don-
nées personnelles. Que pensez-vous de 
la situation dans ce domaine en Afrique ?
En l’espèce, sur le continent, tout dépend 
encore une fois des acteurs. La Banque afri-
caine de développement, par exemple, a 
lancé il y a deux mois un appel d’offres 
pour choisir des conseillers afin de mettre 
en place des règles internes, conformes au 
RGPD. Si ce n’est pas encore la préoccupa-
tion des grandes entreprises en interne, des 
règles sont parfois imposées par le groupe 
au niveau mondial avec de facto une appli-
cation en Afrique. Toutefois, le RGPD est 
également appliqué parfois de manière vo-
lontaire, chez les entreprises qui veulent 
répondre aux standards internationaux. 

Entretien avec

La pratique Afrique du cabinet Bird & Bird est diverse et porte à la fois 
sur des opérations de financement, de PPP et de fusions-acquisitions, 
et plus récemment sur l’arbitrage, la compliance et les données  
personnelles. À la tête du groupe, avec Gildas Louvel, associé  
en corporate, on retrouve Jean-Jacques Essombè qui évoque  
la stratégie du cabinet et les tendances à l’œuvre sur le continent. 

JEAN-JACQUES ESSOMBÈ 
Associé département Banque/Finance, 
co-head Desk Afrique, BIRD & BIRD

“Les partenariats publics-privés 
seront amenés à être harmonisés

« L’harmonisation  
juridique est  
en bonne voie » 

“AFRICA DESK PAROLES D’EXPERTS
CABINET BIRD & BIRD
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Entretien avec

La pratique du groupe Afrique d’Ashurst est en pleine 
croissance. Rencontre avec Yann Alix, Mark Barges,  
Michel Lequien, Tom Longmuir et Emmanuelle Cabrol.

YANN ALIX 
Associé & Head groupe Afrique, ASHURST

MARK BARGES 
Associé, Énergie  
& Infrastructures, ASHURST

“

“

Notre « stratégie africaine » bénéficie 
de l’engagement très fort de la firme

« Nous attachons 
une importance 
toute particulière au 
maintien de liens forts 
avec nos meilleurs 
confrères africains »

DÉCIDEURS. Quels sont les faits qui 
ont marqué la pratique Afrique en 
2018-2019 ?
Yann Alix. Notre pratique africaine est en 
pleine expansion. Nous sommes interve-
nus, au cours des quinze derniers mois, 
sur près d’une trentaine de projets dans 
19 pays. Ces projets couvrent tous les sec-
teurs des ressources naturelles, de l’éner-
gie (renouvelables et conventionnelles), 
des infrastructures et tous les types d’opé-
rations : M&A, développement de projets, 
financements, contentieux et préconten-
tieux, pour des clients tels que la BEI, 
Enel Green Power, Tullow, Engie, Nareva, 
Goldman Sachs, la SFI, l’ONEE, Strabag, 
ou encore le gouvernement de la RDC ou 
l’agence des routes ougandaise.
Avec une croissance relativement limi-
tée dans certains marchés de l’énergie 
et des infrastructures en Europe notam-
ment, l’Afrique offre d’importants relais 
de croissance dans les domaines d’inter-
vention qui font la force d’Ashurst. Dans 
ce contexte, notre « stratégie africaine » 
bénéficie de l’engagement très fort de la 
firme et de chacun de nos bureaux à tra-
vers le monde, de Sydney à Hong Kong, 
de Pékin à Dubaï, en passant évidem-
ment par Paris et Londres !
L’expansion de la pratique africaine, déjà 
engagée depuis plusieurs années, a encore 
connu un coup d’accélérateur au cours 
des derniers mois avec l’arrivée d’associés 
ayant de très fortes pratiques en finan-
cement de projets en Afrique. Il s’agit de 
Mark Barges et de Tom Longmuir à Paris 
et de Matt Wood à Londres.
Mark, qui a exercé pendant plus de treize 
ans au sein de Linklaters, est avocat au bar-
reau de Paris et solicitor admis à pratiquer 
le droit anglais. Spécialiste du financement 
de projets dans les domaines de l’énergie et 
des infrastructures en Afrique, il est inter-
venu au cours des dernières années dans 
plus de quinze pays africains, sur des pro-

jets d’énergie conventionnelle majeurs 
tels que celui de centrale électrique de 
Safi au Maroc (1 320 MW) ou encore Al-
batros au Mali (90 MW), ainsi que sur de 
grands projets d’infrastructures, tels que 
le port d’Owendo et l’aéroport de Libre-
ville au Gabon.
Tom Longmuir est également un spécia-
liste du financement en Afrique, basé à 
Paris où il intervient principalement sur 
des opérations de financement et de préfi-
nancement dans le domaine des matières 
premières (minier, oil & gas) et les grandes 
restructurations de dettes souveraines, 
principalement du côté de banques telles 
que JP Morgan, Standard Bank, Citi, ou 
encore BNP Paribas. Tom Longmuir re-
joint Ashurst après six ans passés chez 
Allen & Overy, qu’il a rejoint en 2013 
après avoir exercé sept années chez White 
& Case à Londres. Ces intégrations font 
suite aux recrutements en 2018 de Matt 
Wood à Londres et d’Emmanuelle Cabrol 
à Paris. Emmanuelle complète notre pra-
tique en Afrique avec ses compétences en 
arbitrage international.
Matt Wood, basé à Londres, vient de 
White & Case, où il a développé une 
importante pratique de financement de 
projet et structured commodities finance en 
Afrique de l’Ouest anglophone, en parti-
culier au Nigeria, et en Afrique de l’Est, en 
particulier au Kenya.
Notre équipe Afrique à Paris a ceci 
d’unique d’offrir à ses clients une double 
expertise combinée droit français et droit 
anglais, avec quatre avocats ayant la 
double qualification de solicitor en Angle-
terre et au pays de Galles et d’avocat au 
barreau de Paris. Nous travaillons égale-
ment très étroitement avec nos équipes 
chinoises, dont celle de notre associé Chin 
Chuan Chen, qui opèrent de Chine conti-
nentale (Pékin et Shanghai) et de Hong 
Kong sur de très nombreux projets en 
Afrique, pour le compte de banques telles 
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et

MICHEL LEQUIEN 
Associé, Énergie  
& Infrastructures, ASHURST

EMMANUELLE CABROL 
Associée, Arbitrage International, ASHURST

    TOM LONGMUIR 
Associé, Financement, Énergie  
& Infrastructures, ASHURST

“

qu’ICBC ou Eximbank of China (centrale 
hydroélectrique de Kafue en Zambie) et 
de grandes entreprises chinoises telles 
que China National Machinery Import & 
Export Corporation (projet Belinga au Ga-
bon). Nous coopérons ainsi actuellement 
pour le compte d’un grand constructeur 
chinois sur la structuration d’un impor-
tant programme de développement d’in-
frastructures de transport au Sénégal.

Vous agissez sur de très nombreux pro-
jets dans le domaine de l’énergie en 
Afrique. Quelles sont les tendances que 
vous avez pu identifier sur ce marché 
au cours des dernières années ?
Mark Barges. Les projets d’énergies re-
nouvelables, principalement de centrales 
photovoltaïques, se multiplient à travers 
l’Afrique. Ces projets sont souvent dévelop-
pés dans le cadre de grands programmes 
gouvernementaux, comme au Maroc (où 
Ashurst a closé Noor  I, II et III et est in-
tervenu récemment sur la première tranche 
du projet combiné photovoltaïque et ther-
modynamique (CSP) de Midelt) ou en Tu-
nisie (trois appels d’offres pour l’attribution 
de projets solaires et éoliens, sur lesquels 
nous assistons des grands opérateurs). Une 
série de projets renouvelables est dévelop-
pée dans le cadre de l’initiative Scaling So-
lar du Groupe de la Banque Mondiale, avec 
l’assistance de la SFI, au Sénégal, en Éthio-
pie (sur lesquels nous nous sommes mobi-
lisés et nous mobilisons actuellement), en 
Zambie et bientôt au Togo.
Enfin, un certain nombre de projets sont 
initiés par des développeurs individuels, 
comme au Togo, au Tchad, au Cameroun, 
au Mali ou au Kenya (où nous assistons 
des développeurs sur des projets éoliens et 
de géothermie). Ces projets sont souvent 
longs et difficiles à mettre en œuvre mais 
ils se concrétisent de plus en plus souvent 
et constituent un complément utile aux 
projets de centrales conventionnelles et 
hydroélectriques dont le développement 
est encore plus long et aléatoire.
À cet égard, on note également le dévelop-
pement des projets de mini-grids (des ré-
seaux d’électricité locaux non interconnec-
tés au réseau de transport national où le 
producteur vend l’électricité directement 
aux consommateurs) à travers l’Afrique. Je 
suis ainsi intervenu en tant que conseil du 
gouvernement de la République démocra-
tique du Congo pour la structuration et la 
mise en œuvre d’un programme pilote de 
mini-réseaux alimentés par centrale solaire 

financé par le DFID. Le modèle économique 
de ces réseaux doit encore être affermi mais 
ces projets suscitent un intérêt très impor-
tant de la part des opérateurs. Ces projets 
novateurs témoignent de la vitalité du mar-
ché africain de l’énergie qui se développe 
dans de nombreuses directions et se traduit 
par un accroissement sensible du nombre 
d’opérations à travers le continent.

Quelles sont les clés de la réussite 
sur le marché africain pour un cabi-
net d’avocats d’affaires international 
comme Ashurst ?
Michel Lequien. La valeur ajoutée des 
cabinets internationaux en Afrique se 
manifeste à plusieurs niveaux. Notre ex-
pertise sectorielle, en particulier dans les 
domaines de l’énergie, des infrastructures 
et des ressources naturelles, nous per-
met de maîtriser aussi bien la dimension 
technique des projets que leur dimension 
commerciale et de faire bénéficier nos 
clients de l’expérience acquise au cours 
des années sur les différents dossiers sur 
lesquels nos bureaux interviennent à tra-
vers le continent africain.
Cette expertise est essentielle pour la 
structuration et la gestion des projets, 
tant pour assurer la bancabilité des pro-
jets impliquant des agences de dévelop-
pement et les institutions financières 
multilatérales, que pour la mise en œuvre 
de nouveaux types de projets en Afrique, 
tels que ceux portant sur les énergies re-
nouvelables ou les projets de mini-grids. 
Cette expertise nous permet également de 
contribuer au développement des bonnes 
pratiques de marché.
Il est néanmoins indispensable de travail-
ler étroitement avec les avocats locaux et 
nous attachons une importance toute par-
ticulière au maintien de liens forts avec 
nos meilleurs confrères africains.
À cet égard, nous voyons de plus en plus 
de cabinets d’avocats africains se dévelop-
per, certains avec à leur tête des avocats 
formés dans les meilleurs cabinets inter-
nationaux et qui font le choix de retourner 
dans leur pays d’origine. L’essor des cabi-
nets locaux et des réseaux panafricains 
accompagne la croissance économique 
africaine et devrait se poursuivre dans les 
prochaines années.
L’important développement de nos acti-
vités en Afrique nous conduira par ail-
leurs très probablement, à terme, à ou-
vrir un ou deux bureaux Ashurst sur le 
continent. 
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DÉCIDEURS. Comment votre cabi-
net a-t-il été amené à exercer des 
activités en lien avec le continent 
africain ?
Jean-Georges Betto. Ce sont les clients 
qui nous ont naturellement orientés. De 
manière générale, nous constatons une 
multiplication des contentieux sur le 
continent africain. Ce n’est pas une mau-
vaise nouvelle car cela signifie que les dif-
férends se règlent davantage par le droit.
De plus, il y a une forte dimension 
culturelle dans la résolution d’un litige. 
L’enjeu pour les clients est de savoir 
qui va comprendre au mieux leur pro-
blème juridique tout en tenant compte 
du contexte politique et économique 
local. De nombreux pays africains, en 
particulier en Afrique francophone, ap-
pliquent un droit civil inspiré du droit 
français, ce qui nous positionne comme 
un interlocuteur privilégié et nous per-
met, notamment, de plaider devant les 
juridictions locales.

En 2018, le cabinet a fait le choix 
de faire entrer un pénaliste dans sa 
boutique d’arbitrage. Pourquoi avoir 
choisi cette équipe pour exercer 
votre activité ?
Martin Pradel. J’ai longtemps exercé 
comme pénaliste à titre individuel. Ma 
pratique s’est axée sur la défense et le 
droit pénal spécial, teinté de lutte an-
titerroriste. Depuis un certain temps, 
des chefs d’entreprise – qui sont de 
plus en plus sensibles aux questions de 
droit humain, de lutte anticorruption 
et de lutte antiterroriste – ont pu me 
solliciter pour ma capacité à défendre 
des cas particulièrement difficiles, ce 
qui a orienté mes activités, puisque, 

aujourd’hui, ma pratique se concentre 
principalement sur la défense des droits 
et libertés et le droit pénal économique 
pur. Par ailleurs, cette évolution pour 
le cabinet allait de soi, dans la mesure 
où, désormais, la problématique pénale 
s’invite dans un grand nombre d’arbi-
trages, et notamment sur des dossiers 
en lien avec le continent africain.

Est-ce nouveau pour vous ?
M. P. Si j’ai commencé ma carrière 
en assistant des entreprises sur des 
problématiques de droit social, je me 
suis très vite tourné vers le droit des 
affaires, plus particulièrement vers les 
contentieux commerciaux, d’abord de-
vant les juridictions françaises, puis 
devant les juridictions étrangères et 
arbitrales. De nombreux dossiers m’ont 
amené à intervenir sur le continent afri-
cain. Dans le cadre de mon activité de 
défense des Libertés publiques, j’ai été 
amené à collaborer avec la Fédération 
internationale de la ligue des droits 
de l’Homme (FIDH), représentant des 
victimes de crimes de masse. Je me 
suis également rendu sur le continent 
à de nombreuses reprises, aussi bien 
pour assurer la défense de journalistes, 
d’avocats et de particuliers victimes 

Le cabinet, créé en 2012 par Jean-Georges Betto, est reconnu 
comme un acteur de premier plan dans le domaine de la résolution 
des différends à l’international. Avec l’arrivée de Martin Pradel, 
ancien Secrétaire de la Conférence, membre du Conseil de l’Ordre 
des avocats de Paris et pénaliste reconnu et habitué aux affaires 
ayant un fort enjeu médiatique, le cabinet s’est ouvert au droit pénal 
des affaires internationales. Rencontre.

Les chefs d’entreprise sont de plus en plus  
sensibles aux questions de droit humain, de 
lutte anticorruption et de lutte antiterroriste 

Entretien avec

JEAN-GEORGES BETTO  
Associé, BETTO PERBEN PRADEL  
FILHOL

et    MARTIN PRADEL  
Associé, BETTO PERBEN PRADEL  
FILHOL

« Désormais,  
la problématique pénale  
s’invite dans bon  
nombre d’arbitrages » 
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que dans le cadre de mes engagements 
dans des institutions professionnelles 
d’avocats, comme la Conférence inter-
nationale des barreaux, dont j’ai été se-
crétaire général adjoint.
En tant qu’avocat d’affaires pénaliste, 
j’ai défendu des femmes et des hommes 
d’affaires – notamment au Congo et 
en Mauritanie – et continue d’inter-
venir dans l’affaire dite des « biens 
mal acquis » qui, même si les procé-
dures sont gérées en France, avaient 
un intérêt particulier en Afrique cen-
trale. Je continue, du reste, à m’occu-
per de ces dossiers depuis mon arri-
vée. Aujourd’hui, je suis aussi chargé 
d’animer les activités du barreau de 
Paris comme membre du Conseil de 
l’Ordre. Dans ce cadre, j’ai participé à 
des interventions dans des cercles de 
réflexion, dernièrement au Burkina 
Faso, en Côte d’Ivoire, au Cameroun 
et au Gabon, notamment.

Comment vos activités s’arti-
culent-elles avec celles du cabinet, 
historiquement spécialisé en arbi-
trage international ?
M. P. Dédié à la résolution de crises 
internationales, le cabinet a eu à trai-
ter les dossiers les plus sensibles de 
ces dernières années. Autrement dit, 
on vient chez nous en cas de lourds et 
difficiles contentieux. La boutique est 
rompue à l’exercice de dossiers extrê-
mement conflictuels et complexes, à 
fort enjeu en termes d’image. En cela, 
les dossiers traités par le cabinet res-
semblent fortement à ceux que j’ai eus 
à traiter à titre individuel. En outre, le 
cabinet envisageait déjà cette ouver-
ture, mais il fallait trouver le profil – un 
pénaliste de terrain – qui correspondait 
à cette volonté de développement.

En ayant compris l’ADN de la bou-
tique, en particulier sur les questions 
de libertés fondamentales, j’ai saisi 
que le positionnement de l’équipe était 
cohérent avec mon activité de droit 
pénal des affaires. Dans beaucoup de 
dossiers, nous mélangeons les expé-
riences. Pour exemple, nous avons 
fait plaider une jeune collaboratrice 
arbitragiste sur un dossier pénal, et 
ce fut une véritable réussite. Tous nos 
avocats savent gérer ces dossiers à la 
conflictualité extrême. Quelqu’un qui 
a un dossier gagné d’avance ne vient 
pas chez nous.

Votre arrivée coïncide aussi avec la 
nécessité grandissante des entre-
prises de protéger leur réputation…
M. P. En effet, les entreprises souhaitent 
aujourd’hui avoir à leurs côtés un avocat 
qui ait l’expérience des contentieux tech-
niques avec de fortes implications finan-
cières, rompu aux combats difficiles, mais 
aussi un avocat sachant gérer leur risque 
réputationnel. Il est vital aujourd’hui 
pour une entreprise d’assurer à la fois la 
protection du secret de ses affaires et de 
sa réputation. Cette dernière peut être re-
mise en cause dans plusieurs cas graves. 
Par exemple dans le cas où une entreprise 
est accusée de crime contre l’humanité, il 
s’agit d’une difficulté colossale car, même 
si elle n’est pas condamnée, une tache in-
délébile subsistera sur sa réputation. Ils 
savent que notre cabinet saura gérer ce 
type de contentieux.

Comment allez-vous orienter vos ac-
tivités dorénavant ?
M. P. Je vais naturellement être amené 
à plaider le volet pénal sur les dossiers 
d’arbitrage international comme je l’ai 
déjà fait récemment, mais aussi m’atta-
cher au volet des libertés fondamen-
tales, sujet sur lequel les entreprises 
deviennent fébriles. Cette fébrilité 
concerne tous les opérateurs écono-
miques, tant sur la question de la lutte 
anticorruption, sous l’influence volon-
tariste des États-Unis, que celle de la 
lutte antiterroriste ou des libertés fon-
damentales. De plus, plusieurs théma-
tiques émergent actuellement sur les 
dossiers d’arbitrage, allant des problé-
matiques liées au droit de l’environne-
ment à l’éthique des affaires. C’est d’ail-
leurs un point crucial sur le continent 
africain. Aussi, avec mes associés, nous 
développons ces aspects compliance et 
éthique à la fois dans les dossiers pré-
contentieux et contentieux, pour l’en-
semble de la clientèle du cabinet, allant 
des États, des dirigeants, aux groupes 
français et étrangers. 

« Il est vital pour  
une entreprise d’assurer  
la protection du secret  
de ses affaires  
et de sa réputation »

PAROLES D’EXPERTS 
BETTO PERBEN PRADEL FILHOL



Le cabinet d’avocats dédié à l’Afrique est né en avril dernier et réunit déjà 95 avocats. Ce chiffre vient de bondir grâce au rapproche-
ment avec le cabinet kényan, MMC Africa Law. L’équipe emmenée par Pascal Agboyibor souhaite être présente dans tous les hubs 

stratégiques du continent.

ASAFO & CO, PREMIER CABINET INTERNATIONAL 
ENTIÈREMENT DÉDIÉ À L’AFRIQUE

PASCAL AGBOYIBOR 
cofondateurs, ASAFO & CO

BOB BASTOS. 
cofondateurs, ASAFO & CO

Asafo & Co s’est constitué avec vitesse et 
méthode. Sa création repose notamment 
sur les équipes Afrique d’Orrick riche de 
trente  avocats et six  associés, présents à 
Paris et en Côte d’Ivoire, qui sont rapide-
ment rejoints par une quinzaine d’avocats 
de Dentons au Maroc et en Afrique du Sud, 
atteignant ainsi près de cinquante avocats, 
couvrant quatre hubs clés.
Mais la vision est plus ambitieuse, et le 
dialogue s’installe fructueusement avec un 
cabinet de premier plan an Kenya, MMC 
Africa Law. L’objectif : renforcer Asafo en 
Afrique de l’Est pour proposer une offre 
unique sur le continent.
La stratégie d’Asafo est en effet d’être un 
cabinet international de premier plan, 
avec une différenciation majeure : avoir 
aussi une présence effective et crédible 
en Afrique dans les juridictions clés et les 
secteurs clés. Cette approche pragmatique 
séduit les clients du nouveau cabinet. 
«  Nous sommes internationaux, mais il est 

déterminant de connaitre les pratiques et l’en-
vironnement local, résume Pascal Agboyi-
bor, cofondateur et ancien responsable de 
l’Afrique chez Orrick Rambaud Martel. La 
force de notre organisation tient à notre pré-
sence effective sur le continent, à travers des 
bureaux que nous avons ouverts nous-mêmes, 
composés d’équipes de haut niveau. » Et Em-
manuel Avramesco, associé spécialiste des 
contentieux complexes, de poursuivre : 
«  Cela nous permet de traiter des dossiers 
lourds, complexes, d’avoir une vraie capacité 
de réaction et une valeur ajoutée inégalée. »

À chaque bureau, une rencontre
À Paris, vingt  personnes sont dé-
diées au continent, tandis qu’à Abidjan 
treize conseils juridiques agréés et juristes 
en font le numéro un de la Côte d’Ivoire 
en nombre, depuis que l’ancienne équipe 
d’Orrick a rejoint l’aventure.
À Casablanca, depuis octobre, le cabinet 
compte également dix-neuf avocats à Ca-

sablanca –  dont certains inscrits au bar-
reau de Paris – et juristes. Ce qui fait du 
bureau le deuxième cabinet international 
du Maroc. Avec Patrick Larrivé, avocat 
d’envergure qui dirigeait Dentons Maroc, 
venu avec ses équipes, le cabinet Asa-
fo rayonne en private equity et en M&A 
au-delà du Maroc, sur toute l’Afrique.
S’agissant de Johannesburg, Asafo & Co 
a fait le choix d’ouvrir une antenne avec 
un praticien de renom en financement de 
projets, Philip Webster (ex-White & Case 
et Dentons), qui sera rejoint par des pro-
fessionnels triés sur le volet. «  Johannes-
burg est un hub important pour l’Afrique aus-
trale et centrale. À ce titre, il était essentiel 
pour nous d’avoir une présence effective dans 
le pays et la région  », précise Bob Bastos, 
avocat associé.
Au Kenya, le rapprochement avec MMC 
fait presque doubler l’effectif total : le cabi-
net s’adjoint quarante avocats supplémen-
taires. « Nous voulons à chaque fois que les 
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structures soient des leaders dans leur pays, 
avec à leur tête des acteurs de premier plan 
sur leur marché », poursuit Pascal Agboyi-
bor. Et l’histoire ne devrait pas s’arrêter là : 
«  Notre croissance est réfléchie et maîtrisée. 
Nous avons vocation à considérer tout endroit 
qui aurait du sens pour nos clients et nos acti-
vités », indique Bob Bastos.

Tout un symbole
Une ambition globale pour un cabinet qui 
tire son nom des guerriers asafos, tout un 
symbole. « Les Asafos étaient historiquement 
dans l’empire du Ghana des unités d’élite, 
connues pour la défense des communautés 
et de la cité, explique Pascal Agboyibor. 
Pour des avocats se dédiant exclusivement 
à l’Afrique et régulièrement appelés sur des 
dossiers à gros enjeux et de belles batailles en 
relation avec ce continent, ce nom se présen-
tait comme une évidence. »
La clientèle séduite par d’Asafo est presti-
gieuses : elle compte des fonds, des insti-
tutions financières, des groupes indus-
triels ainsi que de nombreux États 
africains. Les avocats du cabinet peuvent 
en effet revendiquer une expertise forte 
dans les secteurs clés de l’Afrique comme 
l’énergie (électricité, oil and gas, mining), 

les technologies, l’immobilier ou encore 
les infrastructures (chemin de fer, routes, 
ponts), qui sont stratégiques en Afrique. 
Coté practice, la palette couverte est com-
plète : à coté du financement bancaire ou 
de marché, les équipes ont une expertise 
forte en M&A et capital-investissement, 
ou encore en contentieux et arbitrage. Ces 

activités se retrouvent dans les différents 
bureaux. Après cette croissance éclair et 
réfléchie, Pascal Agboyibor pense en stra-
tège et en manager. L’intégration fait l’ob-
jet d’une attention soutenue. Et pour ac-
centuer son avantage concurrentiel, il 
pense déjà le mouvement stratégique sui-
vant, au Nigeria. 

Drapeaux asafos, les Asafos appartenant à des sociétés de chasseurs et de guerriers installées dans plusieurs pays d’Afrique.

Casablanca

Abidjan

Kenya

Johannesburg

Paris
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e Maroc est l’économie la plus 
attractive du continent en ma-
tière d’investissements. D’après 
le classement Africa Investment 

Index 2018, le royaume a atteint la pre-
mière place du podium en attirant près 
de 2,57 milliards de dollars d’inves-
tissements directs étrangers en 2017, 
soit une hausse de 12 % par rapport à 
2016. Dans la lignée, le Maroc a fait un 
bond de neuf places dans le classement 
Doing Business de 2019, pour se hisser 
à la 60e place mondiale. 
Ceci est le fruit d’une 
politique réussie de ré-
formes entreprises par 
le gouvernement pour 
améliorer le climat des 
affaires. Le pays a par 
exemple rendu moins coûteuse la créa-
tion d’entreprises en supprimant les frais 
d’inscription et les droits de timbre. En 
matière de commerce transfrontalier, a 
été mise en place une dématérialisation 
des procédures de dédouanement, facili-
tant ainsi grandement les exportations et 
importations. Le pays tout entier s’ouvre 
économiquement.

Casablanca et ses 3,36 millions d’habi-
tants constituent le cœur du réacteur éco-
nomique tandis que le centre politique et 
décisionnel du royaume est resté à Rabat. 
Se rêvant en cité financière internationale, 
la capitale économique multiplie les ini-
tiatives comme la création de Casablanca 
Finance City ou du Casablanca Internatio-
nal Mediation & Arbitration Center. Dé-
veloppement de villes nouvelles, création 
de trois lignes de tramway et d’une gare 
TGV, construction d’un parc de loisirs : les 

projets ne manquent pas 
autour de « Casa-City ». 
Dans le même esprit, la 
métamorphose de Tan-
ger, dotée d’un complexe 
portuaire dominé par 
le port de Tanger-Med, 

situé à 15 kilomètres de l’Europe, est à 
l’image de celle que connaît le pays : les 
activités de manufacture, de l’industrie 
textile et l’agriculture profitent de la nou-
velle vigueur de la région pour contribuer 
à près de 10 % du PIB.

Le secteur touristique offre également de 
belles perspectives de croissance. En effet, 

selon un rapport de l’Organisation mondiale 
du tourisme, le nombre de visiteurs non-ré-
sidents devrait plus que doubler d’ici 2030. 
Le dynamisme du secteur fait la part belle au 
marché de l’immobilier et hôtelier comme 
en témoignent les expansions observées à 
Marrakech, la région d’Agadir, première sta-
tion balnéaire du pays ou encore les villes 
impériales comme Fès et Meknès. Le fait que 
la ville ocre ait accueilli la COP22, l’a mise 
une fois de plus sous les feux des projecteurs 
et a démontré sa capacité à administrer un 
événement à dimension internationale. Tout 
ceci a été rendu possible par la rénovation 
de l’ensemble des infrastructures routières, 
ferroviaires et aéroportuaires, mise en œuvre 
depuis une dizaine d’années.

Ainsi, le Maroc comporte tous les atouts 
d’une économie prête à contrebalancer au 
nord du continent, la puissance de 
l’Afrique du Sud, sans pour l’instant être 
son égal. Animé de la vision de son souve-
rain, le pays tout entier est au pas de 
charge et se transforme à grande vitesse. 
La rédaction de Décideurs vous propose un 
focus sur ce territoire qui fascine tant en-
trepreneurs et simples curieux. 

Le Maroc a attiré  
près de 2,57 milliards 
d’IDE en 2017

DEPUIS QUELQUES ANNÉES, LE MAROC A SU PROFITER DE SON POSITIONNEMENT POUR S’IMPOSER COMME UN HUB PRIVILÉGIÉ 
POUR LE DROIT DES AFFAIRES ET LES INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS À DESTINATION DU MAGHREB AINSI QUE DE L’ENSEMBLE  

DE L’AFRIQUE FRANCOPHONE ET ARABOPHONE.
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Source : Les 500 plus grandes entreprises marocaines,  
Économie & Entreprises, Kompass, 2017

Source : Les 500 plus grandes entreprises marocaines,  
Économie & Entreprises, Kompass, 2017

Le Maroc est  

LE 1ER INVESTISSEUR  
INTRA-AFRICAIN

et
LE 5E INVESTISSEUR  

MONDIAL EN AFRIQUE

Le nouveau terminal de l’aéroport  
Marrakech-Menara a été classé 

comme « le plus beau du monde » 
par Skyteam

Il a nécessité un investissement de  
1,2 Md de dirhams  

et a fait passer la capacité de l’aéroport 
de 3 à 9 M  

de passagers annuels

La région de Tanger-Tétouan  
reçoit à elle seule  

30 % des investissements directs 
étrangers en direction du Maroc... 

... et réalise près de 
20 % des exportations

RÉPARTITION DE L’ACTIVITÉ  
ÉCONOMIQUE MAROCAINE

5 PREMIERS PAYS  
FOURNISSEURS DU MAROC

Source : Banque mondiale, dernières données disponibles

Source : IHS Markit / Global Trade Atlas

SECTEUR

AGRICULTURE INDUSTRIE SERVICES

EMPLOIS  
PAR SECTEUR  
(EN % DE L’EMPLOI TOTAL) 

37,5 19,6 43

PAYS PART DE MARCHÉ

15,71 %

13,22 %

9,12 %

6,38 %

5,88 %

ANNÉES TAUX DE CROISSANCE ANNUEL

2016 1,1 %

2017 4,1 %

2018 3,2 %

2019 2,9 %

2020 3,5 %

2021 3,5 %

LE MAROC ARRIVE  
À LA 60E PLACE DU  

CLASSEMENT GÉNÉRAL 
DOING BUSINESS 2019  

EN AFRIQUE
Source : Boursenews, novembre 2016Source : Banque mondiale

Source : banque mondiale 

75 %  
des réserves de phosphates  
(minéral utilisé notamment  
pour les engrais agricoles)  

se situent aux Maroc

LE MAROC FAIT L’OBJET DE 
PERSPECTIVES DE CROISSANCE 
PROMETTEUSE ET SOUTENUE 

Source : Rapport 2017, Perspectives économiques  
en Afrique, BAD, OCDE, PNUD

1032019  GUIDE AFRIQUE



104 GUIDE AFRIQUE  2019

LES 50 ENTREPRISES  
LEADERS DU MARCHÉ

RANG SOCIÉTÉ CA 2016  
(en dirhams) SECTEUR ACTIVITÉ

1 OCP 4173,2 Énergies Extraction, traitement et commercialisation 
du phosphate

2 Maroc Telecom 3463,9 Télécommunications Opérateur de télécommunications, fixes, 
mobiles, internet et informatique

3 ONEE (Office national  
de l’électricité et de l’eau potable) 3361,7 Énergies Production et distribution d’eau et d’éléctricté

4 Al Mada 3291,3 Financement

Fonds d’investissement privé marocain  
à vocation panafricaine. Son principal  
actionnaire est Siger, la holding  
de la famille royale du Maroc

5 Maroc Télécom 2087,4 Télécommunications Opérateur de télécommunications,  
fixe, mobile, Internet et télévision

6 Royal Air Maroc 1417,1 Transports Transports aériens, chaîne hotelière,  
maintenance aéronautique

7 Saham Group 1240 Financement
Fonds d’investissement privé acteur dans 
les domaines de l’assurance, l’assistance, 
l’offshoring, la santé et l’immobilier

8 Saham Finances 1051,6 Assurances
Pôle assurance du Groupe Saham, propose 
des produits d’assurances et des services 
complémentaires

9 Marjane Holding 1049 Retail Gestion de magasins de grande distribution

10 LafargeHolcim Maroc 803,1 Infrastructures
Entreprise BTP, fabricant de matériaux  
de construction (ciment, béton, granulats, 
mortier ciment, plâtre et chaux)

11 Taqa Morocco 790,9 Énergies Production d’énergies électriques.

12 Total Maroc 789,5 Énergies

Acteur sur l’ensemble du marché  
des produits pétroliers : stations-service, 
clients industriels, lubrifiants, aviation,  
gaz et logistique

13 Cosumar 772,8 Agroalimentaire Extraction, conditionnement  
et commercialisation du sucre

14 Holmarcom Group 767,6 Groupe diversifié
Groupe familial marocain qui opère au travers 
de quatre pôles d’activités : finance, agro- 
industrie, distribution, logistique et immobilier

15 Anouar Invest 750,3 Agroalimentaire et immobilier

Entreprise qui gère une vingtaine de filiales 
principalement dans l’agroalimentaire  
et l’immobilier, ce qui en fait le deuxième 
groupe alimentaire du Maroc

16 Label’Vie 742,6 Retail Gestion de magasins de grande distribution 
(supermarchés, hypermarchés et cash & carry)

17 Wafa Assurance 718,7 Assurances Compagnie d’assurances qui fait partie  
du groupe Attijariwafa Bank

18 Groupe Addoha - Douja Promotion 699,2 Immobilier Premier groupe immobilier marocain

19 Lyonnaise des Eaux de Casablanca 
(Lydec) 698 Services d’utilité publique Distribution d’eau, électricité, assainissement 

et éclairage public

20 Centrale Danone 670,5 Agroalimentaire Spécialisée dans les produits laitiers  
et la transformation du lait et dérivés

21 Sanam Agro 619,7 Agroalimentaire Production agroalimentaires, conserves  
de petits pélagiques

22 Renault Commerce Maroc 611,8 Automobile Importation de véhicules automobiles,  
pièces de rechange, construction

DEPUIS QUELQUES ANNÉES, LE MAROC A SU PROFITER DE SON POSITIONNEMENT POUR S’IMPOSER COMME  
UN HUB PRIVILÉGIÉ POUR LE DROIT DES AFFAIRES ET LES INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS À DESTINATION DU MAGHREB  

ET DE L’ENSEMBLE DE L’AFRIQUE FRANCOPHONE ET ARABOPHONE.

ZOOM SUR LE MAROC
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RANG SOCIÉTÉ CA 2016  
(en dirhams) SECTEUR ACTIVITÉ

23 RMA 575,8 Assurances Compagnie d’assurances et de réassurances 
filiale du groupe Finance Com

24 Inwi 544,1 Télécommunications Opérateur de téléphonie mobile, fixe  
et Internet

25 Orange Maroc 535,7 Télécommunications Opérateur de télécommunications  
multiservices

26 Somaca 502,6 Automobile Assemblage des voitures particulières  
et utilitaires légers

27 Auto Hall 497,6 Automobile Fabrication et commercialisation  
des matériels roulants et concessionnaire

28 Pétrole du Maghreb 484,7 Énergies Produits pétroliers et chimiques

29 Holding Al Omrane 467 Immobilier
Entreprise publique opérateur d’aménagement 
et de construction d’habitat et de  
développement urbain

30 Zalar Holding 442,5 Agroalimentaire

Activité avicole, le groupe est spécialisé  
dans cinq secteurs d’activité : négoce, nutrition 
animale, accouvage, élevage, abattage  
et transformation

31 Saham Assurance Maroc 431,6 Assurances Leader dans le domaine de l’assurance  
Non-Vie, n°1 de l’automobile et de la santé

32 Groupe Managem 430,1 Énergies

Groupe dans le secteur des mines et de 
l’hydrométallurgie (extraction, valorisation, 
commercialisation des métaux de base, 
précieux, cobalt et autres)

33 CDG Développement 410,6 Développement territorial
Opérateur et investisseur de long terme 
conciliant performance financière  
et utilité collective

34 Lesieur Cristal 395,2 Agroalimentaire Raffinage d’huiles, production de savons 
corporels et de ménage

35 AXA Assurance Maroc 386 Assurances Compagnie d’assurances : automobile,  
habitation, épargne, prévoyance, loisirs

36 Ciments du Maroc 379,9 Infrastructures Production et commercialisation du ciment, 
béton prêt à l’emploi

37 Afriquia Gaz 350 Énergies Distribution de gaz de pétrole liquéfié  
(GPI, butane et propanel)

38 Alliances Développement  
Immobilier 349,7 Immobilier Maîtrise d’ouvrage délégué, promotion 

immobilière

39 Office national des chemins de fer 337,3 Transports Établissement public chargé de l’exploitation 
du réseau ferroviaire du pays

40 Office national des aéroports 334,2 Services d’utilité publique Établissement public chargé des aéroports  
et du contrôle de la navigation aérienne

41 Société générale  
des travaux du Maroc 332,2 Travaux publics Entreprise spécialisée dans le bâtiment  

et les travaux publics

42 Petromin Oils du Maroc 330,6 Énergies Production et commercialisation  
des lubrifiants

43 Redal Veolia Services 328,4 Services d’utilité publique

En charge de la gestion déléguée des services 
de la distribution d’électricité, d’eau potable 
et d’assainissement liquide de grandes villes 
marocaines

44 Salam Gaz 326,9 Énergies Logistique dans le domaine des gaz  
de pétrole liquéfiés

45 Maghrébail 316,3 Intermédiation financière
Société spécialisée dans le financement  
en leasing de biens d’équipements  
et immobiliers destinés aux professionnels 

46 Société nationale de sidérurgie 295,8 Industrie Production métallurgique et commercialisation 
du rond à béton et fil machine

47 ZIZ Carburant 294,7 Énergies Distribution des carburants, lubrifiants et GPL

48 Alf Sahel 278,6 Agroalimentaire Fabrication d’aliments composés  
pour animaux

49 Delta Holding 272,1 Groupe diversifié

Groupe composé d’une trentaine  
de filiales axées autour des infrastructures, 
de l’industrie, la parachimie, l’environnement 
et les services

50 Centrale automobile chérifienne 270,9 Automobile Importateur et distributeur automobile

Source : Jeune Afrique hors série n°48, Leaders League



DÉCIDEURS. Le Maroc a très récemment 
procédé au lancement des OPCI. Quelles 
conséquences cela engendre-t-il ?
Nawfal Bendefa. Effectivement, le Maroc a 
rejoint les pays qui ont adopté les OPCI. Le 
lancement de ce nouveau véhicule d’investis-
sement s’inscrit dans une volonté de diversi-
fier les moyens de financement de l’économie 
marocaine en général et de stimuler l’investis-
sement dans le secteur de l’immobilier locatif.
Nous allons enfin pouvoir ouvrir le segment 
des produits à rendement locatif à plusieurs ca-
tégories d’investisseurs. Ces produits dégagent 
au Maroc un rendement nettement supérieur à 
d’autres secteurs et ils sont supérieurs aussi aux 
rendements dégagés dans d’autres pays.
Comme cela a été constaté par ailleurs dans 
des pays qui ont introduit des REIT/OPCI, 
cette classe d’actifs est prisée avec une de-
mande mondiale bien établie. Le marché ma-
rocain s’attend au même succès avec ce type 
d’investissement.

Justement, l’intérêt des investisseurs 
est-il déjà au rendez-vous ?
Le lancement effectif aura probablement lieu 
début 2020, le temps pour les acteurs de struc-
turer les produits. Mais, d’après les premiers 
sondages effectués auprès du marché, les in-
vestisseurs marocains et internationaux seront 
bien au rendez-vous.
Ce segment, qui avait jusqu’à présent été réser-
vé à quelques institutionnels ayant l’expérience 
et l’expertise immobilière, sera désormais ou-
vert à d’autres investisseurs. La transparence 
fiscale et le rendement élevé contribuent à sé-
duire davantage d’investisseurs.

Par ailleurs, les acteurs des différents secteurs 
de l’économie marocaine, qui jusqu’à présent 
ont eu à porter l’immobilier sous-jacent de leur 
croissance, sont aussi déjà au rendez-vous et se 
préparent à alléger leurs bilans pour passer au 
locatif. Cela leur permet d’avoir une nouvelle 
source de financement et surtout une crois-
sance plus rapide.
En outre, de nombreux acteurs internatio-
naux et notamment européens, attirés par le 

potentiel des OPCI au Maroc, sont déjà en 
prospection avancée afin d’inclure le Maroc 
dans leur pipeline.
Il y a quelques années en France, les SIIC et les 
OPCI ont joué un rôle de catalyseur du mar-
ché, nous n’avons aucun doute sur la capacité 
des OPCI à jouer le même rôle au Maroc.

Quelles sont les particularités de l’OPCI 
au Maroc, notamment par rapport à la 
France ?
En premier lieu, il faut souligner que le texte 
marocain relatif aux OPCI est quasi iden-
tique au texte français quant à la structure, 
au contrôle de risques ou en matière d’obli-
gations. Cela permet aux investisseurs inter-
nationaux d’avoir une parfaite lisibilité du 
marché puisqu’ils retrouvent un dispositif 
qui leur est totalement familier. Néanmoins, 
quelques différences subsistent.
Le régime des OPCI au Maroc est assimilable 
tant à celui des OPCI qu’à celui des SIIC fran-
çaises. En effet, la législation marocaine sur 
les OPCI prévoit la possibilité de cotation en 
Bourse de ceux-ci, ce qui les rend également 
assimilables aux SIIC.
L’autre particularité est celle liée à la mise en 
place d’un label évaluateur immobilier agréé 
par l’État. Dans un marché où la liquidité 
du sous-jacent est naissante, les évaluations 
d’actifs exercées par ces professionnels sont 
un élément clé. Les autorités marocaines ont 
donc préféré créer un agrément pour les éva-
luateurs, compte tenu de l’enjeu de l’évalua-
tion pour ce produit.

Y a-t-il un avantage fiscal pour les non-rési-
dents au Maroc ?
Oui. Les OPCI au Maroc sont exonérés de 
fiscalité locale, ce qui implique que la fis-
calité de l’actionnaire est régie par des ac-
cords bilatéraux et dépend du pays d’ori-
gine de celui-ci. Par le passé, investir dans 
l’immobilier locatif à travers une société 
anonyme marocaine était très coûteux en 
fiscalité pour les investisseurs non-rési-
dents au Maroc. Cela ne sera plus le cas 
avec les OPCI.

Entretien avec

Créée en 2013 et basée à Casablanca, REIM Partners est une société  
de gestion d’actifs immobiliers. Son PDG et gestionnaire d’Aradei Capital, 
foncière de référence au Maroc, nous parle des implications  
du lancement des OPCI au Maroc.

NAWFAL BENDEFA  
PDG, REIM Partners

“

“

La demande immobilière 
est en constante augmentation 

« Le lancement des OPCI 
permet de stimuler  
l’investissement dans  
le secteur de l’immobilier 
locatif » 
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Comment rassurer les investisseurs euro-
péens qui pourraient avoir des doutes sur 
le potentiel immobilier ?
Avant tout, il est impératif de comprendre que 
- contrairement à ce qui se passe en Europe -, 
les besoins sont encore élevés pour l’immobi-
lier dit « moderne », répondant aux attentes 
spécifiques de ses utilisateurs. La demande, 
qui dépasse largement l’offre immobilière, est 
en constante augmentation.
Nous assistons, en effet, à l’apparition de pro-
duits locatifs de qualité conforme aux meil-
leurs standards du marché et qui créent un fort 
engouement chez les locataires locaux et inter-
nationaux. Ce fait marquant vient sécuriser et 
dynamiser le secteur.
Par ailleurs, les problématiques euro-
péennes liées à des ruptures de mode 
d’usage immobilier induites par la digita-
lisation, l’e-commerce, etc. ne sont pas en-
core d’actualité au Maroc.
Et c’est la conséquence de plusieurs paramètres.
Tout d’abord, les habitudes et les modes de 
consommation des marocains - notamment 
concernant l’immobilier - n’ont pas encore 
intégré l’absence de la présence humaine, 
élément clé de la digitalisation. Le contact 
humain est encore indispensable. Bien enten-
du, cela évoluera et nous veillerons à adapter 
l’offre immobilière au fur et à mesure.
Par ailleurs, les métiers relevant du commerce 
dit « moderne » par exemple, ne représentent 
que 15 % du marché. Le reste étant encore 
complètement dédié au commerce tradition-
nel, dans une tendance inverse à un pays 
comme la France.
Autre constat, une digitalisation élargie est 
pour le moment exclue, compte tenu du 
faible taux de bancarisation et de sa stagna-
tion. Par exemple, le taux moyen de tran-
saction par carte chez l’un des leaders de 
la distribution alimentaire au Maroc oscille 
autour de 33 %.
En outre, il existe aussi un déficit en in-
frastructures logistiques indispensables au 
succès du e-commerce. Le pays n’est pas 
encore équipé pour supporter les impératifs 
d’une distribution à grande échelle.
Toutes ces données n’empêchent pas les 
gestionnaires d’avoir une vision précise 
de l’immobilier de demain et de ses pré-
requis. Nous anticipons les mutations 
futures en intégrant leurs enjeux et leurs 
impératifs dans la conception de nos actifs 
et en adoptant un parfait équilibre entre 
offre et demande mais surtout, en antici-
pant également l’impact de la digitalisa-
tion d’un point de vue de mutation d’es-
paces de travail ou de commerces.

Quelle est l’actualité de la foncière Aradei 
Capital, la foncière gérée par REIM 
Partners ?
Aradei Capital compte désormais 29 ac-
tifs dans 15 villes marocaines, soit près de 
255 000 mètres carrés et 500 baux commer-
ciaux. Pour la petite histoire, le nom d’Aradei 
signifie « terres » en arabe et symbolise l’atta-
chement aux racines et à la volonté de crois-
sance. Un nom récemment adopté et en par-
faite cohérence avec la vision de la foncière.
D’ailleurs, en fin d’année 2018, Aradei Capital 
a clôturé avec succès l’émission d’un emprunt 
obligataire d’un montant de 600 millions de 
dirhams (55 millions d’euros) pour financer 
une partie de son pipeline. Cette première opé-
ration d’appel public à l’épargne a connu un 
réel engouement et à cette date, le fruit de cette 
émission a été complètement investi.

Est-ce que cela signifie que vous allez sortir 
une deuxième fois sur le marché ?
Oui, certainement. Peut-être pas avec le 
même produit de dette, mais notre croissance 
continue et nous avons également l’ambition 
d’ouvrir le capital.

Une introduction en Bourse est-elle 
envisagée ?
Nous sommes fortement sollicités par le mar-
ché qui voudrait nous voir en tant qu’acteur 
majeur de l’écosystème et de la Bourse de Ca-
sablanca. La partie transformation de la société 
en OPCI est également en cours d’analyse.
Pour le moment, nous n’avons pas encore pré-
senté le plan définitif à nos actionnaires mais 
le travail est en cours. Nous avons une vision 
d’entreprise claire consistant à établir Aradei 
Capital en tant qu’acteur de référence offrant 
un rendement stable et diversifié.

Quelques mots sur les perspectives de la 
société de gestion REIM Partners ?
L’équipe de gestion de REIM Partners est une 
pionnière de la gestion de l’immobilier au 
Maroc qui a fait ses preuves sur la structu-
ration et la gestion d’Aradei Capital. Depuis 
son démarrage en 2013, l’équipe a démon-
tré ses capacités de gestion sur des aspects 
de sourcing des opportunités, structuration 
de projets et tous types de transactions im-
mobilières sur divers secteurs.
Nous sommes sollicités par plusieurs parte-
naires marocains et étrangers dans le cadre de la 
collaboration sur les sujets OPCI/SIIC et sur la 
croissance de la foncière Aradei Capital. Les 
perspectives sont variées, allant aussi bien de 
nouveaux produits en hôtellerie, industrie, édu-
cation et santé au Maroc que d’ordre régional. 

« Les investisseurs  
internationaux  
retrouvent un dispositif 
qui leur est familier » 
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Actifs

Présence dans 15 villes

34 MILLIONS
de visiteurs

255 000 M² 
de surface locative

REIM Partners
PAROLES D’EXPERTS
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Essor de l’arbitrage en Afrique
Les litiges impliquant des parties afri-
caines sont pour la plupart portés de-
vant des institutions arbitrales bien éta-
blies et sises en dehors de l’Afrique, en 
particulier devant la Chambre de Com-
merce Internationale (CCI) et la Cour 
internationale d’arbitrage de Londres 
(LCIA). La multiplication des institu-
tions arbitrales en Afrique (de récentes 
études ont recensé l’existence de plus 
de 80  centres d’arbitrage régionaux et 
nationaux sur ledit continent) a récem-
ment placé le continent africain sous 
le feu des projecteurs. Le Centre inter-
national de médiation et d’arbitrage de 
Casablanca (CIMAC), créé sous l’impul-
sion de Casablanca Finance City (CFC), 
est l’une des institutions arbitrales 
africaines émergentes les plus promet-
teuses. Le CIMAC vise à se hisser au 
rang d’acteur de référence en matière de 
résolution des litiges internationaux et 
à faire la jonction, non seulement entre 
l’Europe et l’Afrique du Nord, mais 

également au sein de l’Afrique subsaha-
rienne. L’objectif de cet article est d’étu-
dier comment le CIMAC peut s’intégrer 
au paysage de l’arbitrage africain, en 
mutation rapide.

Arbitrage en Afrique,  
les options disponibles
Tel qu’indiqué ci-dessus, la majorité des 
litiges impliquant des parties africaines 
font traditionnellement l’objet d’un offsho-
ring en ce qu’ils sont réglés en dehors de 
l’Afrique. Les raisons sous-jacentes à cette 
tendance sont multiples –  et ont notam-
ment trait aux préjugés profondément 
ancrés à l’égard des systèmes judiciaires 
des pays africains  – mais ne feront pas 
l’objet du présent article, lequel se concen-
trera plutôt sur les différentes options dis-
ponibles sur le continent, en s’intéressant 
plus particulièrement au CIMAC.
En règle générale, la rédaction d’une clause 
compromissoire nécessite deux choix dé-
cisifs de la part des parties, ceux-ci ayant 
trait à l’institution arbitrale et le siège de 

l’arbitrage. Et en la matière, l’Afrique offre 
un large éventail de possibilités.

Institutions arbitrales en Afrique, 
une prolifération ?
L’Afrique abrite nombre d’institutions ar-
bitrales bien établies, dont les suivantes :
- à l’Ouest la Cour d’arbitrage de Lagos 
(LCA) et la Cour Commune de Justice et 
d’Arbitrage (CCJA) établie par l’Organisa-
tion pour l’Harmonisation en Afrique du 
Droit des Affaires (OHADA) ;
- à l’Est, Maurice, le Centre d’arbitrage 
MIAC (autrefois en collaboration avec la 
LCIA) et le Centre d’arbitrage et de média-
tion de la Chambre de commerce et d’in-
dustrie de Maurice (MCCI/MARC), et au 
Rwanda, le Centre d’arbitrage international 
de Kigali (KIAC) ;
- au Sud le Centre d’arbitrage conjoint 
Chine-Afrique à Johannesburg.
- au Nord le CIMAC et le Centre régional 
d’arbitrage commercial international du 
Caire (CRCICA) ;
- L’organisation d’événements au rayon-

La résolution des litiges en Afrique : 
quelle place pour le CIMAC ?
Depuis le début des années 2000, les économies africaines affichent des rythmes de croissance soutenus, dont nombre de secteurs  
bénéficient – secteurs miniers, pétroliers, bancaires, industries, de télécommunications… – et dont les vecteurs sont aussi bien  
les entreprises africaines que les acteurs économiques étrangers. L’accroissement des flux d’investissement a inévitablement et corollairement 
mené à la multiplication de litiges internationaux impliquant des parties africaines. Le CIMAC, basé à Casablanca, peut offrir à cet égard  
le forum neutre recherché par les investisseurs opérant en Afrique. La quatrième édition des Casablanca Arbitration Days (du 5 au 7 décembre 
2019) sera l’occasion d’évoquer les atouts de cette place montante de l’arbitrage africain.
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nement mondial dédiés à l’arbitrage (e.g. : 
Casablanca Arbitration Days, Congrès du 
Conseil international pour l’arbitrage 
commercial (ICCA) à Maurice, ICC Afri-
ca Regional Arbitration Conference, etc.), 
l’adoption de règles conformes aux stan-
dards internationaux et l’inclusion d’émi-
nents arbitres au sein des cours arbitrales 
sont autant d’éléments suscitant l’atten-
tion et la reconnaissance mondiales à 
l’égard de ces institutions. Le CIMAC 
ne fait pas figure d’exception. Sa Cour 
de médiation et d’arbitrage (qui, entre 
autres fonctions, nomme les arbitres) est 
constituée de seize arbitres hautement 
expérimentés, de quatorze nationalités 
différentes, couvrant les quatre langues 
officielles du CIMAC et présidée par 
Laurent Lévy1, l’un des plus grands noms 
suisses de l’arbitrage international. De 
nouvelles règles d’arbitrage sont entrées 
en vigueur en janvier 20172. Par ailleurs, 
le Centre accueillera une nouvelle fois 
les Casablanca Arbitration Days (du 5 au 
7 décembre 2019).

Le choix du siège de l’arbitrage
Pour être un siège d’arbitrage attractif, 
un centre financier doit offrir bien plus 
qu’un centre d’arbitrage d’envergure. En 
effet, il doit impérativement disposer 
d’un cadre juridique et institutionnel 
favorable à l’arbitrage. Fondamentale-
ment, un pays sera attractif en la matière 
s’il comprend :
- un cadre législatif prévisible et clair en 
matière d’arbitrage ; 
- un système judiciaire efficace et impar-
tial qui soutiendra activement la procé-
dure d’arbitrage ou, à tout le moins, n’in-
terférera pas dans celle-ci.

Afin que le CIMAC puisse fonctionner 
dans les meilleures conditions, le Maroc 
construit un environnement favorable à 
l’arbitrage, tant sur le plan législatif que 
judiciaire.
En effet, le pays, un des premiers signa-
taires de la Convention de New York de 
1958 pour la reconnaissance et l’exé-
cution des sentences arbitrales étran-
gères, ainsi que de la Convention CIR-
DI, laquelle ouvre une voie de recours 
aux investisseurs contre les États en cas 
d’atteinte par ces derniers aux investisse-
ments étrangers. Le Maroc a promulgué 
une loi relative à l’arbitrage en 2007, ac-
tuellement en cours de révision. Ces élé-
ments devraient répondre aux attentes 
des investisseurs étrangers s’intéressant 
au marché marocain, car, en cas de sur-
venance d’un litige, une procédure d’ar-
bitrage à Casablanca sera régie par des 
principes conformes aux principes inter-
nationalement reconnus.
En outre, un dialogue a été amorcé avec 
les juges et des programmes ont été mis 
en œuvre afin d’assurer le soutien actif du 
système judiciaire local –  et de prévenir 
de potentielles interférences. Une réunion 
importante réunissant le président de l’In-
ternational Bar Association et le président 
de la Cour de cassation s’est tenue en dé-
cembre 2015, au cours de laquelle ce der-
nier s’est clairement engagé à instaurer des 
conditions favorables à l’arbitrage au Maroc.

Conclusion
La récente prolifération d’institutions arbi-
trales en Afrique, l’adoption de nouvelles 
lois alignées sur les standards internatio-
naux (notamment dans la zone OHADA) 
et l’instauration d’un dialogue constructif 

avec la sphère judiciaire sur l’ensemble du 
continent témoignent de deux tendances 
claires. D’une part, une partie majeure des 
acteurs économiques souhaite que les pro-
cédures d’arbitrage impliquant des parties 
africaines soient menées sur le sol africain. 
D’autre part, il convient de souligner les 
efforts considérables déployés par de nom-
breux États africains afin de doter leurs 
villes de tous les atouts nécessaires pour 
accueillir de telles procédures – et donner 
corps à la résolution onshore des litiges.
Et le Maroc ne fait pas figure d’exception. 
Casablanca, hub financier du pays et 
plaque tournante du trafic aérien régional 
(via la RAM), a le potentiel pour devenir 
un lieu d’arbitrage de premier plan en 
Afrique, promouvant un environnement 
juridique favorable à l’arbitrage national, 
régional et international sur le continent.

1 Membres de la Cour : Laurent Levy (Président) ; Mohamed  
S. Abdelwahab ; Hassan Arab ; Michael Black ; Thomas Clay ; 
Jalal El Ahdab ; Mohamed El Mernissi ; Juan Fernandez-
Arnesto ; Jacob Grierson ; Azzedine Kettani ; Mamadou Ismaila 
Konate ; Tarik Mossadek ; Nikolaus Pikowitz ; Ina C. Popova ; 
Maxi Scherer ; Michael Black QC, Dorothy Udeme Ufot S.A.N.
2 Le règlement CIMAC : une offre institutionnelle 
moderne : le règlement d’arbitrage, qui comprend aussi un 
volet « médiation », a été rédigé, avec soin (sur deux ans), 
par des spécialistes de la matière, y compris les membres de la 
Cour. Il s’est inspiré des centres les plus reconnus, CCI, LCIA, 
ICDR, HKIAC ou SIAC et a voulu répondre au plus près aux 
besoins des utilisateurs. Il prévoit des dispositions très précises 
et pratiques pour aider les entreprises et leurs conseils à mieux 
s’orienter dans un arbitrage CIMAC, comme l’évocation des 
principales échéances procédurales, ce qui est attendu d’un 
témoin ou d’un expert, le rappel des principes d’efficacité  
et d’éthique… D’ailleurs, à l’image des nouveaux règlements, 
une procédure accélérée a été prévue, notamment pour les 
litiges de taille plus modeste. Le règlement est disponible en 
français (langue de référence), anglais, arabe et espagnol.

LE DROIT MAROCAIN DE L’ARBITRAGE :  
UNE HISTOIRE ANCIENNE ET UNE LÉGISLATION MODERNE EN VOIE D’ÊTRE ENCORE RÉFORMÉE
  L’arbitrage a de tout temps fait partie de la tradition des pays en Afrique et le Maroc ne fait pas exception à la règle.  

Le début de l’arbitrage international tel qu’on le connaît est traditionnellement associé à l’année 1693. Ladite année  
marque en effet la date de signature par le sultan Moulay Ismaïl de l’Empire chérifien du Maroc et le roi Louis XIV  
du traité bilatéral de Saint Germain prévoyant que l’arbitrage serait le mode de règlement de tout litige qui surviendrait  
et impliquerait des étrangers en visite au Maroc.

  L’encadrement législatif de l’arbitrage international est toutefois un phénomène assez récent au Maroc. Le cadre législatif de 
l’arbitrage remonte aux temps du Protectorat français au Maroc, lorsque le 1er Code de procédure civile fut adopté le 12 août 1913.  
Ce code d’origine fut remplacé après l’indépendance par le nouveau Code de procédure civile adopté le 28 septembre 1974. 
Le droit marocain de l’arbitrage a depuis été modifié par le dahir n° 1-07-169 du 30 novembre 2007 portant promulgation 
de la loi n° 08-05 et devrait être prochainement réformé. Cet avant-projet de loi n° 9517, plus moderne encore, s’articule 
par ailleurs fort bien avec le nouveau droit OHADA.

PAR HICHAM ZEGRARY, JALAL EL AHDAB, JACOB GRIERSON, TARIK MOSSADEK ET ILHAM KABBOURI. CFC
PAROLES D’EXPERTS
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DÉCIDEURS. Vous êtes installés à Tan-
ger. Quelle est votre perception du mar-
ché marocain et de ses évolutions depuis 
Tanger ?
Hatim Elkhatib. Le cabinet a été créé à Tan-
ger en 1966. Au départ généralistes, nous 
nous sommes orientés vers le droit des af-
faires depuis treize ans, tant comme conseil 
qu’en contentieux. Nous avons une clientèle 
composée à 98 % d’entreprises.
Cette réorientation a été concomitante avec 
les changements qu’a connus le marché ma-
rocain depuis une quinzaine d’années. En ef-
fet, le marché a été dans une démarche d’ou-
verture sur le plan économique. D’abord par 
le biais d’investissements étrangers vers le 
Maroc, puis des investissements du Maroc 
vers l’étranger, et notamment en Afrique 
subsaharienne. C’est une tendance très mar-
quée ces derniers mois.
Du fait de cette ouverture économique, l’en-
vironnement des affaires a beaucoup évolué. 
Cela est visible au niveau des textes législa-
tifs ainsi que du point de vue de la moderni-
sation progressive du marché. Il y a eu une 
véritable montée en puissance des cabinets 
faisant du conseil. Et cette progression s’est 
faite, il est vrai, à la faveur de l’installation 
des cabinets étrangers au Maroc. L’installa-
tion des cabinets français, espagnols puis 
anglo-saxons a parallèlement permis à l’en-
semble du marché du droit des affaires de se 
moderniser. Les cabinets locaux ont pris le 
pas sur cette dynamique.

Le Maroc est un pays qui attire beaucoup 
d’investisseurs étrangers. Comment les 
accompagnez-vous dans le cadre de leurs 
implantations ?
Le Maroc est effectivement un pays qui reçoit, 
depuis plusieurs années, un flux d’investisse-
ments étrangers de plus en plus important.
La zone de Tanger, à travers ses zones franches 
d’exportation, le développement significatif 
des secteurs de l’automobile, de l’aéronautique 
et du tourisme est l’une des représentations les 
plus significatives de l’évolution des investisse-
ments étrangers au Maroc.
Les investisseurs étrangers souhaitant s’ins-
taller au Maroc ou y développer de nouvelles 
activités ont besoin d’un accompagnement 

juridique leur permettant d’identifier les 
contraintes découlant de l’environnement 
juridique marocain et les modalités de mise 
en œuvre de leurs projets.
C’est dans ce contexte que notre cabinet ac-
compagne régulièrement les investisseurs 
étrangers souhaitant s’installer au Maroc, à 
travers des prestations de conseil juridique 
(consultations juridiques, rédaction de 
contrats, négociations avec les partenaires 
locaux et/ou administrations publiques…) 
ayant pour objectif de permettre à nos clients 
de prendre connaissance des spécificités de 
l’environnement juridique marocain et de do-
ter les opérations juridiques inhérentes à leurs 
projets d’un maximum de sécurité juridique.

Vous développez actuellement une practice 
dédiée à l’IP/IT et aux données person-
nelles. En quoi est-ce un secteur porteur au 
Maroc et au Maghreb ?
L’émergence et le développement des problé-
matiques juridiques liées aux IT et en particu-
lier celles relatives à la protection des données 
personnelles, impose aux cabinets d’avocats 
de développer une expertise spécifique dans 
le domaine, afin d’être en position d’apporter 
les réponses professionnelles nécessaires aux 
besoins de leurs clients en la matière.
L’économie marocaine étant ouverte sur 
l’étranger et en particulier sur les pays 
faisant partie de l’Union européenne, la 
montée en puissance des problématiques 
relatives à la protection des données per-
sonnelles au Maroc est un fait dont il faut 
tenir compte. Depuis notre pari sur le dé-
veloppement de cette practice, nous avons 
constaté une évolution significative dans 
l’intérêt porté aux problématiques relatives 
aux données personnelles en particulier.
C’est dans ce contexte que notre cabinet a 
rejoint le réseau Lexing, premier réseau 
mondial des cabinets d’avocats spécialisés 
dans le domaine des nouvelles technologies, 
présidé par Me Alain Bensoussan, avocat au 
barreau de Paris et l’un des meilleurs spécia-
listes en la matière. L’adhésion au réseau 
Lexing nous permet de bénéficier des expé-
riences et expertises de nos confrères dans 
trente pays à travers le monde, et d’anticiper 
les évolutions futures au Maroc. 

« La montée en puissance 
des problématiques  
relatives à la protection  
des données personnelles  
au Maroc est un fait  
dont il faut tenir compte »

Entretien avec

Hatim Elkhatib est associé gérant du cabinet Elkhatib, installé  
depuis plus de quatre décennies à Tanger. Retour sur ses activités  
et le bouillonnement que connaît aujourd’hui la région.

HATIM ELKHATIB 
associé gérant,  
ELKHATIB LAW FIRM

“La zone de Tanger, une plateforme 
pour les investissements étrangers

ZOOM SUR LE MAROC
ELKHATIB LAW FIRM

PAROLES D’EXPERTS
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DÉCIDEURS. Comment se positionne 
HB Law Firm sur le marché marocain ?
Salima Bakouchi. Nous sommes un cabinet 
de droit des affaires full services, indépendant 
et à taille humaine qui s’inscrit dans l’évolution 
du marché avec une proximité et disponibilité 
pour le client. Nous travaillons selon les stan-
dards internationaux et connaissons un fort 
développement interne, ce qui nous a amenés 
à recruter et changer de locaux. Nous inter-
venons à la fois en conseil et en contentieux/
arbitrage et accompagnons nos clients, notre 
exigence première étant celle de la qualité du 
service fourni.
Nous souhaitons nous positionner toujours 
plus comme les avocats locaux de référence 
pour une certaine clientèle locale, désireuse 
d’aller en Afrique, et internationale. Nous fai-
sons d’ailleurs partie de trois réseaux interna-
tionaux, aux États-Unis, à Dubaï et avec des 
cabinets français et espagnols. Cela nous per-
met de travailler sur des opérations cross-bor-
der et d’avoir des dossiers à forts enjeux.

Et comment évolue le marché actuel-
lement ?
Le marché connaît un léger repli en ce mo-
ment, même s’il continue d’attirer de nouveaux 
investisseurs, particulièrement dans l’industrie 
aéronautique, automobile et la distribution.  
Ceci est le reflet d’une double dynamique au 
Maroc : de nombreux projets et un marché ou-
vert à tous. Le pays se tourne également vers 
l’Afrique subsaharienne, avec des projets de 
construction et d’aménagement notamment.

Que faut-il considérer en investissant 
au Maroc ?
L’investisseur doit prendre en compte que les 
procédures devant les administrations sont 
parfois longues et complexes, il faut dès lors 
faire appel à un professionnel rompu avec la 
pratique et la réalité du terrain. Nous facilitons 
les négociations avec l’État et réduisons les 
risques économique et juridique. Ainsi, nous 
accompagnons notre clientèle pour établir la 
meilleure convention possible avec l’État.

Dernièrement, l’environnement juridique a 
beaucoup évolué, notamment avec l’entrée en 
vigueur d’une loi révolutionnaire sur les sûre-
tés mobilières, qui permettrait de renforcer les 
garanties financières recherchées par l’investis-
seur étranger et la liberté contractuelle, en au-
torisant l’utilisation d’actifs mobiliers corporels 
et incorporels comme garantie pour l’obten-
tion d’un financement bancaire.
Une autre réforme est également entrée en 
vigueur concernant la loi 17-95 relative aux 
sociétés anonymes. Dans cette logique d’ali-
gnement avec les standards internationaux, 
ce projet vise à établir un système de rem-
boursement obligatoire des bénéfices dé-
gagés par les organes de direction à la suite 
des transactions opérées en violation des lois 
marocaines. Il étend l’action en responsabi-
lité pour faute de gestion aux dirigeants et 
soumet la cession de plus de 50 % des ac-
tifs de la société à l’autorisation préalable de 
l’AGE. La volonté affichée du gouvernement 
n’est autre que de sécuriser l’entrepreneuriat, 
pour l’encourager et rassurer les investisseurs 
étrangers, en particulier les minoritaires.

Avez-vous des exemples d’accompagne-
ment des investisseurs ?
Nous avons mis en place un fonds d’investis-
sement « Maroc Numeric Fund II » créé par 
des institutionnels du Maroc et l’ensemble des 
banques de la place. Ce fonds doté d’une enve-
loppe de plus de 20 millions d’euros est destiné 
à l’investissement dans le numérique et les nou-
velles technologies et vise in fine au développe-
ment de tout l’écosystème start-up du pays.
Par ailleurs, nous avons conseillé le leader 
national historique de l’exploitation por-
tuaire dans le cadre de la signature d’un ac-
cord de joint-venture avec des sociétés euro-
péennes, pour un projet de nouveau 
terminal à conteneur dans l’extension du 
port de Tanger Med. Nous travaillons égale-
ment avec l’Office national des hydrocar-
bures et des mines et avons accompagné des 
deals entre des professionnels qui inves-
tissent dans les nouvelles technologies. 

Entretien avec

Salima Bakouchi, associée fondatrice du cabinet d’avocats 
Bakouchi & Habachi – HB Law Firm, fait le point sur les évolutions 
de l’environnement des affaires du marché marocain.

SALIMA BAKOUCHI 
associée fondatrice, CABINET 
D’AVOCATS BAKOUCHI 
& HABACHI – HB LAW FIRM  

“

“

La volonté du gouvernement  
est de sécuriser l’entrepreneuriat  
et rassurer les investisseurs

« L’environnement  
juridique a beaucoup 
évolué dernièrement » 
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Méthodologie des classements en page 125

114 Cabinets de recrutement en Afrique

115 Les fonds d’investissement actifs en Afrique

116 Les 100 premières banques africaines

119 Conseils financiers vers l’Afrique, basés à Paris

120 Les 50 premiers assureurs africains

 Africa desks Europe continentale

123 Africa desks : Europe continentale (sauf Paris)

 Africa desks Paris

126 Afrique : oil, gas, mining, ressources naturelles et énergies - transaction et arbitrage

128 Afrique : financement de projets (banques & sponsors)

130 Afrique : contentieux et arbitrage 

133 Afrique : meilleurs arbitres

134 Afrique : corporate et M&A

136 Afrique : droit fiscal

137 Afrique : TMT

 Maghreb

141 Maroc : règlement des litiges (contentieux-arbitrage)

142 Maroc : droit des affaires 

145 Tunisie : règlement des litiges (contentieux-arbitrage)

146 Tunisie : droit des affaires

150 Algérie : règlement des litiges (contentieux-arbitrage)

151 Algérie : droit des affaires 

 Afrique subsaharienne

155 Cameroun : droit des affaires

157 Côte d’Ivoire : droit des affaires

159 Sénégal : droit des affaires

161 Afrique du Sud : droit des affaires

163 Kenya : droit des affaires

165 Nigeria : droit des affaires

167 Angola : droit des affaires
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CABINETS DE RECRUTEMENT EN AFRIQUE
Mapping 2019

NOM DU CABINET NOM DE L’ASSOCIÉ PRÉSENCE EN AFRIQUE MIDDLE MANAGEMENT TOP MANAGEMENT

Adexen Alexandre Fabre Nigeria, Angola, Ghana

Afric Search Didier Acouetey Afrique du Sud, Benin, Cameroun, 
Côte d’Ivoire, Sénégal, Togo

Alexander Hughes Maurice Rozet,  
Julien Rozet Maroc, Algérie

Antmar Search Anthony Marinus non

Combi-Nations Gangndo N’Guinabe non

DHDV - Des Hommes et des Valeurs Arnaud Coumbassa,  
Laurent Abela Burkina Faso

Egon Zehnder Xavier Leroy Afrique du Sud

Elzéar Executive Search Franck Jullié,  
Thibaud de Prémare non

EMA Partners Chris Hardy,  
Jozef Tournel Afrique du Sud, île Maurice

Empower Talents & Careers Fanta Traoré Côte d’Ivoire

Eurosearch Mehdi El Idrissi Maroc

Executive in Africa Richard Putley,  
Sarah Fitzgerald non

Fed Africa Hervé Savy Côte d’Ivoire

Groupe FSC Guillaume Vital non

Heidrick & Struggle Allen Shardelow Afrique du Sud

IBB Management Abdelaziz Bennis Maroc

Korn Ferry Juerg-Herbert Baertschi Afrique du Sud

Lincoln Associates Africa Matthieu Beaurain non

Michael Page Africa Igor Rochette,  
Patrice Kombot-Naguémon Afrique du Sud, Maroc

Millar Cameron Équipe non

Morgan Philips Hudson Marion Navarre non

Pedersen & Partners Laurence Maheo Afrique du Sud, Nigeria,  
Kenya, Égypte

Robert Walters Nic Sephton-Poultney Afrique du Sud

Russell Reynolds n.c. non

Spencer Stuart Mpho Seboni Afrique du Sud



1152019  GUIDE AFRIQUE

LES FONDS D’INVESTISSEMENT ACTIFS EN AFRIQUE
Mapping 2019

FONDS INTERVENANT EN AFRIQUE LEADERS ZONE D'INVESTISSEMENT
8 miles: Doug Agble Doug Agble Afrique
Abraaj Group Arif Naqvi Afrique + Asie 
Absa Capital PE René van Wyk Afrique    
Acacia Capital Partners Christopher Smart Afrique    
Actis Torbjorn Caesar Monde 
Adenia Partner Antoine Delaporte Afrique 
Adlevo Capital Yemi Lalude Afrique    
Atlantic Coast Regional Fund / AFIG Funds Papa Madiaw Ndiaye Afrique    
Afrasia Thierry Valette Afrique + Asie 
Africa 50 Akinwumi A. Adesina Afrique 
African Capital Alliance Dick Kramer Afrique    
Africa Finance Corporation Dr. Okwu Joseph Nnanna Afrique 
Africinvest Ziad Oueslati Afrique 
Amethis Finance Luc Rigouzzo Afrique 
Atlas Mara Robert E. Diamond, Jr. Afrique    
Blackstone Stephen A. Schwarzman Monde 
Carlyle Group (SSA) Marlon Chigwende Monde 
Catalyst Principal Partners Paul Kavuma Afrique    
Cauris Management Noël Yawo Eklo Afrique
Centum Investment Company James Mworia Afrique 
Convergence Partners Andile Ngcaba Afrique    
Cordiant Capital Benn Mikula Monde 
Duet Group Henry Gabay Monde 
Emerging Capital Partners Vincent Le Guennou Afrique 
Ethos PE Stuart MacKenzie Afrique 
FMO Peter van Mierlo Afrique 
Genghis Capital Geoffrey Gangla Afrique 
GroFin Africa Jurie Willemse Afrique    
Helios Investment Partners Tope Lawani Afrique 
Investcorp Mohammed Bin Mahfoodh Al Ardhi Afrique 
Investisseurs & Partenaires Jean-Michel Severino Afrique 
KKR Henry R. Kravis Monde 
Mauritius Commercial Bank François Desvaux de Marigny Afrique 
Mediterrania Capital Partners Albert Alsina Afrique 
Private Equity Group (Goldman Sachs) David M. Solomon Monde 
Providence Equity Jonathan M. Nelson Monde 
Purple Capital Rida Lababedi Monde 
QALAA Holdings Ahmed Heikal Afrique
Satya Capital Tsega Gebreyes Afrique 
Siparex Bertrand Rambaud Monde 
Spice Private Equity Christopher Brotchie Afrique    
Swedfund Audrey Obara Afrique 
Swicorp Kamel Lazaar Afrique    
Swiss Investment Fund (SIFEM) Jörg Frieden Afrique 
Tana Africa Duncan Randall Afrique 
The Rohatyn Group Nicolas Rohatyn Afrique
Union Capital Group Luis Mariño Afrique    
Vantage Capital Colin Rezek Afrique 
Vital Capital Eytan M. Stibbe Afrique 
Warburg Pincus Charles R. Kaye Afrique    
Wendel Africa Stéphane Bacquaert Afrique
Zephyr Management Thomas C. Barry Afrique    
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RANG 
2018 SOCIÉTÉ PAYS PRÉSIDENT,  

PDG OU DG

TOTAL
DE BILAN
(en M$)

PNB
(en M$)

1 Standard Bank Group Afrique du Sud Sim Tshabalala 163 775 8 331

2 Standard Bank of South Africa Afrique du Sud Ben Kruger 105 699 5 691

3 Firstrand Banking Group Afrique du Sud Alan Pullinger 98 345 6 282

4 Barclays Africa Group Afrique du Sud Maria Ramos 94 091 3 418

5 ABSA Bank Afrique du Sud Maria Ramos 79 820 3 633

6 National Bank of Egypt Égypte Hisham Okasha 76 634 ND

7 Nedbank Group Afrique du Sud Mike Brown 73 004 3 643

8 Attijariwafa Bank Maroc Mohamed El Kettani 50 651 2 305

9 Banque Misr Égypte Mohamed El Etrebi 44 195 873

10 Banque centrale populaire (groupe Banque populaire) Maroc Kamal Mokdad 40 848 1 743

11 Rand Merchant bank Afrique du Sud James Formby 36 102 ND

12 Investec Group Limited Afrique du Sud Stephen Koseff 35 863 611

13 BMCE Bank Maroc Othman Benjelloun 33 371 1 424

14 First National Bank South Africa Afrique du Sud Jacques Celliers 32 185 ND

15 Banque exterieure d’Algérie (BEA) Algérie Ibrahim Semid 26 913 ND

16 Banque nationale d’Algérie (BNA) Algérie Achour Abboud 24 383 675

17 Ecobank Transnational inc. Togo Ade Ayeyemi 22 432 1 831

18 Wesbank Afrique du Sud Chris De Kock 17 301 ND

19 Commercial Bank of Ethiopia Éthiopie Bekalu Zeleke 17 072 ND

20 Commercial International Bank Égypte Hussein Abaza 16 554 920

21 Zenith Bank Nigeria Peter Amangbo 15 387 709

22 Crédit populaire d’Algérie Algérie Omar Boudieb 15 188 581

23 First Bank of Nigeria Nigeria Ibukun Awosika 14 400 912

24 Zenith Bank Nigeria Nigeria Peter Amangbo 13 293 604

25 Qatar National Bank Al Ahli Égypte Mohamed EI-Dib 12 333 582

26 Arab African International Bank Égypte Hassan E. Abdalla 11 934 316

27 African Export-Import Bank Égypte Benedict Oramah 11 913 372

LES 100 PREMIÈRES BANQUES AFRICAINES

Les banques africaines se remettent doucement de la crise économique. On assiste à l’amélioration des situations des principales 
économies du continent, ce qui a entraîné automatiquement une augmentation des revenus et des bénéfices, le secteur bancaire 

africain étant le deuxième plus rentable au monde selon le cabinet McKinsey. Si le classement demeure stable, l’interprétation  
des mouvements des banques est compliquée par les effets de change des évolutions des devises africaines vis-à-vis du dollar.  
Si le rand s’est apprécié de 11 %, faisant monter les banques sud-africaines, le naira nigérian s’est, lui, déprécié de 15 % faisant  

de facto descendre ses banques en termes de résultat. Globalement, le secteur bancaire est toujours largement dominé par l’Afrique 
australe, qui occupe 51 % du bilan cumulé, suivie de l’Afrique du Nord qui totalise 30,4 % des actifs. En revanche,  

la sous-performance des banques nigérianes fait que l’Afrique de l’Ouest ne représente plus que 12,3 % quand, de son côté,  
l’Afrique centrale ne parvient pas à se sortir de la crise économique, ne représentant que moins de 1 % du total.
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28 Banque de l’Agriculture et du Développement rural Algérie Boualem Djebbar 11 791 439

29 Access Bank Group Nigeria Herbert Wigwe 11 281 449

30 United Bank for Africa (UBA) Group Nigeria Tony Elumelu 11 191 898

31 Banco de Poupanca e Credito Angola Antonio Baptista Bialho 11 133 305

32 Crédit agricole du Maroc Maroc Tariq Sijilmassi 10 379 418

33 MCB Group Maurice Didier Harel 9 962 447

34 Access Bank Nigeria Nigeria Herbert Wigwe 9 624 362

35 Société générale marocaine de banques Maroc Mohammed Tahiri 9 470 436

36 Groupe Bank of Africa Sénégal Brahim Touimi 9 221 570

37 Guaranty Trust Bank Nigeria Segun Agbaje 9 216 678

38 The Mauritius Commercial Bank (MCB) Maurice Alain Law-Min 9 055 392

39 Banco de Fomento de Angola Angola Emidio Pinheiro 8 658 830

40 Banco Angolano de Investimentos (BAI) Angola José Massano 8 216 670

41 United Bank for Africa Nigeria Nigeria Olivier Alawuba 8 063 364

42 Banque de développement local Algérie Mohamed Krim 7 778 348

43 Banque marocaine pour le Commerce et l’Industrie 
(BMCI) Maroc Laurent Dupuch 6 999 321

44 Capitec Bank Afrique du Sud Gerrie Fourie 6 861 1 011

45 Kenya Commercial Banking (KCB) Group Kenya Joshua N. Oigara 6 208 685

46 Atlantic Business International Côte d’Ivoire Habib Koné 6 123 258

47 Banco Bic Angola Fernando Teles 6 072 475

48 Development Bank of Southern Africa Afrique du Sud Patrick Dlamini 6 072 349

49 CIH Bank Maroc Ahmed Rahhou 5 710 217

50 Banco Millennium Atlantico Angola Daniel Santos 5 691 505

51 Crédit du Maroc Maroc Jamal Lemridi 5 593 233

52 Al Barid Bank Maroc Redouane Najm-Eddine 5 540 168

53 Banco economico Angola Sanjay Bhasin 5 521 ND

54 Banque internationale arabe de Tunisie Tunisie Mohamed Agrebi 5 459 283

55 BGFIBank Holding Corporation Gabon Henri-Claude Oyima 5 457 376

56 Kenya Commercial Bank Kenya Joshua N. Oigara 5 334 586

57 Eastern & Southern African Trade  
& development Bank (PTA Bank) Burundi Admassu Tadesse 5 265 158

58 SBM Bank Mauritius Maurice Nayen Koomar Ballah 5 178 14

59 Bank of Khartoum Soudan Fadi Salim Al Faqih 5 068 ND

60 Equity Bank Group Kenya James Mwangi 5 035 361

61 Ecobank Nigeria Nigeria Patrick Akinwuntan 5 032 321

62 Banque ouest-africaine de développement (BOAD) Togo Christian Adovelande 4 856 68

63 Banque arabe pour le développement économique  
en Afrique (BADEA) Soudan Sidi Ould Tah 4 850 ND

64 HSBC Bank Egypt Égypte Jacques-Emmanuel Blanchet 4 811 270



Source : Jeune Afrique - Hors-série Finance
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65 Diamond Bank Nigeria Nigeria Pascal Dozie 4 716 270

66 Arab International Bank Égypte Atef Ebeid 4 695 131

67 Société arabe internationale de banque Égypte Mohamed Naguib 4 687 106

68 Faisal Islamic Bank of Egypt Égypte Abdulhamid Abaumoussa 4 639 ND

69 Banque de l’habitat de Tunisie Tunisie Ahmed Rjiba 4 388 156

70 Bank of Alexandria Égypte Dante Campioni 4 364 273

71 Banque nationale Agricole Tunisie Jaafar Khattech 4 302 179

72 HSBC Mauritius île Maurice Chris Murray 4 246 43

73 Union Bank of Nigeria Nigeria Emeka Emuwa 4 003 183

74 Land and Agricultural Development  
Bank of South Africa Afrique du Sud Tshokolo Petrus Nchocho 3 997 103

75 Equity Bank Kenya Kenya James Mwangi 3 901 281

76 Stanbic IBTC Chartered Bank Nigeria Yinka Sanni 3 813 230

77 Fidelity Bank Nigeria Nnamdi Okonkwo 3 793 197

78 Co-operative Bank of Kenya Kenya Gideon M. Muriuki 3 714 399

79 Société tunisienne de Banque Tunisie Samir Saied 3 650 157

80 Diamond Trust Bank Kenya Kenya Nasim Devji 3 488 240

81 Banque Sahélo-Saharienne  
pour l’investissement et le commerce Libye Ali Al Moktar 3 480 143

82 Amen Bank Tunisie Karim Ben Yedder 3 430 103

83 Attijari Bank Tunisie Tunisie Hicham Seffa 3 427 162

84 National Bank of Kuwait - Egypt Égypte Hicham Okasha 3 314 137

85 Oragroup SA Togo Binta Touré Ndoye 3 283 198

86 First City Monument Bank Nigeria Ladi Balogun 3 262 194

87 Commercial Bank of Eritrea Érythrée Gabriel Fassil 3 245 41

88 Bank Audi Egypt Égypte Mohamed Abbas Fayed 3 182 134

89 Egyptian Gulf Bank Égypte Nidal El Kassem Assar 3 156 85

89 Barclays Bank of Mauritius Maurice Ravin Dajee 3 145 120

91 First National Bank (FNB) of Namibia Namibie Sarel J. Van Zyl 3 053 135

92 Société générale Algérie Algérie Eric Wormser 3 046 168

93 Société générale de banques en Côte d’Ivoire Côte d’Ivoire Georges Wega 3 043 193

94 Sterling Bank Nigeria Yemi Adeola 2 949 138

95 Afrasia Bank Maurice Bhasin Sanjiv 2 894 71

96 Banco Sol Angola Miguel Countinho Nobre 2 852 247

97 Housing and Development Bank Égypte Fathy El Sebai Mansour 2 825 162

98 Al Baraka Bank Egypt Égypte Ashraf Ahmed Mustaf  
El Ghamrawy

2 825 ND

99 Bank Windhoek Namibie Cristo de Vries 2 776 181

100 Standard Chartered Bank Kenya Kenya Lamin Manjang 2 743 262



CONSEILS FINANCIERS VERS L’AFRIQUE, BASÉS À PARIS
Mapping 2019 

Afrique - M&A Advisors
Le mapping est établi par ordre alphabétique

SOCIÉTÉ NOMS

AM Capital Joel Krief

Attijariwafa Bank Mohamed Drissi

Benoit et associés Cyril Benoit 

BNP Paribas Sophie Javary, Jean-Baptiste Natali, David Vaillant

Citigroup Global Markets Limited Grégoire Haemmerle

Clermount Dorian Maillard 

Crédit Suisse Christoph Desprez

Deloitte Brice Chasles, Sami Rahal

Ebano SAS François Jay 

Enexus Finance Julien Lefilleur, Pauline Morin

Ergos Energy Partners Laurent Grimaud

Ernst & Young Moez Ajmi, Baptiste Robin

Finance Consult Saad Hammoumi

Finergreen Damien Ricordeau, Matthieu Kuzdzal

Gibraltar Advisory Renaud Bassot, Hatem Bahrini, Cédric Étienne

Horus Telecom & Utilities Dominique Baron 

HSBC Bank plc Hubert Bouxin, Hubert Preschez

JP Morgan Xavier Bindel

Keys Finance Joël Cadier, Jean Michel Ette

Knowdys Consulting Group Ababacar Mbengue, Guy Gweth 

KPMG Baréma Bocoum, Julian Parsons

Lazard Michele Lamarche, Xavier Atieh

Nodalis Benoît Allix, François Boulanger, Daniel Tapin, Martin Buchenschutz, Marc Muller

Okan Amaury de Féligonde, Thomas Léonard, Benjamin Romain 

One2Five Advisory Benoît Chervalier

Philae Advisory Guillaume Estager, Nicolas Andribet, Stéphane Woerther

PwC Jean Philippe Duval

Rothschild & Co Robert Rozemulder 

Société générale Laurent Cassin, Guillaume de Luze, Jérome Deflesselles 

South Bridge Jean-Christophe Ametepe, Charlotte Cadoret, William Ediko, Yannick Efangon
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RANG 
2018 SOCIÉTÉ PRÉSIDENT,  

PDG OU DG PAYS
CHIFFRE 
D’AFFAIRES
(en M$)

RÉSULTAT 
NET
(en M$)

1 Sanlam Ian Kirk Afrique du Sud 9 205 968

2 Indequity roup B. M. Rapiya Afrique du Sud 4 357 608

3 Old Mutual Life Assurance Company J. H. Maree Afrique du Sud 3 985 598

4 Liberty Group Adrian Gore Afrique du Sud 3 228 280

5 Discovery Health Nicolaas Kruger Afrique du Sud 2 708 363

6 Santam Lizé Lambrechts Afrique du Sud 2 400 146

7 MMI Holdings Herman Bosman Afrique du Sud 2 277 128

8 Saham Finances Moulay Hafid Elalamy Maroc 1 273 111

9 RMI Holdings Ali Harraj Afrique du Sud 1 204 299

10 Wafa Assurance Corneille Karekezi Maroc 857 87

11 African Reinsurance Corporation Tawfik Drhimeur Nigeria 747 88

12 RMA P. R. Doyle Maroc 663 ND

13 Munich Reinsurance Company of Africa Moulay Mhamed Elalamy Afrique du Sud 624 .ND

14 Metropolitan Life Saks Ntombela Afrique du Sud 557 ND

15 Saham Assurance Maroc Ashok Prayag Maroc 516 47

16 Hollard Insurance Philippe Rocard Afrique du Sud 473 69

17 AXA Assurance Maroc Adel Ahmed Moussa Maroc 438 35

18 Mutuelle Attamine Chaabi Patrick Tumbo Nyamemba Maroc 414 ND

19 Misr Insurance Company Nacer Sais Égypte 397 ND

20 Jubilee Holdings Hadj Mohamed Sebaa Kenya 272 41

21 Bryte Insurance Company Edwynn O’Neill Afrique du Sud 258 ND
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LES 50 PREMIERS ASSUREURS AFRICAINS

Si le taux de pénétration de l’assurance est toujours très faible, ne dépassant pas les 3 %, le marché n’en est que d’autant plus attractif 
puisqu’il offre une marge de progression considérable. Les marchés d’assurance africains vont offrir un fort potentiel de développement, 

favorisé par la croissance démographique, l’émergence d’une classe moyenne, l’abondance des ressources naturelles, l’augmentation  
du commerce et l’arrivée des nouvelles technologies. Néanmoins, la concurrence est rude, notamment avec les grands groupes 

internationaux. Pour se développer, une harmonisation du cadre réglementaire est nécessaire à l’échelle régionale pour mettre fin  
aux législations nationales protectrices qui nuisent à l’essor du secteur. L’Afrique du Sud et le Maroc dominent sans équivoque le marché, 

puisque seulement trois compagnies d’assurance tierces (en provenance du Nigeria, du Kenya et de l’Algérie) parviennent à se glisser à leurs 
côtés dans le Top 20. L’affaire emblématique demeure l’acquisition par le groupe Sanlam, sud-africain, de Saham Assurance, marocain, pour 

un montant d’un milliard de dollars, le plaçant en tête du classement mais surtout comme le premier acteur d’envergure continentale. 



22 Compagnie centrale de réassurance Abdelkrim Djafri Algérie 256 26

23 Avbob Industries J. F. Rademan Afrique du Sud 253 33

24 Compagnie d’assurances et de réassurances Atlanta Catherine Lesetedi-Letegele Maroc 242 21

25 Societe nationale d’Assurances Benson Wairegi Algérie 240 28

26 Botswana Insurance Holdings Mohamed Hanssan Bensalah Botswana 232 40

27 Leadway Assurance Company Dominic Kiarie Nigeria 231 38

28 Britam Holdings Robert Lewis Kenya 224 18

29 Rand Mutual Assurance Mohamed Hassan Bensalah Afrique du Sud 223 64

30 Société centrale de réassurance Oye Hassan-Odukale Maroc 214 52

31 Compagnie d’assurances Sanad Louis Rivalland Maroc 205 9

32 Compagnie algérienne des Assurances Benson Wairegi Algérie 199 22

33 Swan Group Patrick Tumbo Maurice 196 8

34 Old Mutual Zimbabwe Bisnath Singh Zimbabwe 195 219

35 Britam Kenya Delphine Maidou Kenya 193 ND

36 Misr Life Insurance company Yacoubi Soussane Égypte 187 46

37 UAP Holdings Brahim Djamel Kassali Kenya 185 12

38 La Marocaine Vie Said Saad Gabr Maroc 184 ND

39 Jubilee Insurance Kenya Lassaad Zarrouk Kenya 169 9

40 Allianz Global Corporate & Speciality Africa Gael Loac Afrique du Sud 163 ND

41 Clientèle Life Assurance Company Basil William Reekie Afrique du Sud 162 38

42 Société tunisienne d’assurances et de réassurances Hope Murera Tunisie 148 3

43 CIC Insurance Group Maina Mukoma Kenya 143 5

44 Kenya Reinsurance Corporation Tom Gitogo Kenya 142 34

45 Mutuelle centrale marocaine d’Assurances Dirk De Nil Maroc 135 ND

46 Compagnie algérienne d’assurance et de réassurance Douglas Hoto Algérie 134 5

47 Allianz Maroc Louis Rivalland Maroc 133 ND

48 ZEP-RE Dominique Galea Kenya 129 19

49 Swan Life Parfait Makita île Maurice 116 60

50 First Mutual Holdings O. A. Odunsi Zimbabwe 115 12

Source : Jeune Afrique - Hors-série Finance
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AFRICA DESKS : EUROPE CONTINENTALE (SAUF PARIS)
Mapping 2019

Le mapping est établi par ordre alphabétique

CABINET PAYS ÉQUIPE ANIMÉE PAR...

AB Legal Belgique Francis Goffin, Guillaume Tefengang, Herman Lemoine

Abreu Advogados Portugal Fernando Veiga Gomes, Guilherme Santos Silva, José Eduardo Martins

AGM Abogados Espagne Équipe d'associés

AKD Benelux Belgique Hubert André-Dumont

Albuquerque & Almeida Advogados Portugal Alexandre de Albuquerque, Henrique Nogueira Nunes

Altius Belgique Yves Brosens

Antonio Viñal & Co Abogados (AVCO) Espagne Équipe d'associés

Archipel Suisse Guillaume Tattevin, Pierluca Degni 

AVM Portugal Sandra Teixeira da Silva

BonelliErede Italie S. Simontacchi, A. Carta Mantiglia, A. Saravalle, G. Succi, C. Tomasetti, G. Veneziano, A. Alfano

Caiado Guerreiro Portugal Ricardo Rodrigues Lopes 

Charles Russel Speechlys Luxembourg Luxembourg Yacine Diallo

CK Advogados Portugal Hermenegildo Cachimbombo

Clifford Chance Pays-Bas Pieter van Welzen 

CMS Rui Pena & Arnaut Portugal Patrick Dewerbe, Tiago Machado Graça 

Cuatrecasas Espagne/Portugal Luis Soares de Sousa, Duarte Abecasis 

Daldewolf Belgique Romain Battajon, Patrick De Wolf, Fabian Tchékémian

De Brauw Blackstone Westbroek Pays-Bas Marnix Somsen

FCB Sociedade de Advogados Portugal J. Robles, R. Barbosa Souto, P. Guimarães, J. Couceiro, G. Mexia, Rodrigo A. Dias

Freshfields Bruckhaus Deringer Pays-Bas Shawn der Kinderen 

Garrigues Espagne/Portugal João Miranda de Sousa

Gómez-Acebo & Pombo Espagne/Portugal Mafalda Barreto, Miguel Castro Pereira, Miguel de Avillez Pereira

Liedekerke Belgique Aimery De Schoutheete, Thibaut Hollanders 

Lupicinio Espagne Lupicinio Rodriguez, Ana Camacho

Martinez Echevarria Pérez  
y Ferrero Abogados Espagne Équipe d'associés

MC&A Portugal Victor Marques da Cruz 

Miranda Portugal Diogo Xavier da Cunha

Morais Leitão, Galvão Teles,  
Soares da Silva & Associados Portugal Luís Gagliardini Graça

P&A Legal Italie Paolo Greco, Mohamed R. Bara, Aziz Chabib 

PLMJ Portugal Bruno Xavier de Pina

Prioux Culot + Partners Belgique Arnaud Houet 

Raposo Bernardo & Associados Portugal Ana Cláudia Rangel, Nelson Raposo Bernardo, Joana Andrade Correia

RFF - Rogério Fernandes Ferreira  
& Associados Portugal Marta Machado de Almeida 

Rödl & Partner Allemagne Dr. José A. Campos Nave

Schellenberg Wittmer Suisse T. Houdrouge, P. Bärtsch, L. Burrus, G. Wuest, Y. Jeanrenaud, P. Hubli

SLCM - Serra Lopes, Cortes Martins  
& Associados Portugal Luís Miguel Cortes Martins

SRS Advogados Portugal Octávio Castelo Paulo, Nuno Miguel Prata, José Luís Moreira da Silva

Themis Lex Luxembourg Moupfouma Bertrand

VdA - Vieira de Almeida Portugal M. Le Roux, P. Olavo Cunha, T. Marreiros Moreira, T. Empis Falcão, J. Afonso Fialho
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MÉTHODOLOGIE DES CLASSEMENTS

Les critères de classement retenus sont :
•  Notoriété et réputation de la structure  

sur son marché 
•  Taille de l’équipe, séniorité des associés  

(partners), managing directors, dirigeants, 
niveau de formation des consultants  
ou collaborateurs 

•  Nombre et qualité des dossiers traités  
par la structure

•  Prestige, diversité et internationalisation  
de la clientèle

•  Croissance de l’équipe et chiffre d’affaires  
de l’activité concernée 

Les classements sont établis au moyen  
des outils suivants : 
• Méthode des questionnaires :
Envoi aux structures qui figurent d’ores et déjà 
dans les classements Décideurs ainsi qu’à 
celles susceptibles de les intégrer. Elles sont 
notamment invitées à communiquer des 
informations relatives à leur organisation,  
à leur track record ainsi qu’à leur marché.

• Méthode qualitative :
De plus, les équipes de Décideurs réalisent  
un nombre important d’entretiens.  
Ces entretiens nous permettent non seulement 
d’en apprendre davantage sur les structures 
citées dans les classements, mais également 
d’évaluer la dynamique dans laquelle s’inscrivent 
les firmes et les équipes évaluées.
Les analystes et responsables de marché 
rencontrent par ailleurs un nombre important  
de clients (entreprises, fonds, banques…),  
qui ont l’opportunité de partager les points  
de vue privilégiés sur les meilleurs acteurs  
et conseils du marché concerné. Une occasion 
pour ceux-ci de commenter et d’apporter  
des informations inédites sur le marché ainsi 
que sur leurs conseils respectifs.

FICHE DE SYNTHÈSE ÉDITORIALE

LES CLASSEMENTS DÉCIDEURS

Sous-partie de la catégorie 
(suppose une différence, celle-ci 
demeure néanmoins inférieure  
à celle séparant deux catégories)

Catégorie

Extrait des dossiers  
ou typologie de dossiers 
illustrant et confortant  
la position du cabinet 
dans les classements

Sont retenus les éléments 
qui dans l’organisation de 
l’équipe ou dans le parcours 
de ses leaders distinguent la 
structure de ses concurrents

Leader  
de l’activité
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AFRIQUE : OIL, GAS, MINING, RESSOURCES NATURELLES ET ÉNERGIES  
TRANSACTION ET ARBITRAGE

Classement 2019
Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR…
INCONTOURNABLE

1 Herbert Smith Freehills Stéphane Brabant, Bertrand Montembault, Nina Bowyer, Laurence Franc-Menget, Christophe Lefort
Linklaters François April, Bertrand Andriani, Roland Ziadé, Arnaud de la Cotardière

2 Asafo & Co. P. Agboyibor, E. Avramesco, B. Bastos, S. Gaudu, J. Grierson, A. Guidet, S.Ratledge
Clifford Chance Anthony Giustini, Nikolaï Eatwell, David Préat, Daniel Zerbib, Delphine Siino Courtin 
Gide Loyrette Nouel Stéphane Vernay, Marie Bouvet-Guiramand, John Crothers, Michel Pitron 

EXCELLENT
1 Ashurst Michel Lequien, Yann Alix*, Vincent Trévisani, Emmanuelle Cabrol, Mark Barges, Tom Longmuir

Eversheds Sutherland Julien Fouret, Gaëlle Le Quillec, David S. Sellers
Holman Fenwick Willan Robert Follie
Jeantet Associés Thierry Lauriol, Philippe Malléa
Mayer Brown Olivier Mélédo, Alban Dorin, Dany Khayat
Norton Rose Fulbright Anne Lapierre, Arnaud Bélisaire, Christophe Asselineau, Poupak Bahamin*** 
Simmons & Simmons Yves Baratte, Christian Taylor, Simonetta Giordano, Jacques-Antoine Robert, Patrick Gerry, Philippe Cavalieros
White & Case Paule Biensan, François-Guilhem Vaissier

2 Allen & Overy Tim Scales*
Betto Perben Pradel Filhol Jean-Georges Betto, Dominique Perben, Gaëlle Filhol
Bird & Bird Boris Martor, Gildas Louvel
Bonna Auzas Avocats Philippe Auzas, Laure Bonna-Boucher
Bredin Prat Louis Christophe Delanoy, Raëd Fathallah, Tim Portwood
Cleary Gottlieb Steen & Hamilton Barthélemy Faye
Dentons Ramin Hariri, Leila Hubeaut
DWF A. Boroumand, J-F. Mercadier, A-S. Vassenaix-Paxton, R. Dupeyré, J. Lehucher, S. Aïnouz
Fideis Legal Consultants Denis Bandet**
Frilet Société d'Avocats Marc Frilet
King & Spalding Mehdi Haroun, Laurent Jaeger
Morgan Lewis Olivier Chambord
Orrick Nicholas George, Yves Lepage, Charles Kaplan
Shearman & Sterling Emmanuel Gaillard, Yas Banifatemi, Maude Lebois
Trinity International Pierre Bernheim, Marianna Sédéfian 

FORTE NOTORIÉTÉ
Baker Mckenzie Michael G. Foundethakis, Richard Mugni
BCTG Avocats Paul Elfassi, Augustin Nicolle, Catherine Dupuy-Burin des Roziers
Bryan CaveLeighton Paisner Alexander Keepin*
Clyde & Co Eric Diamantis, Julien Barba
CMS Bureau Francis Lefebvre Christophe Barthélémy, Jean-Jacques Lecat, Pierre Marly
De Gaulle Fleurance & Associés H-N. Fleurance, S. Perrin, J. Souffir, P. Blaquier Cirelli, J-B. Santelli, B. Gay (senior counsel) 
De Pardieu Brocas Maffei Patrick Jaïs, Jean-Renaud Cazali, Cédric Chanas, Barbara Levy
DLA Piper Michael Ostrove, Cendrine Delivré
Fieldfisher François de Senneville, Jonathan Brooks, Oliver Abel Smith, Dominic Gurney-Champion
Freshfields Christophe Seraglini
Hogan Lovells Olivier Fille-Lambie, Bruno Cantier, Laurent Gouiffiès, Thomas Kendra, Xavier Doumen
Latournerie Wolfrom & Associés Christopher Dempsey
Pinsent Masons Stéphane Gasne, Akshai Fofaria*
Sinclair Legal Laurent Vandomme
Taylor Wessing Sophie Pignon
Watson Farley & Williams L.Martinez-Bellet, L.Battoue, A. Troizier, A.Félix, R.Girtanner, L.Rapp (senior consultant), J. Djenaoussine (senior associate)

PRATIQUE RÉPUTÉE
August & Debouzy Vincent Brenot, Pierre Descheemaeker, Emmanuelle Mignon, Christian Pierret, Julien Wagmann, Julien Aucomte
Brown Rudnick Hervé Le Lay, Sébastien Bonnard, Didier Bruère-Dawson, Henry Kikoyo
Cabinet Nouvion François Nouvion
Carbonnier, Lamaze, Rasle & Associés Guillaume de Rubercy
Dechert François Hellot
DS Avocats Yvon Martinet, Grégory Gutierrez, Lubomir Roglev
Emergence Legal Olivier Wybo
Energie-legal Mounir Meddeb
Fénéon Delabrière Avocat Antoine Delabrière
Fidal Hugues de la Forge, Guillaume Ansaloni
Genesis Philippe Feitussi
Hughes Hubbard & Reed Sena Agbayissah
Jones Day Françoise Labrousse, Rémy Fekete, Sophie Chevallier, Elie Kleiman
KAB-Kuckenburg Bureth Boineau et Associés Joachim Kuckenburg, Olivier Bureth, Alexander Blumrosen
KGA Avocats Georges Arama, François Klein, Eve Derouesné, Matthias Fekl, Pierre Le Breton
LPA-CGR avocats Fabrice Cassin, Philippe Raybaud, Rym Loucif, Yves Moukory, Gilles Gassenbach
McDermott Will & Emery Jean-Claude Petilon (counsel)
PPA Pierre Sultan
Stephenson Harwood Nicolas Demigneux, Barthélemy Cousin
Wat & Law Marie-Bénédicte Desvallon

Track record : actif en énergie, en projet, en 
banque-finance et en règlement des litiges sur 
le continent, le cabinet ne cesse de s’étendre 
et de se diversifier. Les avocats ont été choisis 
par l’État du Bénin pour le conseiller sur tous ses 
dossiers « Gas to Power », de grands projets 
énergétiques, notamment offshore, permettant 
ainsi à ce dernier d’atteindre l’autosuffisance 
énergétique. 

Différenciation : l’équipe parisienne fait le lien avec 
le réseau mondial d’avocats Mayer Brown sur les 
dossiers africains. La pratique de Dany Khayat et 
d’Alejandro López Ortiz au sein du département 
arbitrage prend de l’ampleur d’année en année : 
ils ont représenté aussi bien le Royaume du Maroc, 
la République de Gambie et celle d’Égypte, que 
Veolia, la Fédération ivoirienne de Football, et des 
sociétés européennes et africaines. 

L eaders : Olivier Mélédo, 
Alban Dorin, Dany Khayat, 
Alejandro López Ortiz

Création : 1881 (Londres)

Olivier Mélédo

MAYER BROWN AFFIRME SA MONTÉE EN PUISSANCE

*Depuis le bureau de Londres          **Depuis le bureau de Dubaï       ***Depuis le bureau de Washington
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Notre analyse

Henri-Nicolas Fleurance

L eaders :  
Henri-Nicolas Fleurance, 
Sylvie Perrin,  
Jonathan Souffir,  
Philippe Blaquier Cirelli, 
Bruno Gay,  
Jean-Baptiste Santelli 

Création : 2001

Track record : fort d’une expertise établie en 
contentieux, arbitrage, fiscalité, projets d’in-
frastructures et en énergie – notamment en 
minier et oil & gas – le cabinet full service se 
diversifie et affine son savoir-faire en droit du 
sport, dans le secteur pharmaceutique et sur 
la blockchain. Par ailleurs, il est l’un des seuls 
cabinets à s’intéresser à la finance islamique. 
La clientèle est composée d’investisseurs, de 
banques multilatérales et d’entités étatiques, 
particulièrement en Afrique de l’Ouest et centrale.

Différenciation : De Gaulle Fleurance & Asso-
ciés a une vision très entrepreneuriale et est 
organisé autour d’un pôle structure et d’un pôle 
exploitation qui permettent un meilleur traitement 
transversal des dossiers, y compris avec leurs 
partenaires locaux. L’équipe est spécifiquement 
constituée en fonction de chaque dossier, pour 
offrir un service complet et adapté. 

DE GAULLE FLEURANCE & ASSOCIÉS :  
UNE PRATIQUE AVANT-GARDISTE

Olivier Chambord

Leader : Olivier Chambord

Track record : dirigée par le head de la pratique 
énergie à Paris, le groupe Afrique dispose d’une 
expertise dans l’énergie et l’oil & gas (couvrant 
la négociation de concessions et licences, les 
opérations de M&A, le management de projets 
énergétiques) mais aussi dans les télécoms 
et les énergies renouvelables. L’équipe s’est 
mobilisée notamment sur de grands projets 
pétroliers, dans 40 pays africains. 

Différenciation : l’équipe intervient sans dis-
tinction en Afrique francophone et anglo-
phone depuis Londres et Paris. Elle s’est 
enrichie de nouveaux associés à Paris et 
à Londres, dont Tom Wozniak, permettant 
d’assurer une couverture transactionnelle 
et contentieuse des affaires, avec une 
approche de plus en plus sectorielle, y 
incluant le secteur minier. Un bureau a été 
ouvert en 2019 à Dubaï.

MORGAN LEWIS :  
UNE APPROCHE MULTI-JURIDICTIONNELLE ET PERSONNALISÉE

Julien Naginski 

Leader : Julien Naginski 
Création : 2004

Track record : le cabinet, leader sur le mid-market 
en private equity, développe sa pratique Afrique. 
L’équipe intervient principalement sur des tran-
sactions transfrontalières en énergie, mines et 
ressources naturelles, ainsi qu’en distribution et 
e-commerce. Il a conseillé Beender Petroleum 
dans son acquisition de concessions de gaz 
onshore et nearshore en Tunisie et Fura Germs, 
société canadienne cotée, deuxième producteur 
de pierres précieuses de couleur au monde, 
dans son implantation au Mozambique. 

Différenciation : Julien Naginski, franco-amé-
ricain parfaitement bilingue, dispose d’une 
expérience de plus de vingt-cinq ans dans 
plus de 40 pays. Soucieuse de mettre en 
place des projets de développement durable, 
l’équipe cherche à délivrer au client une solu-
tion économique, mais qui soit avant tout juri-
diquement sûre. 

CHAMMAS & MARCHETEAU :  
DÉVELOPPEURS DE PROJETS DURABLES 

Yann Alix

L eaders : Yann Alix,  
Michel Lequien,  
Emmanuelle Cabrol, 
Vincent Trévisani,  
Jacques Dabreteau,  
Mark Barges,  
Tom Longmuir

Création : 1822

Track record : les avocats du groupe Afrique d’Ashurst 
sont basés dans les différents bureaux d’Europe, du 
Moyen-Orient, d’Asie et d’Australie du cabinet. Le 
groupe possède une expertise de premier plan dans 
les secteurs de l’industrie pétrolière, gazière, minière 
et des ressources naturelles, de l’énergie (conven-
tionnelle, renouvelables et nucléaire) ainsi que des 
infrastructures, en particulier de transport. Parmi ses 
clients, on compte les principales institutions finan-
cières multilatérales, des opérateurs industriels inter-
nationaux, de nombreuses sociétés énergétiques 
et minières, notamment Nareva Holding, Total, Enel 
Green Power, Engie, Albatros Energy Mali SA, Wood-
side, BP, OMV ou encore des sociétés nationales 
africaines comme l’ONEE au Maroc ou Namcor en 
Namibie. Récemment, l’équipe a traité de grands 
projets dans les énergies renouvelables, de l’hydrau-
lique au Cameroun, de la pétrochimie en Algérie, des 
projets solaires en Tunisie et participe au projet « Gas 

to Power » au Maroc. En infrastructures, l’équipe a 
notamment travaillé sur un nouveau terminal por-
tuaire en Ouganda et des infrastructures routières en 
Afrique de l’Ouest. Le groupe est intervenu dans plus 
de 35 juridictions africaines confirmant ainsi sa posi-
tion parmi les cabinets internationaux leaders sur le 
marché africain. 

Différenciation : entre Paris, avec Michel Lequien, 
Vincent Trévisani, Mark Barges, Emmanuelle Cabrol 
et Tom Longmuir, et Londres avec Yann Alix, l’équipe 
Afrique, très complémentaire, est composée d’une 
trentaine de membres, à l’aise aussi bien en droit civil 
qu’en common law. Ceux-ci sont ainsi à même de 
conseiller leurs clients sur des projets transfrontaliers 
et des montages impliquant des systèmes juridiques 
différents. Arrivé récemment, Mark Barges complète 
la pratique financement de projets du cabinet en éner-
gies et infrastructures.

ASHURST : EXCELLENCE ET PLURIDISCIPLINARITÉ

Thierry Lauriol

L eaders : Thierry Lauriol, 
Philippe Malléa,  
Anne Toupenay-Schueller,  
Philippe Matignon, 
Jean-François Adelle

Création : 1924

Track record : le cabinet assiste des clients fran-
çais, marocains et internationaux, de la PME 
à la multinationale. Les secteurs d’intervention 
sont tout aussi variés : énergie, ressources 
naturelles, infrastructures, hôtellerie et biens 
de consommation. L’équipe a récemment piloté 
un projet d’exploitation de mines de bauxite 
au Cameroun, de l’obtention des permis à la 
construction des infrastructures. 

Différenciation : le département Énergie et Res-
sources naturelles du cabinet, dont la majeure 
partie de son activité concerne l’Afrique, a été 
créé par Thierry Lauriol il y a plus de vingt-cinq 
ans. Jeantet dispose ainsi d’une connaissance 
de longue date des problématiques du conti-
nent. Loin de se reposer sur leurs acquis, l’ou-
verture d’un bureau à Casablanca, animé par 
Philippe Malléa, n’a fait qu’affirmer leur position 
en Afrique francophone.  

JEANTET :  
UNE SOLIDE EXPERTISE EN ÉNERGIE
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AFRIQUE : FINANCEMENT DE PROJETS (BANQUES & SPONSORS)
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR...

INCONTOURNABLE
1 Allen & Overy Tim Scales*, Hicham Naciri**

Linklaters Bertrand Andriani, Stephen Le Vesconte, François April

2 Clifford Chance Anthony Giustini, Edmund Boyo, Delphine Siino Courtin
Herbert Smith Freehills Stéphane Brabant, Bertrand Montembault, Nina Bowyer, Louis de Longeaux
White & Case Paule Biensan, Christophe von Krause, Jacques Bouillon, François-Guilhem Vaissier

EXCELLENT
1 Asafo & Co. Pascal Agboyibor, Bob Bastos, Sébastien Gaudu, Simon Ratledge

Cleary Gottlieb Steen & Hamilton Barthélemy Faye
Hogan Lovells Olivier Fille-Lambie, Bruno Cantier, Baptiste Gelpi
Norton Rose Fulbright Christophe Asselineau, Anne Lapierre, Alain Malek
Simmons & Simmons Yves Baratte, Christian Taylor, Christophe Fichet

2 Ashurst Mark Barges, Michel Lequien, Yann Alix*, Tom Longmuir
Eversheds Sutherland David S. Sellers, Boris Martor
Gide John Crothers, Stéphane Vernay, Marie Bouvet-Guiramand, Nicolas Jean, Jean-François Levraud 
Jeantet Thierry Lauriol
Orrick Yves Lepage, Nicholas George
Trinity International Pierre Bernheim, Marianna Sédéfian 
Willkie Farr & Gallagher Amir H. Jahanguiri, Thierry Laloum

FORTE NOTORIÉTÉ
1 Bird & Bird Boris Martor, Jean-Jacques Essombè, Jean-Claude Vecchiatto

Baker Mckenzie Michael G. Foundethakis, Richard Mugni
Clyde & Co Éric Diamantis
De Gaulle Fleurance & Associés Henri-Nicolas Fleurance, Sylvie Perrin, Bruno Gay, May Jarjour, Jonathan Souffir, Jean-Baptiste Santelli
DLA Piper Eric Villateau
DWF Jean-François Mercadier, Ali Boroumand, Anne-Sylvie Vassenaix-Paxton
Fideis Legal Consultants Denis Bandet
Freshfields Bruckhaus Deringer Pascal Cuche
LPA-CGR Avocats Alain Gauvin, Frederic Bailly, Yves Moukory
Mayer Brown Olivier Mélédo, Alban Dorin
Pinsent Masons Stéphane Gasnes, Ashkai Fofaria*
UGGC Stéphan Alamovitch, Ali Bougrine, Laurent Sablé

2 Dentons Ramin Hariri, Leïla Hubeaut, Marc Fornacciari
Fidal Hugues de la Forge
Holman Fenwick Willian Robert Follie, Jean-Marc Zampa
Hughes Hubbard & Reed Sena Agbayissah
King & Spalding Mehdi S. Haroun
Latham & Watkins Clement N. Fondufe
Watson Farley & Williams Laurence Martinez-Bellet, Laurent Battoue, Arnaud Troizier

PRATIQUE RÉPUTÉE
CMS Francis Lefebvre Jean-Jacques Lecat, Pierre Marly
DS Avocats Lubomir Roglev
Fieldfisher François de Senneville, Cecily Davis*
GB2A Grégory Berkovicz, Béatrice Majza
Jones Day Sophie Chevallier, Rémy Fekete, Nicolas Brice
Latournerie Wolfrom Avocats Hervé Castelnau
Lazareff Le Bars Benoît Le Bars, Jennifer Juvénal (counsel) 
Mc Dermott, Will & Emery Jean-Claude Petilon (counsel)
Reedsmith Victoria Westcott
Taylor Wessing Sophie Pignon

*Depuis Londres. **Depuis Casablanca

« LE RENDEZ-VOUS DES DÉCIDEURS SUR LES OPPORTUNITÉS D’INVESTISSEMENT EN AFRIQUE »

 

400 
participants

L’ Africa Investments Forum 
& Awards réunit les acteurs publics 
et privés dans des secteurs porteurs 
de la croissance en Afrique 
(infrastructures, corporate, M&A…).

  40 conférenciers de haut niveau aux visions à la fois 
prospectives et pragmatiques partagent leur expérience 
et expertise

  18 tables rondes couvrant un large spectre de secteurs : 
énergie, infrastructures, mines, city planning, immobilier, 
stratégies de croissance, M&A, etc...

  Un déjeuner suivi d’une cérémonie de remise de trophées 
pour récompenser les meilleurs acteurs et projets en Afrique

CONFÉRENCES

DÉJEUNER DE GALA & REMISE DE PRIX

AFRICA
INVESTMENTS
FORUM & AWARDS

www.africa-ifa.com
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Jean-Jacques Essombè

L eaders :  
Jean-Jacques Essombè, 
Gildas Louvel,  
Jean-Claude Vecchiatto, 
Jalal El Ahdab, Boris Martor

Création : 2000

Track record : évoluant d’une année sur 
l’autre, le desk Afrique de chez Bird & Bird 
a une compétence historique en matière de 
financement de projets, de digital, de private 
equity et d’énergie, et vient de développer 
une expertise africaine en arbitrage, en com-
pliance, en matière de protection des don-
nées personnelles ainsi qu’en fintech. 

Différenciation : le cabinet opère localement 
en nouant des liens avec des acteurs locaux, 
disposant ainsi d’une meilleure connaissance 
du terrain, et il bénéficie d’une solide réputation 
dans une vingtaine de pays africains. L’arrivée 
récente de Boris Martor et Jalal El Ahdab a 
musclé la pratique Afrique. Bird & Bird investit 
également dans l’enseignement à travers plu-
sieurs partenariats avec des institutions aca-
démiques africaines. 

BIRD & BIRD 
POURSUIT SA DIVERSIFICATION 

Notre analyse

Pascal Agboyibor

L eaders : Pascal Agboyibor, 
Bob Bastos, Sébastien 
Gaudu, Simon Ratledge

Création : 2019

Track record : l’équipe regroupe des experts 
de divers secteurs clés de la croissance afri-
caine. Elle dispose d’une solide expertise sur 
les projets de financement d’infrastructures 
d’envergure. Forte de cette expertise sur les 
projets de concessions les plus complexes – 
notamment le projet Inga en RDC –, elle pos-
sède un savoir-faire de pointe dans la mise 
en place de solutions contractuelles idoines 
et innovantes.

Différenciation : composée d’une cinquan-
taine de professionnels, l’équipe est répartie 
sur plusieurs bureaux à Paris, au Maroc, à 
Johannesburg et Nairobi. Premier cabinet 
d’affaires international entièrement dédié au 
continent, Asafo & Co. regroupe déjà plu-
sieurs associés influents et adopte un posi-
tionnement très différenciant.

ASAFO & CO. :  
UN PREMIER CABINET INTERNATIONAL DÉDIÉ AU CONTINENT

« LE RENDEZ-VOUS DES DÉCIDEURS SUR LES OPPORTUNITÉS D’INVESTISSEMENT EN AFRIQUE »

 

400 
participants

L’ Africa Investments Forum 
& Awards réunit les acteurs publics 
et privés dans des secteurs porteurs 
de la croissance en Afrique 
(infrastructures, corporate, M&A…).

  40 conférenciers de haut niveau aux visions à la fois 
prospectives et pragmatiques partagent leur expérience 
et expertise

  18 tables rondes couvrant un large spectre de secteurs : 
énergie, infrastructures, mines, city planning, immobilier, 
stratégies de croissance, M&A, etc...

  Un déjeuner suivi d’une cérémonie de remise de trophées 
pour récompenser les meilleurs acteurs et projets en Afrique

CONFÉRENCES

DÉJEUNER DE GALA & REMISE DE PRIX

AFRICA
INVESTMENTS
FORUM & AWARDS

www.africa-ifa.com
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AFRIQUE : CONTENTIEUX ET ARBITRAGE 
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR...

INCONTOURNABLE

Linklaters Roland Ziadé, Pierre Duprey, Arnaud de la Cotardière

Quinn Emanuel Urquhart & Sullivan Philippe Pinsolle, Isabelle Michou

Shearman & Sterling Emmanuel Gaillard, Yas Banifatemi, Maude Lebois, Mohamed Shelbaya

White & Case C. von Krause, M. Polkinghorne, C. Seppälä, C. Nairac, S. Bollée, E. Oger-Gross

EXCELLENT

1 Asafo & Co. Pascal Agboyibor, Jacob Grierson, Emmanuel Avramesco, Bob Bastos

Betto Perben Pradel Filhol Jean-Georges Betto, Martin Pradel, Dominique Perben, Gaëlle Filhol

Derains & Gharavi Yves Derains, Hamid Gharavi

Eversheds Sutherland David S. Sellers, Wesley Pydiamah, Julien Fouret, Gaëlle Le Quillec

Herbert Smith Freehills Jonathan Mattout, Clément Dupoirier 

Teynier Pic Laurence Kiffer, Éric Teynier, Pierre Pic, Raphaël Kaminsky

2 Bredin Prat Raëd Fathallah, Louis Christophe Delanoy, Tim Portwood

Brown Rudnick Nicholas Tse, Sébastien Bonnard, Hervé Le Lay

Cleary Gottlieb Jean-Yves Garaud

Clifford Chance Jason Fry, Simon Greenberg, Jean-Pierre Grandjean

Dechert Xavier Nyssen, Philip Dunham, Eduardo Silva Romero

Dentons Jean-Christophe Honlet, Bart Legum

Freshfields Bruckhaus Deringer Will Thomas, Christophe Seraglini

King & Spalding James Castello, Marc-Olivier Langlois, Laurent Jaeger, Ken Fleuriet

Gide Carole Malinvaud, Christian Camboulive, Alexandra Munoz, Michel Pitron

Mayer Brown Dany Khayat, Alejandro López Ortiz

Orrick Charles Kaplan, Michael Bühler

Three Crowns Georgios Petrochilos, Todd Wetmore

FORTE NOTORIÉTÉ

Ashurst Emmanuelle Cabrol

Curtis Mallet-Prevost Colt & Mosle Geoffroy Lyonnet, Peter M. Wolrich

Darrois Villey Maillot Brochier Laurent Aynès, Carine Dupeyron

DLA Piper Michael Ostrove, Alexander Brabant

Fischer Tandeau de Marsac Sur  
& Associés (FTMS) Cédric Fischer, Pierre-Olivier Sur, Elisabeth Mahé, Tristan Dupré de Puget, Mathias Chichportich, Marc Henry

Foley Hoag Hery Frédéric Ranjeva, Andrea Pinna

Hogan Lovells Thomas Kendra, Laurent Gouiffès

Jones Day Jean-Pierre Harb, Elie Kleiman
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K&L Gates Louis Degos

Lazareff Le Bars Benoît Le Bars

Simmons & Simmons Étienne Kowalsky, Philippe Cavalieros

Vatier Bernard Vatier

PRATIQUE RÉPUTÉE

Altana Christophe Lapp, Caroline Duclercq

Archipel Jacques-Alexandre Genet, Emmanuel Kaspereit

August Debouzy Valéry Denoix De Saint Marc

Bird & Bird Jalal El Ahdab 

Clyde & Co Maylis Casati-Ollier, Eric Diamantis

CMS Bureau Francis Lefebvre Jean De La Hosseraye

De Gaulle Fleurance & Associés Samantha Nataf, Jean-Baptiste Santelli

DWF Romain Dupeyré, Jérôme Lehucher, Sabrina Aïnouz

Fénéon Delabrière Avocats Antoine Delabrière

Fidal Isabelle Vaugon, Hugues de la Forge

Jeantet Thierry Lauriol, Jean-François Adelle, Capucine du Pac de Marsoulies*

KAB-Kuckenburg Bureth Boineau  
et Associés Joachim Kuckenburg, Olivier Bureth, Alexander Blumrosen

KGA Avocats Georges Arama, Matthias Fekl, François Klein, Pierre le Breton, Laurent Badiane

LPA-CGR Avocats G. Gassenbach, K. Nassif**, F.-Z. Bouchemla***, X. Clédat, H. Belhachmi, R. Loucif, G. Lovet

Norton Rose Fulbright Christian Dargham 

Stephenson Harwood Nicolas Demigneux, Barthélemy Cousin

UGGC Avocats Jean-Jacques Uettwiller, Ali Bougrine, Laurent Sablé

Willkie Farr Gallagher Dominique Mondolini, Grégoire Bertrou

PRATIQUE DE QUALITÉ

BCTG Avocats Augustin Nicolle, Clément Sabatier

Boisséson Arbitration Matthieu de Boisséson

Deprez Guignot Associés (DDG) Olivier Guidoux

Genesis Philippe Feitussi

Hughes Hubbard & Reed Sena Agbayissah

Latournerie Wolfrom & Associés Chantal Cordier-Vasseur, Hervé Castelnau

Meyer Fabre Nathalie Meyer Fabre, Damien Devot

Miranda Alliance Sophie Da Cunha

Racine Bruno Cavalié

Selene Avocats Laurent Archambault

Simon & Associés Jean-Charles Simon, Cristelle Albaric

*Counsel
**Depuis le bureau de Dubaï. ***Depuis le bureau d’Alger.
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Notre analyse

Jean-Georges Betto

L eaders :  
Jean-Georges Betto,  
Gaëlle Filhol,   
Martin Pradel, 
Dominique Perben

Création : 2012

Track record : le cabinet est spécialisé dans 
l’arbitrage et le contentieux de situations 
sensibles et de négociations stratégiques, 
s’imposant comme un leader dans la réso-
lution de crises internationales. L’équipe 
gère actuellement 36 milliards de dollars 
d’intérêts en litige, et représente également 
l’African Petroleum Corporation dans un arbi-
trage Cirdi contre la République du Sénégal 
et le groupe Accor contre l’État togolais. 

Différenciation : Betto Perben Pradel Filhol 
est l’une des équipes d’arbitrage les plus 
importantes à Paris et dont les avocats 
polyglottes sont admis dans les principaux 
barreaux étrangers. Martin Pradel a rejoint 
l’équipe en octobre 2018, fondant ainsi la 
pratique de droit pénal des affaires interna-
tionales du cabinet. Il dispose d’une grande 
expérience des dossiers confidentiels et 
médiatiques, ainsi que du droit Ohada. 

BETTO PERBEN PRADEL FILHOL : EXPERTS EN GESTION DE LITIGES COMPLEXES

Augustin Nicolle 

L eaders : Augustin Nicolle, 
 Alain de Rougé,  
Clément Sabatier,  
Catherine Dupuy-Burin  
des Roziers,  
Paul Elfassi

Création : 1972

Track record : développant ses activités avec 
l’Afrique, BCTG Avocats apporte ses compé-
tences à une clientèle internationale principale-
ment en énergie, M&A et contentieux/arbitrage. 
L’équipe travaille sur des projets d’énergie solaire, 
sur le projet du métro à Abidjan, ou encore sur 
des activités aéroportuaires. Elle est intervenue 
sur un arbitrage CCI en droit béninois, à une pro-
cédure pendante devant la CCJA, ainsi que sur 
de nombreux contentieux dans les pays Ohada. 

Différenciation : Augustin Nicolle est chargé de 
l’arbitrage et du contentieux. Clément Sabatier 
pilote les opérations de M&A avec Alain Rouget, 
qui a rejoint le cabinet en début d’année 2019. 
Catherine Dupuy-Burin des Roziers traite des 
questions de financement et des contrats et Paul 
Elfassi du droit public. Il a notamment conseillé la 
refonte du code minier en Guinée. 

BCTG AVOCATS :  
UNE ÉQUIPE PLURIELLE ET COMPLÉMENTAIRE

Joachim Kuckenburg

L eaders :  
Joachim Kuckenburg, 
Alexander Blumrosen, 
Olivier Bureth,  
Constance Amedegnato 

Création : 2003

Track record : le desk Afrique est une véritable 
référence, aussi bien pour les sociétés euro-
péennes qu’africaines. Actuellement sur un arbi-
trage à Tunis, dans le cadre de son partenariat 
avec le cabinet Houerbi Law Firm, les avocats 
se positionnent également en financement et 
en droit pénal des affaires. Ils développent leur 
pratique en blockchain et en énergies renouve-
lables, ainsi qu’en droit Ohada, donnant même à 
l’occasion des conférences à ce sujet. 

Différenciation : Joachim Kuckenburg intervient 
dans des conférences sur l’arbitrage en Afrique 
quand Olivier Bureth participe à la réglementation 
du secteur de l’énergie. Le cabinet a aidé le Togo 
dans l’organisation de son Forum économique en 
partenariat avec l’Union européenne, s’affichant 
ainsi comme un partenaire investi dans le déve-
loppement économique du continent. 

CABINET KUCKENBURG BURETH BOINEAU ET ASSOCIÉS :  
INNOVATION ET RÉFÉRENCE CONTENTIEUSE 

MÉTHODOLOGIE DES CLASSEMENTS

Les critères de classement retenus sont :

•  Notoriété et réputation de la structure sur son marché 
•  Taille de l’équipe, séniorité des associés (partners),  
managing directors, dirigeants... niveau de formation  
des consultants ou collaborateurs 

•  Nombre et qualité des dossiers traités par la structure
•  Prestige, diversité et internationalisation de la clientèle
•  Croissance de l’équipe et chiffre d’affaires de l’activité 

concernée 

Les classements sont établis au moyen des outils suivants : 

•  Méthode des questionnaires : 
Envoi aux structures qui figurent d’ores et déjà dans  
les classements Décideurs ainsi qu’à celles susceptibles  
de les intégrer. Elles sont notamment invitées à communiquer 

des informations relatives à leur organisation,  
à leur track record ainsi qu’à leur marché.

•  Méthode qualitative : 
De plus, les équipes de Décideurs réalisent un nombre 
important d’entretiens. Ces entretiens nous permettent non 
seulement d’en apprendre davantage sur les structures citées 
dans les classements, mais également d’évaluer la dynamique 
dans laquelle s’inscrivent les firmes et les équipes évaluées. 
Les analystes et responsables de marché rencontrent par 
ailleurs un nombre important de clients (entreprises, fonds, 
banques...), qui ont l'opportunité de partager les points de 
vue privilégiés sur les meilleurs acteurs et conseils du marché 
concerné. Une occasion pour ceux-ci de commenter  
et d’apporter des informations inédites sur le marché  
ainsi que sur leurs conseils respectifs.
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AFRIQUE : MEILLEURS ARBITRES*
Classement 2019

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

ARBITRE CABINET OU MODE D’EXERCICE

INCONTOURNABLE
Laurent Aynès Darrois Villey Maillot Brochier

Xavier Boucobza Professeur

Ibrahim Fadlallah Professeur

Pierre Mayer Arbitre indépendant

Éric Teynier Teynier, Pic & Associés

EXCELLENT
Mathias Audit Steering Legal

Raëd Fathallah Bredin Prat

Alain Fénéon Arbitre indépendant

Charles Jarrosson Professeur

Philippe Leboulanger Leboulanger & Associés

Nicolas Molfessis Professeur

Philippe Pinsolle Quinn Emanuel Urquhart & Sullivan

Christophe Seraglini Freshfields

Brigitte Stern Professeur

Roland Ziadé Linklaters

FORTE NOTORIÉTÉ
Sylvain Bollée Professeur

Louis Degos K&L Gates

Pierre Duprey Linklaters

Benoît Le Bars Lazareff Le Bars

Julien Fouret Eversheds Sutherland

Dany Khayat Mayer Brown

Laurent Jaeger King & Spalding

Eduardo Silva Romero Dechert

PRATIQUE RÉPUTÉE
Eliseo Castineira Castineira

Carine Dupeyron Darrois Villey Maillot Brochier

Charles Kaplan Orrick 

Laurence Kiffer Teynier, Pic & Associés

Joachim Kuckenburg KAB-Kuckenburg Bureth Boineau et Associés

Alejandro López Ortiz Mayer Brown

Gaëlle Le Quillec Eversheds Sutherland

Carole Malinvaud Gide 

Nathalie Meyer Fabre Meyer Fabre Avocats

Charles Nairac White & Case

Track record : avocat honoraire au barreau de Paris, 
Alain Fénéon est longtemps intervenu en qualité de 
conseil dans des arbitrages internes et internatio-
naux. Il a notamment conseillé Planor Afrique dans 
le différend qui l’opposait à Atlantique Telecom. Il est 
intervenu en qualité d’arbitre dans de nombreuses 
procédures, tant pour des arbitrages commerciaux 
que d’investissement. Il a été désigné arbitrage 
dans des procédures CIRDI, CCI et CCJA.

Différenciation : Alain Fénéon dispose d’une 
expertise considérable en droit africain des 
affaires après avoir longtemps exercé comme 
conseil. Consacrant aujourd’hui ses activités à 
des mandats d’arbitre, il intervient aussi réguliè-
rement comme médiateur ad hoc pour le règle-
ment de différends entre États et investisseurs. Il 
est également éditeur, administrateur de socié-
tés et enseignant en droit africain des affaires.

Leader : Alain Fénéon
Création : 1978

Alain Fénéon

ALAIN FÉNÉON : UNE EXPERTISE DE TAILLE SUR LE CONTINENT

*Arbitres français intervenants comme président ou co-arbitre dans des arbitrages comprenant un élément d’extranéité africain ou au moins une partie africaine.
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AFRIQUE : CORPORATE ET M&A
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR...

INCONTOURNABLE
Cleary Gottlieb Steen & Hamilton Barthélemy Faye 
Herbert Smith Freehills Stéphane Brabant, Hubert Segain, Nina Bowyer

EXCELLENT
1 Asafo & Co. Pascal Agboyibor, Patrick Larrivé*

Ashurst Yann Alix**, Michel Lequien, Vincent Trevisani
Bredin Prat Didier Martin, Alexander Blackburn, Yann Aguila, Karine Sultan
Gide Christophe Eck, Julien David, Jean-Gabriel Flandrois
Linklaters Bruno Derieux, Marc Petitier
Norton Rose Fulbright Alain Malek, Christophe Asselineau

2 Clifford Chance Evan Cohen, Anthony Giustini
Hogan Lovells Olivier Fille-Lambie, Xavier Doumen, Stéphane Huten
Mayer Brown Olivier Mélédo, Alban Dorin
Simmons & Simmons Christian Taylor, Christophe Fichet
White & Case François Leloup, Paule Biensan

FORTE NOTORIÉTÉ
Baker McKenzie Kamal Nasrollah**, Antoine Caillard 
Bird & Bird Boris Martor, Gildas Louvel
CMS Francis Lefebvre Jean-Jacques Lecat, Pierre Marly
Jeantet Thierry Lauriol, Philippe Matignon, Anne Toupenay-Schueller
LPA-CGR Avocats F. Bailly, R. Loucif, J. Cittadini, R. Chantelot, R. Berthon, P. Raybaud, J.-H. De Bourmont, L. Fassi Fihri, Y. Moukory
Orrick Yves Lepage
Shearman & Sterling Guillaume Isautier, Nicolas Bombrun
Stehlin & Associés Marc Pierre Stehlin, Cyrille Boillot
UGGC & Associés Ali Bougrine, Jean-Jacques Uettwiller, Laurent Sablé 

PRATIQUE RÉPUTÉE
August & Debouzy Valéry Denoix de Saint Marc, Pierre Descheemaeker
Cabinet Julien Baubigeat Julien Baubigeat
Dechert François Hellot
De Gaulle Fleurance & Associés Henri-Nicolas Fleurance, Bruno Gay***
DWF Jean-François Mercadier, Ali Bouroumand, Anne-Sylvie Vassenaix-Paxton, Carole Arribes
Emergence Legal Olivier Wybo
Fénéon Delabrière avocat Antoine Delabrière
Fidal Sandrine Michineau Ternier
Fieldfisher François de Senneville, Philippe Netto, Jean-Baptiste Van de Voorde, Christopher Mesnooh
Fischer Tandeau de Marsac Sur & Associés (FTMS) Cédric Fischer, Elisabeth Mahé
Latournerie Wolfrom & Associés Hervé Castelnau, Thibaut Kazémi
Morgan Lewis Olivier Chambord 
PwC Société d'Avocats Christophe Guénard
Simon & Associés Jean-Charles Simon
Steering Legal Nuno De Ayala Boaventura, Florian Guais, Guillaume de Rocquigny
Taylor Wessing Sophie Pignon
Vivien & Associés Jean-Luc Bédos

PRATIQUE DE QUALITE
BCTG Avocats Paul Elfassi, Augustin Nicolle, Catherine Dupuy-Burin des Roziers
Brown Rudnick Philip Watkins**, Didier Bruère-Dawson
Clyde & Co Éric Diamantis, Pierre Ferroud
DS Avocats Lubomir Roglev
KGA Avocats Georges Arama, Michèle Dauvois, Philippe Simon
KPMG Avocats Franck Bernauer
Koehler-Magne Serres (KMS) François Serres
Reedsmith Marc Fredj
Trinity International Pierre Bernheim
Watson Farley & Williams Laurence Martinez-Bellet, Laurent Battoue, Arnaud Troizier, Arnaud Félix

*Depuis le bureau de Casablanca. **Depuis le bureau de Londres. ***Senior Counsel 

« LE RENDEZ-VOUS ANNUEL DES ACTEURS EUROPÉENS DU CAPITAL-INVESTISSEMENT »

 

1 300 
participants

Le Private Equity Exchange 
& Awards est un événement 
européen phare rassemblant 
depuis quinze ans tous les acteurs 
du capital-investissement 
et de la restructuration.

  Des conférences regroupant 24 panels 
et 100 intervenants internationaux

  Un networking ciblé : déjeuner d’affaires 
et sessions de One-to-One Meetings

  Un jury d’exception composé 
de 80 investisseurs institutionnels

  Une soirée de remise des prix 
avec tous les leaders du secteur

CONFÉRENCES

DÎNER DE GALA & REMISE DE PRIX

www.private-equity-exchange.com

Novembre 27, 2019 • Paris
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Frédéric Bailly 

L eaders : Frédéric Bailly, 
Romain Berthon,  
Raphaël Chantelot,  
Philippe Raybaud,  
Jacques-Henry de Bourmont, 
Julie Cittadini,  
Lina Fassi-Fihri,  
Rym Loucif,  
Yves Moukory Eyoum 

Création : 2016

Track record : déployant une offre sur le conti-
nent africain, le cabinet a axé son expertise 
en énergie, immobilier, infrastructures, M&A, 
banque-finance et droit public. L’équipe a 
conseillé le premier opérateur de télécommu-
nications du Maroc, une usine de dessalement 
d’eau de mer et Peugeot en Algérie sur des 
joint-ventures, ainsi que le Niger, l’Ouganda et la 
Tanzanie sur des projets de pipelines.

Différenciation : fort de sa présence internatio-
nale et de ses bureaux au Maroc, en Algérie et 
au Cameroun, LPA-CGR s’est encore agrandi 
grâce à son nouveau partenariat avec le cabi-
net allemand GGV. L’équipe travaille également 
avec l’Asie : elle a conseillé plusieurs entreprises 
japonaises sur leur implantation en Afrique de 
l’Ouest, quand le bureau de Casablanca déve-
loppe fortement ses relations avec la Chine. 

LPA-CGR AVOCATS :  
UNE EXPERTISE ADAPTÉE AUX PROJETS INTERNATIONAUX

Ali Bougrine 

L eaders :  
Jean-Jacques Uettwiller,  
Ali Bougrine,  
Franck Lepron,  
Philippe Hansen,  
Corinne Khayat,  
Stéphan Alamowitch, 
Laurent Sablé,  
Jennifer Carrel

Création : 1993

Track record : UGGC Avocats dispose de com-
pétences en corporate/M&A, joint-ventures, 
financement de projets et prend, depuis peu, 
de l’ampleur en matière d’arbitrage, à l’égard 
de clients institutionnels publics et d’opérateurs 
privés. Il officie aussi bien sur des dossiers d’in-
frastructures, d’hôtellerie et de délocalisations de 
grands groupes que sur des opérations dans les 
secteurs automobile et aéronautique. 

Différenciation : avec son bureau à Casablanca, 
le cabinet offre une porte d’entrée sur le conti-
nent, étant d’ailleurs l’un des premiers cabinets 
français à s’être implanté au Maroc. Codirigé 
par Ali Bougrine et Laurent Sablé depuis Casa-
blanca, le groupe Afrique est composé d’une 
vingtaine d’avocats et possède une équipe de 
terrain, spécialiste du droit africain et capable de 
répondre aux problématiques locales.

UGGC AVOCATS :  
UNE INTERNATIONALISATION TOUJOURS PLUS GRANDE 

Notre analyse

« LE RENDEZ-VOUS ANNUEL DES ACTEURS EUROPÉENS DU CAPITAL-INVESTISSEMENT »

 

1 300 
participants

Le Private Equity Exchange 
& Awards est un événement 
européen phare rassemblant 
depuis quinze ans tous les acteurs 
du capital-investissement 
et de la restructuration.

  Des conférences regroupant 24 panels 
et 100 intervenants internationaux

  Un networking ciblé : déjeuner d’affaires 
et sessions de One-to-One Meetings

  Un jury d’exception composé 
de 80 investisseurs institutionnels

  Une soirée de remise des prix 
avec tous les leaders du secteur

CONFÉRENCES
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François de Senneville

L eaders :  
François de Senneville, 
Cecily Davis

Création : 1989

Track record : Fieldfisher est reconnu pour l’ex-
pertise de son groupe Afrique en fiscalité inter-
nationale, M&A et financement. Acteurs de 
terrain, ses membres assistent les clients dans 
le cadre de création de sociétés et holdings, de 
titrisation, de logistique de base militaire, ou de 
projets dans l’énergie solaire. Ils interviennent 
tant en conseil qu’en contentieux, de l’industrie 
aux énergies renouvelables, en passant par l’oil 
& gas et la fintech. 

Différenciation : l’équipe de François de Senne-
ville, mauricien et fin connaisseur du continent, 
propose une offre unique de « business model 
optimisation » alliant compétences juridiques et 
économiques. Le groupe Afrique, codirigé avec 
Cecily Davis depuis Londres, est composé d’une 
quinzaine d’associés, offrant un panel multidisci-
plinaire soutenu par un réseau indépendant de 
confrères locaux pour assurer des prestations 
haut de gamme.

CABINET FIELDFISHER :  
DES FISCALISTES DE RENOMMÉE INTERNATIONALE 

François Nouvion

Leader : François Nouvion
Création : 2010

Track record : le cabinet intervient sur des pro-
jets internationaux d’envergure en droit fiscal, 
notamment dans les secteurs de l’énergie, des 
infrastructures et du smart city. Dernièrement, 
l’équipe a conseillé le groupe Carlyle sur tous les 
aspects fiscaux de l’acquisition de Shell Gabon, 
répertorié comme l’un des « deals of the Year » 
en M&A en Afrique par la revue The Banker. Elle 
intervient également sur des contrats pétroliers, 
des structurations fiscales d’implantation de 
solutions de digitalisation ou encore sur l’instal-
lation de bureau pour de grandes entreprises 
financières en Afrique de l’Ouest. 

Différenciation : l’équipe met à disposition 
des clients son expertise en élaboration de 
stratégies fiscales et son expérience signi-
ficative sur le continent. François Nouvion 
est un membre actif de l’Institut des avocats 
conseils fiscaux (IACF) et de l’Association of 
International Petroleum Negotiators (AIPN). 

CABINET NOUVION : 
DES CONSEILLERS FISCAUX RÉPUTÉS 

AFRIQUE : DROIT FISCAL
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR...

INCONTOURNABLE

CMS Francis Lefebvre Deana d’Almeida, Pierre Marly

PwC Société d'Avocats Nicolas Arfel, Christophe Guénard 

EXCELLENT

Fidal Yves Robert, Severine Lauratet

Fieldfischer François de Senneville

TAJ Société d'Avocats/Deloitte  
Juridique et fiscal Sophie Blégent-Delapille, Jean Bernardini

FORTE NOTORIÉTÉ

Cabinet Nouvion François Nouvion

EY Société d'Avocats Bruno Messerschmitt

KPMG Avocats Vincent Lacombe

LPA-CGR Jacques-Henry de Bourmont, Ghislaine Lovet*, Bertrand Galvez

PRATIQUE RÉPUTÉE

Arsène Taxand Benoît Bec, Patrice Corbin de Granchamp

Cazals Manzo Pichot Romain Pichot

De Gaulle Fleurance & Associés Henri-Nicolas Fleurance

Emergence Legal Olivier Wybo

*Depuis le Cameroun. 
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AFRIQUE : TMT
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR…

INCONTOURNABLE

Jones Day Rémy Fekete

Simmons & Simmons Christophe Fichet

EXCELLENT

Clyde & Co Éric Diamantis

Herbert Smith Freehills Alexandra Neri, Stéphane Brabant

FORTE NOTORIÉTÉ
August & Debouzy Valéry Denoix de Saint Marc, Pierre Descheemaeker

Behring Anne-Solène Gay

Clifford Chance Yves Wehrli, Edmund Boyo

Dechert Xavier Nyssen

De Gaulle Fleurance & Associés Sylvie Perrin, Jean-Baptiste Santelli

Dentons Leïla Hubeaut

DWF Anne-Sylvie Vassenaix-Paxton, Carole Arribes

DS Avocats Bertrand Potot, Lubomir Roglev

Emergence Legal Olivier Wybo

Gide Olivier Cousi

Latournerie Wolfrom & Associés Hervé Castelnau, Térence Cabot

LPA-CGR F. Bailly, J. Cittadini, L. Fassi-Fihri, P. Cadio, Y. Moukoury*, G. Lovet, R. Loucif**

PRATIQUE RÉPUTÉE
Fieldfisher François de Senneville, Arnaud Grünthaler
KAB-Kuckenburg Bureth Boineau  
et Associés Alexander Blumrosen

KGA Avocats Laurent Badiane, Matthieu Bourgeois, François Klein, Georges Arama

McDermott Will & Emery Jean-Claude Pétilon***

PwC Société d’Avocats Sandrine Cullaffroz-Jover

Taylor Wessing Sophie Pignon

Anne-Solène Gay 

Leader : Anne-Solène Gay
Création : 2014

Track record : Anne-Solène Gay intervient 
auprès de clients institutionnels, tels que 
la BAD, l’ESA, des autorités de régulation 
ou des gouvernements africains, et majo-
ritairement auprès d’opérateurs privés 
internationaux dans les secteurs des télé-
communications et des nouvelles technolo-
gies. Behring est actif aussi bien en conseil, 
qu’en négociations contractuelles, opéra-
tions d’acquisition et appels d’offres. Il officie 
tout particulièrement en Afrique de l’Ouest. 

Différenciation : l’équipe de cinq per-
sonnes est polyvalente : Anne-Solène 
Gay est spécialiste en cybersécurité et 
en réglementations sectorielles relatives 
aux télécommunications, quand l’équipe 
dispose de compétences en propriété 
intellectuelle, droit des activités spatiales, 
PPP, droit informatique et protection des 
données personnelles. 

BEHRING :  
LA VALEUR SÛRE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Éric Diamantis

L eaders : Éric Diamantis, 
David Brown,  
Nadia Darwazeh 

Création : 1933

Track record : Clyde & Co se distingue par sa 
maîtrise des questions en lien avec le secteur 
de l’IP/IT. Le cabinet conseille les clients dans le 
cadre de projets majeurs, à l’ouest du continent, 
comme au Sénégal ou en Mauritanie, comme 
à l’est, au Kenya ou au Rwanda. Il est récem-
ment intervenu dans de nombreux dossiers liés 
à l’énergie solaire en Côte d’Ivoire ou au Nigeria 
aussi bien que dans des procédures arbitrales 
ICC ou Cirdi.

Différenciation : la pratique Afrique de Clyde & Co 
s’appuie sur ses deux bureaux en Afrique du Sud 
et son bureau en Tanzanie. Éric Diamantis, qui 
dirige le groupe Afrique du cabinet, bénéficie 
de plus de vingt ans d’expérience lui permettant 
d’assurer une expertise sectorielle confortée 
par une vision globale. L’ensemble des avo-
cats s’emploie à proposer une assistance effi-
cace à ses clients et une relation basée sur une 
confiance à long terme. 

CLYDE & CO :  
EXCELLENCE ET PLURIDISCIPLINARITÉ

*Depuis le Cameroun. **Depuis le bureau d'Alger.  ***Counsel.
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AFRICA
INVESTMENTS
FORUM & AWARDS

www.africa-ifa.com

December 4th 2019
Pavillon d’Armenonville, Paris

Organized by
M جمعية الشرق الاوسط لصناعات الطاقة الشمسية

Middle East Solar Industry Association 
E m p o w e r i n g  S o l a r  a c r o s s  t h e  M i d d l e  E a s t

Institutional partners

Partners 2018

The Africa Investments Forum & Awards 
gathers public and private drivers of Africa’s growth, in areas such 

as Infrastructure & City Planning, M&A and Energy.

   90 outstanding speakers share their vision 
and practical insights

    16 conferences covering a wide spectrum 
of sectors: Energy, Infrastructure, 
Mining, City Planning, Real Estate, 
Growth Strategies, M&A and more

  A networking lunch followed 
by a ceremony rewarding the best players 
and projects in Africa
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MAROC : RÈGLEMENT DES LITIGES (CONTENTIEUX-ARBITRAGE)
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR…

INCONTOURNABLE

Kettani Law Firm Azzedine Kettani, Rita Kettani

EXCELLENT
1 Naciri & Associés Allen & Overy Yassir Ghorbal

2 Benzakour Law Firm Abdelaziz Benzakour, Rachid Benzakour

Bassamat & Laraqui Asmâa Laraqui-Hossini, Bassamat Fassi-Fihri, Kawtar Jalal, Jihad Agouram

Cabinet Hamid Andaloussi Hamid Andaloussi

Kettani Associés Ali Kettani

Mernissi - FIGES Mohamed El Mernissi

FORTE NOTORIÉTÉ

Bennani & Associés Abdellah Moustaid

Boulalf & Mekkaoui Abdelatif Boulalf, Ahlam Mekkaoui

Dentons Sayarh & Menjra Omar Sayarh, Mohamed Ali Sayarh, Mohamed Amine Menjra 

DLA Piper Mehdi Kettani, Saad El Mernissi

Elkhatib Law Firm Fayçal El Khatib, Hatim El Khatib

HB Law Firm - Bakouchi & Habachi Salima Bakouchi

Lahlou - Zioui & Associés Mohamed Lahlou, Ali Zioui

Nawel Ghaouti Avocat Nawal Ghaouti

PRATIQUE RÉPUTÉE

AB Avocats & Associés Said Benjelloun, Anis Mahfoud

Afrique Advisors Laila Slassi, Talal Belrhiti

BFF Law Firm - Belouchi & Fassi-Fihri Abdelouahab Belouchi, Bouchra Belouchi, Fatima-Zahra Fassi-Fihri

HHH Avocats Ahmad Hussein

LPA-CGR Hind Belhachmi

Mossadek & partners Tarik Mossadek

Sekkat & Sekkat Abdelhai Sekkat, Abbes Sekkat 

PRATIQUE DE QUALITÉ

Adyel Avocats Abdelkrim Karim Adyel

Amin Chérif, Cabinet Amin Chérif

Amraoui Law Office Abdelaziz Amraoui

Brahma Avocats Mohamed Amine Brahma

Chakouri Lawyers Firm Belkacem Chakouri

Hamzi Law Firm Zineb Idrissia Hamzi

Naou & Associates Bouchaib Nadir, Abdallah Ayaou, Said Ouadrhiri

BOULALF & MEKKAOUI : UN CABINET D’AFFAIRES POLYVALENT
Track record : Boulalf & Mekkaoui conseille prin-
cipalement des sociétés privées – des start-up 
aux multinationales, mais aussi des établisse-
ments publics, comme des administrations ou 
des hôpitaux. Spécialisé en droit des affaires, 
le cabinet intervient en contentieux, arbitrage, 
corporate, PPP, fiscal IP/IT et nouvelles tech-
nologiques, traitant par exemple des dossiers 
novateurs en télémédecine. 

Différenciation : Abdelatif Boulalf s’occupe du 
contentieux et de l’arbitrage, quand Ahlam 
Mekkaoui gère la partie conseil. L’équipe a 
une fine connaissance des rouages de l’ad-
ministration, des juridictions marocaines et de 
la culture locale des affaires. Elle bénéficie 
de fait d’une approche pragmatique tant en 
matière de contrats commerciaux qu’en éla-
boration de stratégie d’implantation. 

L eaders : Abdelatif Boulalf, 
Ahlam Mekkaoui 

Création : 2004

Abdelatif Boulalf
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MAROC : DROIT DES AFFAIRES 
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats et conseils juridiques

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR…

INCONTOURNABLE
1 Naciri & Associés Allen & Overy Hicham Naciri
2 Asafo & Co. Patrick Larrivé

Clifford Chance Mustapha Mourahib, Franck Coudert
Norton Rose Fulbright Alain Malek

EXCELLENT
1 Baker McKenzie Kamal Nasrollah

Dentons Sayarh & Menjra Christophe Simonnet
Gide-Cuatrecasas Gonçalves Pereira Jean-François Levraud*, Wacef Bentaibi, Simon Auquier

2 Bennani & Associés Mehdi M. Bennani, Mourad Seghir
DLA Piper Mehdi Kettani, Christophe Bachelet, Saad El Mernissi
Kettani & Associés Ali Kettani
Kettani Law Firm Nadia Kettani
LPA-CGR Avocats Alain Gauvin, Romain Berthon, Hind Belhachmi, Lina Fassi Fihri
Mernissi - FIGES Lamya El Mernissi

FORTE NOTORIÉTÉ
Afrique Advisors** Laila Slassi, Talal Belrhiti
BFR & Associés Romain Frédéric Rabillard, Safia Fassi-Fihri, Yasmina Baddou
CMS Francis Lefebvre Maroc Conseil juridique et fiscal Marc Veuillot
Jeantet Philippe Malléa, Mohamed Ali Khelil Charef (counsel) 
HB Law Firm - Bakouchi & Habachi Salima Bakouchi, Kamal Habachi
UGGC Avocats Ali Bougrine, Jean-Jacques Uettwiller, Laurent Sablé

PRATIQUE RÉPUTÉE
Amraoui Law Office Abdelaziz Amraoui
Benzakour Law Firm Rachid Benzakour
BFF Law Firm - Belouchi & Fassi-Fihri Bouchra Belouchi, Fatima-Zahra Fassi-Fihri
Boukhris & Associés Hatim Boukhris
Boulalf & Mekkaoui Abdelatif Boulalf, Ahlam Mekkaoui
Diouri Law Firm Rachid Diouri, Mehdi Diouri, Hicham Oujamaa, Malika Smires
Elkhatib Law Firm Fayçal El Khatib, Hatim El Khatib
Garrigues José Ignacio García Muniozguren
Hamzi Law Firm Zineb Idrissia Hamzi
Naou & Associates Bouchaib Nadir, Abdellah Ayaou, Said Ouadrhiri
PwC Société d'Avocats Souad El Halfi

PRATIQUE DE QUALITÉ
Adyel Avocats Abdlekrim Karim Adyel
Cabinet El Amari & Rouissi Mariam Rouissi, Mohieddine El Amari
Chakouri Lawyers Firm Belkacem Chakouri
HHH Avocats Ahmad Hussein
Lahlou Law Firm Saad Lahlou
Mokhtari Avocats Ghalia Mokhtari, Aïcha Brahma
Nawal Ghaouti Avocat Nawal Ghaouti
Odéon Conseil Grégoire Chaste, Marie Petit

Salima Bakouchi 

L eaders : Salima Bakouchi, 
Kamal Habachi 

Création : 2006

Track record : le cabinet offre ses services à 
une clientèle marocaine et internationale com-
posée d’institutions financières, de multinatio-
nales et d’établissements publics. L’équipe 
s’est distinguée dans la mise en place com-
plète du principal fonds d’investissement du 
Maroc, et dans des affaires de transports et 
d’infrastructures, en conseillant le leader natio-
nal de l’exploitation portuaire, et une société 
stratégique en produits pétroliers. 

Différenciation : l’équipe de 17 personnes est à 
l’écoute des clients, humanisant les services par 
sa proximité et l’implication directe des associés 
au fil des dossiers. Elle entretient des liens étroits 
avec des cabinets internationaux et traite de 
sujets juridiques pointus, aussi bien en conseil 
qu’en contentieux-arbitrage. Salima Bakouchi a 
participé à des missions institutionnelles sur la 
refonte du droit des affaires marocain. 

HB LAW FIRM :  
L’EXCELLENCE D’UN CONSEIL PERSONNALISÉ

*Depuis Paris **Partenaire de Mayer Brown Paris.

Patrick Larrivé

L eaders : Patrick Larrivé, 
Pascal Agboyibor

Création : 2019

Track record : Patrick Larrivé a rejoint Asafo & 
Co. comme associé-gérant du bureau maro-
cain. Disposant d’une expérience de vingt ans 
au Maroc et spécialisé en droit bancaire, il y est 
intervenu sur des projets de grande ampleur. Il 
est l’un des précurseurs du droit des affaires au 
Maroc : sa présence locale et son expertise inter-
nationale permet d’offrir le meilleur service aux 
clients sur leurs opérations centrées sur l’Afrique.

Différenciation : le cabinet, entièrement dédié 
au continent, se positionne comme cabinet 
d’avocats et conseil juridique panafricain. Il 
rassemble des experts reconnus dans plu-
sieurs disciplines. Après Paris et le Maroc, 
Asafo & Co. s’est aussi étendu en Afrique 
du Sud et au Kenya. L’équipe multilingue 
regroupe toutes les spécialités clés dans les 
secteurs essentiels au développement écono-
mique et industriel du continent.

ASAFO & CO. : UNE PRÉSENCE LOCALE CONJUGUÉE  
À UNE EXPERTISE INTERNATIONALE DE PREMIER PLAN
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Belkacem Chakouri

Leader : Belkacem Chakouri
Création : 1952

Track record : le cabinet officie dans des 
domaines variés tant en droit des affaires 
– contrats, droit social, droit immobilier – qu’en 
droit des successions. Capable de s’adapter 
à toutes les situations, il conseille aussi bien 
des clients en contentieux d’impayés que des 
sociétés africaines chargées de grands projets 
d’infrastructures sur des questions financières. 

Différenciation : proche des clients, l’équipe est 
efficace et investie, composée de sept avocats 
parfaitement trilingues français-anglais-arabe. 
En partenariat avec le cabinet chinois Shan-
ghai Landing Law Firm, il conseille les inves-
tisseurs souhaitant s’installer au Maghreb et 
en Afrique subsaharienne. Me Chakouri a un 
sens aigu de la relation humaine et consacre 
du temps à des activités pro bono, prenant en 
charge à titre gratuit des dossiers pour des 
associations à but non lucratif. 

CHAKOURI LAWYERS FIRM :  
UNE PRÉSENCE HISTORIQUE, UNE EXPERTISE PLURIELLE

Hatim Boukhris

L eaders : Hatim Boukhris, 
Nabil Boughabi

Création : 1970

Track record : les avocats spécialisés en droit 
des affaires, résolution de conflits et appels 
d’offres publics, conseillent principalement 
des clients marocains, dans des domaines 
d’activité variés : du tourisme (sur des contrats 
de gestion hôtelier) à l’immobilier, des dossiers 
de M&A et bénéficie d’une expertise en télé-
communications, énergie et infrastructures. Ils 
sont notamment chargés de guider les opé-
rateurs qui gèrent la numérisation et le réseau 
des « villes nouvelles » marocaines. 

Différenciation : l’équipe de 14 avocats, qui 
accompagne depuis plus de dix ans des 
grands groupes aussi bien en droit des socié-
tés qu’en droit Ohada, mais aussi des agences 
gouvernementales, s’est construite une solide 
réputation dans le pays, tout en répondant aux 
standards internationaux. 

BOUKHRIS & ASSOCIÉS :  
ALLIANCE DE LA SOBRIÉTÉ ET DE L’EFFICACITÉ 

Laila Slassi

L eaders : Laila Slassi,  
Talal Belrhiti

Création : 2015

Track record : cabinet de conseil spécialisé 
en droit des affaires, relations institution-
nelles et fiscalité, Afrique Advisors offre des 
services sur mesure à une clientèle com-
posée de PME, de groupes internationaux, 
de fonds d’investissement et d’entreprises 
marocaines. L’équipe intervient également 
dans le cadre de contentieux et arbitrages 
internationaux. 

Différenciation : grâce à l’expertise d’une 
équipe multilingue qui inclut des avocats 
admis dans plusieurs juridictions, le cabinet 
accompagne ses clients dans des opéra-
tions transnationales en Afrique, en Europe 
et aux États-Unis. Afrique Advisors est le 
correspondant du cabinet Mayer Brown au 
Maroc. Basé à Casablanca, il est dirigé par 
Talal Belrhiti et Laila Slassi. 

AFRIQUE ADVISORS :  
UN POSITIONNEMENT UNIQUE SUR LE MARCHÉ 

Hatim Elkhatib

Leader : Hatim Elkhatib
Création : 1966

Track record : Elkhatib Law Firm conseille des 
entreprises nationales, internationales et des 
institutions publiques dans leurs projets d’in-
vestissement au Maroc. Le cabinet traite des 
dossiers corporate, de droit commercial, fiscal 
et de propriété industrielle dans les domaines 
de l’automobile, de la logistique, de l’immobilier, 
du tourisme et de l’industrie. Il a assisté la ville de 
Casablanca dans le cadre du projet du grand 
théâtre et une société marocaine d’État partici-
pant au projet de la lagune de Cocody à Abidjan. 

Différenciation : situé à Tanger, Elkhatib Law Firm 
accompagne le développement de cette ville 
portuaire en plein essor. Crée par le bâtonnier 
Me Fayçal Elkhatib, le cabinet s’est progres-
sivement orienté vers une activité d’affaire et 
accompagne les investissements marocains à 
l’étranger, notamment en Afrique subsaharienne. 

ELKHATIB LAW FIRM :  
SUR TOUS LES TERRAINS 

Notre analyse

Said Ouadrhiri

L eaders : Adil Watik,  
Nadir Bouchaib,  
Abdallah Ayaou,  
Said Ouadrhiri 

Création : n.c.

Track record : basé à Casablanca, le cabinet 
Naou & Associates intervient sur l’ensemble 
des domaines du droit et du contentieux des 
affaires. Il a développé une expertise en droit 
foncier local, en droit pénal des affaires, ainsi 
qu’en contentieux réglementaire et administra-
tif. L’office compte parmi ses clients de pres-
tigieuses institutions telles que la Attijariwafa 
Bank, la Caisse des dépôts et de gestion ainsi 
que de nombreuses sociétés industrielles.

Différenciation : le cabinet, composé de 
quatre associés, a une volonté de dévelop-
per ses activités en direction de l’Afrique 
subsaharienne et du continent asiatique. Ses 
avocats, forts d’expériences cumulées dans 
des entreprises multinationales et des cabi-
nets d’affaires internationaux, proposent une 
offre moderne et modulable. 

NAOU & ASSOCIATES :  
UNE OFFRE MODERNE ET MODULABLE

Mehdi Diouri 

Leader : Mehdi Diouri
Création : 2007

Track record : l’équipe, dirigée par maître Mehdi 
Diouri, conseille une clientèle variée composée 
de holdings nationales, d’investisseurs étran-
gers et de start-up par son expertise en droit 
commercial, droit bancaire et financier, M&A 
et propriété intellectuelle. Le cabinet a notam-
ment représenté des sociétés comme Unilever 
et assure le relais régulier de cabinets tels que 
Skadden et Linklaters.

Différenciation : depuis sa création en 2007, le 
cabinet Diouri se développe et compte aujourd’hui 
quatre associés et une dizaine de collaborateurs, 
intervenant tant en conseil qu’en contentieux des 
affaires. L’office, créé par Rachid Diouri, place la 
confidentialité et l’éthique au centre de son action. 
Pour ses activités hors Afrique, DLF peut compter 
sur ses partenariats avec le cabinet Solferino à Paris, 
ainsi que des cabinets espagnols et canadiens.

DIOURI LAW FIRM :  
EXPERT DU DROIT COMMERCIAL, BANCAIRE ET FINANCIER
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TUNISIE : RÈGLEMENT DES LITIGES (CONTENTIEUX-ARBITRAGE)
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR…

INCONTOURNABLE

Boussayene Knani & Associés Mehrez Boussayene, Youssef Knani, Amine Knani

El Ajeri Laywers Mohamed Lotfi El Ajeri

Ferchiou & Associés Noureddine Ferchiou, Nasr Kemicha*

EXCELLENT

Eversheds Sutherland El Heni Farès Koussay El Heni, Mohamed Raouf El Heni

Houerbi Law Firm Sami Houerbi

Malouche Avocats & Associés Elyes Malouche, Slim Malouche

Meziou Knani & Khlif Sarhane Khlif

FORTE NOTORIÉTÉ

Cabinet Donia Hedda Ellouze Donia Hedda Ellouze

Caïd Essebsi & Ben Salem Slah Eddine Caïd Essebsi, Fakher Ben Salem

JurisMed Borhane Boureghda

Kallel & Associates Sami Kallel

Mamoughli & Mamoughli Avocats Abdellatif Mamoughli, Mourad Mamoughli

PRATIQUE RÉPUTÉE

Abdelly & Associés Samir Abdelly

Achour Law Firm Abdelmonêm Achour

A.O. Ouerfelli Attorneys & Counsels Ahmed Ouerfelli

ATR Walid Ben Amor, Inès Karaborni, Najla Laabidi

Ben Mahmoud Mohamed Ben Mahmoud

Chafter Raouadi Law Firm Zine El Abidine Chafter

Lamloum Law Firm Malek Lamloum

Track record : l’équipe de règlement des litiges 
a récemment travaillé sur des dossiers ayant 
fait jurisprudence en arbitrage international. 
Ils sont intervenus sur le premier arbitrage 
relatif à un investissement dans le pays, ainsi 
que sur un cas emblématique d’exécution de 
sentence. L’équipe de six avocats traite de 
différends dans les domaines miniers, des 
infrastructures et de la consommation. 

Différenciation : le cabinet, qui a rejoint le 
réseau de DLA Piper en Tunisie, offre ses 
services en contentieux, arbitrage et média-
tion. Mohamed Lotfi El Ajeri, à la réputation 
établie, siège actuellement au Centre de 
conciliation et d’arbitrage de Tunis. Depuis 
début 2018, il est le représentant national 
de la Tunisie auprès de l’Union internatio-
nale des avocats. 

L eaders :  
Mohamed Lotfi El Ajeri, 
Mohamed Abragh

Création : 1999

Mohamed Lotfi El Ajeri 

EL AJERI LAWYERS (EAL) : UNE EXPÉRIENCE ET UNE EXPERTISE RECONNUES

*Senior Associate, Head of Litigation
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TUNISIE : DROIT DES AFFAIRES
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats et conseils juridiques

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR…

INCONTOURNABLE

Ferchiou & Associés Noureddine Ferchiou, Amina Larbi

Meziou Knani & Khlif Ayoub Knani, Ghazi Meziou

EXCELLENT

1 Adly Bellagha & Associés Adly Bellagha

Cabinet Donia Hedda Ellouze Donia Hedda Ellouze

Caïd Essebsi & Ben Salem (CE.BS) Slah Eddine Caïd Essebsi

Eversheds Sutherland El Heni Farès Koussay El Heni, Mohamed Raouf El Heni

JurisMed Maya Boureghda Chebeane

2 Abdelly Associates Samir Abdelly, Salma Chaari

Boussayene Knani & Associés Mehrez Boussayene, Youssef Knani, Amine Knani

El Ajeri Lawyers Mohamed Abragh, Mohammed Lotfi El Ajeri

Global Lawyers North Africa in partnership with Gide Samy Laghouati

Kammoun & Kallel Mohamed Kammoun, Ahmed Kallel

Malouche Avocats & Associés Slim Malouche

FORTE NOTORIÉTÉ
ATR Walid Ben Amor, Rim Cherif

Berjeb Lawyers Aslan Berjeb

Dakhlaoui Avocats Salah Dakhlaoui

Kallel & Associates Abdessalem Kallel, Sami Kallel

Lamloum Law Firm Malek Lamloum

Mamoughli & Mamoughli Avocats Abdellatif Mamoughli, Mourad Mamoughli

Zaanouni Law Firm Taoufik Zaanouni

PRATIQUE RÉPUTÉE
Achour Law Firm Abdelmonêm Achour

Beji Kassar Atallah Safia Atallah

Ben Mahmoud Mohamed Ben Mahmoud

Ben Salem Bessem Ben Salem

Ben Slama Avocats & Conseils Mehdi Ben Slama 

BMP & Associés Mahdi Mosbah

Cabinet Lakhoua Ahmed Abbes Lakhoua

Chafter Raouadi Law Firm Zine El Abidine Chafter

Ghachem Legal Adviser (GLA) Bechir Ghachem

Labib Law Firm Yacine Labib

Louati & Associates Law Firm Emna Louati

Maghrebi Law firm Wathek Maghrebi

Malek Rejiba Tunisian Law Firm Malek Rejiba

Mili & Associates Faouzi Mili

Sami Frikha Sami Frikha

Younsi & Younsi Yassine Younsi 
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Farès Koussay El Heni

L eaders : Farès Koussay 
El Heni, Raouf El Heni, 
Soundès Mejdoub 

Création : 2013

Track record : le cabinet est une référence en 
Tunisie avec des spécialités variées : corpo-
rate/M&A, droit social, commercial, fiscal, 
immobilier et IT, et plus récemment en énergies 
renouvelables et digital. Les avocats accom-
pagnent essentiellement des clients interna-
tionaux : ils ont travaillé avec Deloitte US sur 
son implantation en Tunisie, sur un deal pour 
la Société financière internationale, ou encore 
avec Nokia, RINA et Manpower. 

Différenciation : grâce au réseau d’Eversheds 
Sutherland, les clients profitent désormais de 
l’expertise de l’équipe locale d’une vingtaine 
d’avocats, mais aussi de celle des 50 bureaux 
Eversheds répartis aux quatre coins du globe. 
L’équipe est ainsi capable d’allier les standards 
internationaux avec sa connaissance des pra-
tiques commerciales et des lois tunisiennes.

EVERSHEDS SUTHERLAND EL HENI :  
UN CABINET AU RAYONNEMENT INTERNATIONAL 

Salah Dakhlaoui

Leader : Salah Dakhlaoui
Création : 2007

Track record : Dakhlaoui & Partners conseille une 
clientèle locale et internationale, composée de 
sociétés dans l’industrie, l’agroalimentaire, les 
énergies, les nouvelles technologies et des insti-
tutionnels tels que la Banque mondiale, la BERD, 
ou encore l’AFD. Le cabinet a traité récemment 
des concessions de centrales solaires et parcs 
éoliens, et conseille l’un des leaders mondiaux 
des câblages électriques. 

Différenciation : le cabinet est spécialisé en 
droit des affaires, expert des réglementations 
internationales en matière d’investissement, 
de changes et de droit bancaire et boursier. Il 
maîtrise toute la législation tunisienne, dont les 
nouvelles réformes tendent à encourager les 
investissements étrangers. Rompu aux stan-
dards internationaux, il entretient depuis 2012 
un partenariat avec le cabinet Bird & Bird. 

DAKHLAOUI & PARTNERS :  
UN SERVICE COMPLET D’ACCOMPAGNEMENT

Slim Malouche 

L eaders : Slim Malouche, 
Elyes Malouche 

Création : 1924 

Track record : le cabinet familial Malouche 
Avocats & Associés, qui fêtera bientôt ses 
cent ans, représente aussi bien des clients 
locaux que des investisseurs étrangers. 
Conseillers des deux plus grands groupes 
tunisiens, les avocats sont actifs dans tous 
les secteurs : grande distribution, téléphonie, 
banques et assurances, ou récemment dans 
le domaine du tourisme – rachat par un opé-
rateur étranger d’une dizaine d’hôtels.

Différenciation : il s’agit du seul membre tuni-
sien du World Services Group, un réseau 
international de cabinets d’avocats indépen-
dants. L’équipe, riche de sa longue expé-
rience de terrain, maîtrise la pratique du droit 
tunisien et a apporté ses connaissances au 
gouvernement pour différents projets de loi 
visant à améliorer la sécurité juridique.

MALOUCHE AVOCATS & ASSOCIÉS :  
DES EXPERTS HISTORIQUES DU MONDE DES AFFAIRES

Walid Ben Amor

L eaders : Walid Ben Amor, 
Rim Cherif,  
Nejla Laabidi,  
Walid Ben Cheikh Larbi

Création : 1976

Track record : société d’avocats multidiscipli-
naires, le cabinet ATR propose ses services 
en contentieux – des règlements judiciaires 
traditionnels aux modes alternatifs de réso-
lution – et en conseil, allant de la constitution 
de sociétés à l’audit de contrats. Le cabinet 
opère essentiellement en droit des affaires 
– droit du travail, arbitrage, droit fiscal, immo-
bilier, recouvrement de créances et en droit 
du sport auprès de sociétés, banques, per-
sonnes physiques et entités publiques.

Différenciation : présents à Tunis et à Sousse, 
les quinze avocats indépendants sont pro-
fessionnels et humains. Sur les 5 associés, 
Walid Ben Amor et Rim Cherif sont des 
experts en corporate, Nejla Laabidi et Ines 
Karaborni en contentieux, et Walid Bechikh 
Larbi en notariat. 

ATR AVOCATS :  
EXPERTISE MULTIDISCIPLINAIRE ET DYNAMISME

Maya Boureghda 
Chebeane

L eaders :  
Maya Boureghda Chebeane, 
Borhane Boureghda

Création : 2011

Track record : JurisMed a une activité impor-
tante en matière bancaire et de conventions 
de financement pour le compte de la Bird, 
l’AFD ou encore pour des programmes de la 
BAD. Maya Boureghda Chebeane est chargée 
des dossiers relatifs au domaine des énergies 
renouvelables, au domaine pharmaceutique et 
développe son activité au service des start-up. 
Elle est également intervenue dans plusieurs 
réformes législatives en Tunisie. 

Différenciation : renforcé par l’arrivée de deux 
nouvelles recrues en droit des affaires, Juris-
Med est désormais composé de huit avocats 
dont trois associés. C’est un cabinet dyna-
mique et ambitieux qui continue d’étendre 
son influence grâce à sa bonne connaissance 
du monde de l’entreprise et l’excellence des 
prestations fournies. 

CABINET JURISMED  
ÉTEND SON INFLUENCE 

Notre analyse

Ayoub Knani

L eaders : Ghazi Meziou, 
Ayoub Knani, 
Sarhane Khlif, 
Badis Jedidi

Création : 2009

Track record : le cabinet s’est forgé une excel-
lente réputation en M&A, private equity, droit 
bancaire et financier auprès de fonds d’inves-
tissement et d’entreprises locales et internatio-
nales des secteurs suivants : industrie, énergie, 
télécommunications, distribution et services. 
L’équipe s’est démarquée comme conseil 
d’une grande société de télécommunications 
dans le cadre d’un appel d’offres international 
pour l’attribution d’une licence 4G en Tunisie.

Différenciation : le cabinet possède une vision 
transnationale des dossiers. Il bénéficie d’un 
savoir-faire qui répond aux standards de la 
profession. L’équipe, trilingue, composée de 
4 associés et 25 collaborateurs, est structurée 
autour de trois valeurs : un conseil personna-
lisé, une forte implication des associés et une 
exigence de qualité.

MEZIOU KNANI & KHLIF : 
UN ACTEUR DE PREMIER PLAN
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MÉTHODOLOGIE DES CLASSEMENTS

Les critères de classement retenus sont :
•  Notoriété et réputation de la structure  

sur son marché 
•  Taille de l’équipe, séniorité des associés  

(partners), managing directors, dirigeants… 
niveau de formation des consultants  
ou collaborateurs 

•  Nombre et qualité des dossiers traités  
par la structure

•  Prestige, diversité et internationalisation  
de la clientèle

•  Croissance de l’équipe et chiffre d’affaires  
de l’activité concernée 

Les classements sont établis  
au moyen des outils suivants : 
• Méthode des questionnaires :
Envoi aux structures qui figurent d’ores et déjà 
dans les classements Décideurs ainsi qu’à 
celles susceptibles de les intégrer. Elles sont 
notamment invitées à communiquer des 
informations relatives à leur organisation,  
à leur track record ainsi qu’à leur marché.

• Méthode qualitative :
De plus, les équipes de Décideurs réalisent  
un nombre important d’entretiens. Ces entretiens 
nous permettent non seulement d’en apprendre 
davantage sur les structures citées dans  
les classements, mais également d’évaluer  
la dynamique dans laquelle s’inscrivent  
les firmes et les équipes évaluées.
Les analystes et responsables de marché 
rencontrent par ailleurs un nombre important  
de clients (entreprises, fonds, banques…),  
qui ont l’opportunité de partager les points  
de vue privilégiés sur les meilleurs acteurs  
et conseils du marché concerné. Une occasion 
pour ceux-ci de commenter et d’apporter  
des informations inédites sur le marché ainsi 
que sur leurs conseils respectifs.

FICHE DE SYNTHÈSE ÉDITORIALE

LES CLASSEMENTS DÉCIDEURS

Sous-partie de la catégorie 
(suppose une différence, celle-ci 
demeure néanmoins inférieure  
à celle séparant deux catégories)

Catégorie

Extrait des dossiers  
ou typologie de dossiers 
illustrant et confortant  
la position du cabinet 
dans les classements

Sont retenus les éléments 
qui, dans l’organisation de 
l’équipe ou dans le parcours 
de ses leaders, distinguent la 
structure de ses concurrents

Leader  
de l’activité
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ALGÉRIE : RÈGLEMENT DES LITIGES (CONTENTIEUX-ARBITRAGE)
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR...

INCONTOURNABLE

Shearman & Sterling* Emmanuel Gaillard, Yas Banifatemi, Maude Lebois

EXCELLENT

Chemloul & Associés Mohammed Chemloul

Hadj-Hamou/Djouadi-Dentons Sid Ali Hadj-Hamou, Ahmed Djouadi

FORTE NOTORIÉTÉ

Aidoud Law Firm Mamoun Aidoud

Ghellal & Mekerba Amine Ghellal

Hamza Law Office Mustapha Hamza

Haroun & Associés Ali Haroun

LPA-CGR Avocats Fatima-Zohra Bouchemla, Hind Belhachmi, Rym Loucif

Yamina Kebir Law Office Yamina Kebir

PRATIQUE RÉPUTÉE

Bennani & Associés Mourad Seghir

Ben Abderrahmane & Partners Dahman Ben Abderrahmane, Taïeb Ben Adberrahmane

Bouchaib Law Firm Adnane Bouchaib

Boukrami, Cabinet Boukrami Djamel

Lanouar and Partners 
 (DLA Piper Africa) Mohamed Lanouar, Arezki Djadour

*Depuis Paris
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ALGÉRIE : DROIT DES AFFAIRES 
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats et conseils juridiques 

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR...

INCONTOURNABLE

Bourabiat Associés Foued Bourabiat

Global Lawyers North Africa  
in partnership with Gide Samy Laghouati

EXCELLENT

1 CMS Bureau Francis Lefevre Samir Sayah, Amine Bensiam, Mourad Nabil Abdessemed 

Ghellal & Mekerba Amine Ghellal

LPA-CGR Avocats Rym Loucif, Hind Belhachmi, Fatima-Zohra Bouchemla, Alain Gauvin*

Yamina Kebir Law Office Yamina Kebir

2 EY Société d'avocats Maya Kellou**, Vincent Lunel

Hamza Law Office Mustapha Hamza

Lanouar and Partners  
(DLA Piper Africa) Mohamed Lanouar, Arezki Djadour

PwC Société d’Avocats Lazhar Sahbani

FORTE NOTORIÉTÉ

Aidoud Law Firm Mamoun Aidoud

Ben Abderrahmane & Partners Dahman Ben Abderrahmane, Taïeb Ben Adberrahmane

Bennani & Associés Mourad Seghir

Chemloul & Associés Mohammed Chemloul

King & Spalding Mehdi Haroun**

Hadj-Hamou/Djouadi-Dentons Ahmed Djouadi

Haroun & Associés Ali Haroun

Norton Rose Fulbright Alain Malek***

Samir Hamouda Samir Hamouda

Tabet Avocats & Conseils Lamine Tabet

PRATIQUE RÉPUTÉE

Bouchaib Law Firm Adnane Bouchaib

MG Avocats Mouloud Guerrouche

Mustapha Hamdane Mustapha Hamdane

Thompson & Knight Hassane Yassine

*Basé à Casablanca.
***Basé à Paris et au Maroc.

**Basé(e) à Paris.
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MÉTHODOLOGIE DES CLASSEMENTS

Les critères de classement retenus sont :
•  Notoriété et réputation de la structure  

sur son marché 
•  Taille de l’équipe, séniorité des associés  

(partners), managing directors, dirigeants… 
niveau de formation des consultants  
ou collaborateurs 

•  Nombre et qualité des dossiers traités  
par la structure

•  Prestige, diversité et internationalisation  
de la clientèle

•  Croissance de l’équipe et chiffre d’affaires  
de l’activité concernée 

Les classements sont établis au moyen  
des outils suivants :
• Méthode des questionnaires :
Envoi aux structures qui figurent d’ores et déjà 
dans les classements Décideurs ainsi qu’à 
celles susceptibles de les intégrer. Elles sont 
notamment invitées à communiquer des 
informations relatives à leur organisation,  
à leur track record ainsi qu’à leur marché.

• Méthode qualitative :
De plus, les équipes de Décideurs réalisent  
un nombre important d’entretiens.  
Ces entretiens nous permettent non seulement 
d’en apprendre davantage sur les structures 
citées dans les classements, mais également 
d’évaluer la dynamique dans laquelle s’inscrivent 
les firmes et les équipes évaluées.
Les analystes et responsables de marché 
rencontrent par ailleurs un nombre important  
de clients (entreprises, fonds, banques…),  
qui ont l’opportunité de partager les points  
de vue privilégiés sur les meilleurs acteurs  
et conseils du marché concerné. Une occasion 
pour ceux-ci de commenter et d’apporter  
des informations inédites sur le marché  
ainsi que sur leurs conseils respectifs.

FICHE DE SYNTHÈSE ÉDITORIALE

LES CLASSEMENTS DÉCIDEURS

Sous-partie de la catégorie 
(suppose une différence, celle-ci 
demeure néanmoins inférieure  
à celle séparant deux catégories)

Catégorie

Extrait des dossiers  
ou typologie de dossiers 
illustrant et confortant  
la position du cabinet 
dans les classements

Sont retenus les éléments 
qui dans l’organisation de 
l’équipe ou dans le parcours 
de ses leaders distinguent la 
structure de ses concurrents

Leader  
de l’activité
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CAMEROUN : DROIT DES AFFAIRES 
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats et conseils juridiques

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR…

INCONTOURNABLE

Etah-Nan & Co David Etah-Akoh, Paul Nan II

Jing & Partners Paul T. Jing, Laurent Dongmo

EXCELLENT

Cabinet Nyemb Jacques Nyemb, Jacques-Jonathan Nyemb* 

LPA-Itineriz Yves Moukory Eyoum, Ghislaine Lovet

Ngassam Fanci & Mouafo (NFM) Virgile Ngassam Njike, Hyacinthe Fansi, Laurence Mouafo

The Abeng Law Firm Roland Abeng 

Zangue & Partners Serges Martin Zangue

FORTE NOTORIÉTÉ

Chazai Partners Aurélie Chazai, Flora Wamba, Sarada Nya 

Core Africa Lawyers François Lecompte*, Esther Massoua, Constant Koum

CT Avocats Charles Tchuente

Geni & Kebe Mouhamed Kebe

Kouengoua & Mbattang Anne Ngatio Mbattang, Tommy Agbor Nkongho 

PRATIQUE RÉPUTÉE

Bongam & Youmbi Law Office Gilbert Bongam, Charles Constant Youmbi

Cabinet Henri Job Henri Job

Cabinet Jacques Bessala Ekobo Jacques Bessala Ekobo

Cabinet Tchamo Mafetgo Clémence Tchamo Mafetgo

Centurion Law Group Carl Mbeng

Mbombo Njoya & Partners Aicha Mbombo Njoya

Ngwe & Associés Marie-Andrée Ngwe

Track record : le cabinet pluridisciplinaire pro-
pose une offre full-service en droit des affaires, 
du droit des sociétés au M&A en passant par 
le droit bancaire, financier, la propriété intel-
lectuelle, le contentieux ou encore les télé-
communications. L’équipe officie sur plusieurs 
territoires, particulièrement dans la région 
Cemac et les zones Ohada et OAPI, pour des 
entreprises locales et internationales, des 
banques et des gouvernements. De nombreux 

cabinets se tournent vers eux lorsqu’ils ont 
besoin d’une référence en droit camerounais.

Différenciation : les trois avocates associées ont 
toutes fait leurs armes dans de grands cabinets 
d’avocats internationaux avant de décider de 
s’implanter à Douala, chacune étant inscrite aux 
barreaux de Paris et du Cameroun. Elles dis-
posent de fait d’une expertise aussi bien locale 
qu’en droit français et européen.

L eaders : Aurélie Chazai, 
Flora Wamba,  
Sarada Nya 

Création : 2017

Aurélie Chazai

CHAZAI & PARTNERS : UNE DOUBLE EXPERTISE LOCALE ET EUROPÉENNE

*Of counsel
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CÔTE D’IVOIRE : DROIT DES AFFAIRES  
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats et conseils juridiques

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR…

INCONTOURNABLE
Bilé-Aka, Brizoua-Bi & Associés Joachim Bilé-Aka, Michel Brizoua-Bi, Isabelle Sokolo Boni
Dogué - Abbé Yao & Associés Abbé Yao, Seydou Zerbo, Arsène Dablé
FDKA Karim Fadika, Colette Kacoutié, Mahoua Fadika Delafosse
Chauveau & Associés Jean-François Chauveau, Amari Dembele, Marie Pascale Wacouboue,  Amadou Camara

EXCELLENT
Hoegah & Etté Michel Etté, Theodore Hoegah
KSK Société d’Avocats Georges Angaman Kouadio, Zinda Sawadogo, Kouamé Klemet

FORTE NOTORIÉTÉ
AnyRay & Partners Ika Raymond Any-Gbayere
Asafo & Co. RCI Patricia Amand, Yacouba Coulibaly, Karamoko Fadiga, Doux Didier C. Boua*
Cabinet de L'Indenié Patricia N'Guessan
CLK Avocats Lassiney Kathann Camara
EKA Elie Koné
Emire Partners Sydney Domoraud, Jacques Kouadio
IKT & Associés Osther Henri Tella
Lex ways Diomande Soualiho Lassomann, Bah Ibrahima Bemba, Kone Kele Silue
Mondon International Pacôme Mondon
N’Goan Asman & Associés César Asman, Georges N’Goan

PRATIQUE RÉPUTÉE
Adama Kamara, Cabinet Adama Kamara
Bennani & Associés Assemian Faustin Kouakou
Cabinet Roger Dago Roger Dago 
Cabinet Faye Mohamed Lamine Faye
Dirabou & Associés Ericson Dirabou
Emeritus Avocats Patrice Kouamé Kouassi
Emire Partners Sydney Domoraud, Jacques Kouadio

Georges Angaman 
Kouadio

L eaders :  
Georges Angaman Kouadio, 
Kouamé Klemet,  
Zinda Sawadogo,  
Olivier Amalaman, 
Alexandre Bairo

Création : 2008

Track record : reconnu comme l’un des cabi-
nets ivoiriens leader du conseil en finan-
cement bancaire, M&A, infrastructures, 
mines, pétrole, fiscalité et contentieux, il est 
aujourd’hui le principal référent de l’État de 
Côte d’Ivoire en matière de financement, mais 
aussi en arbitrage où il le représente dans trois 
dossiers CCI. L’équipe a également conseillé 
la direction générale des impôts pour clarifier 
certaines situations fiscales immobilières. 

Différenciation : KSK a une approche tradition-
nelle, avec des avocats au plus près de leurs 
clients et une forte collaboration entre les asso-
ciés, tout en mettant en avant la technicité de 
leur savoir-faire. Composée de treize avocats, 
l’équipe, basée à Abidjan, attire une clientèle 
internationale, mais également locale, offrant 
aux entreprises une gamme complète de ser-
vices conformes aux standards internationaux. 

KSK :  
UNE ÉQUIPE COMPLÈTE AU SAVOIR-FAIRE AFFIRMÉ

Ika Raymond  
Any-Gbayere

Leader :  
Ika Raymond Any-Gbayere
Équipe : 1 partner,  
1 of counsel,  
7 collaborateurs 
Création : 2008

Track record : en seulement dix ans, le cabi-
net s’est imposé sur le marché national avec 
des dossiers complexes de fusions et acqui-
sitions, ainsi que pour son expertise dans les 
domaines suivants : finance, pétrole, télécoms 
et infrastructures. Grâce à des sociétés comme 
Google, Vodafone, Société Générale, Rabo-
bank et Commerzbank qui lui font confiance, 
l’équipe est devenue une référence pour des 
multinationales investissant en Côte d’Ivoire et 
dans la région de l’Afrique de l’Ouest. 

Différenciation : l’équipe est composée de profes-
sionnels formés en Côte d’Ivoire et dans de grandes 
universités européennes et américaines. Sous la 
supervision du Dr Ika Raymond Any-Gbayere, le 
cabinet compte neuf avocats et dispose d’un large 
réseau de correspondants dans les plus importants 
pays d’Afrique. AnyRay & Partners dispose égale-
ment de bureaux à Abidjan et Conakry.  

ANYRAY & PARTNERS :  
UNE CLIENTÈLE TRÈS INTERNATIONALE

*Of counsel *Managing associate

Michel Brizoua-Bi

L eaders : Michel Brizoua-Bi,  
Joachim Bilé-Aka 

Création : 2000

Track record : pour répondre aux besoins 
croissants da sa clientèle, le cabinet Bilé-
Aka Brizoua-Bi a su élargir ses services en 
s’adaptant au nouvel environnement du droit 
des affaires relatif à l’Harmonisation du droit 
des affaires en Afrique (Ohada). L’équipe est 
organisée en quatre départements princi-
paux : financement des projets, arbitrage et 
contentieux, droit du travail et droit fiscal. 

Différenciation : ancien bâtonnier de l’ordre 
des avocats de Côte d’Ivoire, Joachim Bilé-
Aka, fondateur du cabinet, est en charge de 
la pratique contentieux et arbitrage. Il est 
également arbitre et membre de la Chambre 
de commerce de Paris (CCI). Michel Kizito 
Brizoua-Bi est président de l’Association 
des cabinets d’avocats d’affaires africains 
(ABLFA). 

BILÉ-AKA BRIZOUA-BI & ASSOCIÉS : UNE FORTE VOCATION INTERNATIONALE 
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SÉNÉGAL : DROIT DES AFFAIRES
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats et conseils juridiques

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR...

INCONTOURNABLE

Gene & Kebe (DLA Piper Africa) Mouhamed Kebe

Mame Adama Gueye & Associés Mame Adama Gueye, Pape Jean Seye, Moussa Sarr

EXCELLENT

François Sarr & Associés François Sarr, Dominique Picard

Guédel Ndiaye & Associés Guédel Ndiaye, Papa Laïty Ndiaye

Houda Khaled Abou El Houda

FORTE NOTORIÉTÉ

Boubacar Wade Boubacar Wade

Étienne & Padonou Emmanuel Padonou, Joseph Etienne Ndione

Fall & Associés Aboubacar Fall

Habibatou Touré Habibatou Touré

Lo et Kamara Papa Mouhamadou Lô

Sow Seck et Diagne Papa Moussa Félix Sow

Tounkara et Associés Mayacine Tounkara

XXX
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AFRIQUE DU SUD : DROIT DES AFFAIRES  
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats et conseils juridiques

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR...

INCONTOURNABLE

Bowmans John Bellew, Ezra Davids

CDH - Cliffe Dekker Hofmeyr Willem Jacobs, Johan Latsky (executive consultant), Christoff Pienaar

ENSafrica Ian Hayes, Michael Katz

Norton Rose Fulbright Kevin Cron, Ross Lomax

Webber Wentzel Gareth Driver, Christo Els

EXCELLENT

Fluxmans Ira Epstein, Phillip Vallet

Glyn Marais François Marais, Willem de Villiers

Hogan Lovells Wessel Badenhorst

Werksmans Gerhard Johannes, Kevin Trudgeon

FORTE NOTORIÉTÉ

Allen & Overy Michael Duncan, Lionel Shawe

Asafo & Co. Philip Webster

Baker McKenzie Morné van der Merwe

Dentons Noor Kapdi, Shahid Sulaiman, Zithu Twala, Stephen Shergold*

DLA Piper Peter Bradshaw, Johannes Gouws

Herbert Smith Freehills Peter Leon, Brigette Baillie, Rudolphe du Plessis

Pinsent Masons Shane Voigt, Rob Morson, Claire Barclay

Taback & Associates Catharine Keene, Mervyn Taback (consultant)

PRATIQUE RÉPUTÉE

Centurion Law Group NJ Ayuk

Clyde & Co Daniel Le Roux

CMS RM Partners Riza Moosa, Deepa Vallabh

Covington & Burling Lido Fontana (of counsel)

Dias Reus & Targ Yamkela Makupula

Fasken Blaize Vance

Pieter Prinsloo Attorneys Pieter Prinsloo

*Depuis le bureau de Londres
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KENYA : DROIT DES AFFAIRES
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats et conseils juridiques

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR...

INCONTOURNABLE

Anjarwalla & Khanna Karim Anjarwalla

Bowmans Richard Harney, Paras Shah

Kaplan & Stratton Oliver Fowler, Amar Grewal-Thethy

EXCELLENT

CMS Daly Inamdar Advocates Ashwini Bhandari, Shitul Shah, Hamish Keith

Dentons Hamilton Harrison  
& Mathews Andrew Mugambi, Richard Omwela, Daniel Muriu Wanjau

Iseme, Kamau & Maema Advocates 
(IKM) James Kamau

MMC Asafo Njoroge Mani Mungaï

Walker Kontos Advocates Michael Kontos, Deepen Shah, Peter M Mwangi

FORTE NOTORIÉTÉ

Mboya Wangong'u & Waiyaki  
Advocates Godwin Wangong’u, Peter Waiyaki 

MMAN Advocates Waringa Njonjo, Suzanne Muthaura

TripleOKlaw Advocates Jinaro Kibet, Catherine Mulika
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NIGERIA : DROIT DES AFFAIRES  
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats et conseils juridiques

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR...

INCONTOURNABLE

Aluko & Oyebode Kofo Dosekun, Gbenga Oyebode, Mark Mordi

Banwo & Ighodalo Ken Etim, Ayotunde Owoigbe

Templars Oghogho Akpata

EXCELLENT
ACAS Law - Adepetun,  
Caxton-Martins, Agbor & Segun Afolabi Caxton-Martins, Benedict Unaegbunam

AELEX Theophilus Emuwa, Lawrence Fubara Anga

Detail Commercial Solicitors Ayuli Jemide

Olaniwun Ajayi & Co Konyin Ajayi, Anuoluwapo Balogun

Sefton Fross Olayemi Anyanechi

Udo Udoma & Belo-Osagie Dan Agbor, Myma Belo-Osagie

FORTE NOTORIÉTÉ

Ajumogobia & Okeke Ovie E. Ukiri 

F.O. Akinrele & Co Adedolapo Akinrele, Joachim Okere

G. Elias & Co. Segun Omoregie

Jackson, Etti & Edu Koye Edu 

Odujinrin & Adefulu Adeoye Adefulu, Damilola Adetunji

PRATIQUE RÉPUTÉE

Abdulai Taiwo & Co Ladi Taiwo

Adesokan & Adesokan Olanipekun Adesokan

Advocaat Law Practice Oladotun Alokolaro

Famsville Solicitors Woye Famojuro, Dayo Adu

Goldsmiths Solicitors Onyeka Osuji, Emmanuel Amadi

Ken Ahia & Associates Kenneth C. Ahia

Oditah Fidelis Oditah

Olajide Oyewole Dayo Idowu, Tunde Oyewole

Paul Usoro & Co Paul Usoro

Punuka Attorneys and Solicitors Anthony Idigbe

Solola & Akpana Iboroma Akpana

Streamsowers & Köhn Chiagozie Hilary-Nwokonko

2019  GUIDE AFRIQUE

XXX

165

AFRIQUE SUBSAHARIENNE



© WJRVisuals

ANGOLA

166

CLASSEMENTS

GUIDE AFRIQUE  2019



ANGOLA : DROIT DES AFFAIRES
Classement 2019 des meilleurs cabinets d’avocats et conseils juridiques

Dans chaque groupe, le classement est établi par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR...

INCONTOURNABLE

Fátima Freitas Advogados Fátima Freitas, Idalett Sousa, Jayr Fernandes 

FBL Advogados Fernando Faria De Bastos, Guiomar Lopes, Maria Manuela Cunha, Paulette Lopes

EXCELLENT

ALC Advogados Catarina Levy Osório, Irina Neves Ferreira, Helena Prata Ferreira 

AVM António Vicente Marques

ADCA Advogados Luis Felipe Carvalho

MG Advogados Alexandra Gonçalves, Manuel Gonçalves, Leniza Sampaio

FORTE NOTORIÉTÉ

BCSA Advogados João Bravo da Costa, Sandra Saraiva

Elsa Sousa Rodrigues, Advogados 
(Cuatrecasas) Elsa Sousa Rodrigues 

EVC Advogados Eduardo Vera-Cruz

Expert Legal Assistant Bruno Serejo 

FTL Advogados Filipa Tavares de Lima

Luís Martinho Lunga - Lawyers Luís Martinho Lunga

RLA Sociedade de Advogados Joana Pacheso, Vanusa Gomes, Rui Amendoeira (of counsel)
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ARBITRES

Alain Fénéon .......................................................+33 1 45 55 74 26

CABINETS DE CONSEILS & PRESTATAIRES 

Accuracy .............................................................+33 1 58 75 70 00

Equad .................................................................+3301 46 62 81 03

GB2A  .................................................................+33  2 31 29 19 80

Lexbase  .............................................................. +33 1 44 79 93 01

BANQUES D’AFFAIRES & CONSEILS FINANCIERS

AM Capital ...........................................................+33 1 40 98 03 90

AVOCATS

Afrique Advisors ...............................................+212 5 22 36 94 62

AnyRay & Partners ...............................................+225 22 44 45 24

Asafo & Co ..........................................................+33 1 79 35 64 64 

Ashurst ...............................................................+33 1 53 53 53 53

ATR Avocats .........................................................+216 71 90 81 20

BCTG Avocats .....................................................+33 1 44 15 61 00

Behring ...............................................................+33 1 53 64 70 00

Betto Seraglini  ....................................................+33 1 40 55 38 77

Bilé-Aka, Brizoua-Bi & Associés ..........................+ 225 22 40 64 30

Bird & Bird ..........................................................+33 1 42 68 60 00

Boulalf & Mekkaoui ...........................................+212 5 22 29 89 30

Chakouri Lawyers Firm  ....................................+212 5 22 22 83 85

Chammas & Marcheteau   ...................................+33 1 53 42 42 50

Chazai Partners ....................................................... +237 233 432 617

Clyde & Co LLP ...................................................+33 1 44 43 88 88

Dakhlaoui & Partners............................................+216 70 81 70 44

De Gaulle Fleurance & Associés..........................+33 1 56 64 00 00

Diouri Law Firm................................................. +212 5 22 98 12 70

El Ajeri Lawyers .................................................... +216 71 288 251

Elkhatib Law Firm ..............................................+212 5 39 94 05 25

Eversheds Sutherland El Heni ...............................+216 71 860 235

Fieldfisher ...........................................................+33 1 70 37 81 00

HB Law Firm .......................................................+212 522 47 4193

Jeantet ................................................................+33 1 45 05 80 08

JurisMed ...............................................................+216 71 745 907 

KAB .....................................................................+33 1 48 88 80 80

KSK .......................................................................+225 22 400 500

LPA-CGR avocats ................................................+33 1 53 93 30 00

Malouche Avocats & Associés ..............................+216 71 791 793

Mayer Brown .......................................................+33 1 53 53 43 43

Meziou Knani & Khlif  ............................................+216 70 015 087 

Morgan Lewis  ..................................................+33 1 53 30 43 00+

Naou & Associates.............................................+212 522 22 90 92

UGGC Avocats .....................................................+33 1 56 69 70 00
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Annuaire
  ARBITRES

Avocat honoraire au Barreau de Paris après 40 années d'exercice 
professionnel, Me Alain FÉNÉON consacre aujourd'hui princi-
palement son activité à l'arbitrage, à la médiation et à l'expertise 
juridique en Afrique. Il est également éditeur, administrateur de 
sociétés et enseignant en Droit Africain des Affaires.

« Dernières publications : Droit des sociétés OHADA,  Ed. Lgdj  
2018. ; Le nouveau droit de l’arbitrage et de la médiation en 
Afrique, en coll. avec N.Aka et J_M Tchakoua, Ed. Lgdj 2019 »

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Arbitre
Après de nombreuses années d’expérience en qualité de conseil 
dans des arbitrages internes et internationaux, Maître FENEON a 
été désigné sur plusieurs panels d’arbitrages dans le domaine du 
Droit International des Affaires : CIRDI, CCI et CCJA : et ce tant 
pour des arbitrages commerciaux , que pour des arbitrages inves-
tissements, notamment entre Etats africains  et investisseurs étran-
gers. 

• Médiateur International
Formé à la médiation, notamment par le CEDR (Londres), Maître 
FENEON intervient en qualité de médiateur ad hoc pour le règle-
ment des différends entre Etats et investisseurs. Maître FENEON 
est inscrit sur la liste des conciliateurs du CIRDI et des médiateurs 
de la CND. 

• Avocat Honoraire au Barreau de Paris
Fondateur en 1978 et Gérant Associé jusqu’en 2013 du Cabinet 
d’Avocats FDA spécialisé en Droit des Affaires et plus particulière-
ment en Droit des Sociétés et en Droit du Commerce International.

• Expert OHADA
Rédacteur de l’Acte Uniforme OHADA sur le Droit Commercial 
Général puis sur le Droit de l’Arbitrage puis plus récemment sur 
l’Acte uniforme sur les procédures collectives, Maître FENEON a 
été associé étroitement au développement de l’OHADA en Afrique 
Subsaharienne. A ce titre, il intervient en qualité de consultant 
d’organisations internationales pour la modernisation de l’environ-
nement juridique des affaires.

• Editeur Juridique
Directeur de publication des Editions JURIS AFRICA : Recueil 
PENANT, Revue Juridique et Politique des Etats Francophones et 
Directeur de la collection Droits Africains de LEXTENSO.

CONTACTS

Alain Fénéon: contact@feneon.org

42 Bis, rue de Bourgogne
75007 Paris
Tél. : 01 45 55 74 26
contact@feneon.org
www.feneon.org

Alain Fénéon LE RENDEZ-VOUS ANNUEL  
DE LA FINANCE D’ENTREPRISE

CONTACTS & INSCRIPTIONS

CONFÉRENCES • DÉJEUNER D’AFFAIRES • CÉRÉMONIE DE REMISE DE TROPHÉES 

Parmi les participants 2019

Louis Guyot 
Chief Financial Officer  
ELIS

Albin Jacquemont 
Directeur général adjoint en charge des finances 
ALTRAN 

Jean-Brieuc Le Tinier 
Group Chief Financial Officer 
FNAC DARTY

Philippe Pascal  
Directeur général adjoint, Finances, Stratégie et Administration
ADP

Jean-Philippe Grégoire 
Directeur financier et M&A groupe  
DAHER

François Vauthier  
Ancien directeur financier  
ALTICE FRANCE - SFR 

www.sommetdesleadersdelafinance.fr

10e  
EDITION

24 
MARS

2020

Clémence VERRON
Chef de projet 

cverron@leadersleague.com 
01 45 02 26 05

LEADERS LEAGUE
15, avenue de la Grande-Armée

75116 Paris - FRANCE
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Taoufik Lachheb

Accuracy accompagne les directions d’entreprises dans leurs prises 
de décision et les situations de transactions, de différends et de 
crises.

Indépendants, avec une présence et une organisation mondiale, 
nous associons la réflexion stratégique à l’analyse des faits et des 
chiffres.

Nos équipes sont constituées sur mesure en combinant des exper-
tises variées, et recrutées parmi les meilleurs profils internationaux. 

Accuracy est présent dans 13 pays en Europe, Amérique du Nord, 
Asie, Moyen-Orient et en Afrique, et intervient dans le monde 
entier. 

Accuracy compte 420 consultants dont 49 associés.

Début 2018, Accuracy ouvre un bureau à Casablanca. Ceci marque 
l'implantation d'Accuracy sur le continent africain. Ce bureau per-
manent va permettre de renforcer les positions du cabinet et d'ac-
compagner la stratégie ambitieuse de l'Etat marocain qui confère 
au pays un rôle de véritable hub de l'Afrique francophone.

L'activité marocaine d'Accuracy est dirigée par un associé, Taoufik 
Lachheb, polytechnicien présent au cabinet depuis 2013.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

Transactions & Investissements :
• Transactions
• Evaluation et investissement 
• Project advisory
• Post fusions & acquisitions
Différends & Crises :
• Contentieux et arbitrages
• Recovery
• Services d'enquête et de police scientifique
• Project disputes
Stratégie & Finance d’entreprise :
• Stratégie de groupe et portefeuille
• Actions publiques et performance boursière
• Création de valeur
• Planification stratégique et financière
Performance d’entreprise :
• Stratégie de marché et commerciale
• Solutions digitales et smart reporting
• Transformation

CONTACTS

Taoufik Lachheb, Associé: taoufik.lachheb@accuracy.com
Nicolas Bourdon, Associé : nicolas.bourdon@accuracy.com

David Chollet, Associé : david.chollet@accuracy.com
Damien Gros, Associé : damien.gros@accuracy.com

Accuracy Casablanca
Anfaplace, Centre d’Affaires, 
Tour Est, 1er étage, Boulevard 
de la Corniche 20180
Casablanca, Maroc
Tél. : +33 1 58 75 70 00
contact@accuracy.com

www.accuracy.com

BUREAUX

• Paris
• Madrid
• Amsterdam
• Milan
• Francfort

• Londres
• Munich
• Québec
• Montréal
• Delhi

• Singapour
• Barcelone
• Dubaï
• Luxembourg
• Beijing

• Casablanca
• Hong Kong

Nicolas Bourdon David Chollet Damien Gros



DÉCIDEURS. Le bureau de 
Casablanca a été ouvert début 
2018. Quel bilan dressez-vous de 
cette première année d'implanta-
tion ?

Le bilan est très positif. Nous travaillons 
tant pour des clients privés que publics 
sur des problématiques encore plus va-
riées que ce que nous anticipions. Nous 
constatons avec beaucoup d’intérêt que 
nos clients nous consultent pour des 
sujets qui touchent le cœur de leur stra-
tégie, quel que soit leur secteur. Il s’agit 
bien souvent d’analyser des données, 
de marché ou relatives à un portefeuille 
de clients, de filiales ou de projets, 
afin de fournir aux décideurs des ana-
lyses et des outils qui leur permettent 
de prendre rapidement des décisions. 
Autant de questions ou situations qui 

nous font combiner plusieurs exper-
tises. Le dynamisme du marché maro-
cain entraîne des profils de missions très 
complets.

Que souhaitez-vous mettre en place 
afin d'encourager les synergies entre 
les différents bureaux d'Accuracy 
dans le monde ?

Le bureau de Casablanca étant opéra-
tionnel, nous sommes en train d’accé-
lérer la croissance de l’équipe. Cela se 
fait rapidement grâce à des échanges 
au sein d’Accuracy, notamment depuis 
le bureau de Paris. Les profils néces-
saires à Casablanca sont de haut niveau 
et expérimentés : analyse statistique de 
données, modélisations complexes ban-
caires, développements d’outils de pilo-
tage financier, etc. Nous pouvons donc 
faire bénéficier nos clients marocains de 
compétences que nous avons dévelop-
pées dans le reste de nos bureaux. La 
culture des affaires au Maroc est très 
pragmatique et invite à proposer des 
solutions concrètes et rapidement opé-
rationnelles. Cela pousse à constituer 
des solutions très intégrées qui cor-
respondent exactement à ce que nous 
souhaitons faire, en faisant travailler 
conjointement des expertises complé-
mentaires.

Quelles sont les expertises propres 
au bureau marocain ? 

Le bureau a touché en 2018 à des pro-
blématiques de cinq ordres : analyses 
stratégiques et mise en place d’outils 
de pilotage pour des acteurs publics, 

accompagnement de projets industriels 
privés (que ce soit pour le financement 
ou le conseil opérationnel), opérations 
de croissance externe ayant une dimen-
sion panafricaine, évaluations finan-
cières et accompagnement dans le cadre 
de négociations ou de contentieux avé-
rés.

Le bureau de Casablanca sert de 
Hub africain à Accuracy. Quelle est 
la vision pour Accuracy à l'horizon 
2025 ?

Notre retour d’expérience en 2018 
nous confirme que le continent 
africain a un potentiel énorme. 
Nous pensons que nos premières 
missions sont représentatives des 
sujets et développements à venir 
dans les 5 prochaines années : ana-
lyse de marché, suivi et pilotage 
d’investissements (notamment en 
infrastructures) et enfin assistance 
aux négociations ou aux conten-
tieux. Ce troisième volet devrait 
connaître un développement expo-
nentiel dans les années qui viennent 
avec la recherche par nos clients de 
discussions de plus en plus argu-
mentées. Ce qui caractérise enfin le 
continent, est la grande proximité 
du secteur privé et public qui par-
tagent des projets communs. Nos 
expertises peuvent donc servir de 
ponts entre ces acteurs et faciliter 
leurs échanges, ce qui constitue 
des défis intellectuels passion-
nants. 

“

“

Notre retour d’expérience en 2018 nous 
confirme que le continent africain a un 
potentiel énorme

Entretien avec

TAOUFIK LACHHEB 
Associé, ACCURACY
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Depuis 40 ans, EQUAD conçoit et délivre des prestations sur mesure d’expertise en 
apportant des solutions diversifiées aux acteurs de l’indemnisation et de la vie écono-
mique dans l’évaluation, le règlement des sinistres et la gestion de crise.
Au-delà de l’expertise, EQUAD se positionne en véritable conseil des compagnies 
d'assurances et de réassurances et de leurs mandataires et intervient également auprès 
des grands comptes du secteur privé (industriels, grands constructeurs etc.) et du sec-
teur public.
Pour ce faire, EQUAD :
• a fait le choix de constituer des équipes pluridisciplinaires (experts techniques, ju-
ristes, financiers, etc.) favorisant ainsi une offre globale et sur-mesure à destination de ses 
clients,
• est sans cesse à l'écoute et dans l’anticipation des nouveaux besoins de son marché 
pour mieux accompagner ses clients, en France et à l’international,
• est toujours au fait des évolutions technologiques et sociétales et anticipe leur impact 
sur les métiers d’expert et de conseil qu’elle exerce.

À l’international, EQUAD est implantée en Afrique, en Chine, en Angleterre, en Alle-
magne ainsi qu’en Espagne.
Sa présence sur le continent africain remonte à 1988 (Côte d'Ivoire). Elle se développe, 
en 2011, en créant sa filiale Afrique Risques Conseil (A.R.C.) à Dakar (Sénégal) puis 
en renforçant récemment son équipe.

A.R.C. a une double vocation : 

• offrir des services d'expertise et de spécialités en partenariat avec les experts locaux 
dans les milieux industriels et construction pour accompagner les assureurs au dévelop-
pement des pays de la zone CIMA (Conférence Interafricaine des Marchés d'Assurance),

• dispenser des actions de formation auprès des assureurs, des courtiers et des acteurs 
économiques sur la gestion des risques en cours de travaux, qu'il s'agisse d'opérations 
immobilières ou industrielles.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Responsabilité Civile (RC) Générale
• Polices construction (DO, RCD, RC, TRC)
• RC de tous les acteurs économiques et 

sociaux privés et publics
• Dommage aux biens, Risques techniques, 

Risques spéciaux
• Conseil, assistance globale
• Formation
• Gestion de crise

CONTACT

Guy Caumes, Président du Conseil d’administration d’EQUAD et gérant d’A.R.C.: gcaumes@equad.fr
Frédéric Moriez, Directeur Général d’EQUAD : fmoriez.dg@equad.fr
Florent Roques, Directeur A.R.C. : froques@equad.fr
Abdoulaye Diop, Responsable du Bureau de Dakar : abdoulaye.diop@afrique-risques-conseil.com
Alain Choureau, Directeur du développement : achoureau@equad.fr
Serge Le Roi, Directeur de Production : sleroi@equad.fr

191, rue Jean-Jacques 
Rousseau
92130 Issy-les-Moulineaux
Tél. : +33(0)1 46 62 81 03

www.equad.fr

Frédéric Moriez Alain ChoureauGuy Caumes Serge Le RoiAbdoulaye Diop Florent Roques

AFRIQUE RISQUES CONSEIL filiale d’EQUAD

Avenue Bourguiba - B.P 25824
10700 Dakar - Fann

Tél. : +221 33 869 98 52  
mail@afrique-risques-conseil.comD
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Grégory Berkovicz
Avocat Associé Principal

GB2A AVOCATS

GB2A possède une expertise reconnue à l’international, en développant ses 
activités via de nombreuses missions d’assistance juridique, financière, tech-
nique et développe ses activités par le biais de partenariats noués avec des 
avocats confrères et des partenaires.GB2A et ses partenaires assistent leurs 
clients locaux comme internationaux dans divers domaines tels que :Finan-
cement / Financement de projets / Banque et Services Financiers / Partena-
riats Publics-Privés / Immobilier et Construction / Energie / Télécommunica-
tions/ Mines / Infrastructures portuaires et aéroportuaires / Transport urbain 
ferroviaire et routier (tramway, bus) / Réforme des législations / Droit des 
Contrats / Contentieux Général des Affaires Avec un bureau au Maroc (Ra-
bat), la filiale GB2A FINANCE effectue notamment de nombreuses missions 
à l’international, dans des domaines stratégiques et variés du financement de 
projet, en particulier dans le domaine des PPP. Nos équipes disposent d’une 
expertise significative sur le continent africain et plus particulièrement en 
traités et organisations régionales, tels l’UEMOA, la CEDEAO, la CEMAC ou 
encore en matière de droit OHADA.

POSITIONNEMENT

Virginie Thévenot
Directrice Générale 

GB2A FINANCE

ACTIVITÉS

CONTACTS

secretariat@gb2a.fr                        7, Place Gardin                                                         29, avenue de Friedland
                                                        14 000 Caen                                                             75008 Paris 
                                                      Tél : 02 31 29 19 80 / Fax : 02 31 37 22 90              Tél : 01 56 88 44 22 / Fax : 01 56 88 44 20

7, Place Gardin
BP 50309 
14015 Caen Cedex 1 
Tél. : +33 2 31 29 19 80
Fax : +33 2 31 37 22 90

www.gb2a.fr

Léonard Dubreuil 
Directeur Général 
GB2A INGENIERIE

SPRINT

Michel Gonnet
Président 

GB2A FINANCE 

QUELQUES RÉFÉRENCES

Mission de préfiguration pour l’organisation de la COP 22 dans un consor-
tium sur la partie Budget/PPP/financement de projets.

Étude sur la création d’une Caisse des dépôts en Côte d’Ivoire pour le Minis-
tère des Finances ivoirien. 

Mission d’opérationnalisation de la Caisse des Dépôts et consignations de la 
République du Benin.

Assistance technique avec BPI France à la Direction Générale du Secteur 
Financier et de la Compétitivité. État des lieux et propositions sur le finance-
ment des TPE/PME au Sénégal

Mission de Michel GONNET sur la création d'un Fonds Stratégique d'Inves-
tissement au Tchad pour le compte de la Banque Africaine de Développe-
ment.

Stratégie de création de la Caisse des Dépôts en Tunisie. Cadrage et lance-
ment, orientations stratégiques, plan de financement à 5 ans, gouvernance 
et organisation. Gestion des risques, cartographie des risques, règles et outils 
de gestion des risques.

Mission d’Assistance à la candidature de la Guinée pour l’organisation de la 
coupe d’Afrique des Nations 2023
Création d’un comité de pilotage, (étude du cahier des charges, Positionne-
ment de l’évènement, Audit des équipements sportifs, Préconisations tech-
niques. Accompagnement pour l’élaboration de l’enveloppe budgétaire. Aide 
à la rédaction du dossier de candidature. BUREAUX 

Paris, Caen, Lyon, Nancy, Bordeaux, Lille, International

Notre spécificité est de pouvoir manager un projet, public et privé dans 
toutes ses composantes (stratégiques, juridiques, techniques et financières) 
et de A à Z: la phase d'évaluation stratégique, à la phase de montage, puis de 
suivi et d'audit grâce à nos filiales GB2A AVOCATS, GB2A FINANCE, GB2A 
INGENIERIE (et sa branche d’activité GB2A INGENIERIE Sprint)
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Fabien Waechter

De Lexbase.fr …

LEXBASE est l’éditeur de solutions juridiques inédites et pertinentes, le créateur d’outils d’informa-
tions innovants, l’accélérateur permanent de la productivité des professionnels du droit.

Avec 8 revues qui traitent de toute l’actualité dans tous les domaines du droit associées à une 
base de sources officielles de 12 millions de documents dont près de 5 millions de jurisprudence, 
LEXBASE est reconnu pour la pertinence de ses solutions et pour ses services inédits et originaux.

En appliquant l’intelligence artificielle au droit, Lexbase propose des tendances statistiques par 
thème, par fondement juridique, par juridiction, par entreprise pour conforter une stratégie et 
aider à la décision, et va au-delà de la simple prédictivité. L’éditeur apporte ainsi à ses clients une 
visualisation des réponses selon les formats les plus pertinents (textes, infographies, vidéos, gra-
phiques, statistiques).

… à Lexbase-afrique.com, le droit pour les professionnels de l’Afrique

LEXBASE met également son expertise au service de la documentation et de l’information juridique 
de 24 pays et organisations Africaines francophones.

En partenariat avec Droit-Afrique, le service LEXBASE AFRIQUE propose une veille de près de 
7 000 textes législatifs et réglementaires, dans leur version consolidée comme dans leurs versions 
successives, plus de 200 000 décisions de justice et une revue mensuelle consacrée au droit OHA-
DA, sous la direction scientifique de Ndiaw Diouf, Agrégé de droit privé, Professeur titulaire des 
Universités, FSJP, Université Cheikh Anta Diop de Dakar.

Le service publie chaque jour de nouveaux textes et de nouvelles décisions de justice émanant de 
tous les pays de la zone francophone africaine pour assurer notamment la sécurité juridique des 
relations commerciales et des investissements, dans le cadre de l’expansion du droit continental, 
romano-civiliste.

POSITIONNEMENT

Fabien Girard de Barros Fabrizio Papa Téchéra Grégoire Heber-Suffrin Julien Lalanne Anne-Laure Blouet Patin Nicolas Behra

ACTIVITÉS

• Information juridique
• Numérisation et anonymisation 

de jurisprudence 
• Revue d’actualité juridique
• Encyclopédies juridiques
• Catalogue de formations 

juridiques en ligne : enohada.
lexbase.fr 

• Statistique juridique
• Infographie juridique
• Big data
• Machine learning 
• Intelligence artificielle
• Traitement automatisé du 

langage
• Webradio juridique : flashs 

d’actualité, colloques, 
conférences, chroniques… 
l’actualité juridique à écouter 
sur Lexradio.fr

CONTACTS

Fabien Waechter, Président : fwaechter@lexbase.fr
Fabien Girard de Barros, Directeur général : fgirard@lexbase.fr
Fabrizio Papa Téchéra, Directeur général délégué : fpapatechera@lexbase.fr
Grégoire Heber-Suffrin, Directeur Droit-Afrique : g.heber-suffrin@droit-afrique.com
Julien Lalanne, Directeur commercial et marketing : jlalanne@lexbase.fr
Anne-Laure Blouet Patin, Directrice de la rédaction : ablouet@lexbase.fr
Nicolas Behra, Directeur de l'innovation : nbehra@lexbase.fr

23 rue d’Aumale
75009 Paris
Tél. : +33 (0)1 44 79 93 01
contacteznous@lexbase.fr

www.lexbase-afrique.com
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Banque d’affaires indépendante, généraliste, focalisée sur l’Afrique et le Moyen 
Orient et fournissant du Conseil Stratégique et des services de Conseil en Fusions 
& Acquisitions / Corporate Finance. 
AM|Capital accompagne dans leurs réflexions stratégiques et leurs opérations M&A 
/ Corporate Finance en Afrique et au Moyen-Orient, de nombreux groupes euro-
péens et africains ainsi que des fonds de Private Equity, des fonds souverains, des 
sociétés nationales et des gouvernements africains.
 
Sélection d’opérations M&A récentes conclues : 

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Conseil Souverain (Etats et Sociétés Nationales)
• Conseil Stratégique 
• Conseil en Fusions & Acquisitions 
• Ingénierie financière et levée de fonds (dettes 

et equity)

BUREAUX

• 5, Square de l’Opéra Louis Jouvet - 75009 Paris
• Partenariats en Afrique, Inde, Chine, Etats-Unis, Brésil, Corée du Sud, Japon.

CONTACT

AbdelNor Chehlaoui, Managing Partner : ach@amcapital.fr 
Joel Krief, Managing Partner : jkr@amcapital.fr

5, square de l’Opera Louis Jouvet
75009 Paris
Tél. : 01 40 98 03 90

www.amcapital.fr

AbdelNor Chehlaoui Joel Krief 

ORGANISÉ PAR

LA RENCONTRE DES LEADERS 
DE LA GESTION DE PATRIMOINE  

& DE LA GESTION D’ACTIFS

sommet-patrimoine-performance.fr

Conférences • Dîner • Remise de prix

Family Offices - Sociétés de Gestion - Dirigeants 

Investisseurs Institutionnels - Banques Privées  

Conseils en Gestion de Patrimoine - Experts comptables

CONTACT l INSCRIPTION

VIOLETTE DURAND
Chef de projet
vdurand@leadersleague.com
Tél. 01 45 02 26 16

STEPHANE FRAGUES 
Directeur du département - Gestion d’actifs et Patrimoine
sfragues@leadersleague.com
Tél. 01 45 02 25 70

17 
J U I N
2020
P A R I S
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Talal Belrhiti

Afrique Advisors est un cabinet de conseil spécialisé en droit des 
affaires, fiscalité et relations institutionnelles, basé à Casablanca. 
Le cabinet offre à ses clients une assistance globale, inclusive et 
intégrée à toutes les étapes de leurs projets. L'équipe comporte 
des professionnels dans les différentes branches du droit des af-
faires, rompus au monde de l'entreprise, et pouvant leur fournir 
un conseil "sur-mesure" aux problématiques rencontrées, tant au 
niveau national qu’international.

Le cabinet dispose d’une équipe multilingue qui comprend des 
avocats admis dans plusieurs juridictions et a développé une ex-
pertise particulière dans le domaine du droit du commerce interna-
tional. Il accompagne notamment ses clients dans le cadre de leurs 
opérations transnationales en Afrique, en Europe et en Amérique.

Le cabinet intervient également dans le cadre de contentieux in-
ternationaux notamment en arbitrage international et devant des 
juridictions africaines, européennes ou américaines. La pratique 
contentieuse du cabinet est prisée notamment pour la défense 
d’Etats ou d’entités étatiques pour les représenter dans le cadre de 
procédures complexes et multi juridictionnelles.

Le cabinet a également développé une pratique réputée en matière 
de fiscalité nationale et internationale et assiste régulièrement les 
PME, les groupes internationaux et plusieurs grandes entreprises 
marocaines dans le cadre de la structuration fiscale de leurs opé-
rations. Cette expertise est également mise au service des startups, 
des fonds d’investissement et des entreprises dans des opérations 
de capital-risque et de capital investissement.

POSITIONNEMENT

Laila Slassi

ACTIVITÉS

• Conseil stratégique et Lobbying
• Fiscalité nationale et internationale
• M&A / Corporate
• Private Equity
• Formation et structuration de fonds
• Droit commercial
• Financement de projets
• Due Diligence et intelligence économique
• Arbitrage International
• Contentieux judiciaire international
• Compliance

CONTACTS

Talal Belrhiti, Associé : tbelrhiti@afriqueadvisors.com
Laila Slassi, Associée : lslassi@afriqueadvisors.com

10 rue Al Jihani, Angle Massira 
Quartier Racine
Casablanca, Maroc
Tél. : +212 5 22 36 94 62
Fax : +212 5 22 94 25 04
contact@afriqueadvisors.com

www.afriqueadvisors.com

Afrique Advisors est le correspondant du cabinet Mayer Brown 
au Maroc. Le cabinet entretient également des relations privilégiées 
avec des cabinets partenaires dans les plus grandes places d’affaires 
Africaines et coordonne régulièrement des équipes multidiscipli-
naires et multi-juridictionnelles sur le continent. Cette approche 
permet au cabinet de fournir un conseil juridique et pratique en 
fonction de la localisation de l'investissement de ses clients.
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Dr. Ika-Raymond
Any-Gbayere

Managing Partner

Créé  en 2008, AnyRay & Partners est un cabinet de conseil en droit des 
affaires et en fiscalité. Le cabinet est spécialisé dans les transactions d’entre-
prise telles que les acquisitions et les fusions d’entreprises, l’assistance pour 
la mise en œuvre de contrats complexes dans les domaines de la finance, des 
mines, du pétrole, des télécoms, des infrastructures…

Quelques années seulement après sa création, AnyRay & Partners s’est pro-
gressivement imposée sur le marché national et sous régional, devenant ain-
si un cabinet incontournable non seulement pour les sociétés locales mais 
aussi pour les multinationales investissant en Côte d’Ivoire et en Afrique de 
l’Ouest.

Ainsi, les sociétés comme Google, HP, Dropbox, Vodafone, Techmahindra  
ou les banques telles que Société Générale, Standard Chartered Bank, Rabo-
bank, Commerzbank, The Export and Import Bank of China ou encore les 
sociétés telles que Prudential, General Electric, Anadarko Petroleum, Reso-
lute Mining, Caterpillar… ont choisi AnyRay & Partners pour la réalisation 
de leurs projets en Côte d’Ivoire et dans la sous-région.

Dans l’exercice de son activité, AnyRay & Partners est guidée par les prin-
cipes d’excellence, de professionnalisme et d’indépendance.

L’équipe d’AnyRay & Partners est composée de professionnels de haut ni-
veau formés en Côte d’Ivoire et dans les meilleures universités européennes 
et américaines.

Sous la supervision de Dr. Ika-Raymond Any-Gbayere, AnyRay & Partners a 
pu asseoir son leadership, et est aujourd’hui reconnu comme l’un des meil-
leurs cabinets en transactions juridiques en Côte d’ Ivoire et dans la sous-
région.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Droit des sociétés
• Financement des projets
• Fiscalité
• Pétrole, Gaz et Mines
• Télécommunications
• Aviation
• Droit du travail
• Distribution, concurrence et anti-trust
• Propriété intellectuelle
• Litiges

CONTACTS

info@anyraypartners.com

6, rue des Cannas
Cocody Danga
Côte d’Ivoire
Tél. : +225 22 444 524 
/ +225 21 572 945 
info@anyraypartners.com

www.anyraypartners.com

BUREAUX

• Côte d'Ivoire
• Guinea

CORRESPONDANTS

• Benin
• Burkina Faso
• Cameroun
• Gabon

• Niger
• RDC
• Togo 
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Pascal Agboyibor

ASAFO & CO est un nouveau cabinet international qui dédient ses
activités essentiellement à l’Afrique, et qui rayonne à l'internatio-
nal. 

Un cabinet dédié à l’Afrique

L’équipe est composée de plus de 90 professionnels, répartis dans
leurs bureaux à Paris, Nairobi, Mombassa, Abidjan, Johannes-
bourg, Tanger et Casablanca, travaillant de manière intégrée et 
harmonieuse sur des dossiers communs, principalement dans le 
cadre de transactions et contentieux liés à l’Afrique, conseillant 
des investisseurs privés, des gouvernements et des institutions 
publiques, des sociétés d’État, des banques, des institutions finan-
cières de développement ou encore des fonds d’investissement.

Une expertise juridique internationale alliée à une présence
en Afrique

L'équipe plurilingue est spécialisée dans de nombreuses juridic-
tions et couvre le droit français et le droit OHADA ainsi que les 
droits marocain, anglais, chinois et new yorkais. Ce nouveau cabi-
net se démarque par son expertise juridique internationale relative
à tous les secteurs essentiels au développement économique et in-
dustriel de l’Afrique, notamment les infrastructures, les ressources
naturelles, la banque & finance, les énergies conventionnelles et 
renouvelables, les ITC en Afrique.

POSITIONNEMENT

Patrick Larrivé Edward Muru Simon Ratledge Bob Bastos Boua Doux Didier Philip Webster

ACTIVITÉS

Domaines d'interventions et Practices :

• Electricité & Energies Renouvelables
• Pétrole & Gaz
• Agro-business
• Ressources Minières
• Immobilier & Construction
• Banque & Assurance
• Infrastructure & Logistique
• Télecom - Media - Technologie

BUREAUX

• France ( Paris) 
• Maroc (Casablanca et Tanger)
• Kenya (Nairobi et Mombassa)
• Afrique du sud (Johannesbourg)
• Côte d'Ivoire (Abidjan)

CONTACTS

Pascal Agboyibor, associé (bureau de Paris) : pagboyibor@asafoandco.com
Patrick Larrivé, associé (bureau de Casablanca) : plarrivé@asafoandco.com
Edward Muru, associé (bureau de Nairobi) : emuru@asafoandco.com
Simon Ratledge,associé (bureau de Paris) : sratledge@asafoandco.com
Bob Bastos, associé (bureau de Paris) : bbastos@asafoandco.com
Didier Boui Doux, associé (bureau d'Abidjan) : dbouidoux@asafoandco.com
Philip Webster, associé (bureau de Johannesbourg) : pwebster@asafoandco

36, Av des Champs Elysées 
75008 Paris
Tél. : +33 1 79 35 64 64
info@asafoandco.com
ww.asafoandco.com
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Joss DareYann Alix Emmanuelle Cabrol Mark StanbridgeMichel Lequien David Carter David Wadham

Matthew SaundersMichael Burns Mark Barges Chin Chuan ChenJulia Derrick Matthew Wood Roger Davies

Le cabinet Ashurst est un cabinet d’avocats international qui compte plus 
de 400 associés et 1300 collaborateurs, répartis dans 16 pays et 26 bureaux, 
en Asie, Australie, Europe, Moyen-Orient et Amérique du Nord. Le cabinet 
dispose d'une expertise particulière dans la structuration et la mise en œuvre 
d'opérations complexes, aux côtés d'industriels, de fonds, de prêteurs et d'auto-
rités publiques.
Notre expérience internationale, doublée d’un solide réseau relationnel tissé 
avec les meilleurs cabinets d’avocats africains, nous permettent d’offrir à nos 
clients toute l'expertise et les moyens requis pour assurer la réalisation de leurs 
projets, dans l'ensemble des pays d'Afrique. 

Fort d’une expérience et d’une expertise internationale de premier plan dans 
l'amont pétrolier et gazier et l'industrie minière, ainsi que dans les secteurs de 
l'énergie (conventionnelle et renouvelable) et des infrastructures, le groupe 
Afrique d'Ashurst a conseillé ses clients pour le développement et le finance-
ment projets dans plus de 35 juridictions africaines, tant en Afrique du Nord 

qu'en Afrique subsaharienne, notamment dans la zone OHADA. L'équipe com-
porte plusieurs avocats détenant une double qualification en droit français et en 
droit anglais qui leur permet d'intervenir sur des projets internationaux impli-
quant des systèmes juridiques différents.

POSITIONNEMENT

ACTIVITÉS

• Financement de 
Projets

• Concessions - PPP
• Construction
• Fusions-

acquisitions 
• Capital 

investissement

• Marchés de 
capitaux

• Regulatory
• Arbitrage 

International

CONTACT

Yann Alix, Associé Londres/Paris, Energie/Mines : yann.alix@ashurst.com
Mark Barges, Associé Paris, Financement de projets : marc.barges@ashurst.com
Michael Burns, Associé Londres, Energie : michael.burns@ashurst.com
Emmanuelle Cabrol, Associée Paris, Arbitrage International : emmanuelle.
cabrol@ashurst.com
David Carter, Associé Londres, Private Equity : david.carter@ashurst.com
Chin Chuan Chen, Singapour, Finance : chinchuan.chen@ashurst.com 
Joss Dare, Associé Dubai, Infrastructure : joss.dare@ashurst.com
Roger Davies, Associé Perth, Mines : roger.davies@ashurst.com

Julia Derrick, Associé Londres, Energie : julia.derrick@ashurst.com 
Michel Lequien, Associé Paris, Energie & Infrastructures : michel.lequien@
ashurst.com 
Matthew Saunders, Associé Londres, Contentieux : matthew.saunders@ashurst.
com 
David Wadham, Associé Londres, Power : david.wadham@ashurst.com 
Matthew Wood, Associé Abou Dhabi, Energie & Infrastructures : matthew.
wood@ashurst.com 
Mark Stanbridge, Associé Sidney, Corporate : mark.stanbridge@ashurst.com

18, square Edouard VII
75009 Paris
Tél. : +33(0)1 53 53 53 53 
Fax : +33(0)1 53 53 53 54 

www.ashurst.com

SECTEURS

• Infrastructures (transports, 
immobilier public)

• Energies conventionnelles et 
renouvelables

• Pétrole et gaz
• Mines et métaux

BUREAUX
• Abou Dhabi
• Pékin
• Brisbane
• Bruxelles

• Canberra
• Djeddah
• Dubaï
• Francfort

• Glasgow
• Hong Kong 
• Jakarta
• Londres

• Luxembourg
• Madrid
• Melbourne
• Milan

• Munich
• New York
• Riyad
• Paris

• Perth
• Port Moresby
• Shanghai
• Singapour

• Sydney 
• Tokyo
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Walid Ben Amor

Avocats Tunisiens Réunis réincarne  l’expérience et le savoir-faire 
de plus de 40 ans dédiés au service de ses clients.

L’équipe aujourd’hui compte plus de 6 seniors qui veillent 
minutieusement à inculquer chez les jeunes collaborateurs 
les valeurs professionnelles clefs d’un cabinet d’avocats réussi 
à savoir ; la rigueur, la ponctualité, l’écoute et l’organisation.

Le cabinet, ne cesse de capitaliser sur les derniers développements 
des technologies de l’information et de la communication en inves-
tissant dans l’usage de plateformes numériques de haute efficacité 
afin d’offrir à ses clients des réponses rapides voir même instanta-
nées.

Il  s’engage à vous livrer une prestation innovante, basée sur des 
recherches approfondies et dynamiques, appuyée d’une assise pra-
tique remarquable.

Le cabinet représente une clientèle variée composée essentielle-
ment d’entreprises et d’investisseurs aussi bien locaux qu’interna-
tionaux, publiques que privés, ainsi que des associations et des 
organisations internationales.

Il fournit son expertise dans différents secteurs, s’implique dans les 
domaines d’activité de ses partenaires, et se veut un cabinet mul-
tidisciplinaire et ouvert sur les exigences du monde des affaires.

L’équipe ATR s’initie de plus en plus à la finance, la comptabilité, la 
fiscalité, le management, les ressources humaines, et tout domaine 
ayant trait à assurer une prestation juridique globale et pratique.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

•  Fusion Acquisition 
• Concurrence et Prix 
• Corporate
• Finances
• Contentieux commercial 
• Arbitrage et Médiation
• Droit Fiscal
• Droit du travail
• Propriété intellectuelle 
• Franchise 
• Gaz et pétrole 
• Droit du Sport

CONTACTS

Walid Ben Amor, Directeur associé : benamor.walid@atr.com.tn

Rue 8000, Immeuble Montplaisir 
centre
1073  Tunis
Tél. +216 71 90 81 20 
      + 216 71 90 81 22
contact@atr.com.tn

www.atr.com.tn
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Fondé dans les années 70, BCTG Avocats s’est toujours positionné à l’inter-
national, fort d’une clientèle majoritairement étrangère. Le Cabinet a fait le 
choix de ne pas avoir de bureau sur le continent, mais de nouer des parte-
nariats solides avec des cabinets locaux dans les principaux Etats d’Afrique 
francophone et anglophone. 

Ces partenariats permettent d’efficaces collaborations, et surtout le béné-
fice à chaque fois d’une expertise locale. Ils permettent aussi de prendre en 
compte, d’une manière essentielle, les particularités économiques, sociales 
et culturelles des régions ou pays dans lesquels le Cabinet est appelé à inter-
venir.

Sa position de leader en Droit de l'Énergie offre à BCTG Avocats de nom-
breuses opportunités sur le continent dans ses matières de prédilection (fi-
nancement de projet, droit public, mines, infrastructures, etc.). En conten-
tieux, BCTG Avocats a aussi fait la preuve de sa capacité à gérer avec succès 
des dossiers complexes impliquant, parfois dans les mêmes dossiers, des 
Juridictions locales, régionales ou arbitrales.

L’Afrique constitue pour le Cabinet l’un des principaux axes de développe-
ment pour les années à venir.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Arbitrage
• Contentieux général des affaires
• Énergie, Mines et Infrastructures
• Droit des sociétés
• Fusions Acquisitions
• Financements
• Grands projets

CONTACT

Augustin Nicolle, Associé : anicolle@bctg-avocats.com
Paul Elfassi, Associé : pelfassi@bctg-avocats.com

14, avenue Gourgaud
75017 Paris
Tél. : 01 44 15 61 00
Fax : 01 44 15 91 81

www.bctg-avocats.com

Catherine Dupuy-Burin 
des Roziers

Augustin Nicolle Clément SabatierPaul Elfassi
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• Arbitrage
• Contentieux général des affaires
• Énergie, Mines et Infrastructures
• Droit des sociétés
• Fusions Acquisitions
• Financements
• Grands projets

Anne-Solène Gay

BEHRING est un cabinet d’avocats spécialisé en droit des télécommunica-
tions, des nouvelles technologies et de la propriété intellectuelle. Sa fonda-
trice Anne-Solène Gay est une référence depuis de nombreuses années sur 
ces sujets.

Fort de son excellente connaissance des secteurs dans lesquels il intervient et 
de son expertise juridique reconnue, le cabinet BEHRING assiste une grande 
diversité de clients, qu’il s’agisse d’institutions internationales et de gouver-
nements, de grands groupes français et étrangers ou encore de PME et de 
start-up.

Le cabinet BEHRING intervient aux côtés de ses clients dans divers secteurs 
de pointe. Son champ d’activité se concentre en effet sur les entreprises inno-
vantes, les industries de réseaux comme les télécommunications ainsi que les 
activités spatiales.

Il dispose à ce titre d’une expertise spécifique en matière de régulation, ainsi 
que sur tous les sujets liés à l’innovation et à la propriété intellectuelle.

BEHRING accompagne ses clients sur les sujets contractuels et règlementaires 
aussi bien en France et en Europe qu’à l’étranger, notamment en Afrique, Asie 
et Amérique du Nord. 

POSITIONNEMENT

Christelle Nouhaud Numa Isnard

ACTIVITÉS

• Régulation Economique et Sectorielle
• Propriété Intellectuelle
• Données Personnelles
• Contrats
• Droit Public
• Audits Juridiques
• Contentieux
• Droit Commercial

CONTACTS

Anne-Solène Gay, Avocate Associée : asgay@behring.fr
Christelle Nouhaud, Avocate Collaboratrice : cnouhaud@behring.fr
Numa Isnard, Avocat Collaborateur : nisnard@behring.fr
Alain Hitimana, Avocat Collaborateur : ahitimana@behring.fr
Chérif Kebir, Avocat Collaborateur : ckebir@behring.fr 

10, rue de Presbourg
75016 Paris 
Tél. : +33(0)1 53 64 70 00
contact@behring.fr

www.behring.fr

• Télécommunications
• Activités Spatiales, Aéronautiques et de 

Défense
• Informatique, Internet et E-commerce
• Services Financiers
• Energie
• Externalisation / BPO
• Sciences de la Vie
• Médias

SECTEURS

Alain Hitimana Chérif Kebir
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41, avenue de Friedland 
75008 Paris
Tél. : 01 40 55 38 77
Fax : 01 40 55 38 05
contact@bettoseraglini.com

www.bettoseraglini.com

Les spécialistes de l’arbitrage s’ouvrent au droit pénal des 
affaires internationales

Acteur majeur de l’arbitrage et du contentieux international, 
le cabinet créé en 2012 et réunissant aujourd’hui vingt-
cinq spécialistes s’ouvre au droit pénal des affaires. Pour 
accompagner ses clients dans ce domaine, BETTO SERAGLINI 
s’est tourné vers le spécialiste des dossiers difficiles, 
sensibles et à forts enjeux réputationnels : Martin Pradel.

Dédié à la résolution de crises internationales, le cabinet a eu à 
traiter des dossiers parmi les plus sensibles de ces dix dernières 
années et s’honore de la confiance d’Etats et de grands groupes 
internationaux leaders, notamment dans les secteurs de la 
construction internationale, de l’énergie (pétrole, gaz, minerai), de 
l’aéronautique ainsi que de l’industrie de défense.

Les avocats du cabinet exercent en anglais, français, italien, arabe, 
espagnol et portugais et plaident devant les principales institutions 
d’arbitrage internationales ainsi que devant les juridictions 
françaises et étrangères.

L’ absence de conflit d’intérêt, l’importante implication des associés 
dans les dossiers et l’expertise sectorielle pointue font la force et la 
réputation du cabinet.

POSITIONNEMENT

• Arbitrage international
• Contentieux des affaires
• Droit pénal des affaires internationales

CONTACT

Jean-Georges Betto, Associé : jean-georges.betto@bettoseraglini.com
Christophe Seraglini, Associé : christophe.seraglini@bettoseraglini.com
Dominique Perben, Associé : dominique.perben@bettoseraglini.com
Gaëlle Le Quillec, Associée : gaelle.lequillec@bettoseraglini.com

Julien Fouret, Associé : julien.fouret@bettoseraglini.com
Gaëlle Filhol, Associée : gaelle.filhol@bettoseraglini.com 
Martin Pradel, Associé : martin.pradel@bettoseraglini.com
Alexandre Reynaud, Counsel : alexandre.reynaud@bettoseraglini.com

Jean-Georges Betto Christophe Seraglini Dominique Perben Gaëlle Le Quillec

Julien Fouret Gaëlle Filhol Alexandre ReynaudMartin Pradel

ACTIVITÉS
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Joachim Bilé-Aka

Fondé le 1er avril 2000 par le Bâtonnier Joachim Bilé-Aka et Maitre 
Michel Kizito Brizoua-bi, le cabinet d’avocats Bilé-Aka, Brizoua-Bi 
& Associés, à vocation internationale, est installé à Abidjan avec 
pour mission, en dehors de l’activité judiciaire, de conseil et de 
rédaction d’actes, d’optimiser la sécurité juridique et fiscale des 
projets ou transactions de ses clients.

La taille de son équipe, composée d’une douzaine d’Avocats, 
Consultants et Juristes, et l’étendue de son réseau international lui 
permettent d’offrir une assistance de qualité dans la recherche de 
solutions à des problématiques de droit national, communautaire 
ou international.

Le cabinet est organisé en quatre principaux départements : le 
département Contentieux et Arbitrage dirigé par le Bâtonnier Joa-
chim Bilé-Aka, arbitre membre de la Cour de la Chambre de Com-
merce Internationale de Paris (CCI). Me Michel Brizoua-Bi pilote 
le département International et Projets du cabinet. Le pôle social et 
droit du travail est dirigé par Me Isabelle Sokolo-Boni qui conseille 
les entreprises au plan national et régional. Enfin, le département 
fiscal est celui chargé d'accompagner les clients dans l'optimisation 
fiscale de leurs activités.

Le cabinet travaille invariablement en anglais et en français.

POSITIONNEMENT

Michel Brizoua-Bi Isabelle Sokolo Boni

ACTIVITÉS

• Arbitrage, Médiation et Contentieux
• Droit des Sociétés et Gouvernance
• Droit de la concurrence
• Fiscalité et Prix de transfert
• Droit Bancaire et financier
• Droit Minier et Pétrolier
• Investissement Direct Etranger
• Négociation et rédaction de contrats
• Droit Communautaire
• Assistance juridique et judiciaire aux Etats
• Partenariat Public et Privé
• Droit Pénal des Affaires
• Droit Social
• Télécommunication et Média
• Propriété Intellectuelle
• Transport aérien
• Règlementations anti-corruption et Conformité

CONTACTS

Joachim Bilé-Aka, Associé : joachim.bileaka@bilebrizoua.ci
Michel Brizoua-Bi, Associé : michel.brizoua@bilebrizoua.ci
Isabelle Sokolo-Boni, Associée : isabelle.sokoloboni@bilebrizoua.ci

7, Boulevard Latrille, 
Abidjan-Cocody,
25 BP 945 Abidjan 25
Tél. : +225 22 40 64 30
contact@bilebrizoua.ci

www.bilebrizoua.ci

CORRESPONDANTS

• Accra
• Bamako
• Brazzaville
• Conakry
• Cotonou

• Dakar
• Douala
• Johannesburg
• Kinshasa
• Lagos

• Libreville
• Lomé
• N'Djaména
• Niamey
• Ouagadougou
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Bird & Bird est un cabinet d'avocats international connu pour 
son expérience en Afrique. Avec des clients provenant de plus de 
vingt pays africains, dans des domaines aussi variés que l'énergie, 
les mines, l'eau et les télécommunications, nous avons développé 
une expertise unique alliant une connaissance approfondie des 
réglementations locales avec une maîtrise complète des enjeux 
sectoriels et de l’environnement local.
Nous avons constitué des équipes dédiées, à Paris et à Londres, 
nous permettant de délivrer, avec le support de nos partenaires 
locaux privilégiés, un service juridique complet sur l’ensemble 
du continent africain dans tous les domaines du droit.
L’Africa Desk, à Paris, compte plus de 20 praticiens dont 7 
associés, constituant ainsi une équipe intersectorielle, multilingue 
et pluridisciplinaire.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

Bird & Bird assiste depuis de nombreuses années les investisseurs 
privés (déjà implantés en Afrique ou désireux de s’y développer), 
les Etats africains et les financeurs dans les domaines suivants :
• Fusions et Acquisitions / Partenariats
• Financement
• Grands Projets/Partenariat Public Privé
• Arbitrage
• Technologies & Communications ( dématérialisation des services, 

blockchain, cybersécurité, etc).

Nous disposons du savoir-faire d’un cabinet d’envergure internationale, 
et de l’appui d’un réseau de partenaires techniques dédiés aux 
problématiques du continent (banques d’affaires, conseils financiers, 
ingénieurs, économistes).

CONTACT

africadesk@twobirds.com

Centre d’Affaires Édouard VII - 
3, square Édouard VII 
75009 Paris
Tél. : +33(0)1 42 68 60 00
Fax : +33(0)1 42 68 60 11

africadesk@twobirds.com

www.twobirds.com

DOMAINES D’INTERVENTIONS

• Financement (Jean-Jacques Essombè)
• Fusions et Acquisitions / Partenariats  (Gildas Louvel)
• Arbitrage (Jalal El Ahdab)
• Concurrence (Thomas Oster)
• Protection des donneés, Cybersécurité (Merav Griguer)
• Fintech (Cathie-Rosalie Joly)
• Droit Pénal (Jean Tamalet)
• Financement d'actifs technologiques (Jean-Claude Vecchiatto)

Gildas LouvelJean-Jacques Essombè Jalal El Ahdab Thomas Oster

Merav Griguer Jean TamaletCathie-Rosalie Joly Jean-Claude Vecchiatto
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Abdelatif Boulalf

Cabinet marocain à dimension internationale

Fondé en 2004, Boulalf & Mekkaoui, est un cabinet d’avocats d’af-
faires marocain basé à Casablanca, reconnu par sa forte expertise 
en Conseil, Arbitrage et en Contentieux.

Grace à sa pratique combinée du conseil et du contentieux, notre 
équipe d’avocats et de juristes, conseille, assiste et défend les in-
térêts de nos clients dans les principaux domaines de droit des 
affaires en toutes circonstances, de la gestion des affaires quoti-
diennes aux conflits les plus complexes.

Afin d’assurer un meilleur accompagnement des clients du Cabi-
net à l’international et répondre efficacement aux problématiques 
transfrontalières et internationales, les Associés de Boulalf & Mek-
kaoui, ont tissé des liens étroits et collaborent étroitement avec 
des cabinets d’avocats à travers le monde, qui partagent la même 
culture de qualité et d’implication.

Le Cabinet intervient pour une clientèle très diversifiée, PME, Star-
tup, Holding, Multinationales, investisseurs marocains et étran-
gers, établissements publics, institutions bancaires et financières.

Boulalf & Mekkaoui conseille des clients évoluant dans la plupart 
des secteurs de la vie économique. Agroalimentaire, Ameublement, 
Design et Décoration, Communication et Média, Infrastructures, 
Aéronautique, Industrie Minière, Assurances, Distribution, Ener-
gies Renouvelables, Industrie Pharmaceutique, Santé, Cosmétique, 
Immobilier, Lux, Joaillerie, Mode, Tourisme, Transport.

POSITIONNEMENT

Ahlam Mekkaoui

ACTIVITÉS

• Conseil
• Arbitrage
• Contentieux
• Droit Commercial et des Sociétés
• Fusion-Acquisitions
• Banque & Finance
• Propriété Industrielle et Intellectuelle
• Droit des Transports
• Droit de la concurrence
• Droit Fiscal
• Partenariat Public-Privé
• Droit du Travail
• Droit de la protection des données personnelles
• Droit du numérique
• Technologies d'informations et de communications
• Immobilier
• Droit de la Compliance
• Droit OHADA

CONTACTS

Abdelatif Boulalf, Associé / Fondateur : boulalf@boulalf.net
Ahlam Mekkaoui, Associée / Managing Partner : mekkaoui@boulalf.net
Sofia Benladoul, Avocat au Barreau de Paris : s.benladoul@boulalf.net

62, Angle Bd Moulay Youssef 
et Bd d’Anfa 4ème étage, N° 42
Casablanca, 20020
Maroc
Tél. : +212 5 22 29 89 30
infos@boulalf.net

www.boulalf.net

• Classement 2018 des meilleurs cabinets d’avocats 
au Maroc -Règlement des litiges (contentieux-
arbitrage)- FORTE NOTORIÉTÉ. Décideurs Magazine.

• Classement 2018 des meilleurs cabinets d’avocats au Maroc, 
Droit des affaires - PRATIQUE RÉPUTÉE. Décideurs Magazine.

DISTINCTIONS 2018

Sofia Benladoul
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ACTIVITÉS

• Droit des affaires 
• Droit des sociétés
• Droit des contrats 
• Droit social / Droit du travail 
• Statut personnel / Divorces des 

étrangers 
• Droit de la propriété intellectuelle 
• Conseils juridiques
• Recouvrement de créances 
• Droit pénal 
• Assistance juridique 
• Formalités administratives
• Rapports juridiques 
• Droit des successions
• Droit immobilier
• Droit de l’internet
• Compliance

CONTACT

Belkacem Chakouri, Associé : maitre.chakouri@gmail.com

3, Rue Aboubakre Seddiq - 
1er étage 
Casablanca - Maroc
Tél. : (+212) 5 22 22 83 85 
Fax : (+212) 5 22 20 42 36

www.avocatcasablanca.fr

CHAKOURI LAWYERS FIRM

Belkacem Chakouri Maha JouhariFeu Mohamed Chakouri Moustapha Ammas

« Il n'est pas d'avocat plus éloquent que le cœur ». Sylvain Maréchal  
Le Cabinet CHAKOURI fut fondé en 1951 par Feu Maître CHAKOURI Mohamed qui fut l’un des pionniers de notre 
profession au Maroc et un grand avocat pénaliste, et ce, au côté de Confrères illustres (voir liste des Avocats Agréés près 
de la Cour Suprême en 1961). 
Actuellement son fils, Maître CHAKOURI Belkacem, avocat agréé près la Cour de Cassation, a pris la relève et la 
direction du Cabinet depuis 1994. Il a suivi une brillante formation universitaire au Canada et en France, en sciences 
politiques et en droit des affaires, agrémentée d’une expérience pratique appréciable. Il parle couramment l’arabe, le 
français, l’espagnol, ainsi que l'anglais basique. 
Le Cabinet CHAKOURI LAWYERS FIRM se positionne comme étant un cabinet d’avocats d’affaires pluridisciplinaire 
au vu des spécificités marocaines maîtrisant les principaux domaines du droit, du contentieux, et du conseil, afin de 
répondre au mieux aux besoins de sa clientèle. Le Cabinet au travers de son équipe se veut proche de sa clientèle, à 
l’écoute, et à ce titre, nous nous voulons intransigeants, discrets, et déterminés pour porter haut la défense des dossiers 
qui nous sont confiés et entretenir  des valeurs de sérieux, de dynamisme, et ainsi asseoir notre réputation d’efficacité. 
Maître Belkacem CHAKOURI jouit d’une expertise reconnue en droit des affaires, droit bancaire, contentieux commer-
cial, droit immobilier, droit de la propriété intellectuelle, droit des contrats, montages de fusions-acquisition, droit du 
travail, divorce des étrangers, droit des nouvelles technologies, droit de la propriété intellectuelle.
Plus généralement le cabinet traite aussi toutes sortes de dossiers auprès des tribunaux marocains et dispose d’un réseau 
de cabinets d’avocats dans les principales villes du Royaume, et plaide à l’international, notamment en France.
Au niveau local, le cabinet dispose d’une clientèle formée de sociétés multinationales, PME marocaines et étrangères, 
banque, sociétés de recouvrement internationales, ainsi que de particuliers pour toutes leurs affaires personnelles avec 
une spécialité concernant les divorces étrangers.
Le cabinet a entrepris son expansion à l’international depuis l’année 2018,  principalement dans le cadre de ses accords 
de Co-operation and Alliance Agreement avec l’un des principaux cabinets d’avocats chinois, « Shangaï Landing Law 
Offices », qui compte plus de 300 collaborateurs pour l’accompagnement des investisseurs personnes morales ou 
physiques au Maroc, et collabore conventionnellement avec des sociétés de recouvrement en Angleterre et en Espagne.
Le Cabinet dispose également d’un réseau de correspondants en Afrique du Nord, Afrique Noire, Europe, et aux Etats-
Unis.
Le cabinet conseille et accompagne aussi d’importantes sociétés internationales dans la préparation de grands dossiers 
d’investissements, lors des discussions préliminaires et la rédaction et le suivi des accords (M.O.U., L.O.I., K.Y.C, C.I.S., 
S.B.L.C., …).
D’autre part, le Cabinet informe que dans le cadre de son activité, il a mis en place une niche se rapportant à la presta-
tion pro « compliance »  avec l’un de ses partenaires, censée apporter sous forme de rapports certifiés contenant toutes 
informations fiables et nécessaires qui sont devenus à l’heure actuelle un outil indispensable pour les investisseurs, 
cabinets juridiques, acteurs économiques, institutions, dans le cadre de leur mission et de leurs prises de décisions, et 
ce, concernant exclusivement l’ensemble des pays du continent africain.
Nous essayons donc, d’apporter à notre clientèle sérénité, sécurité, ainsi qu’un partenariat de qualité, le tout dans un 
cadre d’assurance et de sérieux, où le rapport humain prévaut dans la relation entre le client et son Conseil. 
Le Cabinet se veut citoyen, et à ce titre développe une activité pro bono qui est dispensée pour les associations 
sociales, les personnes en difficulté, nécessiteuses, ou en situation de détresse. 
 « Un Cabinet humain à taille humaine »

POSITIONNEMENT
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Lola Chammas

L’Equipe Afrique de Chammas & Marcheteau conseille entre-
preneurs, fonds d’investissements, corporates publics et privés, 
banques et acteurs de développement français et étrangers dans 
leurs opérations en Afrique francophone, anglophone et luso-
phone.

Notre activité en Afrique est variée et couvre notamment la struc-
turation et la création de fonds d’investissement ; les opérations 
d’investissements en Afrique notamment joint ventures, fusions 
et acquisitions et création de nouvelles entreprises ; ainsi que le 
conseil en matière de gouvernance, compliance et fiscalité.

Le Cabinet participe au Club Afrique de France Invest et au World 
Initiative of Mining Lawyers.

Nous disposons d’un réseau de « best friends », experts juridiques 
et fiscaux, dans plus de 30 pays Africains où nos clients sont pré-
sents.

POSITIONNEMENT

Nicolas Lecocq Julien Naginski

SECTEURS

• Agribusiness 
• Banques et assurances, y compris bailleurs de fonds souverain 

et internationaux
• Grande distribution
• E-business et économie digitale
• Fonds d’investissement
• Industrie
• Minier, pétrolier, cleantech et énergie renouvelable
• Télécoms, infrastructures
• Tourisme et hôtellerie

CONTACTS

Lola Chammas, lchammas@lcdmavocats.com
Julien Naginski, jnaginski@lcdmavocats.com

5, Villa Ballu
75009 Paris / France
Tél.: +33 01 53 42 42 50

www.lcdm.law

Christophe Sevennec Christophe Moreau
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Aurélie Chazai 

Le Cabinet propose aux entreprises locales et internationales, aux 
banques et fonds d’investissement, aux compagnies d’assurances, 
aux institutions publiques et privées ainsi qu’aux gouvernements, 
une assistance juridique à compétences multiples et des services 
personnalisés, accessibles et innovants.

Le cabinet accompagne également les créateurs et dirigeants d’en-
treprises ainsi que les start-ups sur l’ensemble de leurs besoins juri-
diques et fiscaux.

Nos avocats et nos juristes sont compétents aussi bien en conseil 
qu’en contentieux et ont une parfaite connaissance de la pratique 
du droit des affaires en Afrique et à l’international.

Le cabinet a été fondé en 2017 par des avocats africains ayant exer-
cé pendant plusieurs années dans des cabinets d’avocats d’affaires 
en Europe, animés par la vision de retourner s’installer en Afrique 
afin de proposer directement sur le continent une offre complète 
de services correspondants aux standards internationaux et répon-
dant aux besoins spécifiques des projets et des transactions en 
Afrique.

Nous sommes basés à Paris et à Douala. 

POSITIONNEMENT

Flora Wamba Sarada Nya

ACTIVITÉS

• Droits des sociétés & Fusions-Acquisitions
• Private equity
• Banque & Finance
• Assurances
• Marchés de capitaux
• Transports, Droit maritime & Douanes
• Droit minier, pétrolier et gazier
• Droit commercial & Distribution
• Droit public, marchés publics & Partenariats Publics-Privés
• Contentieux & Arbitrage
• Droit social
• Restructurations & Procédures collectives
• Propriété intellectuelle, Télécoms, Médias & Technologies
• Droit foncier & Transactions immobilières
• Fiscalité
• Energie 

CONTACTS

Aurélie Chazai, associée gérante : achazai@chazai-partners.com            
Stéphane Essaga, senior counsel : sessaga@chazai-partners.com
Flora Wamba, associée :  fwamba@chazai-partners.com                          

Esther Ngom, of counsel : engom@chazai-partners.com
Sarada Nya, associée :  snya@chazai-partners.com                                    
Aude Du Crest, of counsel : aducrest@chazai-partners.com

Bld. de la République
Immeuble CEDAM
4ème étage, Bali
B.P. 4937 Douala, Cameroun
Tél : +237 233 432 617
contact@chazai-partners.com
www.chazai-partners.com

Stéphane Essaga Esther Ngom Aude Du Crest

BUREAUX 

• Paris
7bis rue de Monceau
75008 Paris
Tél : +33 6 13 15 85 26
contact@chazai-partners.com

• Congo (Rdc)
• Congo (Rc)
• Côte d’Ivoire
• Gabon
• Guinée
• Sénégal

CORRESPONDANTS 
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Le bureau de Paris de Clyde & Co LLP dispose d'une solide pratique 
en Afrique, tant en développement de projets, management du risque 
qu'en résolution des litiges. Multilingue et qualifiée dans de nombreuses 
juridictions, l'équipe possède une grande expérience dans les secteurs 
du pétrole & gaz, des énergies renouvelables, de la construction, des 
infrastructures et des PPP. Clyde & Co compte ainsi parmi ses clients un 
large éventail de sociétés, de promoteurs immobiliers, d'investisseurs, de 
banques, d'entités publiques et de gouvernements.
Fort de plus de 25 ans de présence en Afrique, Clyde & Co possède 
une expérience en transactions multi-juridictionnelles complexes dans la 
grande majorité des pays du continent. Ainsi, le bureau parisien maîtrise 
les problématiques d'un investissement dans la région et les adapte à 
chacun de ses clients.
L'équipe intervient ainsi fréquemment sur le continent au côté de groupes 
miniers et pétroliers et accompagne de nombreux projets dans le secteur 
de la production et de la distribution électrique, et notamment dans le 
secteur des énergies renouvelables. L'équipe intervient aussi régulière-
ment sur des projets africains d'infrastructure ferroviaires et portuaires.
L'équipe intervient également en résolution des litiges, tant en arbitrage 
commercial qu'en arbitrage d'investissement. Ainsi, le cabinet assiste des 
sociétés dans des litiges commerciaux liés à l'Afrique et représente aussi 
ses clients, comme le Cameroun et la Mauritanie, dans des arbitrages 
d'investissement CIRDI. Notre associée Nadia Darwazeh intervient éga-
lement en tant qu'arbitre dans des arbitrages liés à l'Afrique. 
L'Afrique est ainsi une partie intégrante de l'offre internationale de Clyde 
& Co. C'est l'un des rares cabinets d'avocats internationaux à avoir ses 
propres bureaux sur le continent africain (Dar es Salaam,  Johannesburg 
et Cape Town). Le bureau de Paris peut aussi s'appuyer sur l'expertise 
globale de Clyde & Co qui compte plus de 1800 avocats répartis dans 
plus de 50 bureaux et bureaux associés présents sur 6 continents.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Énergie
• Droit public/des affaires/

Réglementaire
• Droit de la construction/

Projets
• Droit immobilier
• Corporate/M & A
• Droit des Affaires/Contrats 

commerciaux
• Droit des assurances/

Corporate Assurance

• Risques industriels
• Contentieux et Arbitrage
• Droit aérien
• Droit maritime
• Droit des transports
• Tourisme et loisirs
• Droit des faillites
• Droit de la responsabilité 

civile
• Droit médical et 

pharmaceutique

BUREAUX 

Asia Pacific

• Auckland

• Beijing

• Brisbane

• Chongqing

• Hong Kong

• Jakarta

• Kuala Lumpar

• Melbourne

• New Delhi

• Perth

• Shanghai

• Singapore

• Sydney

• Ulaanbaatar

Europe

• Aberdeen

• Bristol

• Dusseldorf

• Edinburgh

• Glasgow

• Guildford

• Hamburg

• Leeds

• London

• Madrid

• Manchester

• Nantes

• Newcastle

• Oxford

• Paris

Americas

• Atlanta

• Caracas

• Chicago

• Long Beach

• Los Angeles

• Mexico City

• Miami

• Montreal

• New Jersey

• New York

• Orange Country

• San Francisco

• Sao Paulo

• Toronto

• Washington 

D.C.

Middle East/

Africa

• Abu Dhabi

• Cape Town

• Dar Es Salaam

• Doha

• Dubai

• Johannesburg

• Muscat

• Riyadh

CONTACT

Éric Diamantis : eric.diamantis@clydeco.com Nadia Darwazeh : nadia.darwazeh@clydeco.com

134, boulevard Haussmann
75008 Paris
Tél. : + 33(0)1 44 43 88 88
Fax : +33(0)1 44 43 88 77
paris.office@clydeco.fr 

www.clydeco.com

415 associés, 1800 avocats

David Brown Eric Diamantis

Pierre Ferroud

Michael Conrad

Julien Barba Jemal Taleb

Nadia Darwazeh

Sarah LucasSophie Grémaud
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Salah Dakhlaoui

Dakhlaoui & Partners est un cabinet d’avocats d’affaires de premier 
plan en Tunisie. Fondé par Salah Dakhlaoui après avoir travaillé 
pendant 6 ans au sein du cabinet Gide Loyrette Nouel Paris.

Le cabinet assiste principalement les clients tunisiens et étrangers 
dans le cadre du développement de grands projets structurants, des 
opérations de fusions et acquisitions, la mise en place de partena-
riats internationaux dans de nombreux domaines, le financement 
des projets ainsi que la mise en place de contrats commerciaux.

Par ailleurs, le cabinet a une expertise particulière dans le domaine 
du contentieux d’entreprises et de l’arbitrage.

Dakhlaoui & Partners met à la disposition de ses clients une 
grande expertise sur le marché local et les accompagne dans leur 
développement international, notamment en Afrique et dans leurs 
transactions financières.

Depuis février 2012, le cabinet est partenaire avec le cabinet d’avo-
cats international Bird & Bird.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Investissements tunisiens et étrangers
• Fusions-Acquisitions
• Droit des sociétés
• Privatisation
• Banque et Finance
• Marchés des Capitaux
• Assurance
• Financement de projets
• Partenariats Public-Privé
• Contentieux
• Arbitrage
• Droit économique
• Droit social
• Fiscalité
• Immobilier
• Construction
• Tourisme
• Télécommunications
• Média
• Propriété intellectuelle et technologie
• Protection des données à caractère personnel

CONTACTS

Salah Dakhlaoui, Managing Partner: dakhlaoui@dakhlaouipartners.com

                    AVOCATS - CONSEILS 

Centre d’Affaires City Center III
Bloc B, 7ème étage, Centre Urbain 
Nord 1082 – Tunis
Tél: +216 70 81 70 44
Fax: +216 70 81 70 45
dakhlaoui@dakhlaouipartners.com

www.dakhlaoui-partners.com
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Sylvie Perrin

Philippe Blaquier-Cirelli

ACTIVITÉS

Vos affaires requièrent l’éclairage d’experts, organisés comme vous et prêts à mobiliser moyens et par-
tenaires en articulant efficacité et diversité de compétences et de profils.

Nos atouts :
• Assistance à maîtrise d’ouvrage des collectivités territoriales pour leurs projets structurants, pour la 

valorisation du patrimoine public (y compris immatériel) ainsi que pour des montages contractuels 
complexes et des marchés publics. 

• Accompagnement institutionnel des entreprises aussi bien auprès des assemblées parlementaires 
que des services de l’Etat. 

• Expertise particulière en matière de droit de l’énergie et de l’environnement.
• Accompagnement de nos clients sur les aspects réglementaires, la structuration, le financement et la 

négociation de leurs projets en matière d’énergies renouvelables. 
• Conseil auprès des différents acteurs du secteur immobilier dans des opérations d’acquisition, 

cession, restructuration et refinancement de portefeuilles, et de demandes d’autorisations d’urbanisme 
en immobilier de bureaux, commercial ou d’habitation. 

• Apport de solutions innovantes et adaptées dans des projets d’infrastructures requérant des 
compétences pluridisciplinaires.

Nous vous proposons une vision tournée vers l’action et l’anticipation des opportunités. Nous ani-
mons aussi un écosystème de partenaires et d’interlocuteurs, en France et l’étranger – sources et relais 
d’informations pour produire des solutions efficaces.

Faisons ensemble du droit et des affaires, Let’s do #BusinessLawTogether

POSITIONNEMENT

Frédéric Destal

Jean-Baptiste Santelli

Henri-Nicolas Fleurance

Danielle Smolders

• Commercial et contractuel
•  Contentieux
•  Droit public
•  Energie
•  Financement
•  Infrastructures
•  Minier et ressources naturelles
•  Nouvelles Technologie, 

Transport
•  Télécommunications

CONTACT

Philippe Blaquier-Cirelli : pblaquiercirelli@dgfla.com
Julien de Michele : jdemichele@dgfla.com
Frédéric Destal : fdestal@dgfla.com
Henri-Nicolas Fleurance : hnfleurance@dgfla.com

Bruno Gay : bgay@dgfla.com
Sylvie Perrin : sperrin@dgfla.com
Jean-Baptiste Santelli : jbsantelli@dgfla.com
Danielle Smolders : dsmolders@dgfla.com

9, rue Boissy d’Anglas 
75008 Paris - France 
Tél. : +33 (0)1 56 64 00 00
Fax : +33 (0)1 56 64 00 01

222, avenue Louise
1050 Bruxelles - Belgique
Tél. : +32 (0)2 644 01 64
Fax : +32 (0)2 644 31 16

contact@dgfla.com

www.degaullefleurance.com

Julien de Michele

Bruno Gay
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Rachid Diouri

Le développement de nos bureaux passe principalement par la 
confidentialité, l’exigence, le sérieux, la disponibilité, la discrétion, 
et le conseil des avocats associés et les collaborateurs, et accordons 
un soin particulier à la relation de confiance mutuelle que nous éta-
blissons avec notre clientèle. L'activité du cabinet s'est développée 
dans des compétences diverses qui restent le cœur de notre métier 
: le conseil et le contentieux, le droit bancaire et de financement, le 
droit des contrats commerciaux, le droit des assurances... Et c’est 
tout naturellement que nous nous sommes entourés d’avocats spé-
cialisés dans les différents domaines pour mettre notre expertise 
à la disposition de nos clients et pour les accompagner dans les 
différents conditions qu’il soit.

Le Cabinet évolue grâce et pour une clientèle diverse (Holdings 
Marocaines, entreprises étrangères souhaitant s’implanter au Ma-
roc, start-up, fonds d’investissement, institutions bancaires, assu-
rances, PME…).

Pour cela, l’ensemble des avocats de notre cabinet sont à l'écoute 
de la clientèle afin de lui apporter des réponses adaptées et précises 
à leurs interrogations, mais aussi dans des délais courts, et mettent 
l’accent sur les conseils individualisés répondant pertinemment à 
la situation de chacun.

POSITIONNEMENT

Mehdi Diouri Hicham Oujamaa Malika Smires

ACTIVITÉS

• Le Droit des Contrats commerciaux
• M&A , Private Equity et Corporate
• Droit bancaire et de financements
• Droit des mines et de l’énergie
• La propriété industrielle et intellectuelle
• Droit administratif et marchés publics
• Contentieux commercial
• Droit administratif et marchés publics
• Droit des technologies de l’information et des médias
• Droits des assurances
• Le Droit maritime et le Droit de la mer
• Droit social
• Droit Pénal des Affaires

CONTACTS

avocats@dlf.ma

7 Rue Mohamed Benbrahim, 
Casablanca
Maroc
Tél. +212 522 98 12 70
avocats@dlf.ma

www.dlf.ma
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Mohamed Lotfi El Ajeri Amel M’Rabet Mohamed Abragh Monia Sfaxi

EL AJERI LAWYERS (EAL) est un cabinet qui conseille, assiste et défend ses clients et 
leurs intérêts dans les domaines les plus pointus du droit des affaires.
Au-delà de la maîtrise juridique et pratique qu’il entretient rigoureusement et qu’il met 
au service de ses clients, le cabinet dispense un service d’accompagnement au plus près 
des besoins et une assistance décisive et efficiente.
EAL est leader en techniques de prévention et gestion des conflits, grâce entre autres aux 
services de Médiation et d’ADR qu’il propose et milite pour l’aboutissement aux  solutions 
les plus appropriées au règlement des différends tout en maîtrisant ses  différents niveaux 
de résolution et de procédure.
Un management interne performant pour un service optimal
EAL met un point d’honneur à se doter des moyens techniques et logistiques les plus 
performants et à être continuellement à l’affût des solutions d’optimisation de son 
 management interne afin de garantir à ses clients une gestion irréprochable de leurs 
intérêts dans le respect des valeurs et de l’éthique professionnelles.
Le principal atout d’EAL reste son précieux capital humain, levier extraordinaire de 
performance et de croissance.
L’Alliance d’une équipe à la fois multidisciplinaire et hyperspécialisée
Grâce à une organisation interne collaborative et responsabilisante qui octroie la 
 latitude nécessaire aux collaborateurs pour opérer et évoluer selon leurs domaines de 
 compétences et à travers ses départements complémentaires, l’équipe a pu couvrir et 
combler les différents niveaux de besoins et d’attentes grandissants et évolutifs de ses 
clients nationaux et internationaux et réussir à se positionner en conseiller proactif et en 
partenaire d’action et de développement au quotidien.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Conseil et Assistance Juridique dans  
tous les domaines du Droit des Affaires : 
Investissement, Finance, Fiscalité  
des entreprises et des particuliers, Banque,  
Assurance…;

• Financement de projets, Ingénierie  
et assistance 

• Fusions Acquisitions, Joint-Venture  
et Restructurations

• Corporate, Droit de la concurrence,  
IP et IT

• Contentieux & MARC
• Arbitrage et Médiation

CONTACT

Me Mohamed Lotfi El Ajeri : mlelajeri@eal.tn 
Me Amel M’Rabet : amrabet@eal.tn 

Me Mohamed Abragh : mabragh@eal.tn
Me Monia Sfaxi : msfaxi@eal.tn

4, Rue Mahmoud El MATERI
Mutuelle Ville
Tunis – 1002
Tunisie
Tél. : (+216) 71 288 251 /  
71 287 738 / 70 241 446
Fax : (+216) 71 892 525

www.elajerilawyers.com
www.eal.tn
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Faycal Elkhatib Hatim Elkhatib

Le cabinet ELKHATIB LAWFIRM a été fondé en 1966 par le Bâtonnier Fayçal ELKHATIB et est 
dirigé depuis l’année 2005 par Me Hatim ELKHATIB.
Nos équipes disposent d’une expérience confirmée tant dans l’accompagnement de nos clients 
en tant que conseil juridique, que dans la gestion des procédures contentieuses auprès des 
différents tribunaux du royaume.
Nos équipes sont intégrées par des avocats inscrits à l’ordre des avocats de Tanger, en tant 
qu’avocats titulaires et/stagiaires et de juristes d’affaires, titulaires de diplômes d’études 
 supérieures en droit des affaires et complètement dédiés aux activités de conseil juridique.
L’ensemble des collaborateurs du cabinet travaillent sous la direction d’avocats expérimentés et 
selon des règles et normes de fonctionnement alliant la connaissance du marché local et de ses 
caractéristiques à l’adoption des meilleurs standards internationaux en matière.
Initialement à vocation généraliste, le cabinet ELKHATIB LAWFIRM s’est volontairement 
 orienté vers l’accompagnement juridique des entreprises nationales et internationales et des 
institutions publiques.
Notre cabinet dispose d’une expérience établie dans l’accompagnement d’investisseurs 
 nationaux et internationaux dans le processus de mise en œuvre et développement de leurs 
projets d’investissement au Maroc et ce, à travers :

• l’identification et l’analyse du cadre juridique et fiscal de leurs activités au Maroc ; 
l’identification du montage juridique cible pour le projet concerné ;

• l’analyse des avantages et limites des différents scénarii envisageables ;
• la préparation des documents contractuels y afférents, et l’accompagnement aux 

négociations avec toutes les parties concernées par le projet (partenaires, administrations 
publiques, établissements bancaires), ainsi que l’audit juridique des entreprises cibles et/ou 
partenaires... ;

• la défense des droits et intérêts de nos clients auprès des instances judiciaires et arbitrales 
compétentes.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

Notre équipe  est formée de profes-
sionnels du droit  dédiés au conseil 
juridique des entreprises et la repré-
sentation judiciaire, notamment dans 
les domaines suivants :

• Droit des affaires
• Droit immobilier
• Droit social
• Contentieux fiscal
• Contentieux administratif
• Arbitrage

CONTACT

Faycal Elkhatib, Associé fondateur : faycal.elkhatib@elkhatiblawfirm.ma
Hatim Elkhatib, Associé gérant : hatim.elkhatib@elkhatiblawfirm.ma

Résidence Iris A1
47, Avenue Mohamed VI
Tanger
Maroc
Tél. : (+212) 5 39 94 05 25/
(+212) 5 39 94 06 39 
Fax : (+212) 5 39 34 02 07

http://elkhatib-lawfirm.com
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Farès Koussay El Heni Raouf El Heni Soundès Mejdoub Imen Enneifar Jihen Maatoug Karim Ifaoui

Fondé en 1980, Eversheds Sutherland El Heni est un cabinet d'avocats tunisien membre  d'Eversheds 
Sutherland Africa Group (basé entre Londres, Paris, Dubaï, Johannesburg, Port Louis et Tunis) mais 
aussi d’Eversheds Sutherland Africa Alliance (39 bureaux dans 35 pays d'Afrique).
Notre cabinet compte 20 membres, dont 3 avocats associés et 3 avocats seniors, qui interviennent au 
quotidien en Tunisie mais aussi en Afrique.
Notre équipe apporte son assistance juridique et pratique principalement à des clients internationaux 
basés ou non en Tunisie, mais aussi locaux dans le cadre de leur activité quotidienne dans les diffé-
rents secteurs  (Industrie, Pharmaceutique, Service, etc.). L'intérêt, la compréhension et la maîtrise du 
métier de nos clients font partie de notre ADN et nous permettent de leur offrir une gestion réactive, 
proactive, impliquée mais aussi pratique des problématiques juridiques auxquels ils font face.
Notre équipe contentieux (6 membres) défend les intérêts de nos clients, assure le suivi de leurs 
dossiers et leur donne une visibilité quotidienne et actualisée de ces derniers.
Enfin, notre équipe, forte de son expertise, son expérience et de l'importance de son effectif, accom-
pagne ses clients dans différents types de projets d'implantation, de réorganisation, de financement 
ou de restructuration. Ainsi, le cabinet a assisté (i) des Banques internationales dans le cadre de 4 
projets de financement d’une valeur supérieur à 25 millions de Dollars, (ii) des fonds d’investisse-
ment dans le cadre de projets de prise de partici pation majoritaire de sociétés de premier plan en 
Tunisie (dont des sociétés cotées en Bourse) et (iii) des groupes internationaux dans le cadre de leur 
projet d’implantation en Tunisie (en direct ou via l’acquisition de parts  majoritaires au sein de socié-
tés tunisiennes).
En Afrique, notre équipe travaille avec les autres membres de notre Africa Group pour assister des 
sociétés multinationales dont l'activité Afrique est gérée depuis (i) les États Unis, l'Europe, le Moyen 
Orient ou d’autres pays africains mais aussi depuis (ii) la Tunisie offrant ainsi à nos clients une assis-
tance de proximité mais aussi locale via notre réseau ESAA.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Corporate et M&A
• Banque, Finance et Assurance
• Énergie Fossile (Oil & Gas)  

et Renouvelable
• Droit du Travail et  

de la Sécurité Sociale
• Droit Commercial et des Contrats
• Contentieux et Arbitrage
• IP/IT - Propriété Intellectuelle  

et Droit de l’informatique
• Droit du Transport Aérien  

et Maritime
• Droit de la Concurrence
• Droit Immobilier
• Droit Fiscal

BUREAUX

• Londres
• Dublin 
• Belfast
• Cardiff
• Edinburgh
• Ipswich/Leeds/

Manchester/
• Newcastle/Nottingham
• Paris

• Berlin/Hambourg/
Munich

• Genève/Zurich/Berne
• Rome/Milan
• Madrid
• Bruxelles
• Amsterdam/Rotterdam
• Stockholm
• Budapest

• Bucarest
• Varsovie
• Vilnius
• Riga
• Tallinn 

Washington DC
• New York
• Houston
• Sacramento

• Atlanta
• Austin
• Tunis
• Port Louis
• Johannesburg
• Durban
• Bagdad/Erbil
• Amman
• Doha

• Dubaï
• Abu Dhabi
• Riyad
• Shanghai/Beijing
• Hong Kong
• Singapore
• Moscou
• Saint Petersbourg
• Luxembourg

CONTACT

Farès Koussay El Heni, Deputy Head Africa Group et Managing Partner : FaresElheni@eversheds-sutherland.com

Eversheds Sutherland El Heni
Rue du Lac Tana
Les Berges du Lac
1053 Tunis
Tunisie
Tél. : +216 71 860 235
Fax : +216 71 861 360

www.eversheds-sutherland.com
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Cecily Davis,              
Co-head

François de Senneville, 
Co-head

L’Afrique est devenue un relais de croissance majeur et incontournable 
pour nombre d’acteurs économiques internationaux.
Afin de répondre à ces nouveaux enjeux, Fieldfisher a créé et déve-
loppé un Groupe Afrique, composé d'une trentaine d'avocats, ayant 
pour vocation l'accompagnement d'une clientèle française et inter-
nationale dans l'implantation et le développement de ses activités tant 
en Afrique anglophone que francophone.
Nos avocats du Groupe Afrique bénéficient d'une solide connais-
sance des systèmes juridiques nationaux et régionaux existant sur le 
continent (parmi lesquels OHADA, CEDEAO-ECOWAS, UEMOA-
WAEMU, CEMAC- ECCAS, COMESA) et ont la capacité d'intervenir 
dans les secteurs économiques clés (tels que les services bancaires et 
marchés financiers, les technologies de l'information et les télécoms, la 
distribution et les services, l'agroalimentaire, l'immobilier, l'hôtellerie 
et les loisirs, les énergies renouvelables, les mines et métaux, les infras-
tructures, etc.). Ils conseillent une clientèle composée d'États ou d’en-
tités de droit public, de sociétés multinationales cotées ou non cotées, 
françaises ou étrangères, d’investisseurs, d’actionnaires et d'entreprises 
de taille intermédiaire (ETI).
Nos associés leaders du Groupe Afrique sont natifs du continent. Ils 
sont directement responsables de la coordination des missions de leurs 
clients en Afrique, avec l'appui de nos experts métiers et sectoriels et 
de nos correspondants continentaux.
Cette combinaison de nos expertises pays, sectorielles et métiers, 
répond parfaitement aux attentes de nos clients.
Ce business model nous donne un avantage déterminant nous permet-
tant de servir les acteurs économiques majeurs en Afrique.

POSITIONNEMENT

• Énergie et ressources naturelles (Oil & gaz, mining, renouvelables)
• Infrastructures
• Ingénierie 
• Télécoms 
• Immobilier et Construction
• Hôtellerie
• Services bancaires et Marchés financiers
• Agroalimentaire

GROUPE AFRIQUE
• Bruxelles : Stefan Nerinckx, Laurent Ruessmann
• Düsseldorf : Jan Hartmann
• Francfort : Nikos Jongen, Kai-Oliver Krüger
• Londres : Oliver Abel Smith, Paul Barton, Jonathan Brooks, Alex Campbell, Stuart Carter, Shane De Beer, Colin Gibson, Dominic Gurney-Champion, 

Matt Hinxman, James Lewis, Keith Woodhouse
• Paris : Ludovic Bernet, Philippe Netto, Marie-Léonie Vergnerie

CONTACTS

Paris - François de Senneville : francois.desenneville@fieldfisher.com
Londres - Cecily Davis : cecily.davis@fieldfisher.com

48, rue Cambon
75001 Paris
Tél. : 01 70 37 81 00
Fax : 01 70 37 81 97 
parisinfo@Fieldfisher.com

www.fieldfisher.com

SECTEURS

EXPERTISES

• Corporate, Fusions-Acquisitions 
• Fiscal
• Blockchain
• Private Equity
• Financements 
• Contentieux et Arbitrage
• Propriété Intellectuelle
• Droit de l'Environnement
• Droit Social 
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Bakouchi & Habachi- HB Law Firm LLP est un cabinet d’avocats 
d’affaires indépendant et pluridisciplinaire, disposant d’une large ex-
pertise en droit des affaires et une pratique internationale ayant pour 
objet d’offrir aux clients des services juridiques et fiscales de qualité en 
matière de conseil, pré contentieux, contentieux et arbitrage.

Le cabinet est fondé par des associés ayant plus de 25 ans d’expé-
riences dans les opérations de M&A, Private-Equity, Immobilier, Par-
tenariats Public-Privé, Financement, Droit des sociétés et des Contrats, 
avec une présence établie dans la région et accompagne des entreprises 
du secteur public et privé, des institutionnels, des entreprises natio-
nales et internationales et des fonds, il a été classé parmi les premiers 
cabinets fortement recommandé par les prestigieux guides juridiques 
internationaux, notamment les décideurs, Legal500 et IFLR 1000. 

Le cabinet est doté d’une équipe jeune, dynamique et pluridiscipli-
naire de juristes, d’avocats conseils et d’avocats plaidants, qui lui per-
met une complémentarité et une large capacité d’intervention dans 
divers domaines, de conseil et de défendre ses clients aussi bien dans 
le cadre des négociations et d’assistance et accompagnement devant les 
différentes juridictions du Royaume.

Le Cabinet entretient également des relations professionnelles privilé-
giées avec les administrations locales, des partenaires et des cabinets 
étrangers.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Fusion & acquisition/Corporate 
• Banque & Finance et Opérations de marchés des capitaux 
• Propriété intellectuelle 
• Concurrence & Distribution 
• Restructuration et fiscalité des entreprises
• Contentieux et Arbitrage  

CONTACT

Salima Bakouchi, Associée fondateur : s.bakouchi@hblaw.ma
Kamal Habachi, Avocat Associé : kamal@hblaw.ma

6, Rue Farabi, Bd Rachidi, 
Résidence Toubkal, 2ème étage
Gauthier, Casablanca
Maroc
Tél. : (+212) 522 47 4193
Fax : (+212) 522 47 1082
contact@hblaw.ma

www.hblaw.ma

Salima Bakouchi Kamal Habachi
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Thierry Lauriol 

Depuis sa création en 1924, Jeantet a toujours entretenu un lien fort avec l’Afrique. Le cabinet s’est 
très tôt positionné sur des sujets d’importance relatifs au développement du continent et a participé 
à l’élaboration de nombreux textes (Code Saharien de 1954, premiers codes d’investissements en 
Afrique francophone, premières conventions d’établissement au Sénégal et en Côte d’Ivoire, etc). 
Dès 1993, le cabinet s’est doté d’un département spécialisé sur l’Afrique sous la direction de Thierry 
Lauriol avant de s’implanter au Maroc en 2009. Traditionnellement, le cabinet intervient sur les 
secteurs de l’énergie, des mines et des infrastructures.

Notre bureau de Casablanca assiste ses clients marocains, français et internationaux, dans tous 
les domaines du droit des affaires pour le développement de leurs projets au Maroc et en Afrique.
Grâce à notre réseau d’interlocuteurs africains avec lesquels nous co-conseillons nos clients, Jeantet 
est en mesure d’offrir des services juridiques parfaitement adaptés au contexte local.

Fort de nos 120 avocats répartis sur 7 bureaux internationaux, nous conseillons des entreprises, 
des institutions financières et des investisseurs internationaux et africains de premier plan dans 
tous les secteurs stratégiques en Afrique.

Les membres de l’équipe Jeantet Afrique sont reconnus comme des véritables spécialistes du droit 
africain au travers d’une expérience dans plus de 40 juridictions africaines.
Nos avocats sont membres de plusieurs barreaux nationaux et peuvent assister nos clients dans de 
multiples langues (arabe, français, anglais, espagnol, italien et portugais).
Nos praticiens s’impliquent dans la recherche et l’analyse de la doctrine juridique liée à l’Afrique 
via notamment l’écriture de plusieurs ouvrages de référence tels que « Le droit minier et pétrolier en 
Afrique/Oil, Gas and Mining Law in Africa » 2016/2018 par Thierry Lauriol et Emilie Raynaud, « 
L’arbitrage CCJA de l’OHADA - commentaire article par article » par Thierry Lauriol, Capucine du 
Pac de Marsoulies, Martin Tavaut et Emilie Raynaud et le « Livre blanc du capital investissement en 
Afrique » édition 2016 par Jean-Guillaume Follorou et Philippe Matignon.

POSITIONNEMENT

Jean-Guillaume Follorou

ACTIVITÉS

• Contentieux, arbitrage, médiation
• Droit commercial, distribution et pratiques 

restrictives de concurrence
• Droit de l’immobilier
• Droit des sociétés / M&A
• Droit fiscal
• Droit OHADA
• Droit public et PPP
• Droit social
• Energie, ressources naturelles & mines
• Financement
• Infrastructures
• IP, Tech & Data
• Capital investissement
• Réglementation bancaire et financière
• Droit pénal des affaires
• Restructuration
• Sociétés cotées et marchés de capitaux

BUREAUX
• Budapest
• Casablanca
• Genève
• Kiev
• Luxembourg
• Moscou
• Paris

CONTACTS

Jean-François Adelle : jfadelle@jeantet.fr
Jean-Guillaume Follorou : jgfollorou@jeantet.fr
Thierry Lauriol : tlauriol@jeantet.fr

Philippe Malléa : pmallea@jeantet.fr
Philippe Matignon : pmatignon@jeantet.fr
Thomas Picot : tpicot@jeantet.fr

Florent Prunet : fprunet@jeantet.fr
Anne Toupenay-Schueller : atoupenay@jeantet.fr

87, avenue Kléber
75116 Paris
France
Tél. : +33(0)1 45 05 80 08
info@jeantet.fr

2, rue Zaidane 
20170 Casablanca
Maroc
Tél. 212 5 22 94 09 96
info@jeantet.org

jeantet.fr

Philippe Malléa 

Philippe Matignon Thomas Picot Florent Prunet Anne Toupenay-
Schueller

Jean-François Adelle
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• Budapest
• Casablanca
• Genève
• Kiev
• Luxembourg
• Moscou
• Paris
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JURISMED est l'un des principaux cabinets d'avocats d'affaires 
tunisiens. Reconnu tant pour son expertise locale, que pour sa 
compétence dans les opérations internationales complexes, JURIS-
MED a assisté de nombreux clients sur plusieurs transactions inter-
nationales. JURISMED a également participé à la constitution de 
plusieurs fonds d’investissement en Tunisie et dans d’autres pays 
Africains. 

JURISMED assiste également ses clients sur l’ensemble du Maghreb 
à travers ses alliances avec des cabinets Algérien et Marocain. 

JURISMED, offre à ses clients un conseil personnalisé et confiden-
tiel, assure un accompagnement proactif, créatif, pragmatiqueet 
innovant, conforme aux attentes de ses clients.

Le cabinet a participé à l'élaboration de plusieurs réformes législa-
tives notamment dans le domaine des start-up, du crowdfunding, 
du secteur financier et a organisé des séminaires et formations sur 
divers sujets juridiques et d’actualité.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Banque & Finances
• Marchés de Capitaux
• Investissements
• Corporate - Privatisations
• Private-Equity
• Droit des contrats
• Energie & Energies renouvelables
• PPP – Concessions
• Restructurations
• Start-up

CONTACT

Maya Boureghda Chebeane : maya.boureghda@juris-med.com

19 rue 20 Mars 1956, 2070 La 
Marsa, Tunisia
Tél. : +216 71 745 907
contact@juris-med.com 

www.juris-med.com 

Maya Boureghda 
Chebeane
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Composé d’une équipe issue d’horizons juridiques et culturels diverses, KAB est reconnu pour son sa-
voir-faire en matière de gestion de projets complexes et spécialisés, tels que les projets immobiliers et de 
construction d’infrastructures (financement, exploitation), les joint-ventures et concessions (droit de société 
international), en matière d’extraction et d’énergies renouvelables, de coopérations ou implantations tech-
nologiques à l’étrangers ou les systèmes de distribution, ainsi que la gestion et la résolution des litiges en 
résultant.
Répondant à l’accroissement de ses activités en Afrique, KAB dispose d’un desk Afrique supervisé par 
Constance AMEDEGNATO, membre fondateur et vice-présidente de l’Association CATOD (Collectif des 
Avocats Togolais de la Diaspora).
Véritable « plaque tournante », ce desk est destiné aussi bien aux sociétés et confrères africains qu’euro-
péens qui veulent développer leurs échanges avec les différents pays africains en profitant des opportunités 
de croissance que leur offre ce continent. KAB s’implique à ce titre dans les programmes de divulgation 
de savoir-faire dans les domaines qui forment le cœur de ses activités, tel que la structuration des projets, 
l’accompagnement contractuel et le conseil contentieux et arbitral, et ce dans le cadre des événements que 
KAB organise en coopération avec des associations actives dans ce domaine (Afrikaverein der deutschen 
Wirtschaft ; Association pour la Promotion de l’Arbitrage en Afrique ; Croissance Peace etc.). 
Pour gérer des dossiers complexes sur le continent, y compris les arbitrages qui s’y déroulent, KAB peut 
s’appuyer sur un réseau de correspondants implantés dans un grand nombre de pays en Afrique de l'ouest 
et central, ainsi que dans les régions du Golf, du Moyen orient et de l’Afrique du Nord où KAB vient de 
formaliser un partenariat avec le cabinet tunisien HOUERBI Law Firm.
S'appuyant sur ce réseau, KAB est en mesure d’accompagner ses clients à tous les stades du développement 
de leurs activités internationales (études de marchés, identification de projets par un système de veille, lob-
bying, recherches de financements et de partenaires locaux, structuration juridique des projets).
Les équipes de KAB sont composées de spécialistes en droit international privé et en droit des procédures 
internationales qui travaillent quotidiennement dans des droits nationaux variés (droit français, allemand, 
suisse, américain…) et harmonisés (Convention de Vienne, UNIDROIT, OHADA). Fort de cette expérience, 
elles peuvent appréhender les projets de leurs clients, dont des Etats et des investisseurs, pour les accompa-
gner dès la phase de négociation en contribuant à la définition de la stratégie globale et en coordonnant la 
mise en œuvre des différentes actions jusqu’à la phase d’accompagnement contractuel pour gérer, et éviter, 
au mieux les différends, y compris, si nécessaire, par voie de médiation et d’arbitrage. 
KAB assure également le contentieux lié à l’arbitrage (constitution du tribunal arbitral, reconnaissance ou 
annulation de sentences arbitrales) et met à la disposition de ses clients son expertise dans le domaine de 
l’exécution de sentences arbitrales et de jugements français ou étrangers, y compris la recherche d’actifs 
(« asset-tracing »).

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Arbitrage et contentieux 
internationaux

• Droit international privé 
et droits harmonisés 
(Convention de Vienne, 
UNIDROIT, OHADA)

• Contrats internationaux
• Corporate, joint-

ventures, fusions-
acquisitions

• Droit de l’immobilier 
et de la construction, 
infrastructures,

• Droit de l’énergie et 
minier,

• Droit social 
(restructuration, audits 
sociaux, mobilité 
internationale, 
protection sociale, 
retraite et prévoyance)

• Droit pénal des affaires
• Voies d’exécution,  

« asset-tracing »

CONTACT

Constance Amedegnato, associée : c.amedegnato@avoKAB.com
Joachim Kuckenburg, associé : j.kuckenburg@avoKAB.com
Olivier Bureth, associé : o.bureth@avoKAB.com

Alexander Blumrosen, associé : a.blumrosen@avoKAB.com 

242 bis, boulevard Saint Germain
75007 Paris
Tél. : +33(0)1 48 88 80 80
Fax : +33(0)1 48 88 80 90
info@avoKAB.com

www.avoKAB.com

Olivier BurethJoachim Kuckenburg Alexander BlumrosenConstance Amedegnato
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Kouamé Klemet

KSK Société d'Avocats est un cabinet d'avocats inscrits au Barreau 
de Côte d'Ivoire. Après de longues années de collaboration au sein 
d'importants cabinets nationaux et internationaux, les associés 
fondateurs ont décidé en décembre 2008 de créer ensemble une 
société d'avocats d'affaires capable d’offrir une gamme complète de 
services d'assistance, conseil, représentation, en droit des affaires, 
en ce compris les spécialités juridiques liées aux investissements en 
Côte d'Ivoire et à des opérations particulières dans la sous-région. 

Composé d'avocats et de juristes formés aux standards et normes 
internationaux, KSK est l’un des cabinets d’avocats ivoiriens leader 
du conseil. La parfaite connaissance du droit ivoirien et des régle-
mentations sous régionales (OHADA, UEMOA, CEDEAO) permet 
à KSK de développer en son sein des spécialisations qui lui per-
mettent d’offrir aux entreprises, administrations publiques, collec-
tivités et particuliers une expertise globale de conseil et d’assistance 
dans tous les domaines du droit.
 
Le cabinet est orienté principalement vers les activités à forte valeur 
ajoutée et dispose de solides références dans les dossiers relatifs 
aux acquisition d’entreprises, structuration de financements, res-
tructuration de dettes, négociation et rédaction de conventions de 
crédit et de garantie, négociation et rédaction de contrat de par-
tenariat et de coopération interentreprises, audits juridiques et 
fiscales, dues diligences d'acquisition, partenariats public-privé 
(Affermage, concession de service de service public), Conseil et 
contentieux fiscal, Arbitrage, etc...

POSITIONNEMENT

Angaman Georges 
Kouadio

Zinda Sawadogo

ACTIVITÉS

• Fiscalité-douane
• Banque-finance
• Fusion-acquisition
• Mines-hydrocarbure
• Droit public-partenariat public/prive-infrastructures
• Droit du travail
• Droit des sociétés-droit commercial general
• Propriété intellectuelle-internet & multimédia
• Contentieux et reglements des litiges
• Contrats et coopérations inter entreprises

CONTACTS

Kouamé Klemet, Associé : kouame.klemet@ksk-avocats.com
Zinda Sawadogo, Associé : zinda.sawadogo@ksk-avocats.com
Angaman Georges Kouadio, Associé : georges.angaman@ksk-avocats.com
Olivier Amalaman, Associé : olivier.amalaman@ksk-avocats.com 

Cocody-Ambassades,
Avenue Jacques Aka, Villa Médecine
08 BP 118 Abidjan 08, Côte d'Ivoire
Fax : +225 22 400 500
ksk@ksk-avocats.com

http://www.ksk-avocats.com

Olivier Amalaman
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LPA-CGR avocats est l’un des premiers cabinets d’avocats d’affaires français pluridisciplinaires 
et d’envergure internationale, avec plus de 230 avocats basés du droit répartis dans 14 bureaux 
en Europe, en Asie, en Afrique et au Moyen-Orient. 

Présent depuis plus de dix ans sur le continent africain, avec l’ouverture de bureaux à Alger et 
à Casablanca en 2007 et 2009, LPA-CGR avocats a développé une offre transversale unique en 
droit privé et droit public des affaires animée par une quarantaine d’avocats locaux et français, 
travaillant en parfaite synergie avec les équipes des bureaux de Paris, d’Asie et du Moyen-
Orient selon l’exigence des projets. En 2016, LPA-CGR avocats a renforcé sa présence sur le 
continent avec l’ouverture de deux bureaux au Cameroun (à Douala et Yaoundé), permet-
tant au cabinet de renforcer son intervention en Afrique sub-saharienne Cette même année, le 
cabinet a également ouvert un bureau à Dubaï consolidant ainsi l’axe Moyen-Orient/Afrique. 

Fort de ses équipes pluridisciplinaires et multiculturelles, LPA-CGR avocats accompagne une 
clientèle locale et internationale - groupes internationaux cotés ou non, utilisateurs, entreprises 
publiques, fonds d’investissement, gouvernements, organisations internationales, banques de 
développement et autres institutions financières - dans l’implantation et le développement de 
leurs activités sur le continent africain et leurs opérations d’investissement, de partenariat ou 
encore de financement. 

LPA-CGR avocats possède une expertise juridique reconnue et une parfaite compréhension de 
l’environnement des affaires OHADA et des systèmes juridiques locaux.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Droit bancaire et financier 
(réglementation, financement de projets, 
financement corporate, financement 
structuré)

• Immobilier (foncier, conception, 
construction, exploitation) 

• Corporate-M&A, joint-venture, 
restructurations, privatisations 

• Marchés de capitaux
• PPP/Droit public des affaires
• Réforme institutionnelle
• Projets énergétiques (acquisitions/

cessions, réglementations, autorisations, 
environnement, contrats industriels)

• Contentieux, arbitrage
• Droit minier (élaboration et revue de 

législations, négociation de contrats)
• IP/IT
• Droit OHADA 
• Droit fiscal
• Droit social
• Risques industriels / Assurances

CONTACT

Frédéric Bailly, Associé, Paris : fbailly@lpalaw.com 
Hind Belhachmi, Associé, Alger/Casablanca : hbelhachmi@lpalaw.com
Romain Berthon, Associé, Paris/Alger/Casablanca : rberthon@lpalaw.com
Fatima-Zohra Bouchemla, Associé, Alger : fzbouchemla@lpalaw.com
Jacques-Henry de Bourmont, Associé, Paris : jhdebourmont@lpalaw.com 
Fabrice Cassin, Associé, Paris : fcassin@lpacgr.com 
Denis Chardigny, Associé, Paris/Casablanca : dchardigny@lpalaw.com

Xavier Clédat, Associé, Paris : xcledat@lpalaw.com
Lina Fassi Fihri, Associé, Casablanca : lfassi@lpalaw.com 
Gilles Gassenbach, Associé, Paris : ggassenbach@lpacgr.com
Alain Gauvin, Associé, Paris/Alger/Casablanca : agauvin@lpalaw.com 
Rym Loucif, Associé, Alger/Paris : rloucif@lpalaw.com
Ghislaine Lovet, Associé, Douala/Yaoundé : glovet@lpalaw.com
Yves Moukory, Associé, Douala/Yaoundé : ymoukory@lpalaw.com 

136, avenue des Champs Elysées 
75008 Paris
Tél. : 01 53 93 30 00 
paris@lpalaw.com

www.lpalaw.com

Romain Berthon Jacques-Henry de Bourmont Fabrice Cassin

Lina Fassi Fihri Alain Gauvin Rym Loucif

Frédéric Bailly

Ghislaine Lovet Yves MoukoryXavier Clédat

Fatima-Zohra 
Bouchemla 

Denis Chardigny 

Gilles Gassenbach

Hind Belhachmi
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136, avenue des Champs Elysées 
75008 Paris
Tél. : 01 53 93 30 00 
paris@lpalaw.com

www.lpalaw.com

Créé à Kairouan, en 1924 par le défunt Mahmoud Malouche, Ma-
louche Avocats et Associés en est à sa troisième génération d’avocats 
et est l’un des principaux cabinets d’avocats d’affaires en Tunisie.

Le noyau du cabinet est composé de plus d’une quinzaine d’avo-
cats et juristes vantant pour la plupart entre 20 et 30 ans d’expé-
rience  dans les différentes spécialités du droit, notamment en droit 
commercial, joint venture, droit foncier, contentieux commercial et 
fiscal, droit du travail, contrats, …  

Le cabinet conseille et accompagne les plus grands groupes multi-
sectoriels tunisiens en Tunisie dans des domaines aussi variés que 
l’hôtellerie, les télécommunications, la grande distribution, l’indus-
trie sous toutes ses formes, les activités de banque et d’assurance 
ainsi que l’intermédiation en bourse.

Le cabinet assiste également de nombreux groupes étrangers im-
plantés ou opérant en Tunisie dans le cadre d’appels d’offres inter-
nationaux. 

Le cabinet Malouche est membre exclusif pour la Tunisie de WSG, 
un réseau international de cabinet d’avocats indépendants – www.
worldservicesgroup.com 

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Droit des affaires
• Droit des Sociétés
• Droit Bancaire
• Droit de l’investissement
• Privatisations
• Audit Juridique
• Droit Immobilier
• Arbitrage International
• Contentieux commercial
• Contentieux civil et fiscal

CONTACT

Habib Malouche, Consultant et arbitre international 
Elyes Malouche, Avocat
Slim Malouche, Avocat

Immeuble Galaxie 2000, Tour 
D, 7ème étage
Rue d'Arabie Saoudite
10002 Tunis
Tunisie
Tél. : (+216) 71 791 793
Fax : (+216) 71 790 513
hes.malouche@gnet.tn 
malouche@planet.tn

www.cabinet-malouche.com

Habib Malouche Elyes Malouche Slim Malouche
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Les avocats de Mayer Brown membres du Groupe Afrique (y compris les 
avocats de Tauil & Chequer Advogados) sont intervenus sur des opérations 
englobant plus de 30 pays à travers le continent. Nous offrons à nos clients 
une expérience pratique, des compétences techniques et une connaissance 
de l’environnement des affaires dans les différents marchés africains, des di-
verses langues et cultures africaines et avons une compréhension des défis et 
opportunités pour nos clients qui font des affaires en Afrique.

Nos services sont fournis par des avocats qualifiés pour exercer au sein d’un 
grand nombre de pays et qui, pour plusieurs d’entre eux, sont capables 
d’exercer dans de nombreuses langues, dont l’anglais, le français et le por-
tugais.

Le continent africain offre une myriade d’opportunités aussi bien aux clients 
cherchant à élargir leurs activités qu’aux nouveaux investisseurs. Nos spé-
cialistes de l’Afrique apportent leur soutien aux clients ayant des intérêts 
en Afrique et témoignent d’une expérience reconnue dans la résolution des 
problématiques juridiques qui peuvent se présenter à eux. Nous avons une 
expérience très significative d’opérations réalisées dans les pays de droit civil 
ou de common law en Afrique, couvrant un large spectre d’industries, et 
incluant le conseil de nos clients dans le cadre de règlement de différends. 

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

Nous sommes en mesure d’accompagner  nos clients 
dans tous les aspects de leurs projets et opérations 
en Afrique, en leur offrant :

• Une équipe dédiée et qualifiée bénéficiant 
d’une expérience approfondie dans chaque pays 
du continent qu’il soit de tradition juridique  
anglophone, francophone ou lusophone ;

• Des compétences solides du cabinet dans 
des domaines cléstels quel le financement de 
projets, l’arbitrage international, les activités 
bancaires internationales, les secteurs minier, 
gazier, pétrolier, de la production d’électricité 
de source thermique et renouvelable, des 
télécommunications et des infrastructures ; 

• Des compétences éprouvées en gestion de projet 
afin de s’assurer que l’accompagnement aussi bien 
sur place qu’à distance sur les projets africains 
sont effectifs ; ainsi que des relations étroites avec 
les conseils locaux à travers le continent.

BUREAUX

• Amérique Du Nord Et Du Sud : Charlotte, Chicago, Houston, Los Angeles, Mexico City, New York, Palo Alto, Brasilia, Rio De Janeiro, 
Sao Paulo, Washington Dc

• Asie : Bangkok, Pékin, Hanoi, Ho Chi Minh, Hong Kong, Shanghai, Singapour, Tokyo
• Europe Et Moyen-Orient : Bruxelles, Düsseldorf, Francfort, Londres, Paris, Dubai

CONTACT

Alban Dorin, Associé : adorin@mayerbrown.com
Dany Khayat, Associé : dkhayat@mayerbrown.com 
Alejandro Lopez-Ortiz, Associé : alopezortiz@mayerbrown.com 
Olivier Mélédo, Associé : omeledo@mayerbrown.com
José Caicedo, Counsel : jcaicedo@mayerbrown.com

10, avenue Hoche
75008 Paris
Tél. : +33(0)1 53 53 43 43

www.mayerbrown.com

Alban Dorin Olivier Mélédo José CaicedoAlejandro López OrtizDany Khayat



2019  GUIDE AFRIQUE 213

Annuaire
  AVOCATS

Acteurs reconnus du marché tunisien du droit des affaires, les quatre associés du Cabinet (Ghazi Me-
ziou, Ayoub Knani, Sarhane Khlif et Badis Jedidi) couvrent un champ de compétences leur permettant 
d’appréhender et d’assurer le traitement des aspects les plus complexes du droit des affaires et du 
financement. Leurs expériences en la matière ont notamment été acquises dans le cadre d’opérations 
de fusions-acquisitions, de restructurations ainsi que sur la base de leur implication dans des dossiers 
contentieux et d’arbitrage des affaires. 

Ensemble, ils constituent le fer de lance d’une équipe pluridisciplinaire, bénéficiant d’un savoir-faire ré-
pondant aux pratiques et standards les plus élevés de la profession ainsi que d'une parfaite connaissance 
non seulement du tissu économique et financier tunisien mais également des spécificités et subtilités de 
son environnement juridique.

La création du Cabinet, dans le courant de l’année 2009,est le fruit d’une longue réflexion de ses fonda-
teurs qui sont arrivés à la conclusion d’un besoin réel en Tunisie d’un nouvel acteur juridique à même de 
répondre aux besoins d’une clientèle locale et internationale exigeante à la recherche de services à haute 
valeur ajoutée et répondants aux meilleures pratiques et standards en termes de qualité et de réactivité. 

L’ambition du Cabinet est d’accompagner ses clients depuis l’identification et la détermination de leurs 
orientations stratégiques jusqu’à la réalisation des opérations qui leur sont sous-jacentes. Meziou Knani 
& Khlif conseille également ses clients sur des questions juridiques sensibles auxquels ils peuvent être 
confrontés notamment en matière de contentieux, règles de bonne gouvernance, régulation dans les 
secteurs dits réglementes (Oil & Gas, Banque, Finance, Mines, Télécommunication etc.), de réglemen-
tation des changes, etc.

Meziou Knani & Khlif  s’appuie également sur un of Counsel – Aude Barbance (bénéficiant d’une expé-
rience de près de 15 ans tant en Tunisie qu’à l’étranger) et - sur une équipe de collaboratrices et collabo-
rateurs expérimentés, qui permettent au Cabinet d’offrir un large panel de services juridiques aussi bien 
dans le cadre d’activités de conseil qu’en rapport avec le précontentieux et le contentieux.

Meziou Knani & Khlif fonde ses objectifs sur la base d’un socle de trois valeurs, à savoir (i) un conseil 
personnalisé, (ii) une forte implication des associés et (iii) une exigence de qualité.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Contrats & Droit Commercial 
Général

• Grands Projets / 
Infrastructures / Partenariats 
Publics-Privés (PPP)

• Droit Social
• Immobilier
• Fusions & Acquisitions
• Droit des Sociétés & 

Restructurations
• Contentieux & Arbitrage

CONTACT

Ghazi Meziou, Associé : Ghazi.Meziou@meziouknani.com
Ayoub Knani, Associé : Ayoub.Knani@meziouknani.com
Sarhane Khlif, Associé : Sarhane.Khlif@meziouknani.com

15, rue du 1er juin, Mutuelle-
ville 
1002 Le Belvédère - Tunis
Tunisie
Tél. : (+216) 70 015 087
Fax : (+216) 71 844 564
contact@meziouknani.com

www.meziouknani.com

Ghazi Meziou Ayoub Knani Sarhane Khlif 
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Les avocats de Morgan Lewis sont intervenus sur des projets dans 
plus de 40 pays africains. Nous travaillons régulièrement en équipes 
multi-juridictionnelles comprenant des avocats principalement de nos 
bureaux de Paris, Londres, Dubaï, Abu Dhabi, Houston, Pékin, Hong 
Kong, Moscou, Washington DC, et New York afin d’élaborer des solu-
tions personnalisées et innovantes pour des clients qui s’intéressent et 
participent à la croissance exceptionnelle de l’Afrique. 

Nous conseillons notamment des clients sur des questions liées à de 
grands projets pétroliers et d'infrastructures. A cet égard, Morgan 
Lewis travaille pour des clients dans toute cette région-clé du sec-
teur énergétique – ce qui inclut de grands projets dans les domaines 
amont, médian, aval du secteur pétrolier, des opérations de fusions-
acquisitions, des joint-ventures, des financements et du contentieux. 
Nous conseillons également des clients sur des problématiques de gaz 
naturel liquéfié ; des projets miniers, énergétiques et de télécommuni-
cations et diverses opérations commerciales et financières. 

En outre, les avocats français de nos bureaux de Paris et de Londres 
disposent d’une expérience et d’une connaissance approfondie de 
l’Afrique francophone, notamment des traités d’harmonisation qui 
régissent de nombreux pays africains.

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

• Corporate - Fusions Acquisitions
• Infrastructures
• Pétrole et Gaz 
• Mines et Métaux
• Télécoms
• Energies renouvelables
• Financement
• Services Bancaires et marchés financiers
• Contentieux et arbitrage

CONTACTS

Olivier Chambord, Associé  : olivier.chambord@morganlewis.com
Alexandre Bailly, Associé : alexandre.bailly@morganlewis.com

68, rue du Faubourg Saint-
Honoré
75008 Paris
Tél. : +33(0)1 53 30 43 00
Fax : +33(0)1 53 30 43 01

www.morganlewis.com

Alexandre BaillyOlivier Chambord
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Le Cabinet NAOU & ASSOCIATES se place parmi les leaders des 
cabinets d’Avocats spécialisés dans les litiges et les affaires. Il se 
développe sur la base d’une réelle synergie entre des associés qui 
mettent leur expertise en interaction avec les valeurs du Cabinet.

Nos associés experts, sont composés de spécialistes, de formations 
académiques supérieures et disposant d’une expertise reconnue 
leur permettant d’appréhender pleinement vos enjeux.

Ils adoptent des méthodologies d’ingénierie juridique éprouvées 
permettant d’assurer des prestations juridiques de haut niveau.

Nous défendons les intérêts de nos clients à l’occasion des diffé-
rents contentieux (immobilier, fiscal, pénal, commercial, social, 
administratif, etc.) qu’ils peuvent rencontrer lors de l’exercice de 
leurs activités.

Nous accompagnons également nos clients dans leur développe-
ment en leur proposant une assistance juridique personnalisée et 
une approche proactive dans la gestion des opérations juridiques.

Notre Cabinet d’Avocats assiste et conseille, principalement les 
entreprises nationales, étrangères ou filiales de groupes internatio-
naux qui exercent leur activité dans différents domaines notam-
ment l’industrie, l’immobilier, le transport, la finance, les services, 
les médias, la distribution, les technologies électroniques, la ges-
tion ou la promotion immobilière.

POSITIONNEMENT

Bouchaib Nadir Said Ouadrhiri

ACTIVITÉS

Contentieux
• Contentieux du droit des sociétés 
• Contentieux de la responsabilité des dirigeants 
• Contentieux pénal des affaires
• Contentieux fiscal
• Contentieux concurrence et distribution 
• Contentieux immobilier
• Contentieux maritime 
• Contentieux du droit des transports 
• Contentieux commercial 
• Contentieux propriété intellectuelle 
• Contentieux social
• Contentieux du patrimoine
• Contentieux de la famille 
• Contentieux administratif 
• Contentieux difficultés de l’entreprise 
• Contentieux des assurances 
• Contentieux du droit du sport 
• Contentieux du droit de la santé 

Arbitrage & Médiation

Ingénierie juridique d’affaires
• Droit des sociétés
• Droit public
• Droit commercial
• Droit de la propriété intellectuelle
• Droit des finances
• Droit immobilier
• Droit des associations et fondations

CONTACTS

Bouchaib Nadir, Avocat Associé: b.nadir@naou.ma
Said Ouadrhiri, Avocat Associé: s.ouadrhiri@naou.ma

1, Bd Lalla Yakout
Casablanca, Maroc
Phone : +212 522 22 90 92
Fax : +212 522 22 90 91

www.naou.ma

www.naoulawfirm.com
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UGGC Avocats est l’un des premiers cabinets d’avocats indépendants en France. 
Avec des bureaux présents sur 4 zones géographiques (Europe, Afrique, Asie et 
Amérique latine) et un réseau structuré de correspondants, le cabinet dispose d’une 
capacité d’intervention internationale efficace.

Le cabinet est composé de plus de 130 avocats dont 29 associés et un effectif global 
de près de 160 personnes. Un tiers des avocats exerce son activité hors de France.

Un cabinet leader au Maroc et expert en droit OHADA
Le bureau de Casablanca a été créé en décembre 2002. UGGC a été l’un des tout 
premiers cabinets d’avocats français à s’installer durablement au Maroc. Le bureau 
de Casablanca est devenu l’un des plus importants cabinets d’avocats français au 
Maroc.

L’équipe du bureau de Casablanca est composée de plus de 15 avocats marocains 
et français intervenant en langue arabe, anglaise et française. UGGC fournit à ses 
clients des prestations de qualité aux standards internationaux et au niveau d’exi-
gence de la clientèle marocaine et européenne.

En qualité de conseil juridique et fiscal et en matière de contentieux et d'arbitrage, 
le bureau de Casablanca propose à ses clients une assistance identique à celle four-
nie par le bureau de Paris et couvre l’ensemble des domaines du droit nécessaires 
au traitement des dossiers de ses clients. Le cabinet dispose également d’avocats 
travaillant au sein du bureau de Paris et maîtrisant parfaitement les problématiques 
de droit marocain.

A partir de son bureau de Casablanca, mais également de Paris, le cabinet assiste 
quotidiennement ses clients sur l’ensemble de la zone MENA (Maroc, Algérie, Tuni-
sie et Egypte) ainsi qu’au Proche et Moyen Orient (Emirats Arabes Unis et Qatar 
notamment). Le cabinet dispose également d’une solide pratique d’intervention au 
sein de la zone couverte par le traité OHADA (Cameroun, Côte d’Ivoire, Congo, 
Gabon, Guinée et Sénégal).

POSITIONNEMENT ACTIVITÉS

Fusions & Acquisitions 
• Opérations d’acquisitions & Opérations de 

haut de bilan
• Marchés de capitaux

Private Equity 
• Capital-risque 
• Capital développement

Droit bancaire et financier

Investissements internationaux 

Contentieux et arbitrage
• Contentieux civils et commerciaux

CONTACTS

Jean-Jacques Uettwiller, Droit des sociétés : jj.uettwiller@uggc.com
Ali Bougrine, Droit des sociétés, Contentieux internationaux et Arbitrage : a.bougrine@uggc.com
Laurent Sablé, Droit des sociétés, Contentieux et arbitrage : l.sable@uggc.com
Stephane Alamowitch, Banque & Finance : s.alamowitch@uggc.com

47, rue de Monceau 
75008 Paris 
Tél. : +33(0)1 56 69 70 00 
Fax : +33(0)1 56 69 70 71
paris@uggc.com

www.uggc.com

Jean-Jacques Uettwiller Stephane AlamowitchAli Bougrine Laurent Sablé
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Meet, learn & celebrate the best IP & IT professionals,
with unique, international awards ceremonies,

one to one meetings and conferences.

JANUARY 28TH 2020

PARIS - FRANCE

CONTACT US

www.innovation-ip-forum.com

INFORMATION & REGISTRATION
Annecy Wong Moi Sang

awongmoisang@leadersleague.com 
+33 1 45 02 26 52 

500 + EUROPEAN /INTERNATIONAL KEY PLAYERS  
FROM THE INNOVATION & IP WORLD, INCLUDING

EXTRACT OF SPEAKERS 2019

IP DIRECTORS, GENERAL COUNSEL, CHIEF INNOVATION OFFICERS, CHIEF DATA PROTECTION OFFICERS,
CHIEF DIGITAL OFFICERS, R&D DIRECTORS AND DIRECTORS OF STRATEGY.

JEAN-MARC BRUNEL
Head of Intellectual Property
SAFRAN

WENDY PANG
General Counsel, 
Intellectual Property & Media
DANONE 

JOSEPH SOMMER
VP, Intellectual Property
AT&T

NICLAS MOREY
Director of  IP/Trilateal Affairs and   
International Organizations 
EPO

LEONORA HOICKA
Chief Trademark Counsel
IBM

NATHALIE CHASQUES
Global Brand Protection Director
MOËT HENNESSY & CHANDON

JENNIFER CHUNG 
Associate General Counsel 
ACCUWEATHER

PHILIPPE CADRE
Chief Operating Officer 
INPI

ANDREW BRADSHAW
Director
ASIAN COALITION AGAINST  
COUNTERFEITING & PIRACY

SONIA COOPER
Senior Patent Attorney,  
IP Policy and Strategy 
MICROSOFT

NATHALIE RUFFIN
Global Intellectual Property - Trademarks
FERRING PHARMACEUTICALS

PIERRE GENDRAUD
Industrial Property Director
PSA GROUP

CORINNA SUNDERMAN
Senior Vice President Intellectual 
Property Management 
FRESENIUS KABI

LEE PHAM
Intellectual Property Law & Strategy, 
Counsel
AMERICAN EXPRESS 

CHARLOTTA LJUNGDAHL
Group Vice President-Intellectual 
Property 
AIR LIQUIDE





AFRICA
INVESTMENTS
FORUM & AWARDS

www.africa-ifa.com

December 4th 2019
Pavillon d’Armenonville, Paris

Organized by
M جمعية الشرق الاوسط لصناعات الطاقة الشمسية

Middle East Solar Industry Association 
E m p o w e r i n g  S o l a r  a c r o s s  t h e  M i d d l e  E a s t

Institutional partners

Partners 2018

The Africa Investments Forum & Awards 
gathers public and private drivers of Africa’s growth, in areas such 

as Infrastructure & City Planning, M&A and Energy.

   90 outstanding speakers share their vision 
and practical insights

    16 conferences covering a wide spectrum 
of sectors: Energy, Infrastructure, 
Mining, City Planning, Real Estate, 
Growth Strategies, M&A and more

  A networking lunch followed 
by a ceremony rewarding the best players 
and projects in Africa


